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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 10 septembre 2018 

 
 L'an deux mille dix-huit, le 10 septembre à 09 h 00, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le 27 août 2018, s'est réunie dans la salle des 
séances de l'Hôtel du Département à ANNECY, sous la Présidence de M. Christian MONTEIL, Conseiller 
départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
Sont présents : 

Mme CAMUSSO, MM. MUDRY, DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER, Vice-Présidents 

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mmes GAY, GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, 
Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mmes MAHUT, METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, MM. PUTHOD, RUBIN, CHAVANNE, Membres de la Commission Permanente 
 
 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mme TERMOZ, MM. BARDET, BAUD-GRASSET 

 

Absentes représentées : 

Mmes DION, DUBY-MULLER, LEI 

 
Absent représenté ou excusé durant la séance :  

M. PEILLEX 

 
Absents excusés : 

Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. EXCOFFIER 
 
 
 
 
 

 
 
Délégations de vote : 

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN, M. PEILLEX à 
Mme TERMOZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mme et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0614

OBJET     :  POLITIQUE ENERGIES - FONDS AIR BOIS POUR LE RENOUVELLEMENT DES 
CHAUFFAGES AU BOIS DE LA VALLEE DE L'ARVE - AVENANT N° 3 A LA 
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 2013-2016 -
AVENANT N° 1 A LA CONVENTION ANNUELLE 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-025 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu la délibération n° CP-2013-0470 du 08 juillet 2013 approuvant la convention pluriannuelle 
d’objectif et de partenariat 2013-2016 pour le fonds air bois de la vallée de l’Arve signée 
le 03 juin 2013 entre le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), le 
Département de la Haute-Savoie et les cinq intercommunalités concernées ainsi que la 
convention annuelle 2013 entre le SM3A et le Département de la Haute-Savoie,

Vu les délibérations n° CP-2014-0206 du 17 mars 2014, n° CP-2015-0002 du 12 janvier 2015, 
n° CP-2016-0009 du 11 janvier 2016 approuvant les conventions annuelles entre le SM3A et le 
Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CP-2017-0056 du 09 janvier 2017 approuvant l’avenant n° 1 à la convention 
pluriannuelle 2013-2016 et dont l’objet est de prolonger la durée de la convention initiale jusqu’au 
31 décembre 2018 et de financer l’animation pour deux années supplémentaires en 2017 et 2018 
à hauteur de 16 666 € par an et approuvant la convention annuelle 2017 entre le SM3A et le 
Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CP-2017-0518 du 03 juillet 2017 approuvant l’avenant n° 2 à la convention 
pluriannuelle 2013-2016 portant la prime de 1 000 à 2 000 € à compter du 1er janvier 2017,

Vu la délibération n° CP-2018-0161 du 05 mars 2018 approuvant la convention annuelle 2018 
entre le SM3A et le Département de la Haute-Savoie,

Vu le courrier du 21 février 2018 du SM3A sollicitant le Département pour le financement de 
400 appareils supplémentaires et la prolongation de la convention pluriannuelle jusqu’au 
1er juillet 2019,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
25 juin 2018 et l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement 
Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
27 août 2018. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le fonds air bois a été mis en 
place en 2013 dans le cadre du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de la vallée de l’Arve, 
avec l’objectif de renouveler 3 200 appareils de chauffage au bois (antérieurs à 2002) afin de 
réduire les émissions de particules fines.

Le dispositif s’accompagne d’actions d’animation, de communication et de sensibilisation des 
différents publics.
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Le Département est partenaire du dispositif aux côtés de l’ADEME, de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et des cinq intercommunalités concernées par le biais d’une convention 
pluriannuelle signée en 2013 pour 4 ans. La participation du Département représente 17 % du 
budget total de l’opération.

L’engagement financier du Département sur les 4 ans se traduisait par une dotation globale de 
599 996 € dont 533 332 € au titre du fonds air bois et 66 664 € pour l’animation (16 666 € par an). 
La subvention apportée par le Département à chaque particulier représentait 170 € (17 % de la 
prime de 1 000 €).

En 2017, 2 avenants ont été pris, le 1er pour prolonger la convention jusqu’au 31 décembre 2018 
et financer l’animation pour 2 années supplémentaires, le second pour porter la prime de 1 000 à 
2 000 €, soit une participation du Département de 340 € par appareil.

Ces 2 avenants ont eu pour effet de porter l’engagement financier du Département à 821 586 € 
dont 721 590 € pour le fonds et 99 996 € pour l’animation.

Par courrier du 21 février 2018, le SM3A, dans l’attente de la mise en place du PPA 2, a sollicité 
le Département à hauteur de 133 333 € pour le financement de 400 appareils supplémentaires et 
la prolongation de la convention jusqu’au 1er juillet 2019. Des crédits supplémentaires ont été 
votés à cet effet dans le cadre du Budget Supplémentaire 2018.

La contribution totale du Département s’élève ainsi à 954 919 € dont 854 923 € pour le fonds et 
99 996 € pour l’animation. A ce jour, le montant total de la subvention versé par le Département 
au titre du fonds air bois s’élève à 613 340 €.

Afin de prendre en compte ces modifications, il est proposé à la Commission Permanente 
d’approuver l’avenant n° 3 (annexe A) à la convention pluriannuelle et l’avenant n° 1 à la 
convention annuelle 2018 (annexe B) ci-annexés.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE l’avenant n° 3 à la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat – Opération 
expérimentale de modernisation des appareils de chauffage au bois bûches 2013-2018 »,

APPROUVE l’avenant n° 1 à la convention annuelle 2018,

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement au titre du fonds air bois selon les 
modalités précisées à l’article 3.1 de l’avenant n° 1 à la convention annuelle à l’organisme 
figurant dans le tableau ci-après :
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Imputation : CLD1D00009

Nature AP Fonct.

204141 04050001008 70

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Biens mobiliers, matériels

et études
Subvention PPA Arve

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant du 
solde de la 
subvention

AF15CLD007 18CLD00002 SM3A 241 583,00
Total de la répartition 241 583,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Avenant n°3
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF ET DE PARTENARIAT

« Opération expérimentale de modernisation des appareils
de chauffage au bois bûches 2013-2018»

ENTRE :

La Région Auvergne-Rhône-Alpes, représentée par Monsieur Laurent WAUQUIEZ, son Président, autorisé à 
signer par délibération n°

ET :

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, son Président, autorisé à 
signer par délibération n°

ET : 

La Communauté de communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc, représentée par Monsieur Eric 
FOURNIER, son Président, autorisé à signer par délibération n°

ET : 

La Communauté de communes Pays du Mont-Blanc, représentée par Monsieur Georges MORAND, son 
Président, autorisé à signer par délibération n°

ET : 

La Communauté de communes Cluses, Arve et Montagnes, représentée par Monsieur Gilbert CATALA, son 
Président, autorisé à signer par délibération n°

ET : 

La Communauté de communes Faucigny Glières, représentée par Monsieur Stéphane VALLI, son 
Président, autorisé à signer par délibération n°

ET :

La Communauté de communes du Pays Rochois, représentée par Monsieur Marin GAILLARD, son 
Président, autorisé à signer par délibération n°

ET :

La commune de Chatillon sur Cluses, représentée par Monsieur Bernard CARTIER, son Maire, autorisé à 
signer par délibération n°

désignés ci-après par "les Partenaires",
d'une part

ET : 

Le Syndicat Mixte de l’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents, représenté par Monsieur Bruno 
FOREL, son Président, autorisé à signer par délibération n° D-2018-02-012.

Désigné ci-après par “le SM3A"

d'autre part.
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PREAMBULE

Le Fonds Air Bois de la vallée de l’Arve devait s’achever, dans son format actuel, en juin 2018. Toutefois, les financeurs 
de l’opération ont confirmé, lors du comité des financeurs du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) du 19/03/2018, 
la validation des dossiers de demande de demande d’aide du Fonds Air Bois jusqu’au 31/12/2018.

Pour garantir l’instruction des dossiers de demande d’aide du Fonds Air Bois jusqu’au 31/12/2018 et la mise au 
paiement des dossiers jusqu’au 01/07/2019, au-delà des 3200 primes prévues dans le cadre de la convention 
multipartite, initialement contractualisée, il convient de :

1. Revoir la durée de la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat 2013-2017 en la prolongeant 
jusqu’au 01/07/2019 pour permettre le versement des primes ;

2. De prévoir une 5ème tranche de 400 primes afin de couvrir le 2ème semestre 2018, soit un budget 
supplémentaire maximum de 800 000 €.

Considérant ce besoin, l’ensemble des financeurs se sont accordés pour augmenter le budget dédié au versement des 
400 primes supplémentaires et prolonger la durée de la convention, objet du présent avenant.

ARTICLE 1. MODIFICATION DU NOM DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF ET DE 
PARTENARIAT «Opération expérimentale de modernisation des appareils de chauffage au bois 
bûches 2013-2017»

Contenu des éléments précisés ci-dessus, la présente convention se désignera sous le nom suivant : « CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIF ET DE PARTENARIAT« Opération expérimentale de modernisation des appareils de 
chauffage au bois bûches 2013-2018».

ARTICLE 2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT

L’article 3 de la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat est remplacé comme suit 

La présente convention est en vigueur jusqu’au 01/07/2019 pour permettre le versement des primes du Fonds 
Air Bois jusqu’à cette date. Au-delà de cette date, les financeurs disposeront de six mois supplémentaires pour 
solder les engagements financiers, le SM3A s’engageant à effectuer les demandes de solde dans les 3 mois 
suivants l’échéance de la convention.

Concernant l’animation, les partenaires s’engagent à financer les charges liées à celle-ci jusqu’au 31/12/2018.

Un bilan d’activité sera effectué chaque année afin de préciser les différentes modalités d’aides aux particuliers, 
de prévoir les budgets d’intervention, de programmer les actions nécessaires, et de procéder, si nécessaire, à 
un éventuel redéploiement des actions et des crédits.

ARTICLE 3. MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT

L’article 1 de la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat est remplacé comme suit 

Le programme arrêté entre le SM3A et les partenaires dans une phase d’étude préliminaire conduite par 
l’ADEME a retenu les principes d’intervention suivants :

- Constituer et gérer un fonds d’aide à la modernisation des appareils de chauffage individuels au bois des 
résidences principales de la zone PPA de la vallée de l’Arve ; l’objectif fixé pour l’opération est de réaliser le 
remplacement d’environ 3 600 appareils sur le parc estimé à 19 000 ;

- Informer et sensibiliser les différents publics concernés par l’opération (grand public, milieux professionnels 
et collectivités locales) afin de changer les pratiques de chauffage et de brûlage à l’air libre ;

- Évaluer le dispositif et ses impacts sur la qualité de l’air, l’efficacité énergétique, ses retombées sociales et 
économiques.
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Les actions spécifiques seront décrites dans des conventions annuelles d’application.

ARTICLE 4. MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT, MODIFIÉ DANS L’AVENANT N°2 DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT

L’article 4 de la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat est remplacé comme suit 

Les partenaires et l’ADEME prévoient de mobiliser un total de 5 730 000 € sur la durée de la convention dont 
5 130 000 € pour le fonds d’aide et 600 000 euros pour les charges d’animation. Ces montants correspondent à 
des montants prévisionnels qui pourront être ajustés en fonction des modalités prévues à l’article 6. 

Au-delà des montants indiqués à l’alinéa ci-dessus, les partenaires s’engagent par ailleurs sur le principe de 
financer les coûts d’animation conformément aux modalités de l’article 4.

>Rappel de l’engagement financier de l’ADEME

L’ADEME s’est engagée à financer 50% des dépenses d’animation et du fonds d’aide, soit 2 565 000 € pour le 
fonds d’aide et 300 000 € pour les charges d’animation sur la durée de la convention.

Ainsi, le total de l’engagement financier de l’ADEME est de 2 865 000 €.

>Engagement financier de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

La Région mobilisera le tiers de la dotation des partenaires (hors ADEME), soit 854 923 € pour le fonds d’aide 
et 99 996 € pour les charges d’animation sur la durée de la convention, conformément aux actes attributifs 
annuels.

Ainsi, le total de l’engagement financier de la Région est de 954 919 €.

> Engagement financier du Conseil Départemental de la Haute-Savoie

Le Département da la Haute-Savoie mobilisera le tiers de la dotation des partenaires (hors ADEME), soit 854 
923 € pour le fonds d’aide et 99 996 € pour les charges d’animation sur la durée de la convention, 
conformément aux conventions annuelles.

Ainsi, le total de l’engagement financier du Département est de 954 919 €.

>Engagement financier des communautés de communes du périmètre du PPA et de la commune de Chatillon-
sur-Cluses

Les cinq communautés de communes et la commune de Chatillon-sur-Cluses financeront le fonds et les 
dépenses d’animation à hauteur du solde à mobiliser compte tenu des participations de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et du Conseil Départemental de la Haute-Savoie (hors ADEME). 

Les cinq communautés de communes et la commune de Chatillon-sur-Cluses mobiliseront 855 154 € pour le 
fonds d’aide et 100 008 € pour les charges d’animation sur la durée de la convention, conformément aux 
conventions annuelles.

Ainsi, le total de l’engagement financier des communautés de communes du périmètre du PPA et de la 
commune de Chatillon-sur-Cluses est de 955 162 €.

La répartition, entre les cinq communautés de communes et la commune de Chatillon-sur-Cluses, du montant 
total des dotations qu’il leur appartiendra de verser sera précisée dans les conventions annuelles pour les 
charges d’animation et les conventions par tranche pour le fonds, qui complèteront la présente convention 
pluriannuelle.
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ARTICLE 5. MODIFICATIONS DE L’ARTICLE 6  DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT, MODIFIÉ DANS L’AVENANT N°2 DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT

Les 7ème et 8ème paragraphes de l’article 6 de la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat sont
remplacés comme suit

Seront repris dans chaque convention annuelle :
- Le principe de parité des dotations entre l’ADEME d’une part (50%) et les autres partenaires d’autre part 

(50%).

Et pour cette deuxième moitié (autres partenaires) :
- Le principe d’une contribution de la Région fixée au tiers dans la limite, pour elle, d’une contribution de 954 

919 € ;
- Le principe d’une contribution du Conseil Départemental fixée au tiers dans la limite, pour lui, d’une 

contribution de 954 919 € ;
- Le principe d’une contribution totale des cinq communautés de communes et la commune de Chatillon-sur-

Cluses correspondant au solde à mobiliser, soit en l’état des engagements pris par les partenaires, 955 162
€, correspondant au dernier tiers.

Au-delà, un abondement de ces contributions nécessitera la signature d’un avenant entre toutes les parties 
contribuant au financement de l’opération.

Concernant les charges liées à l’animation. Celles-ci sont assurées par l’avenant précédent jusqu’au 31/12/2018.

Dans le cadre de la prolongation du Fonds (plus 400 dossiers prévisionnels), une animation complémentaire sera 
nécessaire pour réaliser la mise au paiement des dossiers, objets de l’avenant. 

Dans le cas où le Fonds Air Bois « 2ème génération » serait mis en place au 01/01/2019, aucun avenant 
complémentaire ne serait à prévoir. 

Dans le cas contraire, il conviendra d’engager une nouvelle convention entre le 01/01/2019 et la date d’entrée en 
vigueur du PPA N°2. Une nouvelle convention d’animation devra alors être formalisée fin 2018 et validée par le 
comité de pilotage du Fonds Air Bois. Les partenaires devront convenir de répartir ces charges d’animation entre
eux dans les proportions qui sont actuellement en vigueur.
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ARTICLE 6. Les autres articles de la convention initiale demeurent inchangés
Fait en neuf exemplaires originaux,

Le Président du SM3A Le Président du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes,

M. Bruno FOREL

Fait à …………………………, le       /      /     

M. Laurent WAUQUIEZ

Fait à …………………………, le       /      /     
Le Président du Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie,

Le Président de la Communauté de communes Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc,

M. Christian MONTEIL

Fait à …………………………, le       /      /     

M. Éric FOURNIER

Fait à …………………………, le       /      /     
Le Président de la Communauté de communes 
Pays du Mont-Blanc,

Le Président de la Communauté de communes du Pays 
Rochois,

M. Georges MORAND

Fait à …………………………, le       /      /     

M. Marin GAILLARD

Fait à …………………………, le       /      /     
Le Président de la Communauté de communes 
Cluses, Arve et Montagnes,

Le Président de la Communauté de communes Faucigny 
Glières

M. Gilbert CATALA

Fait à …………………………, le       /      /     

M. Stéphane VALLI

Fait à …………………………, le       /      /     
Le Maire de Chatillon-sur-Cluses,
M. Bernard CARTIER

Fait à …………………………, le     /      /
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AVENANT N° 1 A LA
CONVENTION ANNUELLE 2018

POUR LA GESTION ET L’ANIMATION DU FONDS AIR BOISPOUR UNE OPERATION EXPERIMENTALE DE MODERNISATION DES APPAREILS DE CHAUFFAGE AU BOIS BUCHES

ENTRE
Le Département de la Haute-Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie, 74041 ANNECY cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, Président agissant es qualités, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération n° CP-2018-………. du 10 septembre 2018.

D’UNE PART,
ET
Le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), 300 chemin des prés Moulin, 74800 SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY, représenté par M. Bruno FOREL, Président agissant es qualités, habilité à signer la présente convention en application de la délibération n° D2016-06-022 adoptée par le conseil syndical le 1er décembre 2016.

D’AUTRE PART,
ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DE LA CONVENTION ANNUELLE - PREAMBULE
Cette convention annuelle fait suite :
 à l’approbation du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de la Vallée de l’Arve en date du16 février 2012,
 à l’approbation d’une convention cadre de partenariat entre le Département de la Haute-Savoie, la Région Rhône-Alpes, les 5 intercommunalités couvrant le périmètre du PPA et le SM3A, signée le 3 juin 2013, pour constituer, gérer et animer un fonds d’aide, le Fonds Air Bois, pour une opération expérimentale de renouvellement du parc d’appareils de chauffage au bois, afin de diminuer la pollution aux particules sur ce territoire,
 à la mise en place d’un fonds doté de 3,2 M€ financé à parité entre l’ADEME (50 %) et les autres partenaires (50 % dont environ 17 % pour la Région Auvergne Rhône-Alpes, 17 % pour le Département de la Haute-Savoie et 17 % pour les 5 intercommunalités concernées),
 à la définition d’un objectif de renouvellement de 3 200 appareils en 4 ans,
 à la décision de distribuer le fonds sous la forme d’une subvention de 1 000 € (dans la limite de 50 % TTC du montant du matériel et de la pose) attribuée au particulier habitant sur le territoire du PPA et qui fait réaliser des travaux pour remplacer son chauffage au bois antérieur à 2002 par un nouvel appareil plus performant (label 5 étoiles ou équivalent avec des émissions de poussières inférieures à 50 mg/Nm3),
 aux conventions annuelles entre le Département de la Haute-Savoie et le SM3A pour la gestion et l’animation du fonds Air Bois pour les années 2013, 2014, 2015, 2016 et 2017,
 à la décision, par avenant n° 1, de financer l’animation pour 2 années supplémentaires (2017 et 2018 à raison de 16 666 € par année) et de prolonger le soutien au PPA de l’Arve jusqu’au 31 décembre 2018 pour permettre la consommation totale de l’enveloppe dédiée au versement des aides aux particuliers dans la limite du montant initialement prévu sur 4 ans,



CP-2018-0614 Annexe B 2/3

 à la décision, par avenant n° 2, de passer la prime attribuée aux particuliers de 1 000 à 2 000 € à compter du 1er janvier 2017,
 à la décision, par avenant n° 3, de financer 400 appareils supplémentaires et de prolonger la convention pluriannuelle jusqu’au 1er juillet 2019.
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA CONVENTION ANNUELLE - OBJET, DUREE ET MONTANT DE LA 
CONVENTION ANNUELLE
La convention cadre signée en juin 2013 a formalisé les engagements financiers des partenaires et les modalités de gestion du fonds.
L’engagement financier initial du Département de la Haute-Savoie s’est traduit par une dotation globale de 599 996 € dont :
 533 332 € pour abonder le Fonds Air Bois,
 66 664 € pour l’animation du Fonds à raison de 16 666 € par an.
Les 3 avenants signés en 2017 et 2018 ont eu pour effet de porter l’engagement total du Département à 954 919 € dont :
 854 923 € au titre du Fonds Air Bois,
 99 996 € pour l’animation du Fonds.
Pour l’année 2018, le Département s’engage à verser :
 des acomptes à hauteur de 26 667 € et du solde concernant l’engagement financier du Département pour le Fonds Air Bois,
 une subvention de 16 666 € pour l’animation du Fonds.
La présente convention annuelle, signée pour l’année 2018 (6ème année du programme), a pour objet de définir les modalités de versement du cofinancement du Département de la Haute-Savoie au SM3A, qui se chargera ensuite de la gestion du fonds et de l’animation.
ARTICLE 3 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DE LA CONVENTION ANNUELLE - MODALITES DE VERSEMENT
3.1 - Versement au fonds Air Bois
Conformément à l’article 3 de la convention annuelle 2013 (année 1 du programme), un premier acompte de 53 333 € a été versé au SM3A à la signature de cette convention. Au titre des conventions annuelles2014 (année 2 du programme), 2015 (année 3 du programme), 2016 (année 4 du programme), et 2017 (année 5 du programme), 15 acomptes de 26 667 € ont été versés, soit 453 338 €.
Pour 2018, le versement au fonds s’effectuera auprès du SM3A, qui lui-même reversera le montant au bénéficiaire de l’aide, par versements successifs de tranches de 26 667 € sur production par le SM3A de justificatifs de dépenses (liste des bénéficiaires de la subvention, montant de la subvention, numéro et date du mandat) justifiant de l’utilisation de l’acompte précédent. A ce jour, 6 acomptes de 26 667 € ont été versés, représentant 160 002 €, soit un total versé depuis l’origine de 613 340 €.
Les sommes seront versées sur la ligne budgétaire ouverte à cet effet par le SM3A.
3.2 - VERSEMENT POUR L’ANIMATION DU FONDS
Le versement de la part du Département de la Haute-Savoie pour l’animation du fonds s’effectuera auprès du SM3A de la manière suivante :
 50 % (soit 8 333 €), à la signature de la présente convention sur la base d’un programme annuel détaillé, précisant les coûts prévisionnels,
 le solde sur présentation d’un état récapitulatif de l’ensemble des dépenses réalisées en 2018 visé en original par le Percepteur, dans la limite de la quote-part du Département de la Haute-Savoie.
Les sommes seront versées sur la ligne budgétaire ouverte à cet effet par le SM3A.
La demande de solde devra être effectuée au plus tard le 1er juillet 2019. Au-delà de ce délai, l’aide sera considérée comme caduque.
Dans le cas où le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense retenue pour le calcul de la subvention, le versement du solde sera ajusté en conséquence.
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ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DE LA CONVENTION ANNUELLE - DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2018 au 1er juillet 2019. Au-delà de cette date, le Département de la Haute-Savoie disposera de six mois supplémentaires pour solder les engagements financiers au titre du fonds, le SM3A s’engageant à effectuer les demandes de solde dans les 3mois suivant l’échéance de la convention annuelle.
ARTICLE 5 – AUTRES DISPOSITIONS
Les autres articles de la convention annuelle demeurent inchangés.

A Annecy, le ....................................................................................

Le Président Le Présidentdu Département de la Haute-Savoie du SM3AChristian MONTEIL Bruno FOREL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0615

OBJET     :  PROGRAMME INTERREG FRANCE-ITALIE ALCOTRA : PROJET D'ASSISTANCE 
TECHNIQUE POUR L'ORGANISATION DU COMITE TECHNIQUE D'INSTRUCTION 
DU PROGRAMME ET SEMINAIRE INTERACT A ANNECY

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu la décision de la Commission Européenne n° CCI 2014 TC16RFCB034 approuvant le 
programme de coopération INTERREG V A France-Italie ALCOTRA 2014-2020 en date 
du 28 mai 2015,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu les délibérations n° CD-2017-089 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018 et 
n° CD-2018-025 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’en lien avec la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, Autorité de gestion du programme, le Département de la Haute-Savoie a 
organisé le Comité technique et d’instruction du programme, le 14 juin 2018, et un séminaire de 
réflexion animé par INTERACT, le 15 juin 2018. Ces événements s’inscrivant dans le plan 
d’assistance technique du programme, permettant notamment d’assurer sa bonne mise en 
œuvre, le Département sollicite une subvention FEDER pour soutenir les dépenses occasionnées 
par l’accueil de ces événements.

Cette opération a été déposée au titre de l’axe 5 assistance technique du programme, objectif 
spécifique 5.1 garantir la gestion efficace du programme et des fonds. 

Plan de financement prévisionnel

Coût total Montant FEDER
Autofinancement 

prévisionnel
Taux FEDER

Projet assistance 
technique 

organisation CTI et 
intervention 
INTERACT

4 000 € 3 400 € 600 € 85 %

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DONNE son accord sur l’engagement des dépenses prévues, en tant que partenaire unique du 
Projet d’assistance technique « Organisation CTI 14/06/18 et intervention INTERACT 15/06/18 ».
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AUTORISE M. le Président à solliciter un cofinancement FEDER dans le cadre du programme 
INTERREG V France-Italie ALCOTRA pour ce projet d’assistance technique.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0616

OBJET     :  POLITIQUE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - CONVENTION POUR LE 
FINANCEMENT DE L'EXPOSITION PERMANENTE DU LABORATOIRE D'ANNECY 
DE PHYSIQUE DES PARTICULES (LAPP)

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(dite loi NOTRe),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L.216-11 du Code de l’Education autorisant les collectivité à contribuer au financement 
des établissements d’enseignement supérieur,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CA-2017-027 du 07 juillet 2017 du Conseil Savoie Mont Blanc adoptant le 
Schéma Local de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (SLESR),

Vu la délibération n° CD-2017-085 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu la lettre de demande du Laboratoire d’Analyse des Particules en date du 11 août 2017,

Vu l’avis favorable de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement 
Supérieur, Recherche et Aménagement Numérique lors de sa séance du 16 juillet 2018,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Laboratoire d'Annecy de 
Physique des Particules (LAPP) porte une partie de la recherche réalisée sur le territoire de 
l'agglomération d'ANNECY. Ce laboratoire est affilié au CNRS et collabore étroitement avec le 
CERN. Il est rattaché à l’Université Savoie Mont-Blanc.

Le LAPP porte le projet de création d'une plateforme d'exposition permanente et d'enseignement 
par la recherche hébergée dans ses locaux d'ANNECY-LE-VIEUX. Ce projet s'inscrit dans la 
mission de médiation, en lien avec les orientations du CNRS et avec la politique de soutien du 
gouvernement aux sites universitaires d'excellence (Ecoles Universitaires de Recherche).

Le LAPP est traditionnellement impliqué dans la divulgation de la culture scientifique auprès du 
grand public et des scolaires. Face à la demande croissante, le laboratoire souhaite pouvoir 
élargir son offre en se dotant d'une exposition multimédia et d'un choix de travaux pratiques liés à 
ses installations expérimentales. 

L'exposition sera installée dans une salle de 200 m² dont le laboratoire dispose et les travaux 
pratiques installés dans diverses salles adaptées à l'enseignement. Elle permettra de présenter 
les thèmes de recherche ainsi que les réalisations techniques du laboratoire à un public varié 
(grand public, scolaires, partenaires industriels et invités des collectivités locales, de l'université, 
des associations locales...).

Le coût prévisionnel est estimé à environ 248 000 €. Le LAPP a déposé des candidatures à 
divers appels à projets « Initiatives d’excellence » (IDEX) afin d'obtenir des financements et a 
également sollicité la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département de la Haute-Savoie et le 
Grand Annecy pour une subvention de 35 000 € chacun.

L'inauguration de l'ensemble de l'exposition est prévue pour la Fête de la Science 2018, au mois 
de décembre 2018. 
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Le LAPP fait partie des composants forts et de renommée internationale du domaine de la 
recherche sur le territoire haut-savoyard et a reçu le soutien du Département de la Haute-Savoie 
à plusieurs occasions dans le cadre de sa politique de soutien à l'Enseignement Supérieur et à la 
Recherche sur son territoire. Il est proposé dans ce cadre que le Département soutienne la 
réalisation de ce projet d’exposition permanente à hauteur de 35 000 €, correspondant à un taux 
de 14,12 % des coûts éligibles. Le cadre de financement et les modalités de versement de la 
subvention sont précisés dans la convention annexée. Une autorisation de programme de 
35 000 € a été votée au BP 2018 au profit du LAPP.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée.

AUTORISE le versement d’une subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ECO1D00080

Nature AP Fonct.

204182 05010001022 23

Subventions d’équipement versée à des organismes 
publics divers – Bâtiments et installations

Plateforme d’exposition LAPP

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18ECO003 18ECO00085
CNRS agissant pour le compte du Laboratoire de 
Physique et de Particules (LAPP)

35 000,00

Total de la répartition 35 000,00

Les modalités de versement sont précisées à l’article 4 de la convention ci-annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



 

CONVENTION POUR LE FINANCEMENT DE L'EXPOSITION PERMANENTE DU 
LABORATOIRE D'ANNECY DE PHYSIQUE DES PARTICULES ENTRE LE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CNRS 

 
ENTRE : 
 
Le Centre National de la Recherche Scientifique, dont le siège est situé 3 rue Michel 
Ange, 75016 PARIS, et représenté par son Président Directeur-Général M. Antoine 
PETIT, lequel a délégué sa signature pour la présente convention à M. Jérôme 
PARET, Délégué régional pour la circonscription Alpes, 
 
ci-après désignée par « le CNRS » 
 
Le CNRS agissant tant en son nom qu’au nom et pour le compte du Laboratoire de 
physique des particules (LAPP) UMR 5814, dirigé par M. Giovanni LAMANNA 
 
                     D’une part, 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 
74041 Annecy, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, dûment habilité 
par délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental n° CP-
2018-             du 10 septembre 2018. 
 
                  D’autre part, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE :  
 
La recherche sur le territoire de l'agglomération d'Annecy est portée notamment par le LAPP 
(Laboratoire d'Annecy de Physique des Particules), laboratoire affilié au CNRS et collaborant 
étroitement avec le CERN, qui a récemment participé à la mise en évidence des ondes 
gravitationnelles.  
Le LAPP fait partie des composants forts et de renommée internationale du domaine de la 
recherche sur le territoire haut savoyard et a reçu le soutien du Département de la Haute-
Savoie à plusieurs occasions, dans le cadre de sa politique de soutien à l'Enseignement 
Supérieur et à la Recherche sur son territoire.  
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Les travaux menés au LAPP ont pour but l’étude du contenu et de l’évolution de l’Univers, 
ainsi que l’exploration des connexions entre l’infiniment petit et l’infiniment grand. Ils visent, 
entre autres, à comprendre l’origine de la masse des particules, à percer le mystère de la 
matière noire ou encore à déterminer ce qui est arrivé à l’anti-matière présente dans notre 
univers au moment du Big-Bang. Le LAPP poursuit des programmes expérimentaux auprès 
des grands accélérateurs du CERN et des grands instruments dédiés à l'observation des 
signaux en provenance du cosmos.  
 
Le LAPP porte le projet de création d'une plateforme d'exposition permanente et 
d'enseignement par la recherche hébergée dans ses locaux d'Annecy-le-Vieux.  
 
Ce projet s'inscrit dans la mission de médiation, en ligne avec les orientations du CNRS et 
avec la politique de soutien du gouvernement aux sites universitaires d'excellence (Ecoles 
Universitaires de Recherche). 
Le LAPP est traditionnellement impliqué dans la divulgation de la culture scientifique auprès 
du grand public et des scolaires. Face à la demande croissante le laboratoire souhaite 
pouvoir élargir son offre en se dotant d'une exposition multimédia et d'un choix de travaux 
pratiques liés à ses installations expérimentales.  
L'exposition sera installée dans une salle de 200 m² dont le laboratoire dispose et les travaux 
pratiques installés dans diverses salles adaptées à l'enseignement.  
L'exposition permanente permettra de présenter les thèmes de recherche ainsi que les 
réalisations techniques du laboratoire à un public varié (grand public, scolaires, partenaires 
industriels et invités des collectivités locales, de l'université, des associations locales,...).   
 
Le coût prévisionnel est estimé à environ 248 000 €.  
Le LAPP a déposé des candidatures à divers appels à projets IDEX, afin d'obtenir des 
financements, et a également sollicité la Région Auvergne-Rhône Alpes, le Département de 
la Haute-Savoie et le Grand Annecy pour une subvention de 35 000 € chacun.  
 
L'inauguration de l'ensemble de l'exposition est prévue pour la Fête de la Science 2018 au 
mois de décembre.  
 

  
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
Le Département de la Haute-Savoie s’est engagé par la délibération n° ........... de sa 
Commission Permanente du 10 septembre 2018 à financer la création de l'exposition 
permanente du LAPP. 
 
La présente convention précise l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la 
subvention versée par le Département de la Haute-Savoie au LAPP, dans le cadre de ce 
projet.  
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ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE : 
 
Par délibération en date du 10 septembre 2018, le Département a décidé d’allouer au LAPP, 
une subvention d’un montant de 35 000 € pour la création d'une exposition permanente dans 
les locaux du LAPP, sur le campus d'Annecy-le-Vieux.  

 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DU LAPP : 
 
Le LAPP s’engage à mener le projet de création de l'exposition permanente, conformément 
au projet présenté lors de sa demande de subvention au Département et annexé à la 
présente convention. 
 
Il s’engage à utiliser l’ensemble de la subvention pour le financement de cette opération. Si 
son utilisation diffère de l’usage prévu, le Département sera en droit d’exiger le reversement 
total ou partiel du financement perçu. 

 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION : 
 
Le paiement de la subvention interviendra en une fois à la fin du projet, sur présentation d’un 
état récapitulatif final des dépenses certifié par l’Agent Comptable Secondaire du CNRS 
Alpes. Cet état portera uniquement sur les dépenses éligibles à la subvention 
départementale, c’est-à-dire les dépenses d’investissement du projet s’élevant à 248 000 € 
(budget annexé à la présente convention). La subvention départementale correspond à 
14,12% du budget prévisionnel total dans une limite de 35 000 €.  
 
Le versement sera effectué au nom de l'Agent Comptable Secondaire de la Délégation 
CNRS Alpes, 25 rue des Martyrs – 38042 GRENOBLE Cedex 9, dont les coordonnées 
bancaires du compte sont précisées ci-après : 
 

Code Banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB Domiciliation 

10071 38000 00001000056 72 

Trésor Public – 
Trésorerie 
Générale de 
l’Isère, 8 rue de 
Belgrade 38021 
GRENOBLE 
Cedex 

IBAN BIC 

FR76 1007 1380 0000 0010 0005 672 TRPUFRP1 
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ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. 
Elle prendra fin le 31/12/2018.  

 
 
ARTICLE 6 – RESILIATON DE LA CONVENTION : 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise 
en demeure. 

 
 
ARTICLE 7 – MODIFICATION DE LA CONVENTION : 
 
Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

 
 
ARTICLE 8 – REGLEMENT DES LITIGES : 
 
En cas de litige, le tribunal compétent est le tribunal administratif de Grenoble. 

 
 
Fait à Annecy en deux exemplaires, 
Le …………. 
 
 
Pour le CNRS 
 
Le Délégué régional, 
 
 
 
Jérôme PARET 

 Pour le Département de la Haute-Savoie, 
 
Le Président, 
 
 
 
Christian MONTEIL 
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Dépenses euros Recettes euros

Remise en état de la salle + Réalisation expo 103000 Collectivités locales (Région, Département, Grand Annecy) 80000

Maîtrise d'œuvre scénographique 45000 IDEX AAP Rayonement social et culturel 40000

Labex ENIGMASS 25000

AAP CST USMB 3000

Total dépenses LAPP-Expo 148000 Total recettes LAPP-Expo 148000

Atelier mini-accélérateur (Cyclotron) 32000 IDEX AAP Formation "Learning by doing" (demande en sept 2018) 11500

Atelier ondes gravitationnelles (2 ateliers) 22000 LAPP ressources propres 33500

Atelier atténuation sismique 11000 Participation de partenaires industriels 30000

Atelier construction d'un ordinateur (2 ateliers) 10000 Collectivités locales (Région, Département, Grand Annecy) 25000

Atelier analyse de données astronomiques 18000

Atelier intelligence artificielle 7000

Total dépenses LAPP-TP 100000 Total recettes LAPP-TP 100000

TOTAL des projets 248000 248000

Exposition permanente LAPP-Expo

Budget des projets d'exposition permanente et de plateforme d'ateliers scientifiques du LAPP     
(investissement uniquement)

Plateforme d'ateliers scientifiques LAPP-TP

Le CNRS prend en charge le salaire de la chargée de communication qui consacre 60% de son temps sur 18 mois à la réalisation de l'exposition permanente et 

30% de son temps sur 36 mois à la réalisation des ateliers scientifiques. Ce salaire représente un montant de 70 000 euros.
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0617

OBJET     :  FINANCEMENT D'UN PARKING PROVISOIRE SUR LE CAMPUS UNIVERSITAIRE 
D'ANNECY LE VIEUX

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(dite loi NOTRe),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-085 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu la lettre de demande de la Ville d’ANNECY en date du 1er août 2018,

Vu l’avis favorable de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement 
Supérieur, Recherche et Aménagement Numérique lors de sa séance du 20 août 2018,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le campus universitaire 
d’ANNECY-LE-VIEUX est sujet à un fort dynamisme avec une augmentation constante des 
effectifs d’étudiants. Cela pose de nombreux problèmes de mobilité et de stationnement qui sont 
soulevés fréquemment par l’Université Savoie Mont Blanc et les autorités publiques locales. Etant 
donné ces difficultés, le Grand Annecy a souhaité déléguer la maîtrise d’ouvrage d’un parking 
provisoire à la Ville d’ANNECY.

Cet aménagement sera réalisé sur un terrain appartenant au Grand Annecy et aura une capacité 
de 110 places de parking. Celui-ci sera ouvert jusqu’à mi-2021, date prévisionnelle de début des 
travaux de la Maison de l’Action Publique Internationale dont la construction est prévue sur cet 
emplacement. Le parking provisoire sera opérationnel à la rentrée universitaire 2018-2019.

Le coût des travaux est estimé à 67 557,30 € HT (valeur janvier 2018), soit 81 068,76 € TTC 
répartis comme suit :

Grand Annecy 1/3 du montant HT + 1/2 de la TVA 29 274,83 €
Ville d’Annecy 1/3 du montant HT + 1/2 de la TVA 29 274,83 €
Département de la Haute-
Savoie

1/3 du montant HT 22 519,10 €

La Ville d’ANNECY, en tant que maître d’ouvrage, a sollicité le Département par courrier pour 
participer à cette opération. 

Les modalités de versement seront les suivantes :

- versement de la subvention sur présentation, à la fin des travaux, d’un décompte global définitif 
de l’opération,

- le montant de la subvention se calculera sur la base des dépenses réelles et selon la répartition 
mentionnée dans le tableau ci-dessus, soit une subvention départementale s’élevant à 33 % du 
montant total HT de l’opération dans la limite de 22 519,10 €.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-
après :

Imputation : ECO1D00081

Nature AP Fonct.

204142 05010001021 23

Subventions aux communes et structures 
communales – Bâtiments d’installation

Création d’un parking provisoire sur le campus d’Annecy le 
Vieux

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18ECO002 18ECO00099 Ville d’Annecy 22 519,10
Total de la répartition 22 519,10

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0618

OBJET     :  PRÊTS D'HONNEUR AUX ÉTUDIANTS - ANNÉE UNIVERSITAIRE 2018-2019

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education et notamment son article L.821-1,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-085 du 11 décembre 2017, portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018, portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 
20 août 2018.

1) Attribution de prêts d’honneur aux étudiants

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de la politique en 
faveur des étudiants haut-savoyards, l’Assemblée départementale propose un prêt d’honneur 
départemental à 0 %, d’un montant de 1 800 €, remboursable par moitié la 6ème et la 7ème année 
après son obtention.

Une Autorisation de Programme de 450 000 € a été votée au budget 2018 ; le disponible sur la 
ligne budgétaire est de 311 400 €.

Il est proposé d’effectuer une 2ème répartition au titre de l’année universitaire 2018-2019 
concernant 13 demandes pour 1 800 € :

Canton Nom Prénom Etudes Ecole/Université

Annecy-1 ACHOURI Selssabil
Préparation concours 
dans le secteur social

Sup-santé (69)

La Roche sur 
Foron

FAUVERGUE-
GROTTE

Salomé Licence 1 psychologie
Université Savoie 

Mont-Blanc

Bonneville BRABANT Ilana
Licence de lettres 

Sciences du Langage
Université de 
Strasbourg

Annecy-1 GRAND Morgane Master en Management
IPAG Business 
School - Nice

Bonneville DESWAEME Angélique
Diplôme d’Ingénieur en 

informatique
EXIA CESI -

Ecully
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Canton Nom Prénom Etudes Ecole/Université

Bonneville DESWAEME Alexandra
Diplôme d’Ingénieur en 

informatique
EXIA CESI -

Ecully

Annecy-le-
Vieux

JOSEPH Alexandre Diplôme technicien son
Studio M -

Villeurbanne

La Roche sur 
Foron

REYMOND Camille
Licence Stylisme 
Designer Mode

ESMOD ISEM –
Lyon

Thonon les 
Bains

RAKOTO Anthony
2ème année IUT 

Techniques 
Commerciales

IUT - Annecy

Rumilly DURIX Noah
Préparation concours 

d’entrée Police
IPSO Campus -

Lyon

Seynod PERRUSSEL Danaé Licence Chimie Biologie
Université de 

Grenoble

Cluses LENOIR Hugo, Attila 1ère année licence LEA
Université Savoie 

Mont-Blanc

Bonneville D’ENNETIERES Margaux
1ère  année licence Eco 

Gestion 
Université Savoie 

Mont-Blanc

2) Remboursement de prêts d’honneur : annulation de titres, reports et annulations de 
dettes 

L’étudiant ayant souscrit un prêt s’engage à le rembourser la 6ème et 7ème année suivant son 
obtention. De nombreuses demandes de reports, d’échelonnement de dettes ou de remise 
gracieuse arrivent au service chaque année. 
La majorité des demandes est traitée directement en lien avec la Paierie Départementale 
(échéancier sur l’année, règlement en plusieurs fois…). Pour les autres, présentant des situations 
particulières difficiles, leurs demandes sont présentées à la 5ème Commission Economie,
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique pour avis.

Au vu d’une situation présentée, la Commission a émis un avis favorable à l’annulation du titre
émis en 2018 et propose le report de dette suivant : 

Demandeur N° titre
Montant du 

titre
Proposition de report

MA 3254 725 2020

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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ALLOUE un prêt d’honneur de 1 800 € aux étudiants suivants :

Nom Prénom

ACHOURI Selssabil

FAUVERGUE-GROTTE Salomé

BRABANT Ilana

GRAND Morgane

DESWAEME Angélique

DESWAEME Alexandra

JOSEPH Alexandre

REYMOND Camille

RAKOTO Anthony

DURIX Noah

PERRUSSEL Danaé

LENOIR Hugo, Attila

D’ENNETIERES Margaux

AUTORISE M. le Président à signer l’ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération.

DECIDE d’annuler le titre 2018 et de le reporter de la manière suivante :

Demandeur N° titre
Montant du 

titre
Proposition de report

MA 3254 725 2020

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0619

OBJET     :  SIGNATURE CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
LE GRAND-ANNECY POUR LE PROJET CPER ESAAA - RÉNOVATION EXTENSION

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0



CP-2018-0619 2/3

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(dite loi NOTRe),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015 portant sur le Contrat de Plan Etat-Région 
2015-2020 pour le Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-085 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu l’avis favorable de la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement 
Supérieur, Recherche et Aménagement Numérique lors de sa séance du 20 août 2018,

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département s’est engagé 
dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région 2015-2020 à participer au financement de la 
rénovation et extension des locaux de l’Ecole Supérieure d’Art Annecy Alpes (ESAAA).

Le projet se développe selon deux priorités :

 extension des locaux de l’école sur les trois niveaux constituant le socle de base des 
résidences voisines (bâtiment W). Le Grand Annecy se porte acquéreur des droits 
emphytéotiques détenus par l’Office Public de l’Habitat de la Haute-Savoie dans le cadre 
du bail établi avec la ville d’ANNECY ;

 travaux de réhabilitation et mise aux normes sur les locaux actuels de l’école (bâtiment M) 
et une partie des nouveaux locaux (bâtiment W). 

Le Grand Annecy porte la maîtrise d’ouvrage de la restructuration des locaux de l’ESAAA aux 
Marquisats pour un montant sollicité dans le cadre du CPER de 3 700 000 € et dont le plan de 
financement est le suivant :

Région Rhône-Alpes 1 300 000 € HT
Département Haute-Savoie  1 000 000 € HT
Grand Annecy 1 400 000 € HT

Pour encadrer l’engagement du Département, il est proposé de signer une convention avec le 
Grand Annecy. Celle-ci définit notamment le cadre de l’action, le calendrier de l’opération et les 
modalités de versement de la subvention. 

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée.

AUTORISE le versement de la subvention de 1 000 000 € au Grand Annecy, correspondant à 
27 % des coûts éligibles, dont un premier versement de 800 000 € sur l’année 2018, figurant 
dans le tableau ci-après :

Imputation : ECO1D00072

Nature AP Fonct.

204142 05010011001 23

Subventions aux communes et structures 
communales – Bâtiments installation

CPER – Rénovation extension ESAAA

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF16ECO003 18ECO00100 Le Grand Annecy 1 000 000
Total de la répartition 1 000 000

DIT que le versement s’effectuera selon les modalités consignées dans la convention.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LE GRAND ANNECY

PORTANT SUR LES MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DANS LE CADRE 
DU CPER 2015-2020 POUR LA RESTRUCTURATION DES LOCAUX DE L’ESAAA

Entre,

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE
Dont le siège est situé 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération 
de la Commission Permanente n° CP-2018……,

Et,

LE GRAND ANNECY, 
Dont le siège social est situé 46 avenue des Iles, BP 90270, 74007 ANNECY 

Représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc RIGAUT, habilité par la délibération du Bureau 
n°……..             en date du…….         
   

Préambule :

L’Ecole Supérieure d’Arts Annecy Alpes (ESAAA), qui délivre des diplômes Bac+3+5+8 en art et 
design et rassemble toute une série de dispositifs de création : fablab, ateliers techniques, unité de 
recherche, structure éditoriale, bibliothèque spécialisée, résidences d’artistes, etc, est située sur le site 
des Marquisats à Annecy.

Ses locaux se répartissent sur deux bâtiments construits entre 1962 et 1974 :
- Le bâtiment « W », qui a constitué la première phase de la construction et qui abrite actuellement 

une partie des locaux de l’ESAAA, et une résidence locative sociale et des salles 
d’enseignement,

- Le bâtiment « M » réalisé lors d’une seconde phase de travaux, qui comprend la majorité des 
locaux de l’ESAAA ainsi qu’un gymnase municipal.

Le Grand Annecy porte la maîtrise d’ouvrage de la restructuration des locaux de l’ESAAA aux 
Marquisats, projet inscrit au CPER 2015-2020, pour un montant sollicité dans le cadre du CPER de 
3 700 000 € HT, et dont le plan de financement est le suivant :

Région Rhône-Alpes 1 300 000 € HT
Département Haute-Savoie  1 000 000 € HT
Grand Annecy 1 400 000 € HT
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Le projet de restructuration des locaux de l’école conduira à une augmentation des surfaces affectées à 
l’Ecole d’Arts au sein de l’ensemble bâti – le Grand Annecy se portant acquéreur des droits 
emphytéotiques du socle du bâtiment « W » - et doivent permettre de répondre aux exigences 
règlementaires actuelles en termes de sécurité des personnes et d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite.

Le projet se développe donc selon deux priorités :

 Extension des locaux de l’école sur les trois niveaux constituant le socle de base des résidences 
voisines (bâtiment W). Dans ce cadre le Grand Annecy se porte acquéreur des droits 
emphytéotiques détenus par l’Office Public de l’Habitat de la Haute-Savoie dans le cadre d’un 
bail avec la ville d’Annecy. 

 Travaux de réhabilitation et mise aux normes sur les locaux actuels de l’école (bâtiment M) et 
une partie des nouveaux locaux (bâtiment W). 

Le projet porte sur un bâtiment complexe et avec des travaux qui devront se faire en site occupé.
Dans une première version de programme, qui sera complétée ultérieurement, le coût des travaux a été 
estimé à environ 5 645 000 € HT.
Le montant sollicité dans le cadre du CPER 2015-2020 pour le projet étant de 3 700 000 € HT, le projet
fera l’objet d’une décomposition en tranche ferme et tranches conditionnelles, qui seront déclenchées en 
fonction de l’avancement des phases précédentes, et des financements du projet. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet les conditions du soutien financier du Département de la Haute-
Savoie au Grand Annecy, négocié dans le cadre du CPER 2015-2020 pour le projet de restructuration 
des locaux de l’ESAAA. 

Article 2 : Modalités financières  

Le Département s’engage à soutenir financièrement cette opération. Conformément au CPER 2015-
2020, la subvention allouée s’élève à 1 000 000 € HT soit 27 % du montant. 

Son versement s’établira comme suit :

o Un premier versement à hauteur de 80 % de la subvention départementale, soit 800 000 €, sur 
présentation de l’acte d’achat du bail emphytéotique.

o Le versement du solde, soit 200 000 €, sur présentation d’un état récapitulatif final visé par le 
comptable public à la fin des travaux.

Si le montant des dépenses réelles est inférieur au montant des dépenses prévisionnelles, le montant de 
la subvention sera proratisé à hauteur de 27 % des dépenses réalisées.

Le Grand Annecy s’engage à faire connaître au Département toute modification du projet qui remettrait 
en cause tout ou partie de la subvention. Le cas échéant, le montant de la subvention sera revu et 
prendra en compte la dépense réelle.
Le Département sera convié aux réunions du comité de pilotage et du comité technique du projet. 
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Article 3 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature. Toutefois, si 
la durée des travaux est supérieure à trois ans, un avenant à la convention pourra être envisagé.

Article 4 : Communication 

L’aide départementale doit être mentionnée dans tout support d’information et de communication et doit 
apparaître en tout lieu en ayant bénéficié. Le Département devra être associé et représenté dans toute 
manifestation ou inauguration, dont la réalisation fait l’objet du soutien financier.

L’utilisation du logo du Département est soumise à la validation de la Direction de la Communication 
Institutionnelle. Aussi, la demande de logo, ainsi qu’une copie des documents avant impression ou 
diffusion sont à adresser à communication@hautesavoie.fr.

Article 5 : Modification/évolution

Toute évolution ou modification des actions devra requérir l’accord des deux parties et fera l’objet d’un 
avenant. 

Article 6 : Résiliation

Chaque partie se réserve la possibilité de résilier à tout moment la présente convention en cas de non-
respect des engagements par l’une ou l’autre partie.

Article 7 : Litiges

En cas de litige sur l’exécution de la présente convention, les deux parties s’engagent à tenter, avant 
toute poursuite, de le régler par voie amiable ; le cas échéant, le Tribunal Administratif de Grenoble sera 
seul compétent.

Fait à …………………………… le …………………………… en 2 exemplaires originaux.

Le Président
du Département,

Christian MONTEIL

Le Président
du Grand Annecy,

Jean-Luc RIGAUT      
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0620

OBJET     :  POLITIQUE DE L’ÉCONOMIE ET DE L'INNOVATION - SOUTIEN AUX PROJETS R&D 
DU FONDS UNIQUE INTERMINISTÉRIEL (FUI)

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Traité instituant la Communauté européenne et notamment ses articles 107 et 108,

Vu le règlement (CE) n° 659/1999 du 22 mars 1999 portant modalités d’application de l’article 
108 du traité CE,

Vu le régime d’aide notifié n° SA. 40391 relatif aux aides à la Recherche, au Développement et à 
l’Innovation (RDI), exempté de notification à la Commission Européenne pour la 
période 2014-2020,

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les décisions des Comités Interministériels d’Aménagement du Territoire en date des 
12 juillet 2005, 6 mars 2006, 5 juillet 2007 et 11 mai 2010 relatifs à la labellisation des pôles de 
compétitivité en France,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-095 du 12 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu le contrat de pôle Mont-Blanc Industries signé le 04 octobre 2013 entre l’Etat, les collectivités 
territoriales concernées et la structure de gouvernance du pôle,

Vu la délibération n° CP-2014-0671 du 06 octobre 2014 portant sur le soutien à OVERKIZ dans le 
cadre du projet de Recherche & Développement « COMETE » et autorisant la signature de la 
convention cadre avec l’Etat et les collectivités territoriales,  

Vu la convention cadre signée le 03 novembre 2014, et la convention d’application entre le 
Département et OVERKIZ signée le 27 novembre 2014,

Vu la lettre de demande de solde de la société OVERKIZ en date du 11 juillet 2018,

Vu le rapport final du projet COMETE et l’état des dépenses certifiées de la société OVERKIZ,

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion 
du 20 août 2018,
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SOUTIEN AUX PROJETS RETENUS AU FONDS UNIQUE INTERMINISTERIEL

COMETE (ClOud pour la Maison intelligente et l’EfficaciTé Energétique)

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que ce projet, porté par le pôle de 
compétitivité Mont-Blanc Industries et co-labellisé par le pôle Tenerrdis, avait pour objet de 
développer le pilotage intelligent de nouveaux systèmes domotiques des bâtiments résidentiels et 
publics.

L’engagement financier du Département a ciblé les travaux conduits par la société SOMFY
(CLUSES), spécialisée dans la conception et la réalisation d’automatismes des ouvertures et
fermetures de la maison et des bâtiments, ainsi que la société OVERKIZ (ARCHAMPS), qui
développe des solutions domotiques permettant le pilotage, le diagnostic et la maintenance des
équipements de l'habitat.

La délibération n° CP-2014-0671 du 06 octobre 2014 a fixé l’aide départementale à 147 500 €
pour chaque société, soit 295 000 € au total.

Pour le projet COMETE, OVERKIZ a développé une infrastructure cloud ainsi que la passerelle 
hardware multi-protocoles.

La réunion de clôture du projet a été tenue le 27 juin 2018. Elle a permis de vérifier que les 
sommes dépensées par la société OVERKIZ pour la réalisation du projet (1 307 263,45 €), telles 
que certifiées par le Président Directeur Général et le commissaire aux comptes de la société 
bénéficiaire, dépassent le montant des dépenses éligibles conventionnées (1 104 631,19 €).
Grâce au projet, 8 ingénieurs ont été recrutés en CDI. Les objectifs globaux du projet ont été 
atteints. 

Par courrier en date du 11 juillet 2018, le Président de la société OVERKIZ a fait une demande 
de solde de l’aide départementale.

Quatre paiements ont déjà été effectués pour un montant total de 135 700 € sur une subvention 
prévisionnelle de 147 500 €.

Au vu de la finalisation des travaux présentés en comité de suivi et des dépenses réalisées, il est 
donc proposé de procéder au versement du solde de la subvention, soit 11 800 €.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE le versement du solde de la subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-
après :
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Imputation : ECO2D00089

Nature Programme Fonct.

6574 09010007 91

Subventions de fonctionnement, aux associations et 
aux autres organismes de droit privé

Soutien aux pôles de compétitivité

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

18ECO00098 SOCIETE OVERKIZ (Projet FUI COMETE) 11 800,00
Total de la répartition 11 800,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0621

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
AIDE A TROIS COMMUNES POUR ACQUISITIONS FONCIÈRES EN ENS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la demande de subvention de la commune de BOËGE en date du 26 mars 2018,

Vu la demande de subvention de la commune de LOVAGNY en date du 27 avril 2018,

Vu la demande de subvention de la commune de SILLINGY en date du 16 avril 2018,

Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
28 mai et 25 juin 2018.

1/ AIDE A LA COMMUNE DE BOËGE :

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la commune de BOËGE s’est 
engagée depuis 2004 dans la maîtrise foncière du massif des Voirons et dans la valorisation de 
son patrimoine naturel et culturel.

Dans ce cadre, la commune souhaite acquérir 2 parcelles (11 556 m2) en bordure immédiate d’un 
sentier classé au PDIPR afin de pérenniser ce sentier de valorisation du massif.

Par ailleurs, M. le Maire a donné un avis de principe favorable à une gestion collective du massif 
des Voirons en vue de la préservation et de la valorisation de la biodiversité et des paysages via 
l’élaboration d’un Contrat de Territoire ENS avec la Communauté d’Agglomération Annemasse -
Les Voirons Agglomération.

Conformément aux modalités d’application du Schéma Départemental des ENS 2016-2022, la 
commune peut bénéficier d’une aide de 60 %.
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom de la 
Commune

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD

BOËGE

Acquisitions de 2 parcelles :
C2851 et C2852

Surface : 11 556 m²

11 655,00 11 655,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € HT

Département de la Haute-Savoie 6 993,00 60

TOTAL DU COFINANCEMENT 6 993,00 60

Autofinancement de BOËGE 4 662,00 40

2/ AIDE A LA COMMUNE DE LOVAGNY :

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la commune de LOVAGNY et 
la Communauté de Communes Fier et Usses se sont engagées dans le cadre du Contrat de 
Bassin Fier et Lac d’Annecy à mettre en gestion le site de la Mer des Rochers en vue de la 
préservation de ce site et de l’amélioration des conditions d’accueil du public (fiche action V2-1).

En vue d’une gestion pérenne du site, la commune de LOVAGNY a décidé d’acquérir les 
parcelles concernées. Conformément aux modalités d’application du Schéma Départemental des 
ENS 2016-2022, la commune peut bénéficier d’une aide de 80 %.

Nom de la 
Commune

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD

LOVAGNY

Acquisitions de parcelles :
B 621, 622, 623, 629, 630, 631, 632, 
633, 636, 638, 635 

Surface : 30 958 m²

15 922,00 15 922,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € HT

Département de la Haute-Savoie 12 737,00 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 12 737,00 80

Autofinancement de LOVAGNY 3 185,00 20
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3/ AIDE A LA COMMUNE DE SILLINGY :

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la commune de SILLINGY 
s’est engagée dans l’acquisition foncière du site ENS (Réseau Ecologique Départemental) du 
Miroir de Faille de la Mandallaz et de ses sites associés. Pour cela, elle a demandé la mise en 
place d’une zone de préemption ENS au Département par délibération n° CG-2014-0395 
du 12 mai 2014).

Dans ce cadre, elle sollicite l’aide du Département pour l’acquisition de 75 470 m2 en zone de 
préemption ENS. Conformément aux modalités d’application du Schéma Départemental des ENS 
2016-2022, la commune peut bénéficier d’une aide de 80 %.

Nom de la 
Commune

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD

SILLINGY
Acquisitions de parcelles :

Surface : 75 470 m²
116 663,00 116 663,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € HT

Département de la Haute-Savoie 93 330,00 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 93 330,00 80

Autofinancement de SILLINGY 23 333,00 20

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 6 993 € à la commune de BOËGE pour les 
acquisitions foncières précisées ci-dessus.

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 12 737 € à la commune de LOVAGNY pour les 
acquisitions foncières précisées ci-dessus.

LABELLISE ENS du Réseau Ecologique Départemental le site de la Mer des Rochers.

AUTORISE M. le Président à signer le Contrat ENS entre le Département et la commune de 
LOVAGNY ci-annexé.

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 93 330 € à la commune de SILLINGY pour les 
acquisitions foncières précisées ci-dessus.
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030065 intitulée : "Subventions 
d'équipement FONCIER ENS 2018" aux opérations définies ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

ADE1D00108 AF18ADE047 18ADE01637 BOËGE acquisitions 
2018

6 993,00 6 993,00

ADE1D00108 AF18ADE048 18ADE00832
LOVAGNY
Acquisition Mer des 
Rochers

12 737,00 12 737,00

Total 19 730,00 19 730,00

AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030065 738

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations

Subventions d’équipement FONCIER E.N.S. 2018

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18ADE047 Commune de BOËGE 6 993,00
AF18ADE048 Commune de LOVAGNY 12 737,00

Total de la répartition 19 730,00

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030067 intitulée : "Subventions 
d'équipement ENS 2018" aux opérations définies ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

ADE1D00108 AF18ADE049 18ADE00913 SILLINGY acquisitions 
2018

93 330,00 93 330,00

Total 93 330,00 93 330,00

AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030067 738

Subventions aux communes et structures 
communales - Bâtiments et Installations

Subventions d’équipement E.N.S. 2018

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18ADE049 Commune de SILLINGY 93 330,00
Total de la répartition 93 330,00
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PRECISE que le versement de ces subventions se fera en une fois sur présentation d’un 
certificat du notaire qui constate que l’acte a été passé auprès de son étude.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 1er décembre 2020. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONTRAT DEPARTEMENTAL POUR 

UN ESPACE NATUREL SENSIBLE 

Site du réseau écologique départemental (RED)

Entre :

Le Département de la Haute-Savoie,

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dont le siège social 
est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 ANNECY Cedex, 
agissant es-qualité et dûment habilité à signer le présent contrat par délibération de 
la Commission Permanente n° CP-2018-           en date du 10 septembre 2018,
Dénommé, ci-après « Le Département »,

Et

La Commune de LOVAGNY,

Représentée par son Maire, M. Henri CARELLI,

Habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal en date du 
29 mars 2018,

Dénommée, ci-après « Commune de LOVAGNY ».

VU

Les articles L 113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R 113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme,

PREAMBULE

Afin de mieux protéger un patrimoine naturel et paysager exceptionnel et de 
répondre à de nouveaux enjeux tels que le développement des loisirs de pleine 
nature, l’apparition de nouvelles pratiques sportives ou l’accentuation du 
réchauffement climatique, le Département de la Haute-Savoie a décidé de renforcer 
son ambition de préservation de la nature et des paysages en approuvant son 
deuxième Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles (2016-2022) le 
04 juillet 2016.

Celui-ci s’inscrit dans les compétences et objectifs définis par le Code de 
l’Urbanisme pour la protection des milieux naturels et des paysages (articles L-113-8
et L-113-10 et suivants). Il est conforme à la charte des Espaces Naturels Sensibles 
préparée par l’Assemblée des Départements de France et mobilise les fonds de la 
Taxe d’Aménagement.
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Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la Haute-Savoie
poursuit trois axes stratégiques :

- préserver la nature et les paysages notamment en développant un réseau de 
sites labellisés Espaces Naturels Sensibles, qu’ils soient de Nature 
Remarquable (RED) ou qu’ils soient de Nature Ordinaire (NATO) ;

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics ;

- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager.

Il affiche clairement une ambition en faveur des paysages et de la biodiversité de 
Haute-Savoie dans une logique de développement durable sur deux types d’espaces 
qui sont qualifiés « d’espaces naturels sensibles » :

- soit un espace de nature remarquable éligible au Réseau Ecologique 
Départemental (RED) qui présente un intérêt particulier fort pour la biodiversité et les 
paysages car :

* il héberge des espèces ou des formations végétales remarquables,

* il répond à des critères d’intérêt fonctionnel ou de bon état de conservation 
des habitats,

* il présente un intérêt géologique, géomorphologique ou paysager avéré.

- soit un espace de nature ordinaire dit NATO, qui présente une richesse réelle ou 
joue un rôle en matière de biodiversité ou de paysage.

Article 1 : OBJET

Le présent contrat a pour objet la définition des engagements respectifs du 
Département de la Haute-Savoie et de la Commune de LOVAGNY pour la gestion 
d’un site du Réseau Ecologique Départemental.

Le site de la Mer des Rochers est constitué des parcelles B 621, 622, 623, 629, 630, 
631, 632, 633, 636, 638, 635 sises sur la Commune de Lovagny (3.1 ha).

La Commune de LOVAGNY a décrit son projet de conservation dudit site à travers la 
fiche action V2-1 du Contrat de Bassin Fier et Lac d’Annecy. Celle-ci prévoit 
notamment l’élaboration d’un plan de gestion du site et des travaux de conservation 
du milieu naturel et des travaux pour l’ouverture eu public et la gestion de la 
fréquentation du site.

Article 2 : INSCRIPTION DU SITE A L’INVENTAIRE DES ENS DE HAUTE-
SAVOIE

Le financement par le biais de la TDENS du projet décrit ci-dessous engendre 
l’inscription du site au Réseau Ecologique Départemental des ENS de Haute-
Savoie pour une durée de 30 ans (label RED).



CP-2018-0621 Annexe 3/7

Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE LOVAGNY

3.1 Garanties en matière de gestion

La Commune de LOVAGNY, signataire du contrat prend les engagements suivants :

 Rédaction du plan de gestion : en application de la fiche action V2-1 du contrat 
de bassin, elle rédigera dans les 3 ans un plan de gestion comprenant a minima 
une identification du patrimoine et des enjeux sur les milieux naturels et les paysages 
du site, la définition des objectifs de sauvegarde des milieux du site et les modalités 
de sa gestion.

 Mise en œuvre de ce plan de gestion

La Commune de LOVAGNY s’engage à mettre en œuvre les travaux de gestion qui 
seront définis dans ce plan (montant prévisionnel du 1er plan de gestion : 
140 000 € HT).

3.2 Maîtrise d’usage

A l’intérieur du périmètre adéquat d’intervention, les parcelles peuvent être propriété 
de la Commune de LOVAGNY, ou ne pas lui appartenir.

Lorsque les parcelles sont propriété de la Commune de LOVAGNY , celles-ci sont 
gérées selon les préconisations du futur plan de gestion.

La Commune de LOVAGNY peut autoriser l’usage des parcelles qui lui 
appartiennent notamment pour l’agriculture, la sylviculture, l’élevage, la chasse, la 
pêche sous réserve que ces usages contribuent à l’entretien et à l’équilibre du site et 
lorsqu’ils ne compromettent pas les objectifs de préservation du milieu et d’ouverture 
au public tels que définis dans le plan de gestion. 

La Commune de LOVAGNY fixe dans des conventions d’occupation temporaires 
conclues avec les occupants bénéficiaires de l’autorisation mentionnée à l’alinéa 
précédant les règles de gestion garantissant le respect de ces objectifs.

Lorsque les parcelles sont la propriété de particuliers, elles ont vocation à faire l’objet 
de convention avec leurs propriétaires ou leurs occupants qui le consentent, afin de 
garantir qu’elles feront l’objet d’une gestion compatible avec les objectifs de 
préservation du milieu et d’ouverture du site au public.

La Commune de LOVAGNY s’engage à porter à connaissance du Département de la 
Haute-Savoie ces conventions si nécessaire.

3.3 Garanties en matière de valorisation du site

Tout espace naturel sensible doit être valorisé auprès des publics. Cependant, 
l’intérêt patrimonial des sites (présence d’espèces ou d’habitats protégés…) peut les 
rendre particulièrement fragiles et vulnérables à la fréquentation, au piétinement. 
Aussi, tout projet de valorisation devra être spécifiquement adapté aux 
caractéristiques propres de chaque site.
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Par ailleurs, la Commune de LOVAGNY s’engage à associer autant que possible la 
population locale dans la gestion et/ou la valorisation du site. La Commune de 
LOVAGNY définira les modalités de cette association.

3.3.1 Garanties en matière d’ouverture au public

La Commune de LOVAGNY s’engage à ouvrir le site au public, de façon temporaire 
ou permanente, avec ou sans aménagements particuliers, sauf s’il est démontré
dans le plan de gestion en quoi la sensibilité du milieu est incompatible avec 
l’ouverture au public en application des dispositions de l’article L.130-5 du Code de 
l’Urbanisme.

Si les parcelles appartiennent à des personnes morales ou physiques privées, le 
Département de la Haute-Savoie fera son affaire des assurances couvrant les 
éventuels risques liés à l’utilisation des parcelles visées par des promeneurs en 
matière d’incendie, d’explosion, d’inondation, d’avalanches, de glissement de terrain 
et chutes de pierre, de vol, de dégradation de toute nature causant des dommages 
au propriétaire et à ses préposés ou sous-traitants et preneurs, aux usagers, aux 
tiers ou à leur bien.

Si les parcelles appartiennent à des personnes morales publiques, la Commune de 
LOVAGNY s’engage à souscrire toute police d’assurance rendue nécessaire par 
l’ouverture au public.

Le site sera ouvert au public en excluant toute perspective d’utilisation autre que la 
mise en valeur de l’espace naturel. Il ne pourra faire l’objet d’aucune exploitation ou 
utilisation économique.

3.3.2 Garanties en matière de valorisation pédagogique

La Commune de LOVAGNY s’engage à développer des outils de communication 
et/ou pédagogiques pour sensibiliser les divers publics (scolaires, usagers locaux, 
élus, touristes, …) à la connaissance et à la préservation du site de la Mer des 
Rochers.

Le Département de la Haute-Savoie est à la fois le garant et l’animateur du RED de 
Haute-Savoie. Il peut prendre l’initiative d’actions de sensibilisation en sites ENS à 
l’échelle départementale. la Commune de LOVAGNY s’engage à participer à la mise 
en œuvre de ces programmes départementaux.

3.4 Garanties foncières

La Commune de LOVAGNY  amène des garanties en termes de maîtrise foncière du 
site1. Pour cela, elle s’engage à :

                                                     
1 Dans le cas d’une acquisition par un EPCI ou EPA, ou association, le bénéficiaire s’engage à 
solliciter la/les communes sur lesquelles est localisé le site afin d’amener les mêmes garanties.
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 lorsqu’elle est propriétaire :

- faire insérer légalement dans l’acte de propriété (lors de l’acquisition ou dans un 
délai de 3 ans) :

o sous forme de clause résolutoire, l’objectif de maintenir le caractère 
agricole ou naturel de la parcelle (affectation de l’espace)

o une clause de restriction du droit de disposer pour préciser 
l’inconstructibilité de la parcelle sauf pour des raisons liées à la 
gestion du milieu ou à l’accueil du public

- ne pas s’engager dans une procédure de déclassement, de vente ou 
d’aliénation pendant la durée du présent contrat.

 pour l’ensemble du site et quelle que soit la propriété :

- inscrire le fonds en zone N ou A du PLU ou à l’y laisser en cas de révision.

3.5 Comité de site

Chaque site labellisé RED est doté par le maître d’ouvrage d’un comité de site
composé de toutes les personnes que la Commune de LOVAGNY jugera pertinentes 
(élus, gestionnaires, services de l’Etat, CCFU, associations). Le Département sera 
tenu informé de ces réunions et s’y associera le cas échéant. Ce comité formule des 
avis et propositions pour l’aménagement et la gestion du site. Il formule notamment 
un avis sur le plan de gestion. Ce comité se réunit au moins une fois par an, 
notamment pour évaluer le rapport annuel d’activité du site.

3.6 Connaissance du site

La Commune de LOVAGNY reste détentrice des informations sur le milieu naturel 
qu’elle collecte sur le site mais elle s’engage à fournir toutes les informations sur le
site en particulier celles qui pourraient contribuer à nourrir la politique menée dans le 
cadre du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles.

La Commune de LOVAGNY s’engage à laisser les personnes mandatées par le 
Département de la Haute-Savoie réaliser les études nécessaires au suivi de la 
politique menée dans le cadre du Schéma Départemental des Espaces Naturels 
Sensibles sur le site.

La Commune de LOVAGNY s’engage à tenir informé le Département de toute 
évolution du site (surface, mode de gestion…)

Article 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

Le Département de la Haute-Savoie est à la fois le garant et l’animateur du RED de 
Haute-Savoie. En cohérence avec le programme Excellence Environnementale, le 
Département de la Haute-Savoie conditionne donc son intervention à des garanties à 
long terme pour la préservation ou la gestion du site RED concerné et 
l’investissement réalisé par le Département.
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4.1 Engagement technique

Le Département apporte à la Commune de LOVAGNY un appui technique et 
scientifique.

4.2 Engagement financier

Par décision n° CP-2018-      en date du 10 septembre 2018, le Département attribue 
une subvention de 80% à la Commune de LOVAGNY pour soit 12 737 € pour 
l’acquisition foncière du site (parcelles B 621, 622, 623, 629, 630, 631, 632, 633, 
636, 638, 635).

Les modalités de versement de la subvention à la Commune de LOVAGNY sont les 
suivantes : le versement se fera en une fois sur présentation d’un certificat du notaire 
qui constate que l’acte a été passé auprès de son étude.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des 
subventions sera réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de 
financement prévisionnel.

Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 1er décembre 2020. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront 
annulées.

Le Département s’engage à étudier toute demande de subvention relative à la 
gestion de cet espace naturel sensible pour sa conservation et sa valorisation auprès 
des publics.

Article 5 : COMMUNICATION ET INFORMATION

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information 
sur le site, plaquettes, site Internet, événementiel, sorties nature…) fera mention de 
son classement à l’inventaire départemental des Espaces Naturels Sensibles et de 
sa labellisation RED et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie et 
le logo des ENS de Haute-Savoie.

La Commune de LOVAGNY s’engage à tenir informé le Département de la 
Haute-Savoie de tout événement à destination du public (grand public, scolaires, 
élus…) ayant trait au site de la Mer des Rochers.

La Commune de LOVAGNY s’engage à mettre en place et maintenir toute 
signalétique particulière qui pourrait être adoptée par le Département pour les sites 
du RED.

La Commune de LOVAGNY s’engage à mettre à disposition du Département de la 
Haute-Savoie toutes les informations susceptibles de renseigner la base de données 
départementale des Espaces Naturels Sensibles dénommée « observatoire 
départemental ».
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Le site de la Mer des Rochers paraîtra dans les publications du Département de la 
Haute-Savoie sur les espaces naturels sensibles.

Le Département s’engage à intégrer ce projet à l’inventaire Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles et par conséquent dans son tableau de bord.

Article 6 : RESPONSABILITES DES PARTIES

La Commune de LOVAGNY est seule responsable de la gestion du site de la Mer 
des Rochers .

Article 7 : DUREE DU CONTRAT

La durée du présent contrat est de 30 ans. Il est renouvelable par reconduction 
expresse des deux parties.

Le Département de la Haute-Savoie pourra s’opposer à la cession du présent contrat
à une structure qui n’aura pas reçu son agrément.

Article 8 : AVENANT

Toute modification du présent contrat fera l’objet d’un avenant dûment approuvé par 
les deux parties.

Article 9 : RESILIATION DU CONTRAT

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant du 
présent contrat, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celui-ci pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant 
mise en demeure.

Article 10 : LITIGES

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution du 
présent contrat seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en deux exemplaire, à Annecy, le

     Le Maire,
Henri CARELLI

              Le Président du Département
                Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0622

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
AIDE AU SYNDICAT MIXTE D’AMÉNAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS 
POUR DIFFÉRENTES ACTIONS DU CONTRAT DE TERRITOIRE DU FORON DU 
CHABLAIS GENEVOIS 2017-2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CP-2017-0611 validant le Contrat de Territoire du Foron du Chablais 
Genevois 2017-2018 en date du 21 août 2017,

Vu les demandes de subventions du Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents 
(SM3A) en date des 15 et 19 mars 2018 et des 12, 16 et 25 avril 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
28 mai 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Contrat de 
Territoire du Foron du Chablais Genevois 2017-2018, le SM3A sollicite l’aide du Département 
pour la mise en œuvre de 8 fiches actions.

Le plan de financement prévisionnel pour ces 8 fiches actions se répartit de la manière suivante :

En investissement :

1/ Fiche action 9 : amélioration du ruisseau Chez Fournier à SAINT-CERGUES

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT 

par le CD

SM3A
FA 9 : amélioration du ruisseau 
Chez Fournier à SAINT-CERGUES 18 900,00 18 900,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du coût du 

projet € HT

Département de la Haute-Savoie 2 835,00 15

Région AuRA 2 835,00 15

Agence de l’Eau 9 450,00 50

TOTAL DES COFINANCEMENTS 15 120,00 80

Autofinancement du SM3A 3 780,00 20
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2/ Aide au SM3A pour des acquisitions foncières « Marais de Blésy » à SAINT-CERGUES

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet

en €

Montant 
subventionnable 
retenu en € par le 

CD

SM3A

Acquisitions foncières de 3 
parcelles « Marais de Blésy » à 
SAINT-CERGUES :
ZD 9,15,16 Aulnaie glutineuse

Surface : 10 870 m²

21 740,00 21 740,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du coût du 

projet €

Département de la Haute-Savoie 17 392,00 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 17 392,00 80

Autofinancement du SM3A 4 348,00 20

En fonctionnement :

3/ Fiche action 15 : communication et animations scolaires

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

SM3A
FA 15 : communication et 
animations scolaires 13 924,08 13 924,08

Cofinancement attendu Montant en €
en % du coût du 

projet € TTC

Département de la Haute-Savoie 11 139,26 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 11 139,26 80

Autofinancement du SM3A 2 784,82 20

4/ Fiche action 16 : entretien et suivi des zones humides - suivi et inventaires Faune/Flore

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

SM3A
FA 16 : entretien et suivi des zones 
humides - suivi et inventaires 
Faune/Flore

10 000,00 10 000,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du coût du 

projet € TTC

Département de la Haute-Savoie 4 000,00 40

Agence de l’Eau 4 000,00 40

TOTAL DES COFINANCEMENTS 8 000,00 80

Autofinancement du SM3A 2 000,00 20
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5/ Fiche action 16 : entretien et suivi des zones humides - entretien du Marais de Grange 
Vigny et à la Dame

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

SM3A
FA 16 : entretien et suivi des zones 
humides - entretien du Marais de 
Grange Vigny et à la Dame

15 000,00 15 000,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du coût du 

projet € TTC

Département de la Haute-Savoie 6 000,00 40

TOTAL DU COFINANCEMENT 6 000,00 40

Autofinancement du SM3A 9 000,00 60

6/ Fiche action 16 : entretien et suivi des zones humides – actualisation de la notice de 
gestion du Marais de Grange Vigny et à la Dame

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

SM3A

FA 16 : entretien et suivi des zones 
humides - actualisation de la notice 
de gestion du Marais de Grange 
Vigny et à la dame

17 480,00 17 480,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du coût du 

projet € TTC

Département de la Haute-Savoie 6 992,00 40

Agence de l’Eau 6 992,00 40

TOTAL DES COFINANCEMENTS 13 984,00 80

Autofinancement du SM3A 3 496,00 20
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7/ Fiche action 17 : entretien rivière et gestion des espèces exotiques envahissantes

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 
retenu en € TTC 

par le CD

SM3A
FA 17 : entretien rivière et gestion 
des espèces exotiques 
envahissantes

200 000,00 200 000,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 80 000,00 40

Agence de l’Eau 60 000,00 30

TOTAL DES COFINANCEMENTS 140 000,00 70

Autofinancement du SM3A 60 000,00 30

8/ Fiche action 19 : dépenses de personnel CTENS sur 2 années

Opération pour 2 
ans

Agence de l’Eau
Département de la 

Haute-Savoie
SM3A

En %
Montant 

en €
En %

Montant 
en €

En %
Montant 

en €

FA 19 260 000 € 37,5 97 500 21,5 56 000 40 106 500

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet

en €

Montant 
subventionnable 

retenu en € par le CD

SM3A
FA 19 : dépenses de personnel 
CTENS sur 2 années 260 000,00

80 000,00
(soit 40 000 € année1)
(et 40 000 € année 2)

Cofinancements attendus Montant en €
en % du montant

subventionnable en €

Département de la Haute-Savoie 1ère année 32 000,00 80 de 40 000 €

Département de la Haute-Savoie 1ère année 24 000,00 60 de 40 000 €

TOTAL DU DEPARTEMENT 56 000,00

Agence de l’Eau 97 500,00

TOTAL DES COFINANCEMENTS 153 500,00

Autofinancement du SM3A 106 500,00
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 2 835 € au SM3A pour la fiche action 9 précisée 
ci-dessus.

ATTRIBUE une subvention d’investissement de 17 392 € au SM3A pour les acquisitions 
foncières précisées ci-dessus.

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030011 intitulée : "Subventions 
d’équipement Contrat de Rivière FORON" aux opérations définies ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

ADE1D00108 AF18ADE052 18ADE00016
SM3A - FA 9 : amélioration 
du ruisseau Chez Fournier 

à SAINT-CERGUES
2 835,00 2 835,00

ADE1D00108 AF18ADE053 18ADE00016

SM3A - Acquisitions 
foncières de 3 parcelles 
« Marais de Blésy » à 
SAINT-CERGUES :

17 392,00 17 392,00

Total 20 227,00 20 227,00

AUTORISE le versement des subventions d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau
ci-après :

Imputation : ADE1D00108

Nature AP Fonct.

204142 04031030011 738

Subventions aux communes et structures 
intercommunales - Bâtiments et Installations

Subventions d’équipement Contrat de Rivière FORON

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18ADE052 SM3A - FA 9 2 835,00
AF18ADE053 SM3A - Acquisitions foncières 17 392,00

Total de la répartition 20 227,00

PRECISE que le versement de la subvention d’investissement relative à l’action 9 se fera en 
2 fois :

- 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’action,
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original 

par le percepteur.
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PRECISE que le versement de la subvention d’investissement relative aux acquisitions foncières 
se fera en une fois sur présentation d’un certificat du notaire qui constate que l’acte a été passé 
auprès de son étude.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2020. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 11 139,26 € au SM3A pour la fiche action 15 
précisée ci-dessus.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 4 000 € au SM3A pour la fiche action 16 pour 
le suivi et inventaires Faune/Flore.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 6 000 € au SM3A pour la fiche action 16 pour 
l’entretien du Marais de Grange Vigny et à la Dame.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 6 992 € au SM3A pour la fiche action 16 pour 
l’actualisation de la notice de gestion du Marais de Grange Vigny et à la Dame.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 80 000 € au SM3A pour la fiche action 17 
précisée ci-dessus.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 56 000 € au SM3A pour la fiche action 19 
précisée ci-dessus répartie de la manière suivante : première année : 32 000 € et deuxième 
année 24 000 €.

AUTORISE le versement des subventions de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00247 SM3A - FA 15 communication et animations scolaires 11 139,26
18ADE00248 SM3A - FA 16 suivi et inventaires Faune/Flore 4 000,00
18ADE00249 SM3A - FA 16 entretien du Marais de Grange Vigny et à la Dame 6 000,00
18ADE00250 SM3A - FA 16 actualisation notice gestion Marais GV et à la Dame 6 992,00
18ADE00251 SM3A - FA 17 entretien rivière, gestion espèces exotiques 80 000,00
18ADE00252 SM3A - FA 19 dépenses de personnel CTENS 56 000,00

Total de la répartition 164 131,26

PRECISE que le versement des subventions de fonctionnement relatives aux actions 15, 16 et 17 
se feront en 2 fois :

- 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’action,
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original 

par le payeur.
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Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2020. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.

PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement relative à la fiche action 19 
s’effectuera en 2 fois :

- 32 000 € la première année sur présentation d’une attestation de démarrage de 
l’opération,

- le solde, soit 24 000 € pour la deuxième année en 2019 sur présentation du rapport 
d’activité relatif aux actions du CTENS 2017-2018 et faisant apparaître notamment les 
sommes consacrées aux dépenses de personnels pour le CTENS 2017-2018.

Si le montant de ces dépenses de personnels réellement exécutées n’atteint pas le montant de la 
dépense retenue pour le calcul de la subvention soit 80 000 € pour les deux ans, le versement du 
solde sera ajusté à la dépense effectivement réalisée :

- 80 % de la dépense réalisée la première année, dans la limite d’un montant 
subventionnable de 40 000 € pour 2017,

- 60 % de la dépense réalisée la deuxième année, dans la limite d’un montant 
subventionnable de 40 000 € pour 2018.

Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2020. Au-delà de ce 
délai, la subvention ne sera plus versée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0623

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
AIDE A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALEVE DANS LE CADRE 
DU CONTRAT VERT ET BLEU - ARVE PORTE DES ALPES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes Arve et Salève (CCAS) en date 
du 17 mai 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission, Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
25 juin 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Contrat Vert 
et Bleu - Arve Porte des Alpes, la Communauté de Communes Arve et Salève sollicite une aide 
du Département pour un montant de 21 360 TTC, soit 60 % d’aide pour la mise en œuvre de la 
fiche action n° 21 « préserver et valoriser la Plaine des Rocailles » dont le montant total s’élève à 
35 600 € TTC. Il s’agit d’élaborer le plan de gestion définitif du site de la Plaine des Rocailles 
avant sa labellisation ENS.

Le plan de financement prévisionnel se répartit de la manière suivante :

Nom de la 
communauté de 

communes

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

CCAS
En fonctionnement : fiche action 21 : 
préserver et valoriser la Plaine des 
Rocailles

35 600,00 35 600,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du coût du 

projet € HT

Département de la Haute-Savoie 21 360,00 60

Région AuRA 7 120,00 20

TOTAL DES COFINANCEMENTS 28 480,00 80

CCAS 7 120,00 20

TOTAL de l’autofinancement 7 120,00 20
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 21 360 € à la Communauté de Communes 
Arve et Salève.

AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00242 Communauté de Communes Arve et Salève 21 360,00
Total de la répartition 21 360,00

PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement se fera selon les modalités 
suivantes :

- 50 % au vu d’une attestation de démarrage de l’action,
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original par le 

percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée avant le 31 décembre 2020. Au-delà 
de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0624

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
AIDE A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VALLÉE DE CHAMONIX-MONT-
BLANC POUR UN POSTE DE RÉFÉRENT BIODIVERSITÉ

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes de la Communauté de 
Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc (CCVCMB), en date du 26 avril 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
25 juin 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de l’action C.1
(créer et animer un réseau de référents biodiversité sur les territoires) et de l’action 4.2 (agir par 
territoires) du nouveau Schéma Départemental des ENS, la Communauté de Communes de la 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc engage l’élaboration d’un Contrat de Territoire ENS (CTENS) 
sur son territoire.

L’élaboration de ce contrat est internalisée via le recrutement d’un référent biodiversité. Celui-ci 
assurera également la mise en œuvre des 2 premières années du contrat.

Le coût prévisionnel du projet sur 3 ans est de 80 000 € (en régie). Conformément aux modalités 
en vigueur, la CCVCMB peut bénéficier d’une aide du Département pour 3 années de poste de 
référent biodiversité.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom de la 
communauté de 

communes

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet

en €

Montant 
subventionnable 
retenu en € par le 

CD

CCVCMB
Recrutement d’un référent 
biodiversité pour 3 ans

80 000,00 80 000,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet €

Département de la Haute-Savoie 44 000,00 55

TOTAL DU COFINANCEMENT 44 000,00 55

Autofinancement de la CCVCMB 36 000,00 45
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 44 000 € à la Communauté de Communes de 
la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc pour 3 ans d’un poste de référent biodiversité.

AUTORISE M. le Président à signer la convention financière entre la Communauté de 
Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc et le Département ci-annexée.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans 
le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00232 Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 44 000,00
Total de la répartition 44 000,00

PRECISE que les modalités de versement de la subvention de fonctionnement sont inscrites 
à l’article 4 de la convention financière ci-annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE
REFERENT BIODIVERSITE COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DE CHAMONIX 

MONT-BLANC

Entre

Le Département de la Haute-Savoie,

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL,
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par
délibération de la Commission Permanente n° CP-2018-       en date du 10 septembre 2018,
Dénommé, ci-après « Le Département »,

Et

la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc,

Représenté par son Président, Monsieur Eric FOURNIER,
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Bureau Exécutif en 
date du 27 juin 2017,
Dénommée, ci-après « la CCVCMB».

PREAMBULE

Il est rappelé que le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de 
la Haute-Savoie 2016-2022 adopté le 04 juillet 2016 par délibération n° CP-2016-0513
poursuit trois objectifs stratégiques :

- poursuivre et renforcer la préservation de la nature et des paysages,

- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager,

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics.

Le Département est compétent au titre des articles L.113-8 et L.113-10 et suivants du Code 
de l’Urbanisme pour définir et mettre en œuvre une politique de qualité des sites, des 
paysages et des milieux naturels.

Par délibération de la Commission Permanente n° CP-2018-   en date du 10 septembre 
2018, le Département a attribué une aide de 44 000 € à la Communauté de Communes de la 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc pour un poste de référent biodiversité.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention vise à définir les engagements financiers respectifs de chacune des 
parties dans le cadre d’un poste de référent biodiversité pour l’élaboration du CTENS de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc.

ARTICLE 2 : LE PROJET ET LA REPARTITION DE SON FINANCEMENT

Le poste de référent est à temps plein pour un montant de 20 000 € pour la première année, 
20 000 € la deuxième année et 40 000 € la troisième année.

Les missions sont les suivantes :

- Elaboration du contrat de territoire Espaces Naturels Sensibles la Communauté de 
Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc :

o état des lieux du territoire (milieux, corridors écologiques), enjeux, objectifs, 
définition du programme d’actions, rédaction des fiches actions,

o élaboration du plan de sensibilisation,
o rédaction du document contractuel,
o animation territoriale et concertation des acteurs.

- Animation de la mise en œuvre du contrat de territoire Espaces Naturels Sensibles ;
- Suivi technique et financier de l’ensemble du projet (demandes de subventions, etc.).

Le plan de financement prévisionnel pour la période est le suivant :

Coût total

(en € TTC)
Département de la Haute-Savoie CC VCMB

80 000 € 44 000 € soit 55 % 36 000 € soit 45 %

ARTICLE 3 : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION PAR LE DEPARTEMENT DE LA 
HAUTE-SAVOIE

Par décision n° CP-2018-       en date du10 septembre 2018, le Département attribue une 
subvention de fonctionnement de 44 000 € à la Communauté de Communes de la Vallée de 
Chamonix-Mont-Blanc soit 55 % de la dépense d’un montant de 80 000 € TTC.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT

Le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en 4 fois 

- 8 000 € à la signature de la présente convention soit avant le 31 décembre 2018 
(démarrage de l’opération, sur présentation d’une attestation de démarrage),

- 14 000 € fin 2019 sur présentation du rapport d’étude comprenant l’état des lieux du 
territoire (milieux, sensibilisation), les enjeux, les objectifs, le programme d’actions et 
du rapport d’activité 2019 de la mission internalisée,

- 14 000 € fin 2020 sur présentation du rapport d’activité 2020 de la mission 
internalisée,

- le solde fin 2021 sur présentation du rapport d’activité 2021 de la mission 
internalisée et d’un état récapitulant l’ensemble des dépenses réalisées, visé en 
original par le comptable public.
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Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention soit 80 000 € TTC, le versement sera ajusté à 55 % 
de la dépense effectivement réalisée.

Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 15 décembre 2021. Au-delà de 
ce délai, la subvention ne sera plus versée.

ARTICLE 5 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION

Le Pôle Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargé du 
suivi de l’exécution du projet conduit dans le cadre de la présente convention.

ARTICLE 6 : SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-
Mont-Blanc sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut exiger le remboursement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de 
la subvention ou la diminution de son montant après examen des justificatifs présentés par 
l’association.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents exigés par la 
présente convention entraîne la mise en application des sanctions prévues au présent 
article.

Le Département informe la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-
Blanc de ses décisions par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.
La convention est conclue pour la durée du projet à compter du 1er juillet 2018 jusqu’au 
15 décembre 2021.

ARTICLE 8 : INFORMATION ET COMMUNICATION

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le 
site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention de son soutien par le 
Département et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE.

La Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc s’engage à :

- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ;

- valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors 
des différents contacts avec la presse ;

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie.

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est 
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département.
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En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante.

De plus, la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc s’engage à 
mettre à disposition du Département de la HAUTE-SAVOIE toutes les informations 
susceptibles de renseigner la base de données départementale des Espaces Naturels 
Sensibles dénommée « observatoire départemental ».

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé par 
les deux parties.

ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

ARTICLE 11 : LITIGES

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le

Le Président du Département,
       Christian MONTEIL

Le Président de la CCVCMB,                                                                                                                             
  Eric FOURNIER
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0625

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 2017-2019 AVEC LE 
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL ALPIN - PROGRAMME 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2017-2019 approuvée par la Commission Permanente 
n° CP-2017-0520 du 03 juillet 2017 et signée le 31 juillet 2017,

Vu la demande de subvention du Conservatoire Botanique National Alpin (CBNA) en date 
du 15 mai 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
25 juin 2018.

Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la Haute-Savoie 2016-2022 
adopté le 04 juillet 2016 par délibération n° CP-2016-0513 poursuit parmi ses objectifs 
stratégiques celui d’enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager.

Il s’agit dans le cadre de son orientation 9 « compléter la connaissance » de conforter la 
production de données (action 9.1).

Le Conservatoire Botanique National Alpin (CBNA) est un syndicat mixte, organisme public agréé 
par le Ministère en charge de l'environnement qui a 4 missions :

• la connaissance de l'état et de l'évolution de la flore sauvage et des habitats naturels et 
semi-naturels ;

• l'identification et la conservation in situ et ex situ des éléments rares et menacés de la 
flore et des habitats ;

• l'expertise par fourniture à l'État, à ses établissements publics et aux collectivités 
territoriales, d'un concours technique et scientifique ;

• l'information et l'éducation du public.
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Conformément à la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2017-2019, et compte tenu du bilan 
positif du programme d’actions 2017, le CBNA présente au Département son programme 
d’actions pour 2018 dont le montant global s’élève à 76 115 €.

Il est proposé une participation du Département de 60 892 €. La subvention au programme 
d’actions du CBNA se répartit de la manière suivante :

Intitulé % CD74 CBNA Totaux
Référence 

actions 
SDENS

Action 1

Actualisation en continu 
des connaissances sur 
les espèces de la flore 

vasculaire du 
département.

80 % 18 320 € 4 580€ 22 900 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Action 2

Stratégie et actions de 
conservation de la flore 

rare et menacée du 
département.

80 % 13 080 € 3 270 € 16 350 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Action 3

Acquisition d'un socle de 
connaissance sur les 

végétations du 
département.

80 % 22 880 € 5 720 € 28 600 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Action 4

Réflexion sur une 
stratégie de conservation 
et sur la mise en œuvre 

d’actions sur les 
végétations rares et 

menacées du 
département

80 % 6 612 € 1 653 € 8 265 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Totaux 60 892 € 15 223 € 76 115 €

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

VALIDE le programme d’actions 2018 du CBNA.

ATTRIBUE au CBNA au titre de son programme d’actions 2018 une subvention de 
fonctionnement de 60 892 €.

AUTORISE M. le Président à signer la convention financière entre le Département et 
le CBNA ci-annexée.
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AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00125

Nature Programme Fonct.

65735 04031031 738

Subventions de fonctionnement 
aux Groupements de Collectivités

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00231 Conservatoire Botanique National Alpin 60 892,00
Total de la répartition 60 892,00

PRECISE que les modalités de versement sont inscrites à l’article 3 de la convention financière 
ci-annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE D’APPLICATION 2018

Entre

Le Département de la Haute-Savoie,
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL,
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 -
74041 ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente par
délibération de la Commission Permanente n° CP-2018-        en date du 10 septembre 2018,
Dénommé, ci-après « Le Département »,

Et

Le Conservatoire Botanique National Alpin,
Représenté par son Président, Monsieur Claude BOUTRON,
sis Domaine de Charance, 05000 GAP,
Dénommé, ci-après « Le CBNA ».

PREAMBULE

Le Département est compétent au titre des articles L.113-8 et L.113-10 et suivants du Code 
de l’Urbanisme pour définir et mettre en œuvre une politique de qualité des sites, des 
paysages et des milieux naturels.

Le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la Haute-Savoie 2016-2022 
adopté le 4 juillet 2016 par délibération n° CP-2016-0513 poursuit trois objectifs 
stratégiques :

- poursuivre et renforcer la préservation de la nature et des paysages,

- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager,

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics.

Le Conservatoire Botanique National Alpin (CBNA) est un syndicat mixte, organisme public 
agréé par le Ministère en charge de l'environnement qui a 4 missions :

• la connaissance de l'état et de l'évolution de la flore sauvage et des habitats naturels 
et semi-naturels ;

• l'identification et la conservation in situ et ex situ des éléments rares et menacés de la 
flore et des habitats ;

• l'expertise par fourniture à l'État, à ses établissements publics et aux collectivités 
territoriales, d'un concours technique et scientifique ;

• l'information et l'éducation du public.
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Vu la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2017-2019 signée le 31 juillet 2017 par le 
Département et le CBNA.

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET

La convention d’objectifs 2017-2019, signée par le Département et le CBNA, précise la mise 
en œuvre du programme d’actions de l’association, ainsi que les modalités de la participation 
départementale.

La présente convention fixe, pour l’année 2018 :

- le programme d’actions détaillé par orientation, son budget et la répartition en termes de 
subventionnement,

- les obligations du CBNA,

- les modalités financières de la participation départementale.

ARTICLE 2 : PROGRAMME D’ACTIONS 2018 ET REPARTITION DE SON 
FINANCEMENT

Le Département attribue au CBNA une subvention au titre de la politique Espaces Naturels 
Sensibles de 60 892 € pour l’année 2018 (182 480 € pour 3 ans). La subvention est versée 
dans le respect des engagements respectifs du CBNA et du Département définis aux articles 
2 et 3 de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs. Elle se répartit de la manière suivante :

Intitulé % CD74 CBNA Totaux
Référence 

actions 
SDENS

Action 1

Actualisation en continu 
des connaissances sur 
les espèces de la flore 

vasculaire du 
département.

80 % 18 320 € 4 580€ 22 900 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Action 2

Stratégie et actions de 
conservation de la flore 

rare et menacée du 
département.

80 % 13 080 € 3 270 € 16 350 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Action 3

Acquisition d'un socle 
de connaissance sur 
les végétations du 

département.

80 % 22 880 € 5 720 € 28 600 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Action 4

Réflexion sur une 
stratégie de 

conservation et sur la 
mise en œuvre 
d’actions sur les 

végétations rares et 
menacées du 
département

80% 6 612 € 1 653 € 8 265 €
4.1, 4.2, 
4.5, 9.1, 
9.3, 9.4

Totaux 60 892 € 15 223 € 76 115 €
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ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT

 La subvention annuelle accordée au titre des actions 2018, d’un montant de 60 892 €,
sera versée selon les modalités suivantes :

 un premier acompte de 40 % de la subvention globale après signature de la convention 
initiale pour 2018,

 le solde au vu d’un bilan qualitatif et d’un mémoire récapitulant les dépenses réalisées 
par orientation, visé en original par le trésorier.

Pour chaque action, si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le 
montant de la dépense retenue pour le calcul de la subvention, le versement sera ajusté à 
80 % du montant de la dépense effectivement réalisée.

Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 30 novembre 2019. Au-delà de 
ce délai, la subvention ne sera plus versée.

ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION

Le Pôle animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargé du 
suivi de l’exécution des programmes annuels conduits dans le cadre de la présente 
convention.

Le CBNA transmet au Département au plus tard le 30 novembre 2019 :

- le bilan financier,
- le compte de résultat de l’année,
- le bilan d’activité de l’association,
- le bilan annuel chiffré, action par action ainsi que le bilan d’ensemble qualitatif et 

quantitatif de la mise en œuvre de la présente convention.

ARTICLE 5 : SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par le CBNA sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après examen 
des justificatifs présentés par l’association.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents exigés à 
l’article 4 entraîne la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent 
article.

Le Département informe le CBNA de ses décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.
La convention est conclue pour une durée de 1 an et 10 mois à compter du 1er janvier 2018
jusqu’au 30 novembre 2019.
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ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le 
site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention de son soutien par le 
Département et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE.

Le CBNA s’engage à :

- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département» sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ;

- valoriser le soutien du Département de la Haute Savoie et évoquer ce partenariat lors 
des différents contacts avec la presse ;

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de 
la Haute-Savoie.

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département.

En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante.

De plus, le CBNA s’engage à mettre à disposition du Département de 
la Haute-Savoie toutes les informations susceptibles de renseigner la base de données 
départementale des Espaces Naturels Sensibles dénommée « observatoire 
départemental ».

ARTICLE 8 : AVENANT

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé par 
les deux parties.

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

ARTICLE 10 : LITIGES

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le

Le Président du Département                                                               Le Président du CBNA

      M. Christian MONTEIL                                                                 M. Claude BOUTRON



CP-2018-0626 1/3

2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0626

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
DISPOSITIF CONNAÎTRE MA NATURE : TEST AUPRÈS DE TROIS COLLÈGES 
PILOTES DU DÉPARTEMENT

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission, Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
25 juin 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le projet ci-après s’inscrit dans 
le cadre des actions du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles :

 6.4 : connaitre ma nature,
 6.5 : soutenir des projets « SIEL » spécifiques aux ENS en collèges.

Après mise au point avec l’Education Nationale et les partenaires de la sensibilisation à la nature 
habituels, le Département propose d’animer des projets clés en main dits « Connaître ma 
nature » dans les collèges de Haute-Savoie.

Cette nouvelle animation est testée au sein de 3 collèges pilotes et volontaires avant déploiement 
à l’échelle de toute la Haute-Savoie.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

1/ En fonctionnement :

Commune Collège
Niveau et nombre de 

classes
Coût en € et en 

TTC

ANNECY Raoul Blanchard 8 classes 4 250 €

SAINT-PAUL-EN-
CHABLAIS

Pays de Gavot 4 classes de 3ème 2 475 €

THONON-LES-
BAINS

Jean-Jacques Rousseau 6 classes de 3ème 2 600 €

Total 9 325 €
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 4 250 € au collège Raoul Blanchard à 
ANNECY.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 2 475 € au collège du Pays de Gavot à 
SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 2 600 € au collège Jean-Jacques Rousseau à 
THONON-LES-BAINS.

AUTORISE le versement des subventions aux organismes figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00103

Nature Programme Fonct.

6568 04031031 738

Autres participations - ENS ENS - Appui aux Collectivité et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00243 Collège Raoul Blanchard à ANNECY 4 250,00
18ADE00244 Collège du Pays de Gavot à SAINT-PAUL-EN-CHABLAIS 2 475,00
18ADE00245 Collège Jean-Jacques Rousseau à THONON-LES-BAINS 2 600,00

Total de la répartition 9 325,00

PRECISE que les modalités de versement des participations s’effectuera en une seule fois, sur 
présentation d’un récapitulatif des dépenses visé par le principal.

L’ensemble des paiements sera réalisé sur l’exercice 2018.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0627

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
1/ AIDE A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GENEVOIS POUR LE CONTRAT 
DE SITE RED DE LA FEUILLÉE 
2/ AIDE AU SMECRU POUR UNE ACTION AU CONTRAT DE RIVIÈRE DES USSES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CP-2014-0892 validant le Contrat départemental pour un Espace Naturel 
Sensible Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) en date du 15 décembre 2014,

Vu la délibération n° CP-2014-0051 validant le Contrat de Rivière des Usses 2014-2019 en date 
du 20 janvier 2014,

Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes du Genevois (CCG) en date du 
16 mars 2018,

Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte d’Exécution du Contrat de Rivière des Usses 
(SMECRU) en date du 6 avril 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
28 mai 2018.

1/ AIDE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS POUR LE CONTRAT DE SITE 
RED DE LA FEUILLEE

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Contrat 
départemental pour un Espace Naturel Sensible Site du Réseau Ecologique Départemental 
(RED), la Communauté de Communes du Genevois sollicite l’aide du Département pour 
continuer les actions d’entretien pour l’année 2018.

Le montant global du projet s’élève à 6 180 € TTC. La subvention du Département est de 
2 175 €, soit 35,20 % du coût du projet.

Le plan de financement prévisionnel pour cette opération se répartit de la manière suivante :
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Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par le 
CD

CCG Entretien du site RED de la Feuillée : 6 180,00 6 180,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € TTC

Département de la Haute-Savoie 2 175,00 35,20

TOTAL DU COFINANCEMENT 2 175,00 35,20

Autofinancement de la CCG 4 005,00 64,80

2/ AIDE AU SMECRU POUR UNE ACTION AU CONTRAT DE RIVIERE DES USSES

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Contrat de 
Rivières des Usses 2014-2019 pour la mise en œuvre de la fiche action VB2-VP4 concernant la 
réalisation d’un schéma directeur des eaux pluviales à l’échelle du bassin versant des Usses, le 
SMECRU sollicite une subvention de 20 % soit 5 999,40 € du montant global de 29 997 € TTC 
correspondant à l’étude préalable à la réalisation de ce schéma.

Le plan de financement prévisionnel se répartit de la manière suivante :

Nom de la 
Commune ou 

EPCI

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

SMECRU
FA VB2-VP4 : réalisation d’un schéma 
directeur des eaux pluviales à l’échelle 
du bassin versant des Usses

29 997,00 29 997,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 5 999,40 20

Région AuRA 2 999,70 10

Agence de l’Eau 14 998,50 50

TOTAL DES COFINANCEMENTS 23 997,60 80

Autofinancement du SMECRU 5 999,40 20

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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1/ AIDE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS POUR LE CONTRAT DE SITE 
RED DE LA FEUILLEE

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 2 175 € à la Communauté de Communes du 
Genevois pour l’opération précisée ci-dessus.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00253 CCG : entretien du site RED de la Feuillée 2 175,00
Total de la répartition 2 175,00

PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement se fera en 2 fois :

- 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’action,
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original 

par le percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2019. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.

2/ AIDE AU SMECRU POUR UNE ACTION AU CONTRAT DE RIVIERE DES USSES

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 5 999,40 € au Syndicat Mixte d’Exécution du 
Contrat de Rivière des Usses pour la fiche action précisée ci-dessus.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00254 SMECRU : FA VB2-VP4 5 999,40
Total de la répartition 5 999,40
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PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement se fera en 2 fois :

- 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’action,
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original 

par le percepteur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2019. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0628

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
AIDE A LA COMMUNE DE LOVAGNY POUR LA GESTION DE DEUX SITES ENS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la demande de subvention de la commune de LOVAGNY en date du 17 mai 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
25 juin 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la commune de LOVAGNY 
s’est engagée depuis longtemps dans la gestion des espaces naturels de son territoire. 
Le Département a labellisé ENS de nature ordinaire le marais de Planchamp et du réseau 
écologique départemental le Crêt de Hauterive en 2012.

Par ailleurs, la Communauté de Communes Fier et Usses (CCFU) s’est engagée dans 
l’élaboration d’un Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles sur l’ensemble Montagne 
d’Age - Mandallaz - Bornachon.

La commune de LOVAGNY renouvelle son engagement sur ces deux sites par la mise à jour de 
leurs plans de gestion respectifs pour la période 2018-2022.

Pour le Crêt de Hauterive, le programme quinquennal est évalué à 18 405 € TTC principalement 
axé sur l’entretien du site. De plus, et après négociation avec les propriétaires, la commune 
propose d’étendre le périmètre aux parcelles 29, 35, 36, 41, 45, 677, 874, soit une surface de
18 975 m².

Pour le marais de Planchamp, le programme quinquennal est évalué à 24 565 € TTC 
principalement axé sur l’entretien du site. La Communauté de Communes Fier et Usses 
contribuera à la gestion de ce site dans le cadre de la mise en œuvre de sa compétence 
GeMAPI.

Le programme d’actions de la commune ne comprend pas le volet sensibilisation car le plan de 
sensibilisation doit être conçu par la CCFU dans le cadre du CTENS en élaboration.

Il convient de valider les plans de gestion 2018-2022 des deux sites et de soutenir le programme 
d’actions de la commune de LOVAGNY pour l’année 2018, les plans de financement devant être 
revus à l’issue de la signature du CTENS élaboré par la CCFU en 2019.
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du Maître 
d’ouvrage

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

Commune de 
LOVAGNY

Gestion Crêt de Hauterive 2018 4 640,00 4 640,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 2 118,00 45,65

TOTAL DU COFINANCEMENT 2 118,00 45,65

Autofinancement de LOVAGNY 2 522,00 54,35

Nom du Maître 
d’ouvrage

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

Commune de 
LOVAGNY

Gestion ZH marais Planchamp 2018 2 240,00 2 240,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 952,00 42,50

TOTAL DU COFINANCEMENT 952,00 42,50

Autofinancement de LOVAGNY 1 288,00 57,50

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 2 118 € à la commune de LOVAGNY pour la 
gestion du Crêt de Hauterive - programme 2018.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 952 € à la commune de LOVAGNY pour la 
gestion du marais de Planchamp - programme 2018.

LABELLISE ENS du Réseau Ecologique Départemental les parcelles OA 29, 35, 36, 41, 45, 241, 
242, 677, 874 sur la commune de LOVAGNY.
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AUTORISE le versement des subventions de fonctionnement à l’organisme figurant dans 
le tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00238 Commune de LOVAGNY - Crêt de Hauterive 2 118,00
18ADE00239 Commune de LOVAGNY - Marais de Planchamp 952,00

Total de la répartition 3 070,00

PRECISE que le versement des subventions de fonctionnement se fera en une fois sur 
présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original par le payeur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

PRECISE que la demande de paiement devra être effectuée avant le 31 décembre 2020. Au-delà 
de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0629

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
MODIFICATION DE L'AIDE A LA COMMUNE DE PRAZ-SUR-ARLY -
RESTAURATION ET PRÉSERVATION DES ZONES HUMIDES - PLAN DE GESTION 
COMMUNAL (2017-2018)

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CP-2018-0025 du 08 janvier 2018 validant la demande de financement à la 
Commune de PRAZ-SUR-ARLY,

Vu la demande de modification de l’assiette de la subvention de la commune de PRAZ-SUR-
ARLY en date du 10 avril 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
28 mai 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Plan de 
Gestion Communal des zones humides de PRAZ-SUR-ARLY 2017-2018 approuvé par 
délibération n° CP-2018-0025 en date du 08 janvier 2018. Le Département avait accordé une 
aide de 28 940 € à la Commune de PRAZ-SUR-ARLY.

Le plan de financement prévisionnel ayant été modifié, la nouvelle demande ressort à :

Nom de la 
Commune

Projet faisant l’objet d’une 
demande 

de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

PRAZ-SUR-ARLY
Restauration et préservation des 
zones humides du Plan de Gestion 
Communal 2017-2018

64 930,23 64 930,23

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 38 196,00 58,83

TOTAL DU COFINANCEMENT 38 196,00 58,83

Autofinancement de la Commune de PRAZ-SUR-ARLY 26 734,23 41,17
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ANNULE la subvention de 28 940 € précédemment accordée.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement du Département portée à 38 196 € 
à la Commune de PRAZ-SUR-ARLY pour la restauration et préservation des zones humides 
dans le cadre du Plan de Gestion Communal 2017-2018.

AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention financière ci-annexé.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à la collectivité figurant dans le 
tableau ci-après :

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00255 Commune de PRAZ-SUR-ARLY 38 196,00
Total de la répartition 38 196,00

PRECISE que les modalités de versement de la subvention de fonctionnement sont inscrites aux 
articles 2 et 4 de l’avenant n° 1 à la convention financière ci-annexé.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION FINANCIERE
PLAN DE GESTION COMMUNAL DES ZONES HUMIDES 2017 - 2018

Entre

Le Département de la HAUTE-SAVOIE,

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL,
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY Cedex, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2018-        en date du 10 septembre 2018,
ci-après dénommé « Le Département »,

Et 

La Commune de PRAZ-SUR-ARLY,

Représentée par son Maire, Monsieur Yann JACCAZ,
dûment habilité à signer le présent avenant par une délibération du Conseil Municipal en 
date du 19 juillet 2017,
ci-après dénommée « La Commune ».

PREAMBULE

Par convention financière du 19 février 2018, le Département avait accordé une subvention 
de 28 940 € à la Commune de PRAZ-SUR-ARLY pour la mise en œuvre du plan de gestion
communal des zones humides pour la période 2017-2018.

Le plan de financement étant revu, le présent avenant modifie la convention financière
initiale.

ARTICLE 1 :

Tous les articles demeurent inchangés exceptés l’article 2 et l’article 4 qui sont désormais 
rédigés ainsi :

ARTICLE 2 : LE PLAN DE GESTION ET LA REPARTITION DE SON FINANCEMENT

Afin de préserver les zones humides de son territoire la commune s’est engagée dans un 
plan de gestion communal des zones humides pour la période 2017-2018.

Ce plan de gestion prévoit 4 volets :

 organiser le pilotage et l’animation du plan de gestion,
 assurer la préservation des zones humides existantes,
 réhabiliter les zones humides en dysfonctionnement,
 valoriser la démarche et les milieux naturels.
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Le plan de financement prévisionnel pour la période 2017-2018 est le suivant :

Coût total

(en € TTC)
Département de la Haute-Savoie

Commune de
PRAZ-SUR-ARLY

64 930,23 €
38 196 €

soit 55,83 %
26 734,23 €
soit 41,17 %

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT

Les modalités de versement des subventions sont les suivantes :

 acompte déjà versé : 14 470 €,

 le solde sur présentation d’un état récapitulant l’ensemble des dépenses réalisées, visé 
en original par le comptable public.

Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention soit 64 930,23 € TTC, le versement sera ajusté au 
prorata de la dépense effectivement réalisée et en fonction des taux appliqués pour le calcul 
de la subvention.

Les demandes de paiement devront être effectuées au maximum dans un délai d’un an 
après la fin des travaux. Au-delà de ce délai, la subvention ne sera plus versée.

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le

Le Maire,
Yann JACCAZ 

Le Président du Département,
Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0630

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
AIDE AU SILA POUR DIVERSES ACTIONS AU CONTRAT DE BASSIN FIER ET LAC 
D'ANNECY

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu les demandes de subvention du SILA en date des 09, 25 et 26 avril 2018,

Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières des 
28 mai et 27 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le SILA est structure 
animatrice du contrat de bassin Fier et lac d’Annecy.

A ce titre, il est maître d’ouvrage des actions menées à l’échelle de l’ensemble du bassin versant 
du Fier et du lac d’Annecy (études, animation de projet, sensibilisation en particulier).

Il sollicite l’aide du Département pour 4 actions du contrat, conformément au plan de financement 
de ce contrat.

1/ Action R1-1a : étude de stratégie d’instrumentation hydrométrique du bassin versant du 
Fier

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du bénéficiaire
Projet faisant l’objet d’une 

demande 
de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

SILA
Action R1-1a : étude de stratégie 
d’instrumentation hydrométrique du 
bassin versant du Fier

24 000,00 24 000,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 7 200,00 30

Agence de l’Eau RMC 12 000,00 50

TOTAL DU COFINANCEMENT 19 200,00 80

Autofinancement du SILA 4 800,00 20
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2/ Action G3-2 : diverses actions de communication - programme 2018

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du bénéficiaire
Projet faisant l’objet d’une 

demande 
de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

SILA
Action G3-2 : communication -
programme 2018

4 860,00 4 860,00

Cofinancement attendu Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 3 888,00 80

TOTAL DU COFINANCEMENT 3 888,00 80

Autofinancement du SILA 972,00 20

3/ Action M1-9/1a : définition d’une stratégie de gestion des espèces exotiques 
envahissantes

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du bénéficiaire
Projet faisant l’objet d’une

demande 
de financement

Coût
du projet
en € TTC

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD

SILA
Action M1-9/1a : définition d’une 
stratégie de gestion des espèces 
exotiques envahissantes

50 000,00 50 000,00

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
TTC

Département de la Haute-Savoie 20 000,00 40

Agence de l’Eau RMC 20 000,00 40

TOTAL DU COFINANCEMENT 40 000,00 80

Autofinancement du SILA 10 000,00 20
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4/ Action G3-2/1 et 2a : poste de référent biodiversité sur 3 ans

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Nom du bénéficiaire
Projet faisant l’objet d’une 

demande 
de financement

Coût
du projet

en €

Montant 
subventionnable 
retenu en € par le 

CD

SILA
Action G3-2/1 et 2a : poste de 
référent biodiversité pour 3 ans

357 360,00 119 120,00

Cofinancement attendu Montant en €

en % du
montant 

subventionnable en 
€

Département de la Haute-Savoie 71 296,00 59,85

TOTAL DU COFINANCEMENT 71 296,00 59,85

Autofinancement du SILA 47 824,00 40,15

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 7 200 € au SILA pour étude de stratégie 
d’instrumentation hydrométrique du bassin versant du Fier.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 3 888 € au SILA pour son programme de 
communication 2018 du contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 20 000 € au SILA pour la définition d’une 
stratégie de gestion des espèces exotiques envahissantes du bassin versant du Fier.

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 71 296 € au SILA pour un poste de référent 
biodiversité sur 3 ans.

AUTORISE M. le Président à signer la convention financière entre le SILA et le Département 
ci-annexée.

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans 
le tableau ci-après :



CP-2018-0630 5/6

Imputation : ADE2D00124

Nature Programme Fonct.

65734 04031031 738

Subventions aux communes
et structures intercommunales

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition
Montant à 

verser

18ADE00233 SILA - Action R1-1a 7 200,00
18ADE00235 SILA - Action G3-2 3 888,00
18ADE00236 SILA - Action M1-9/1a 20 000,00
18ADE00237 SILA - Action G3-2/1 et 2a 71 296,00

Total de la répartition 102 384,00

PRECISE que le versement des subventions de fonctionnement relatives aux actions 1, 2 et 3 se 
feront en 2 fois :

- 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’action,
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées, visé en original 

par le payeur.

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant des subventions sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel.

DEMANDE que tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux 
d’information sur le site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fasse mention de son soutien 
par le Département et fasse apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie.

Le SILA doit s’engager pour cela à :

- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités institutionnels, 
promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse quotidienne et régionale 
ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et évènementiels (web) et notamment 
à l’occasion des manifestations ;

- valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des 
différents contacts avec la presse ;

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie.

PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2020. 
Au-delà de ce délai, les subventions seront considérées comme caduques et seront annulées.
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PRECISE que les modalités de versement de la subvention de fonctionnement relative à 
l’action 4 (référent biodiversité) sont inscrites à l’article 4 de la convention financière ci-annexée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE
REFERENT BIODIVERSITE DU CONTRAT DE BASSIN FIER ET LAC D’ANNECY

Entre

Le Département de la Haute-Savoie,

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL,
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY Cedex, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention par
délibération de la Commission Permanente n° CP-2018-     en date du 10 septembre 2018,
Dénommé, ci-après « Le Département »,

Et

Le SILA

Représenté par son Président, Monsieur Pierre BRUYERE,
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Syndical en 
date du 16 avril 2018,
Dénommée, ci-après « le SILA».

PREAMBULE

Il est rappelé que le Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de 
la Haute-Savoie 2016-2022 adopté le 04 juillet 2016 par délibération n° CP-2016-0513
poursuit trois objectifs stratégiques :

- poursuivre et renforcer la préservation de la nature et des paysages,

- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager,

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics.

Le Département est compétent au titre des articles L.113-8 et L.113-10 et suivants du Code 
de l’Urbanisme pour définir et mettre en œuvre une politique de qualité des sites, des 
paysages et des milieux naturels.

Par délibération de la Commission Permanente n° CP-2018-    en date du
10 septembre 2018, le Département a attribué une aide de 71 296 € au SILA pour le 
financement d’un poste de référent biodiversité pour 3 ans.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention vise à définir les engagements financiers respectifs de chacune des 
parties dans le cadre d’un poste de référent biodiversité pour la mise en œuvre du contrat de 
bassin Fier et Lac d’Annecy.

ARTICLE 2 : LE PROJET ET LA REPARTITION DE SON FINANCEMENT

Le poste de référent est à temps plein pour un montant de 39 120 € pour la première année, 
40 000 € la deuxième année et 40 000 € la troisième année.

Les dépenses éligibles de la mission démarrent au 1er avril 2018.

Les missions principales sont les suivantes :

- animation de la mise en œuvre du contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy,
- gestion des volets piscicole, ressource en eau, agriculture,
- définition et mise en œuvre des stratégies zones humides et espèces envahissantes
- définition de la stratégie de gestion hydromorphodynamiques des cours d’eau (EBF, 

matériaux solides, etc.),
- suivi technique et financier de l’ensemble du projet,
- restauration des roselières du lac d’Annecy et gestion du marais de l’Enfer.

Le plan de financement prévisionnel pour 3 ans est le suivant :

Coût total plafonné

(en €)
Département de la Haute-Savoie SILA

119 120 € 71 296 € soit 59,85 % 47 824 € soit 40,15 %

ARTICLE 3 : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION PAR LE DEPARTEMENT DE LA 
HAUTE-SAVOIE

Par décision n° CP-2018-    en date du 10 septembre 2018, le Département attribue une 
subvention de fonctionnement de 71 296 € au SILA soit 59,85 % de la dépense d’un montant 
de 119 120 €.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT

Le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en 4 fois 

- 20 000 € fin 2018 sur présentation du rapport d’activité 2018 de la mission 
internalisée (01/04/2018 au 31/12/2018),

- 30 000 € fin 2019 sur présentation du rapport d’activité 2019 de la mission 
internalisée (année complète 2019),

- 15 000 € fin 2020 sur présentation du rapport d’activité 2020 de la mission 
internalisée (année complète 2020),

- Le solde fin 2021 sur présentation du rapport d’activité 2021 de la mission 
internalisée (01/01/2021 au 30/03/2021) et d’un état récapitulant l’ensemble des 
dépenses réalisées, visé en original par le comptable public.
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Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention soit 119 120 €, le versement sera ajusté à 
59,86 % de la dépense effectivement réalisée.

Les demandes de paiement devront être effectuées avant le 15 décembre 2021. Au-delà de 
ce délai, la subvention ne sera plus versée.

ARTICLE 5 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION

Le Pôle Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargé du 
suivi de l’exécution du projet conduit dans le cadre de la présente convention.

ARTICLE 6 : SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par le SILA sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après examen 
des justificatifs présentés par l’association.

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents exigés par la 
présente convention entraîne la mise en application des sanctions prévues au présent 
article.

Le Département le SILA de ses décisions par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.
La convention est conclue pour la durée du projet à compter du 1er juillet 2018 jusqu’au 
15 décembre 2021.

ARTICLE 8 : INFORMATION ET COMMUNICATION

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur le 
site, plaquettes, site Internet, inauguration…) fera mention de son soutien par le 
Département et fera apparaître le logo du Département de la HAUTE-SAVOIE.

Le SILA s’engage à :

- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports édités 
institutionnels, promotionnels (en particulier les espaces publicitaires dans la presse 
quotidienne et régionale ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
évènementiels (web) et notamment à l’occasion des manifestations ;

- valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors 
des différents contacts avec la presse ;

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la 
Haute-Savoie.

La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est 
à étudier au cas par cas avec le pôle Communication du Département.

En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante.
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De plus, le SILA s’engage à mettre à disposition du Département de la HAUTE-SAVOIE 
toutes les informations susceptibles de renseigner la base de données départementale des 
Espaces Naturels Sensibles dénommée « observatoire départemental ».

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé par 
les deux parties.

ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure.

ARTICLE 11 : LITIGES

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le

Le Président du Département,
       Christian MONTEIL

   Le Président du SILA,
    Pierre BRUYERE
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0631

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES :
TRAVAUX AU CHALET DÉPARTEMENTAL DU CONVERS AU SALEVE -
REVALORISATION

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CP-2016-0534 du 22 août 2016 délégant la maîtrise d’ouvrage des travaux 
du Convers à l’AFP du Mont Salève.

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
27 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’il convient de revaloriser 
l’affectation AF16ADE046 de 95 000 €, portant désormais cette affectation à 320 000 € pour faire 
face à des travaux supplémentaires demandés par le Département.

Il est rappelé que le Département a délégué la maîtrise d’ouvrage des travaux du Convers à 
l’AFP du Mont Salève.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de modifier l’affectation de l’Autorisation de Programme n° 04032030038 intitulée 
« Action ENS en MO 2016 autres travaux » comme ci-dessous :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération Montant initial
Montant de la 

modification de 
l’affectation

Montant
modifié

AF16ADE046 16ADE01686
Travaux Chalet du 

Convers
225 000,00 95 000,00 320 000,00
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Affectation modifiée :

Code 
Imputation 

(clé)
Nature

Libellé de l’Opération
Montant affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

Pour information
et non voté

2017 2018 2019 et suivants

ADE1D00091 238
Travaux Chalet du 

Convers
320 000,00 129 289,00 193 711,00

Total 320 000,00 129 289,00 193 711,00

AUTORISE M. le Président à signer l’avenant modifiant la convention du 10 mai 2017 confiant la 
maîtrise d’ouvrage des travaux de la ferme départementale d’alpage du Convers à l’AFP du 
Mont-Salève.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



CP-2018-0631 Annexe 1/2

AVENANT à la CONVENTION du 10 mai 2017
confiant les travaux de la ferme départementale d’alpage des 

Convers à l’AFP du MONT SALEVE

Entre

Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL,
dont le siège social est situé 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY Cedex ;agissant es-qualités et dûment habilité à signer le présent avenant par 
une délibération de la Commission Permanente n° CP-2018-       en date du 
10 septembre 2018,
Dénommé, ci-après « Le Département », ou « le mandant »,

Et

L’Association Foncière Pastorale du MONT SALEVE,
Représentée par sa Présidente, Madame Odile MONTANT,
Dûment habilitée à signer le présent contrat par une délibération du Conseil Syndical en 
date du 16 avril 2018,
Dénommée, ci-après « l’AFP » ou «le mandataire ».

PREAMBULE

Par convention en date du 10 mai 2017, le Département a donné mandat à l’AFP du 
MONT SALEVE pour la réalisation de travaux de restauration du Chalet d’alpage 
départemental du Convers et de ses accès, situés dans le périmètre d’intervention de 
l’AFP.

Le mandant en a défini la faisabilité et s’est assuré de l’intérêt de ce projet dont il a arrêté 
le programme à la somme de 225 000 euros toutes taxes comprises à titre d’enveloppe 
financière prévisionnelle.

Or au fur et à mesure de l’avancée des travaux  qui comprennent :

- La réfection de la piste d’accès,
- La réfection de la toiture,
- La réfection du logement du berger,
- L’installation de toilettes sèches,
- L’installation d’un mobilier pour l’accueil de groupes.
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il s’est avéré qu’ils nécessitent certains ajouts ou aménagements, tels le 
réensemencement après travaux non prévu, la consolidation de la cheminée, tubage et 
grillages non prévus sur ouvertures afin d’éviter des intrusion d’animaux, des prises 
électriques, et diverses petits travaux (ajustements), imprévus et demandes du 
Département, ainsi que deux tables de pique-niques en bois à installer sous le tilleul.

Le présent avenant à la convention du 10 mai 2017 a donc pour objet d’augmenter 
l’enveloppe financière prévisionnelle afin de la porter à 320 000 € pour faire face à ces 
dépenses.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1

L’article 3 de la convention du 10 mai 2017 est ainsi modifié :

Le mandant qui a déjà versé 225 000 € au mandataire pour les missions qui lui ont été 
dévolues s’engage à verser le solde de l’enveloppe prévisionnelle soit 95 000 € dès la
signature du présent avenant.

La répartition de la totalité de l’enveloppe prévisionnelle de 320 000 € est la suivante :

- autofinancement du Département de la Haute-Savoie sur travaux : 303 563.60 €
- rémunération du mandataire      :     16 436.40 €

Le montant total de ces travaux sera consolidé une fois la réception définitive des travaux 
effectuée et fera l’objet d’un bilan financier précis.

L’article 8 de la convention du 10 mai 2017 est ainsi modifié :

Pour l’exercice de sa mission le mandataire percevra une rémunération de 16 436.40 € au 
titre de la participation aux frais de l’AFP. Elle fait partie de l’enveloppe de 320 000 € dont 
le solde est versé dès la signature du présent avenant.

ARTICLE 2

Les autres articles de la convention du 10 mai 2017 restent inchangés.

Fait en deux exemplaires, à ANNECY, le

Le Président du Département,                    La Présidente de l’AFP du MONT SALEVE,

     M. Christian MONTEIL                                       Mme Odile MONTANT
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0632

OBJET     :  SERVICE TOURISME ET ATTRACTIVITE RANDONNEE
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU MONT-BLANC : DEMANDE DE 
SUBVENTION POUR L'ACQUISITION DE MATERIEL DE BALISAGE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CG-2013-347 du 10 décembre 2013 adoptant une nouvelle politique de 
randonnée,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau PDIPR durant la mise en place des Schémas 
Directeurs de la Randonnée,

Vu la délibération budgétaire n° CD-2017-086 du 11 décembre 2017 portant sur le vote du 
Budget Primitif 2018,

Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc 
(CCPMB) pour l’acquisition de matériel de balisage,

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne du 13 juillet 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc sollicite une aide pour l’acquisition du matériel de balisage sur les 
communes de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS et des CONTAMINES-MONTJOIE.

La CCPMB coordonne les projets d’aménagement et de balisage des sentiers de randonnée de 
ses communes. Le Schéma Directeur de la Randonnée est en cours d’approbation (passage en 
Commission Permanente le 27 août 2018).

L’aide pour l’acquisition du matériel de balisage sur les communes de 
SAINT-GERVAIS-LES-BAINS et des CONTAMINES-MONTJOIE concerne les itinéraires 
suivants :

- GR® de Pays du Tour du Pays du Mont-blanc et sa variante (GRP TPMB),
- GR® 5,
- GR® du Tour du Mont-Blanc (GR TMB).

Sur la commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS, la pose est en cours de réalisation. Sur la 
commune des CONTAMINES-MONTJOIE, la pose est prévue en août 2018. Elle est réalisée en 
interne dans les deux cas.

Demande de subvention :

Les objectifs de cette réalisation sont conformes aux nouvelles orientations de la politique 
randonnée du Département.

Toutefois, la CCPMB n’a pas adhéré au groupement. En effet, une variante de la charte 
départementale est en vigueur uniquement sur le territoire du Pays du Mont-Blanc. C’est 
pourquoi la CCPMB commande en direct le matériel spécifique à cette variante. Une prise en 
charge de 80 % est donc proposée.
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Nom de la
collectivité

Projet faisant l’objet d’une demande de financement
Coût du projet

en € HT

CCPMB Acquisition de matériel de balisage 6 052,60

Cofinancement attendus du Département Montant en €
En % du coût du 

projet € HT

Département pour la CCPMB 4 842,08 80

Participation de la collectivité

CCPMB 1 210,52 20

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030073 intitulée : "Subvention rando 
EPCI – signa panneaux 2018 » à l'opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

TOU1D00040 A18TOU023 18TOU00042
CCPMB – Acquisition matériel 

de balisage
4 842,08 4 842,08

Total 4 842,08 4 842,08

AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : TOU1D00040

Nature AP Fonct.

204142 04031030073 738

Subventions rando projets EPCI – Signa panneaux 
2018

ENS/Appui aux collectivités et associations INV

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18TOU023 Exception justifiée CCPMB – Acquisition matériel de balisage 4 842,08

Total de la répartition 4 842,08
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PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités suivantes :

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération,
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal.

Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense retenue 
pour le calcul de la subvention, soit 6 052,60 € HT pour l’acquisition du matériel de balisage 
(CCPMB), le montant de la subvention sera respectivement ajusté à 80 % des dépenses réelles 
pour l’achat du matériel SID1.

Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme 
caduque et sera annulée.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0633

OBJET     :  AIDES DÉPARTEMENTALES EN FAVEUR DU PATRIMOINE HISTORIQUE
MOBILIER, IMMEUBLE ET ORGUE : 3EME RÉPARTITION 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.1111-4,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-082 du 11 décembre 2017 adoptant le Budget Primitif 2018 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu les demandes de subventions effectuées par différents propriétaires privés et communes,

Vu les demandes de subventions étudiées en groupe de travail du 03 avril 2018,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture et 
Patrimoine lors de sa réunion du 16 juillet 2018. 

L’Assemblée départementale a décidé de reconduire son action en faveur des communes et des 
particuliers qui mènent des opérations de restauration du patrimoine historique mobilier et 
immobilier. Ces restaurations permettent de sauvegarder le patrimoine de la Haute-Savoie et 
contribuent également au développement du tourisme culturel dans une perspective de 
développement durable.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

A – Aides aux particuliers

libellé de l’opération : Restauration du porche et diagnostic de la tour 
ronde du Château de Ruphy (protégé/inscrit)

bénéficiaire : M. Hugues de CERTEAU pour le château de Ruphy 
à DUINGT(Canton de Seynod)

montant des travaux HT : 21 690,10 €
montant de la subvention retenu : 4 338 € - Taux : 20 %

B – Aides aux communes

Patrimoine protégé

- libellé de l’opération : Restauration de l’abbaye d’Abondance
- bénéficiaire : commune d’ABONDANCE (Canton d’Évian-les-Bains) 
- montant des travaux HT: 16 540 € 
- montant de la subvention retenu : 3 308 € - Taux : 20 %
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Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE D’ABONDANCE

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration préventive des fresques 

Coût du projet TTC : 19 848 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

3 255,87 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 16 592,13 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Etat - DRAC 8 270 € 50 %

Département de la Haute-Savoie 3 308 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 11 578 € 70 %

Participation de la commune : 5 014,13 € 30 %

- libellé de l’opération : Restauration de l’église Saint-Nicolas de Véroce 
- bénéficiaire : commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 

(Canton du Mont-Blanc) 
- montant des travaux HT: 51 039 € 
- montant de la subvention retenu : 10 207,80 € - Taux : 20%

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE DE SAINT-GERVAIS-LES-BAINS

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Reprise des soubassements intérieurs et extérieurs

Coût du projet TTC : 61 246,80 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

10 046,92 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 51 199,88 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Etat - DRAC 17 863.65 € 35 %

Département de la Haute-Savoie 10 207,80 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 28 071,45 € 55 %

Participation de la commune : 23 128,35 € 45 %
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libellé de l’opération : Restauration du tableau Saint-Jacques et Saint-
François de Sales (objet inscrit)

bénéficiaire : commune de MENTHON-SAINT-BERNARD (canton de 
Faverges-Seythenex)

montant des travaux HT: 10 000 €
montant de la subvention retenu : 2 000 € - Taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE DE MENTHON-SAINT-BERNARD

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration du tableau Saint-Jacques et Saint-François de 
Sales

Coût du projet TTC : 12 000,00 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

1 968,48 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 10 031,52 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Etat - DRAC 2 000,00 € 19,94 %

Département de la Haute-Savoie 2 000,00 € 19,94 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 000,00 € 39,88 %

Participation de la commune : 6 031,52 € 60,12 %

Patrimoine non protégé

- libellé de l’opération : Restauration de la chapelle du plan des Berthats
- bénéficiaire : Commune de MANIGOD (Canton du Faverges-

Seythenex)
- montant des travaux HT: 61 647,44 € 
- montant de la subvention retenu : 12 329,49 € - Taux : 20 %
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Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE DE MANIGOD

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Restauration de la chapelle du plan des Berthats 

Coût du projet TTC : 73 976,93 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

12 135,18 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 61 841,75 € 

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 12 329,49 € 20 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 12 329,49 € 20 %

Participation de la commune : 49 512.26 € 80 %

- libellé de l’opération : Restauration de la chapelle des Mouilles
- bénéficiaire : Commune de BELLEVAUX (canton de Thonon-les-

Bains)
- montant des travaux HT: 4 624 € 
- montant de la subvention retenu : 925 € - Taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE DE BELLEVAUX

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Reprise de l’enduit à la chaux et des peintures intérieures

Coût du projet TTC : 5 549,00 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

910,26 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 4 638,74 € 

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Département de la Haute-Savoie 925 € 20 %

Participation de l’Association 1 622 € 35 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 547 € 55 %

Participation de la commune : 2 092 € 45 %
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- libellé de l’opération : Réfection de l’orgue de l’église 
- bénéficiaire : Commune de la Roche-sur-Foron 

(canton de La Roche-sur-Foron)
- montant des travaux HT: 9 859 € 
- montant de la subvention retenu : 1 971, 80 € - Taux : 20 %

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant :

Nom de la commune : COMMUNE DE LA ROCHE-SUR-FORON

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement :

Réfection de l’orgue

Coût du projet TTC : 11 830,80 €

Montant du FCTVA si dépense d'investissement 
éligible :

1 940,72 €

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 9 890,08 €

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net

Etat - DRAC 4 732 € 47,84 %

Département de la Haute-Savoie 1 972 € 19,94 %

TOTAL DES COFINANCEMENTS 6 704 € 67,78 %

Participation de la commune : 3 186,08 € 32,22 %

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 07030006019 intitulée : "Restauration des 
Monuments Historiques » aux opérations définies ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

DAC1D00065 AF18DAC020 18DAC01629

Restauration du porche et 
diagnostic de la tour ronde du 
château de Ruphy à DUINGT-

M. Hugues de CERTEAU

4 338,00 4 338,00 0 0

DAC1D00062

AF18DAC021 18DAC01630
Restauration préventive des 
fresques de l’abbaye  – Cne 

d’ABONDANCE
3 308,00 0 3 308,00 0

AF18DAC022 18DAC01631

Reprise des soubassements 
intérieurs et extérieurs de 
l’église Saint-Nicolas de 
Véroce – Cne de SAINT-
GERVAIS-LES-BAINS

10 208,00 0 10 208,00 0
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Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

DAC1D00062

AF18DAC023 18DAC01632

Restauration du tableau 
Saint-Jacques et Saint-
François de Sales de la 

chapelle de Notre-Dame-des-
Graces de Ramponnet  – Cne 

de MENTHON-SAINT-
BERNARD

2 000,00 0 2 000,00 0

AF18DAC024 18DAC01633

Restauration de la toiture et 
du clocher, des murs 

intérieurs, retable en marbre, 
travaux de drainage de la 

chapelle du plan des Berthats 
– Cne de MANIGOD

12 329,00 0 12 329,00 0

AF18DAC025 18DAC01634

Reprise de l’enduit à la chaux 
et des peintures intérieures de 

la chapelle des Mouilles –
Cne de BELLEVAUX

925,00 0 9 25,00 0

AF18DAC026 18DAC01635

Réfection de l’orgue de 
l’église Saint-Jean-Baptiste –

Cne de LA ROCHE-SUR-
FORON 

1 972,00 0 1 972,00 0

Total 35 080,00 4 338,00 30 742,00 0

ATTRIBUE ET AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes ou 
associations figurant dans les tableaux ci-après :

Imputation : DAC1D00065

Nature AP Fonct.

20422 07030006019 312

Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé –Bâtiments et installations

Subvention Monuments Historiques

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18DAC020 M. Hugues de CERTEAU pour le château de Ruphy 4 338,00
Total de la répartition 4 338,00

Imputation : DAC1D00062

Nature AP Fonct.

204142 07030006019 312

Subventions  aux communes structures 
communales –Bâtiments et installations

Subvention Monuments Historiques

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18DAC021 Commune d’ABONDANCE 3 308,00
AF18DAC022 Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 10 208,00
AF18DAC023 Commune de MENTHON-SAINT-BERNARD 2 000,00
AF18DAC024 Commune de MANIGOD 12 329,00
AF18DAC025 Commune de BELLEVAUX 925,00
AF18DAC026 Commune de LA ROCHE-SUR-FORON 1 972,00

Total de la répartition 30 742,00
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AUTORISE le versement des subventions au prorata de l’avancement des travaux effectués par 
chacun des particuliers et communes concernés sur présentation de factures ou état des 
dépenses acquittés par le comptable.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0634

OBJET     :  AIDE A L’ANIMATION DES SALLES DE CINÉMA ART ET ESSAI DU DÉPARTEMENT

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 

Vu la délibération n° CG 2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD 2017-082 du 11 décembre 2017 adoptant le Budget Primitif 2018 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu les demandes de subventions reçues par le Département,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine, en date du 16 juillet 2018.

Les salles Art et Essai du Département sont en mutation : dans leurs pratiques, leur 
programmation, leur équipement. Il convient d’accompagner ces évolutions qui vont dans le sens 
de la modernisation des structures et de l’accueil des publics ;

Il est indispensable de consolider le fonctionnement des salles en réseau en s’appuyant sur des 
dynamiques locales et un ancrage territorial fort ;

Le Département apporte un soutien aux salles Art et Essai du Département pour garantir le 
maintien de la diversité culturelle ;

Le Département encourage les salles Art et Essai à oser des projets différents en les 
accompagnants ;

De par ces actions, le Département encourage et favorise la curiosité cinématographique des 
Haut-Savoyards ;

Par conséquent, 3 projets ont été déposés comme suit :

PROJET PORTEUR SALLES PARTENAIRES
Montant 
alloué

REMBOBINE Association Cinévallées de 
CLUSES

MJC Novel - ANNECY  
La Trace - VILLARD/BOEGE 
Le Rouge et le Noir – SAINT-
JULIEN-EN-GENEVOIS
Le Parnal - THORENS
Cinéactuel - ANNEMASSE 
CNEMATHEQUE DES PAYS DE 
SAVOIE ET DE L’AIN

3 500,00

LES METIERS DU 
CINEMA

Association MJC LA ROCHE-
SUR-FORON - Cinéma Le Parc  

Cinéactuel - ANNEMASSE 
Cinévallées - CLUSES  Cinébus -
SILLINGY  -
Le Parnal - THORENS
CINEBUS

3 500,00

TOUR DU MONDE Association Cinéma Le Parnal -
THORENS-GLIERES 

Cinéma Le Parc - LA ROCHE-SUR-
FORON  
Cinéactuel - ANNEMASSE MJC 
Novel- ANNECY
La Trace - VILLARD/BOEGE 
CINEBUS
Cinétoiles - CLUSES 
Auditorium de SEYNOD 
Le Parnal – FILLIERES- THORENS-
GLIERES

5 000,00

12 000,00
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ACCEPTE les propositions de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine.

APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer la convention présentée en annexe conclue
entre le Département de la Haute-Savoie et la MJC La Roche-sur-Foron et Pays Rochois.

AUTORISE le versement des subventions aux salles figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : DAC2D00126

Gest. Nature Programme Fonct.

DAC 6574 07041001 311

Subventions aux associations Animation culturelle

Imputation : DAC2D00126

N° d’engagement 
CP Bénéficiaires de la répartition

Montant à verser dans 
l’exercice

18DAC01062 Association Cinévallées de CLUSES 3 500,00
18DAC01063 Association MJC de la ROCHE-

SUR-FORON et du Pays Rochois 
(Cinéma Le Parc)

3 500,00

18DAC01064 Association Le Parnal – FILLIERES-
THORENS-GLIERES

5 000,00

Total de la répartition 12 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION FINANCIERE 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

ET MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE LA ROCHE-SUR-FORON ET
PAYS ROCHOIS

ENTRE les soussignés :

le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Christian MONTEIL, son Président, en exercice dûment habilité par 
la délibération de la commission permanente n°CP-2018 -           du 10 septembre 2018,

d’une part,

Et

la M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON ET PAYS ROCHOIS, 287, av. Jean Jaurès 74800          
La Roche-sur-Foron, représentée par MM. Raphaël GIRARD et Alain DUNAND, ses                  
Co-Présidents, 

d’autre part,
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention fixe les modalités financières des subventions allouées par le Département 
de la Haute-Savoie à la M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays Rochois au titre de l’année 
2018.

ARTICLE 2 - Modalités financières du Département 

Le Département de la Haute-Savoie attribue à la M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays 
Rochois les subventions suivantes :

-   4 300 € pour l’Espace d’Art contemporain du pays rochois (votés le 3.04.2018)
- 15 000 € pour le fonctionnement (aide en faveur de la vie associative 2018) (votés le 

14.05.2018)
- 10 000 € pour festival « Eclat de Scènes » (votés le 27.08.2018)
-   3 500 € pour le projet « Les métiers du cinéma » du cinéma Le Parc (voté le 10.09.2018)

Ces crédits sont attribués pour l’exercice budgétaire 2018.

ARTICLE 3 : Prise d’effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2018 et sera caduque au 30 juin 2019. 

ARTICLE 4 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet 
d’un avenant. 

ARTICLE 5 : obligations du bénéficiaire

Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2018, la M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays 
Rochois présentera au Département un bilan financier et un compte rendu d’activité.
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ARTICLE 6 : Résiliation de la convention

En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un 
délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure.

ARTICLE 7 : Conditions financières

Le Département de la Haute-Savoie se réserve le droit d’exercer le contrôle de la somme versée 
au bénéficiaire, et la possibilité d'en réclamer tout ou une partie. En cas de non-respect éventuel 
des articles de cette convention, le Département de la Haute-Savoie serait fondé à exiger le 
reversement de tout ou partie de la subvention.

ARTICLE 8 : Information et Communication 

La M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays Rochois garantit au Département de la Haute-
Savoie la présence de son logo :

� sur l’ensemble des publications et des supports de promotion,
� sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires »,

Contact : Direction de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr

La M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays Rochois soumettra à la Direction Communication 
institutionnelle du Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous 
les justificatifs comportant son identité visuelle.

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à :
communication@hautesavoie.fr
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque sup-
port que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le 
Département de la Haute-Savoie – contact : Direction de la communication         institution-
nelle / communication@hautesavoie.fr

La M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays Rochois mettra à disposition du Département,   Direc-
tion Communication institutionnelle, des places exonérées pour des spectacles de sa saison culturelle
pouvant être utilisées dans le cadre de sa communication interne, et de ses relations publiques.

La M.J.C de la ROCHE-SUR-FORON et Pays Rochois invitera M. le Président du Département (ou 
le représentant de son choix) à participer aux opérations et événements organisés –     contact : 
Cabinet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr

En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'exa-
men de la demande de subvention suivante.

ARTICLE 9 : Litiges

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait à Annecy le                                                    en quatre exemplaires                                 

Le Président du Département

Christian MONTEIL

Les Co-Présidents de la M.J.C de la ROCHE-
SUR-FORON et Pays Rochois

Raphaël GIRARD                   Alain DUNAND
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0635

OBJET     :  CHEMINS DE LA CULTURE
I – DOSE LE SON
CONVENTION DE PARTENARIAT 2018 ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-
SAVOIE ET GRAND BUREAU
II - L’ANGLE – ESPACE D’ART CONTEMPORAIN

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1111-4,

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
et notamment son article 104;

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-082 du 11 et 12 décembre 2017 adoptant le Budget Primitif 2018 
de la politique départementale Culture et Patrimoine,

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine, lors de sa séance du 16 juillet 2018.

La politique d’éducation artistique, menée par le Département de la Haute-Savoie en partenariat 
avec les services de l’Etat (Rectorat, Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale, Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)), le réseau Canopé et la Direction 
diocésaine, est proposée aux 70 collèges publics et privés du Département et a pour objectif de 
permettre aux collégiens de Haute-Savoie de se constituer une culture personnelle riche et 
diversifiée et d’encourager leur créativité et le développement d’une intelligence sensible par le 
biais des pratiques artistiques et d’un contact direct avec les artistes, les œuvres et les lieux d’art 
et de culture.

I – DOSE LE SON

Convention de Partenariat 2017/2018 entre le Département de la Haute-Savoie et Grand bureau

Grand bureau coordonne, pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, la campagne de prévention des 
risques auditifs « DOSE LE SON », lancée chaque année en novembre par 
AGI-SON et, développe des actions variées (organisation de concerts pédagogiques, conférence, 
formation...). 

Ce dispositif, intégré aux chemins de la Culture, est proposé à tous les collèges du Département 
pour l’année scolaire 2018/2019, via le Dossier SIEL Culture. Ainsi des concerts pédagogiques 
seront organisés au Brise-Glace à ANNECY, à Château-Rouge à ANNEMASSE et à l’Atelier à 
CLUSES.

II – L’ANGLE ESPACE D’ART CONTEMPORAIN – MJC DU PAYS ROCHOIS

Dans le cadre du dispositif des Chemins de la Culture l’Angle Espace d’Art contemporain propose 
et coordonne des projets à destination des collégiens dans le cadre de sa programmation et 
participe aux projets de Résidence mise en place avec le Collège des Allobroges.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,



CP-2018-0635 3/3

I – DOSE LE SON

APPROUVE la convention annexée conclue entre le Département et Grand Bureau,

AUTORISE M. le Président à signer ladite convention,

AUTORISE le versement de la subvention à Grand Bureau, figurant dans le tableau ci-après :

Imputation : DAC2D00157

Nature Programme Fonct.

6574 07041002 311

Subventions aux associations Développement culturel

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

18DAC01206 Grand Bureau GRAL - LYON 7 000,00
Total de la répartition 7 000,00

II – L’ANGLE ESPACE D’ART CONTEMPORAIN – MJC DU PAYS ROCHOIS

AUTORISE le versement de la subvention à la MJC du Pays du Rochois figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : DAC2D00157

Nature Programme Fonct.

6574 07041002 311

Subventions aux associations Développement culturel

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition
Montant à 

verser dans 
l’exercice

18DAC01207 MJC La Roche-sur-Foron 3 300,00
Total de la répartition 3 300,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Chemins de la CultureCONVENTION DE PARTENARIAT 2018ENTRELE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIEEt L’ASSOCIATION GRAND BUREAU
ENTRE les soussignés :
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, 1 avenue d'Albigny - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, Président du Département de la Haute-Savoie, en exercice, habilité à cet effet par délibération de la Commission Permanente n°CP-2018-   en date du 10 septembre 2018,

d’une part,ET
L’Association GRAND BUREAU, Le Village Sutter, 10 Rue de Vauzelles - 69001 LYON, représentée par Ludivine CHOPARD et Thierry PILAT, co-Président,N° de Siret : 520 615 253 00041 Code A.P.E : 9002Z

d’autre part,
PRÉAMBULE : 
Depuis 2005, le Département de la Haute-Savoie mène une politique d’éducation artistique et culturelle volontariste, en partenariat avec les services de l’Etat (Rectorat, DSDEN, réseau Canopé et DRAC) et la direction diocésaine. Proposée aux 69 collèges publics et privés du Département, cette politique a pour objectifs :

- de permettre aux collégiens de se constituer une culture personnelle riche et diversifiée et d’éveiller leur curiosité intellectuelle ;
- d’encourager leur créativité et le développement d’une intelligence sensible par le biais de la pratique artistique et d’un contact direct avec les artistes, les œuvres et les lieux d’arts et de culture.L’un des fondements majeurs de cette politique est le partenariat entre enseignants et partenaires artistiques et culturels par le biais de projets co-construits.Sont donc recherchées et encouragées toutes les initiatives d’Education Artistique et Culturelle ayant pour public les collégiens du département de la Haute-Savoie.

Il est arrêté et convenu ce qui suit :
ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION
L’Association GRAND BUREAU qui à pour objet la conception de propositions artistiques et culturellesnotamment à destination des collégiens, coordonne pour l’année 2018/2019 le dispositif « Dose le Son » sur les risques auditifs.Les collèges du Département de la Haute Savoie s’inscrivent à ce dispositif via le Dossier Siel Culture et  participent sur l’année 2018 à des concerts pédagogiques répartis dans trois lieux : Annecy (Le Brise-Glace), Annemasse (Château-Rouge) et Cluses (L’Atelier).
ARTICLE II - AIDE FINANCIERE DU DEPARTEMENT
Le Département de la Haute Savoie versera à l’association Grand Bureau par virement administratif une subvention pour un montant de 7 000,00 €, après signature de la présente convention par les deux parties.
ARTICLE III - COMPTE RENDU DES OPERATIONS
L’aide allouée par le Département sera versée dès signature de la présente convention. Dans les trois mois suivant la fin de l’exercice, GRAND BUREAU présentera au Département de la Haute Savoie un compte-rendu financier qui attestera de la conformité des dépenses effectuées en rapport avec l’objet de la subvention et des opérations menées. Il apportera toutes précisions sur le nombre des 
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manifestations conduites par ses soins et le nombre de spectateurs, en précisant les actions menées en terme de rayonnement de son activité sur le territoire Départemental.
En cas de non-respect éventuel des articles de cette convention, le Département de la Haute-Savoie serait fondé à exiger le reversement de tout ou partie de la subvention.
ARTICLE IV - OBLIGATIONS DU GRAND BUREAU
GRAND BUREAU s'engage, pour ce dispositif :

- à assurer la responsabilité artistique, technique et juridique ;
- déclare s’être acquitté de ses obligations au regard de l’article L1221-10, L. 3243-2 et L. 3243-1 du code du travail ;
- en qualité d’employeur, établira les contrats, assumera les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, du personnel attaché aux différents ateliers ou interventions ;
- aura à sa charge les droits d’auteurs et en assurera le paiement auprès des organismes concernés (Sacem – Sacd…) ;
- déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des biens matériels ;

ARTICLE V - DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra fin de plein droit le 31 Décembre 2018.
ARTICLE VI – COMMUNICATION 
GRAND BUREAU garantit au Département de la Haute-Savoie la présence de son logo :- sur l’ensemble des publications et des supports de promotion,- sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires ».Contact : Pôle Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr
Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à communication@hautesavoie.frToute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer » par le Département de la Haute-Savoie –contact : Direction de la Communication institutionnelle / communication@hautesavoie.frEn cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de l'examen de projets à venir

ARTICLE VII – ASSURANCES
GRAND BUREAU déclare avoir souscrit les assurances nécessaires contre tous les risques inhérents à la réalisation des actions définies dans la présente convention tant en responsabilité civile qu’à la couverture des biens matériels.
ARTICLE VIII – RESILIATION DE LA CONVENTIONEn cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 10 jours suivant l’envoi, par l’autre partie, d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
ARTICLE IX – LITIGESEn cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s'en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable.
Fait à Annecy, leen quatre exemplaires originaux
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Le Président du Départementde la Haute-Savoie

Christian MONTEIL

Les co-Présidents de GRAND BUREAU

Ludivine CHOPARDThierry PILAT
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0636

OBJET     :  PASSATION D'UNE CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA SOCIETE 
PUBLIQUE LOCALE PRAZ DE LYS SOMMAND RELATIVE A L'ENTRETIEN DE LA 
RD 308 COL DE LA RAMAZ DURANT LA SAISON HIVERNALE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.131-4

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2018 adoptées jusqu’à ce jour,

Durant la période hivernale, la RD 308 est fermée à la circulation du PR 11+500 au PR 15+500.

Cependant, compte-tenu de la problématique de « La ravine » sur la RD 328, et la nécessité de 
pouvoir rétablir un accès au Praz-de-Lys en cas d’urgence, il a été convenu que la RD 308 soit 
maintenue, durant toute la saison hivernale, dans un état d’enneigement et de sécurisation, 
vis-à-vis du risque d’avalanche, permettant son ouverture dans les plus brefs délais.

Cet entretien sera réalisé tout au long de la saison par la Société Publique Locale 
(SPL) « PRAZ-DE-LYS SOMMAND », qui dispose des moyens matériels adaptés. Les dépenses 
seront prises en charge par le Département.

Afin de contractualiser cet accord, une convention a été établie entre le Département et la 
Société Publique Locale (SPL) fixant les modalités administratives et financières relatives à 
l’entretien de la RD 308 durant la saison hivernale pour sa mise en service en cas d’urgence.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE la passation d’une convention entre le Département et la Société Publique Locale 
(SPL) « PRAZ-DE-LYS SOMMAND » fixant les modalités administratives et financières relatives 
à l’entretien de la RD 308 durant la saison hivernale pour sa mise en service en cas d’urgence.

AUTORISE M. le Président à signer la convention à intervenir, jointe en annexe.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « PRAZ DE LYS SOMMAND » 
RELATIVE A L'ENTRETIEN DE LA RD308 « COL DE LA RAMAZ » 

ENTRE 

ET 

DURANT LES TRAVAUX D'AMENAGEMENTDE LA RD328 -« LA RAVINE ». 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par M . Christ ian MONTEI L, Président du Conseil 

Départemental, en vertu de la délibération en date du 

D'une part, 

Dénommée ci après « le Département», 

La Société Publique Locale« Praz-de-Lys / Sommand »,représentée par son Président 

M onsieur, Ala in CONSTANTIN, en vertu de la délibération en date du ... 1 .. '.l.../.1.7.../. .. 2.-o.:.1.b 

D'autre part. 
Dénommée ci-après « La SPL », 

PREAMBULE 

Durant la période hivernale la RD308 est ferm ée à la ci rculation du PR 11+500 au 15+500 afin de 

p ermettre à la SPL d'explo iter le domaine skiable. 

Compte tenu de la pro blématique de« la Ravine» sur la RD 328, et de la nécessité de pouvoir bénéficier 

d'un accès au Praz-de-Lys en cas d'urgence, il a été convenu que la RD 308 soit maintenue, dura nt toute 

la sa ison hivernale, dans un état de viabi lité permettant son ouverture dans les plus brefs délais. 

A CET EFFET IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

1 ARTI CLE 1- Objet de la convention 

La présente convention fixe les moda li tés techniques et fi nancières de contribution de la SPL à la 

viabilité hiverna le de la RD308, afin de préserver la possibilité de désenclavement de la station du PRAZ

DE-LYS en cas de coupure de la RD328 au niveau du secteur de « la Ravine». 
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1 ARTICLE 2 - Objectif d'entretien 

Tout au long de la saison hivernale, afin d'être le plus réactif possible en cas de coupure de la RD328, il 
est nécessa ire de : 

Maintenir une épaisseur de neige compatible avec une ouverture la RD308 dans les plus brefs 
déla is. 
S'assurer de la sécurisation de l' itinéraire du point de vue du risque avalancheux. 

1 ARTICLE 3 - Nature des prestations 

La SPL gèrera, en concertation avec les services du Département et conformément aux décisions de la 
commission intercommunale de sécurité, le déclenchement des interven tions des moyens et personnels 
nécessaires pour pouvoir respecter l'objecti f fixé, et notamment: 

1. L' intervention des dameuses afin de maintenir, sur la RD308, une épaisseur de neige compatible 
avec une ouverture de la route en urgence si cela s'avérait nécessaire. 

2. Les déclenchements d'ava lanches supplémentaires que pourraient induire la réalisation, dans de 
bonnes con ditions de sécurité, des différentes prestat ions prévues dans le cadre de la convention. Les 
moyens de déclenchement sont laissés à la décision de la SPL. 

3. La gestion et la coordination des moyens nécessaires à l'évacuation et au transfert éventuel des 
personnes par le biais de chen illettes, ce de manière transitoire en attendant la réouverture des RD 308 
ou 328. 

4 . L'intervention des vigies, si les conditions de sécurité exigent leur présence, pour chacune des 
prestation prévues. 

!ARTICLE 4 - Suivi des interventions 

Un suivi précis des dates et heures des prestations effectuées afin de satisfaire cet objectif (dameuses, 
vigie, hélicoptère, Daisy Bell, grenadage, ... ) se ra réalisé par la SP L. 

!ARTICLE 5 - Dispositions financières 

La présente convention donnera lieu à des bilans mensuels des dépenses engagées, et en fin de saison à 
l'émission d'un titre de recette, à l'attention du Département. 
Le montant sera ca lcu lé sur la base des justificatifs fournis au Département (Arrondissement des Routes 
Départe mentales). 

!ARTICLE 6 - Durée de la convention 

La présente convention est valable pour la saison de v iabilité hivernale 2017 /2018 et renouvelable 2 fois 
par tacite reconduction. 
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!ARTICLE 7- Litiges 

A défaut d'accord amiable entre les parties, les litiges résultant de l'exécution de la présente convention 
seront po rtés devant le tribunal admin istratif compétant . 

Fait à .. :L.l(J.tAjL). ........... en 2 exemplaires, le ... .,M..~J'. ...... 11.P.:JÔ • 

Le Président de la SPL Le Président du Conseil Départemental 

Alain CONSTANTIN Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0637

OBJET     :  MODIFICATIONS D’AFFECTATIONS D’AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 
10020003026 – 10020003027 - 10020003028 - 10020003030  - BILANS 
D’OPERATIONS ET REPARTITIONS DES DEPENSES ENTRE LE DEPARTEMENT 
ET LES COMMUNES 
I. RD 1506 – COMMUNE DE CHAMONIX-MONT-BLANC – PTOME 101046
II. RD3/RD44 – COMMUNE DE VAULX – PTOME 121060
III. RD 21RD24 – COMMUNE DE NEUVECELLE – PTOME 071002
IV. RD1005 – COMMUNE DE SCIEZ – PTOME 151030
V. RD 25 – COMMUNE D’EXCENEVEX – PTOME 151015

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2,

Vu la délibération du Bureau du Conseil général du 09 mars 1992 relative aux modalités du 
financement des routes départementales en traversée d’agglomération,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération du Budget Primitif 2018 n° CD-2017-079 du 11 décembre 2017,

Vu la délibération du Budget Supplémentaire n° CD-2018-019 du 14 mai 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2015-0394 du 13 juillet 2015 adoptant 
l’affectation d’Autorisation de Programme n° 10020003027,

Vu les délibérations de la Commission Permanente n° CP-2015-0495 du 07 septembre 2015 et 
n° CP-2016-0407 du 06 juin 2016 adoptant l’affectation d’Autorisation de Programme 
n° 10020003026,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2016-0567 du 22 août 2016 adoptant 
l’affectation d’Autorisation de Programme n° 10020003028,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2016-0799 du 14 novembre 2016 
autorisant la passation d’un avenant n° 1 et modifiant la répartition financière de l’opération avec 
la commune de NEUVECELLE,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2017-0108 du 06 février 2017 adoptant 
les propositions de répartition du Fonds Départemental d’Interventions Structurantes (FDIS),

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2017-0773 du 13 novembre 2017 
adoptant l’affectation d’Autorisation de Programme n° 10020003030,

Vu la convention n° CONV17-057 en date du 16 novembre 2017 autorisant le partenariat 
financier, signée par le Département de la Haute-Savoie et la commune de 
CHAMONIX-MONT-BLANC,

Vu la convention n° CONV16-006 en date du 10 juin  2016 autorisant le partenariat financier, 
signée par le Département de la Haute-Savoie et la commune de VAULX,

Vu la convention n° CONV16-048 en date du 25 août  2016 autorisant le partenariat financier et 
l’avenant n° 1 n° CONV16-083 en date du 30 novembre 2016 à ladite convention, signés par le 
Département de la Haute-Savoie et la commune de NEUVECELLE,

Vu la convention n° CONV15-017 en date du 10 septembre 2015 autorisant le partenariat 
financier signée par le Département de la Haute-Savoie et la commune de SCIEZ,

Vu la convention n° CONV15-030  en date du 20 juillet 2015 autorisant le partenariat financier 
signée par le Département de la Haute-Savoie et la commune d’EXCENEVEX.
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Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que :

I. RD 1506 – AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE DES TINES ET 
MODIFICATION DU CARREFOUR CHEMIN DE SAINT-ROCH - PR 6.840 A 7.048 -
COMMUNE DE CHAMONIX-MONT-BLANC – PTOME 101046

Une Autorisation de Programme d’un montant de 47 295 € a été affectée pour la réalisation de 
l’aménagement de la traversée du village des Tines et la modification du carrefour chemin de 
Saint-Roch, entre les PR 6.840 et 7.048 sur la RD 1506 sur le territoire de la commune de 
CHAMONIX-MONT-BLANC.

La participation prévisionnelle du Département s’élève à 47 295 €, pour un coût total d’opération 
initialement estimé à 314 995,20 € TTC.

La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la commune de 
CHAMONIX-MONT-BLANC.

Cette collectivité présente le décompte final des dépenses dans le tableau ci-après :
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DECOMPTE GENERAL

Date : 18/06/2018 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE
Objet :

Commune de CHAMONIX-MONT-BLANC

Département 
Haute-Savoie

TVA Commune TVA

1 Travaux de voirie
Revêtement de chaussée 100 % Dépt 43 129,60 8 625,92 43 129,60 -           -                  8 625,92

MONTANT H.T. (1) 43 129,60 8 625,92 43 129,60 -           0,00 8 625,92

MONTANT T.T.C. (1)
2 Travaux ouvrages annexes et réseaux

2a. Prix généraux 10 800,00 2 160,00 -                    -           10 800,00 2 160,00

2b. Enrobés trottoirs, travaux d'aménagement 92 890,00 18 578,00 -                    -           92 890,00 18 578,00

2c. Signalisation verticale et horizontale 16 842,70 3 368,54 -                    -           16 842,70 3 368,54

2d. Réseaux AEP, EU 76 445,00 15 289,00 -                    -           76 445,00 15 289,00

2e. Réseau secs, éclairage public 11 502,62 2 300,52 -                    -           11 502,62 2 300,52

2f. Espaces verts 7 830,00 1 566,00 -                    -           7 830,00 1 566,00

2g. Mobilier 10 805,16 2 161,03 -                    -           10 805,16 2 161,03

2h. Divers 720,00 144,00 -                    -           720,00 144,00

MONTANT H.T. (2) 227 835,48 45 567,10 -                    -           227 835,48 45 567,10

MONTANT T.T.C. (2)
3 ACQUISITIONS FONCIERES

3a. Acquisitions Foncières 100% Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

3b. Frais 0,00

MONTANT H.T. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT T.T.C. (4)
MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4)

100% Cne

RD 1506 - Aménagement traversée Village des Tines/carrefour St Roch

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT
MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

51 755,52 43 129,60 8 625,92

273 402,58 -                                            273 402,58

0,00 0,00 0,00

325 158,10 43 129,60 282 028,50
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Le coût final de l’opération s’élève à 325 158,10 € TTC portant ainsi la participation du 
Département à 43 129,60 €.

Considérant le partenariat financier avec la commune de CHAMONIX-MONT-BLANC.

Considérant que la commune de CHAMONIX-MONT-BLANC a approuvé ce décompte par retour 
de mail en date du 31 juillet 2018.

II. RD 3/RD44 – AMENAGEMENT DE SECURITE DANS LA TRAVERSEE DU CHEF-LIEU 
ET RACCORDEMENT RD 3/RD 44 – TRANCHE 1 – PR 22.500 A 23.100 – COMMUNE 
DE VAULX – PTOME 121060

Une Autorisation de Programme d’un montant de 174 592,58 € a été affectée pour la réalisation 
de l’aménagement de sécurité dans la traversée du chef-lieu et le raccordement des RD 3 et 
RD 44 entre les PR 22.500 et 23.100 sur le territoire de la commune de VAULX.

La participation prévisionnelle du Département s’élève à 174 592,58 €, pour un coût total 
d’opération initialement estimé à 597 229,24 € TTC.

La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la commune de
VAULX.

Cette collectivité présente le décompte final des dépenses dans le tableau ci-après :
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DECOMPTE GENERAL

Date : 11/06/2018 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE

Objet : RD3 - RD44 - Aménagement traversée chef-lieu

Commune de VAULX

Département 
Haute-Savoie

TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE
Tranche 1 - ferme

1.1 Terrassements et assainissement pluvial 
60 % Dépt
40 % Cne

83 479,27 16 695,85 50 087,56 -           33 391,71 16 695,85

1.2 Signalisation verticale et horizontale 570,00 114,00 342,00 -           228,00 114,00

1.3 Revêtement de chaussée 31 616,70 6 323,34 18 970,02 -           12 646,68 6 323,34

MONTANT H.T. 115 665,97 23 133,19 69 399,58 -           46 266,39 23 133,19

TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE
Tranche 1 - conditionnelle

1.4 Terrassements et assainissement pluvial 
60 % Dépt
40 % Cne

93 647,80 18 729,56 56 188,68 -           37 459,12 18 729,56

1.5 Signalisation verticale et horizontale 13,80 2,76 8,28 -           5,52 2,76

1.6 Revêtement de chaussée 47 102,58 9 420,52 28 261,55 -           18 841,03 9 420,52

MONTANT H.T. 140 764,18 28 152,84 84 458,51 -           56 305,67 28 152,84

MONTANT H.T (1) 256 430,15 51 286,03 153 858,09 0,00 102 572,06 51 286,03

MONTANT T.T.C (1)
2 TRAVAUX TYPE URBAIN

Tranche 1 - ferme
2.1 Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 53 915,60 10 783,12 -                 -           53 915,60 10 783,12

2.2 Signalisation verticale et horizontale 1 349,20 269,84 -                 -           1 349,20 269,84

2.3 Espaces verts 1 566,40 313,28 -                 -           1 566,40 313,28

2.4 Clôtures, glissières 3 600,00 720,00 -                 -           3 600,00 720,00

MONTANT H.T. 60 431,20 12 086,24 -                 -           60 431,20 12 086,24

TRAVAUX TYPE URBAIN
Tranche 1 - conditionnelle

2.5 Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 58 667,40 11 733,48 -                 -           58 667,40 11 733,48

2.6 Signalisation verticale et horizontale 12 444,65 2 488,93 -                 -           12 444,65 2 488,93

2.7 Mobilier urbain, garde-corps 17 929,20 3 585,84 -                 -           17 929,20 3 585,84

2.8 Eclairage public 1 160,00 232,00 -                 -           1 160,00 232,00

2.9 Extension parking 46 046,82 9 209,36 -                 -           46 046,82 9 209,36

MONTANT H.T. 136 248,07 27 249,61 -                 -           136 248,07 27 249,61

MONTANT H.T (2) 196 679,27 39 335,85 0,00 0,00 196 679,27 39 335,85

MONTANT T.T.C (2)
TRAVAUX TYPE URBAIN
Tranche 3 partielle - Ferme 

3 Plateau entrée Sud 100% Cne 4 376,00 875,20 -                 -           4 376,00 875,20

MONTANT H.T (3) 4 376,00 875,20 0,00 0,00 4 376,00 875,20

MONTANT T.T.C (3)
4 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

4a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 39 463,38 7 892,68 13 272,03 -           26 191,35 7 892,68

4b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 10 123,10 2 024,62 3 404,53 -           6 718,57 2 024,62

4c. Prix généraux 17 250,00 3 450,00 5 801,39 -           11 448,61 3 450,00

MONTANT H.T. (4) 66 836,48 13 367,30 22 477,95 -           44 358,54 13 367,30

MONTANT T.T.C. (4)
5 ACQUISITIONS FONCIERES

5a. Acquisitions Foncières 100% Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

5b. Frais 0,00

MONTANT H.T. (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT T.T.C. (5)

MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4) + (5)

Tranche 1

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT
MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE

307 716,18 153 858,09 153 858,09

236 015,12 0,00 236 015,12

100% Cne

629 186,28 176 336,04 452 850,24

5 251,20 0,00 5 251,20

80 203,78 22 477,95 57 725,83

0,00 0,00 0,00
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Le coût final de l’opération s’élève à 629 186,28 € TTC portant ainsi la participation du 
Département à 176 336,04 €.

Considérant le partenariat financier avec la commune de VAULX.

Considérant que la commune de VAULX a approuvé ce décompte par retour de mail en date du 
25 juin 2018.

III. RD 21/RD 24 – SECURISATION DE LA TRAVERSEE D’AGGLOMERATION – RD 21 
SECTEUR ODALYS – BANC VERT -PR 4.750 A 6.650 – RD 24 SECTEUR BANC VERT -
MARAICHE – PR 1.550 A 1.750 - COMMUNE DE NEUVECELLE - PTOME 071002

Une Autorisation de Programme d’un montant de 290 492,03 € a été affectée pour la réalisation 
de l’aménagement de sécurisation de la traversée d’agglomération des RD 21 secteur Odalys –
Banc Vert, du PR 4.750 à 6.650 et RD 24 secteur Banc Vert – Maraiche, du PR 1.550 à 1.750 sur 
le territoire de la commune de NEUVECELLE.

La participation prévisionnelle du Département s’élève à 290 492,03 €, pour un coût total 
d’opération initialement estimé à 908 988,24 € TTC.

La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la commune
de NEUVECELLE.

Cette collectivité présente le décompte final des dépenses dans le tableau ci-après :
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DECOMPTE GENERAL 

Date : 08/06/2018 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE
Objet : RD 21 - Sécurisation de la traversée d'agglomération

Commune de NEUVECELLE

Département 
Haute-Savoie

TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE
Secteur ODALYS/Chez Seuvay

1.1 Terrassements et assainissement pluvial 
40% Dépt
60% Cne

54 884,00 10 976,80 21 953,60 -           32 930,40 10 976,80

1.2 Signalisation verticale et horizontale 927,12 185,42 370,85 -           556,27 185,42

1.3 Revêtement de chaussée + reprise rives faïencées 
supplémentaires

100% Dépt 58 370,10 11 674,02 58 370,10 -           0,00 11 674,02

Secteur Verlagny

1.4 Terrassements et assainissement pluvial 
40% Dépt
60% Cne

5 530,15 1 106,03 2 212,06 -           3 318,09 1 106,03

1.5 Signalisation verticale et horizontale 0,00 0,00 -           0,00 0,00

1.6 Revêtement de chaussée 100% Dépt 8 677,42 1 735,48 8 677,42 -           0,00 1 735,48

Secteur Amont Banc Vert

1.7 Terrassements et assainissement pluvial 
40% Dépt
60% Cne

43 362,49 8 672,50 17 344,99 -           26 017,49 8 672,50

1.8 Signalisation verticale et horizontale 1 217,67 243,53 487,07 -           730,60 243,53

1.9 Revêtement de chaussée + reprise rives faïencées 
supplémentaires

100% Dépt 54 312,89 10 862,58 54 312,89 -           0,00 10 862,58

Secteur Maraiche / Banc Vert

1.10 Terrassements et assainissement pluvial 
40% Dépt
60% Cne

74 701,35 14 940,27 29 880,54 -           44 820,81 14 940,27

1.11 Signalisation verticale et horizontale 1 177,37 235,47 470,95 -           706,42 235,47

1.12
Revêtement de chaussée + reprise rives faïencées 
supplémentaires

100% Dépt 107 005,31 21 401,06 107 005,31 -           0,00 21 401,06

MONTANT H.T. (1) 410 165,86 82 033,17 301 085,78 -           109 080,09 82 033,17

MONTANT T.T.C. (1)
2 TRAVAUX TYPE URBAIN

Secteur ODALYS/Chez Seuvay
2.1 Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 86 328,94 17 265,79 -                 -           86 328,94 17 265,79

2.2 Signalisation verticale et horizontale 5 012,61 1 002,52 -                 -           5 012,61 1 002,52

2.3 Espaces verts 1 771,16 354,23 -                 -           1 771,16 354,23

2,4 Arrêts cars 20 253,48 4 050,70 -                 -           20 253,48 4 050,70

Secteur Verlagny
2.5 Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 16 766,24 3 353,25 -                 -           16 766,24 3 353,25

2.6 Signalisation verticale et horizontale 1 234,14 246,83 -                 -           1 234,14 246,83

2.7 Espaces verts 0,00 -                 -           0,00 0,00

2.8 Arrêts cars 13 391,69 2 678,34 -                 -           13 391,69 2 678,34

Secteur Amont Banc Vert
2.9 Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 40 125,54 8 025,11 -                 -           40 125,54 8 025,11

2.10 Signalisation verticale et horizontale 1 577,58 315,52 -                 -           1 577,58 315,52

2.11 Espaces verts 1 943,36 388,67 -                 -           1 943,36 388,67

2.12 Eau potable 22 337,08 4 467,42 -                 -           22 337,08 4 467,42

Secteur Maraiche / Banc Vert
2.13 Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 60 979,38 12 195,88 -                 -           60 979,38 12 195,88

2.14 Signalisation verticale et horizontale 4 210,38 842,08 -                 -           4 210,38 842,08

2.15 Espaces verts 2 041,75 408,35 -                 -           2 041,75 408,35

2.16 Arrêts cars 53 932,03 10 786,41 -                 -           53 932,03 10 786,41

Réseaux secs 100% Cne 36 384,82 7 276,96 36 384,82 7 276,96

MONTANT H.T. (2) 368 290,18 73 658,04 -                 -           368 290,18 73 658,04

MONTANT T.T.C. (2)
3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3.1 Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 41 998,28 8 399,66 16 243,80 -           25 754,48 8 399,66

3.2 Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 8 488,00 1 697,60 3 282,93 -           5 205,07 1 697,60

3.3 Prix généraux 43 023,22 8 604,64 16 640,22 -           26 383,00 8 604,64

MONTANT H.T. (3) 93 509,50 18 701,90 36 166,95 -           57 342,55 18 701,90

MONTANT T.T.C. (3)
4 ACQUISITIONS FONCIERES

4.1 Acquisitions Foncières 100% Cne 0,00 NON NON 0,00 NON

4.2 Frais 0,00

MONTANT H.T. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MONTANT T.T.C. (4)
MONTANT Total (1) + (2) + (3) + (4) 1 046 358,65 337 252,72 709 105,93

112 211,40 36 166,95 76 044,45

0,00 0,00 0,00

492 199,03 301 085,78 191 113,26

441 948,22 -                                         441 948,22

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT
MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE
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Le coût final de l’opération s’élève à 1 046 358,65 € TTC portant ainsi la participation du 
Département à 337 252,72 €.

L’augmentation de 46 760,69 €, porte sur le surcoût lié par la prise en charge des revêtements de 
chaussée eu égard au mauvais état de la couche de roulement.

Cette augmentation fera l’objet d’une opération complémentaire sur l’Autorisation de Programme 
n° 10020003031.

Considérant le partenariat financier avec la commune de NEUVECELLE,

Considérant que la commune de NEUVECELLE a approuvé ce décompte par retour de mail en 
date du 24 juillet 2018.

IV. RD 1005 – AMENAGEMENT DE L’ENTREE OUEST DE L’AGGLOMERATION ENTRE 
LE GIRATOIRE ET L’ENTREE DE SCIEZ – TRANCHE 3 - PR 12.000 A 12.450 -
COMMUNE DE SCIEZ - PTOME 151030

Ce projet d’aménagement comportait trois tranches :

- tranche 1 : l’aménagement d’un carrefour giratoire sur la RD 1005,
- tranche 2 : l’aménagement de la voie nouvelle et la reprise de la RD 25,
- tranche 3 : l’aménagement de la RD 1005 entre le giratoire et l’entrée de SCIEZ côté 

THONON-LES-BAINS.

Une Autorisation de Programme d’un montant de 134 733 € a été affectée pour la réalisation de 
l’aménagement de la RD 1005, tranche 3, entre le giratoire et l’entrée de SCIEZ côté 
THONON-LES-BAINS, du PR 12.000 à 12.450, sur le territoire de la commune de SCIEZ.

La participation prévisionnelle du Département s’élève à 134 732,87 €, pour un coût total 
d’opération initialement estimé à 1 051 296,11 € TTC.

La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la commune
de SCIEZ.

Cette collectivité présente le décompte final des dépenses dans le tableau ci-après :
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DECOMPTE GENERAL

Date : 13/06/2018 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE
Objet : RD 1005 - Aménagement de l'entrée Ouest de l'agglomération (Tranche Conditionnelle 2)

Commune de SCIEZ

Département 
Haute-Savoie

TVA Commune TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE
1a. Terrassements et assainissement pluvial 318 427,21 63 685,44 95 528,16 -           222 899,05 63 685,44

1b. Signalisation verticale et horizontale 13 116,84 2 623,37 3 935,05 -           9 181,79 2 623,37

1c. Revêtement de chaussée 
50 % Dépt
50 % Cne

123 259,40 24 651,88 61 629,70 -           61 629,70 24 651,88

MONTANT H.T. (1) 454 803,45 90 960,69 161 092,92 -           293 710,54 90 960,69

MONTANT T.T.C. (1)
2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100 % Cne 293 740,44 58 748,09 -                  -           293 740,44 58 748,09

2b. Murs 22 963,60 4 592,72 -                  -           22 963,60 4 592,72

2c. Signalisation verticale et horizontale 10 392,95 2 078,59 -                  -           10 392,95 2 078,59

2d. Mobilier urbain 15 389,74 3 077,95 -                  -           15 389,74 3 077,95

2e. Espaces verts 34 945,67 6 989,13 -                  -           34 945,67 6 989,13

MONTANT H.T. (2) 377 432,40 75 486,48 -                  -           377 432,40 75 486,48

MONTANT T.T.C. (2)
3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 33 775,00 6 755,00 6 537,71 -           27 237,29 6 755,00

3b. Coordination sécurité et contrôles divers du coût des Tx 7 540,12 1 508,02 1 459,51 -           6 080,60 1 508,02

3c. Prix généraux 32 222,86 6 444,57 6 237,26 -           25 985,60 6 444,57

MONTANT H.T. (3) 73 537,98 14 707,60 14 234,48 -           59 303,49 14 707,60

MONTANT T.T.C. (3)
MONTANT Total (1) + (2) + (3)

Ce décompte n'intègre pas  les dépenses ci-dessous :

Montant arrêts cars (pris en charge par la Région) : 28 899,76 € HT soit 34 679,71 € TTC

Montant réfection couche de surface RD 25 (prise en charge par le Département à 100 % du montant HT)  : 19 910 € HT soit 23 892 € TTC

88 245,57 14 234,48 74 011,09

1 086 928,59 175 327,40 911 601,19

30 % Dépt
70 % Cne

545 764,14 161 092,92 384 671,23

452 918,88 -                                           452 918,88

(hors arrêts cars)

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT
MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

REPARTITION FINANCIERE
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Le coût final de l’opération s’élève à 1 086 928,59 € TTC portant ainsi la participation du 
Département à 175 327,40 €.

L’augmentation de 40 594,40 €, porte d’une part sur la prise en charge à 100 % du coût HT de la 
réfection de la couche de surface de la RD 25, et d’autre part sur le coût final des honoraires de 
maîtrise d’œuvre.

Cette augmentation fera l’objet d’une opération complémentaire sur l’Autorisation de Programme 
n° 10020003031.

Considérant le partenariat financier avec la commune de SCIEZ.

Considérant que la commune de SCIEZ a approuvé ce décompte par retour de mail en date du 
19 juillet 2018.

V. RD 25 – AMENAGEMENT DE LA VOIE VERTE SUD LEMAN – TRANCHE 
CONDITIONNELLE 2 – GIRATOIRE DE L’EGLISE – LOU MARGALI – PR 13.060 A 
13.420 - TRANCHE CONDITIONNELLE 3 – AVENUE DE LA PLAGE – GIRATOIRE DE 
LA FATTAZ – PR 14.320 A 14.840 - COMMUNE D’EXCENEVEX - PTOME 151015

Une Autorisation de Programme d’un montant de 369 972 € a été affectée pour la réalisation des 
travaux d’aménagement de la Voie Verte Sud Léman sur le territoire de la commune 
d’EXCENEVEX. 

La participation prévisionnelle du Département se décompose de la façon suivante :

Tranches Coût total d’opération 
estimé

Participation du 
Département

Part restant à la Commune

Conditionnelle 1 – Secteur 3 –
Chemin des Sables – Avenue de 
la Plage (soldée en 2016)

388 088,50 138 447,42 249 641,07

Conditionnelle 2 – Secteur 1 –
Giratoire de l’Eglise – Lou Margali

279 546,46 68 484,63 211 061,83

Conditionnelle 3 – Secteur 4 –
Avenue de la Plage – Giratoire de 
la Fattaz

582 193,28 163 040,48 419 152,80

TOTAL 1 249 828,23 369 972,53 879 855,70

La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la commune
d’EXCENEVEX.

Cette collectivité présente les décomptes finaux des dépenses des tranches conditionnelles 2 et 
3 dans les tableaux ci-après :
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!!! Devis à intégrer au DG ?

DECOMPTE GENERAL

Date : 30/05/2018 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE
Objet : RD 25 - Aménagement de la Voie Verte Sud-Léman - Tranche Conditionnelle 2 - Secteur 1 - Giratoire de l'église - Lou Margali

Commune d'EXCENEVEX

Département 
Haute-Savoie

TVA
Commune 

d'EXCENEVEX
TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE

1a. Terrassements et assainissement pluvial 30 760,88 6 152,18 9 228,26 -           21 532,62 6 152,18

1b. Signalisation verticale et horizontale 1 739,08 347,82 521,72 -           1 217,36 347,82

1c. Reprise structure 66 396,05 13 279,21 19 918,82 -           46 477,24 13 279,21

1d Revêtement de chaussée 100% Dept 64 460,70 12 892,14 64 460,70 -           -                     12 892,14

1d Voie Verte (Montant subventionnable plafonné à 200 € /ml - lg 
335 ml soit 67 000 €)

40% Dépt / 60%Cne 67 000,00 13 400,00 26 800,00 -           40 200,00 13 400,00

1f. Voie Verte surcoût 100% Cne 30 683,95 6 136,79 0,00 -           30 683,95 6 136,79

MONTANT TOTAL H.T. (1) 261 040,66 52 208,13 120 929,50 -           140 111,16 52 208,13

MONTANT TOTAL T.T.C. (1)
2 TRAVAUX TYPE URBAIN

2a. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 11 622,44 2 324,49 -                      -           11 622,44 2 324,49

2b. Equipements 1 239,00 247,80 -                      -           1 239,00 247,80

2c. Aménagements paysagers 2 203,60 440,72 -                      -           2 203,60 440,72

2d. Signalisation verticale et horizontale 4 969,84 993,97 -                      -           4 969,84 993,97

2e. Avenant 52 220,99 10 444,20 -                      -           52 220,99 10 444,20

MONTANT H.T. (2) 72 255,87 14 451,17 -                      -           72 255,87 14 451,17

MONTANT T.T.C. (2)
3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 28 430,71 5 686,14 10 315,47 -           18 115,24 5 686,14

MONTANT H.T. (3) 28 430,71 5 686,14 10 315,47 -           18 115,24 5 686,14

MONTANT T.T.C. (3)

MONTANT Total (1) + (2) + (3)

MONTANT DES 
TRAVAUX

TVA

REPARTITION FINANCIERE

30% Dépt
70% Cne

Tranche conditionnelle 2 - Secteur 1

SECTION NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT

34 116,85 10 315,47 23 801,38

434 072,69 131 244,98 302 827,71

313 248,79 120 929,50 192 319,29

86 707,04 0,00 86 707,04
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Le coût final de la tranche conditionnelle 2 s’élève à 434 072,69 € TTC portant ainsi la 
participation du Département à 131 244,98 €.

L’augmentation de 62 760,35 €, porte sur la reprise de structure de chaussée de la RD 25, ainsi 
que le prolongement de la reprise jusqu’au giratoire de l’église.
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DECOMPTE GENERAL

Date : 04/06/2018 Maîtrise d'ouvrage : COMMUNE
Objet : RD 25 - Aménagement de la Voie Verte Sud-Léman - Tranche Conditionnelle 3 - Secteur 4 - Avenue de la plage - Giratoire de la Fattaz

Commune d'EXCENEVEX

Département 
Haute-Savoie

TVA
Commune 

d'EXCENEVEX
TVA

1 TRAVAUX TYPE RASE CAMPAGNE
1a. Terrassements et assainissement pluvial 176 263,66 35 252,73 52 879,10 -           123 384,56 35 252,73

1b. Signalisation verticale et horizontale 1 614,64 322,93 484,39 -           1 130,25 322,93

1c. Revêtement de chaussée 100% Dept 138 164,15 27 632,83 138 164,15 -           -                       27 632,83

1d. Arrêts cars La Pinède 100% Dépt 14 166,67 2 833,33 14 166,67 -           -                       2 833,33

1e.
Voie Verte (Montant subventionnable plafonné à 200 € /ml - lg 
518 ml soit 103 600 €)

40% Dépt / 60%Cne 96 732,88 19 346,58 38 693,15 -           58 039,73 19 346,58

MONTANT TOTAL H.T. (1) 426 942,00 85 388,40 244 387,46 -           182 554,54 85 388,40

MONTANT TOTAL T.T.C. (1)

2 TRAVAUX TYPE URBAIN
2a. Bordures, enrobés trottoirs et remise à niveau 100% Cne 23 435,33 4 687,07 -                  -           23 435,33 4 687,07

2b. Equipements 12 296,50 2 459,30 -                  -           12 296,50 2 459,30

2c. Aménagements paysagers 5 378,20 1 075,64 -                  -           5 378,20 1 075,64

2d. Signalisation verticale et horizontale 9 991,64 1 998,33 -                  -           9 991,64 1 998,33

2e. Prix nouveaux 34 205,86 6 841,17 34 205,86 6 841,17

MONTANT H.T. (2) 85 307,53 17 061,51 -                  -           85 307,53 17 061,51

MONTANT T.T.C. (2)
3 MAÎTRISE D'ŒUVRE, CONTRÔLES

3a. Honoraires maîtrise d'œuvre Au prorata 33 370,71 6 674,14 15 920,72 -           17 449,99 6 674,14

MONTANT H.T. (3) 33 370,71 6 674,14 15 920,72 -           17 449,99 6 674,14

MONTANT T.T.C. (3)

MONTANT Total (1) + (2) + (3)

30% Dépt
70% Cne

512 330,40 244 387,46 267 942,94

102 369,04 0,00 102 369,04

40 044,85 15 920,72 24 124,13

654 744,29 260 308,18 394 436,11

NATURE DES TRAVAUX
CLE DE 

FINANCEMENT
MONTANT DES 

TRAVAUX
TVA

Tranche conditionnelle 3 - Secteur 4

REPARTITION FINANCIERE

SECTION
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Le coût final de la tranche conditionnelle 3 s’élève à 654 744,29 € TTC portant ainsi la 
participation du Département à 260 308,18 €.

L’augmentation de 97 267,70 €, porte sur le coût de la prise en charge de la plus-value de la 
couche de roulement de la chaussée, ainsi que l’intégration au décompte du coût de l’arrêt de car 
la Pinède.

Ces augmentations feront l’objet d’une opération complémentaire sur l’Autorisation de 
Programme n° 04031030063.

Le coût final de l’ensemble de l’opération s’élève à 1 548 995,69 € portant ainsi la participation du 
Département à 535 563,11 €.

En complément de cette participation, une somme forfaitaire de 260 000 € est inscrite dans la 
44ème tranche du Fonds Départemental d’Interventions Structurantes (FDIS) – Aménagement 
Voie Verte Via Rhôna Sud Léman.

Considérant le partenariat financier avec la commune d’EXCENEVEX.

Considérant que la commune d’EXCENEVEX a approuvé ce décompte par retour de courrier en 
date du 28 juin 2018.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

I. RD 1506 – AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE DES TINES ET 
MODIFICATION DU CARREFOUR CHEMIN DE SAINT-ROCH - PR 6.840 A 7.048 -
COMMUNE DE CHAMONIX-MONT-BLANC – PTOME 101046

APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département à 
43 129,60 €.

AUTORISE le versement d’une somme de 43 129,60 € au profit de la commune de 
CHAMONIX-MONT-BLANC.

II. RD 3/RD44 – AMENAGEMENT DE SECURITE DANS LA TRAVERSEE DU CHEF-LIEU 
ET RACCORDEMENT RD 3/RD 44 - TRANCHE 1 – PR 22.500 A 23.100 – COMMUNE 
DE VAULX – PTOME 121060

APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département à 
176 336,04 €.

AUTORISE le versement d’une somme de 54 121,04 € au profit de la commune de
VAULX, sachant que deux acomptes d’un montant total de 122 215 € ont déjà été versés.
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DECIDE de modifier l’affectation de l’Autorisation de Programme n° 10020003026 intitulée : 
"Aménagement réseau RD 2014" à l'opération définie ci-dessous :

N° de l’affectation 
initiale

N° de l’opération
Libellé de 
l’opération

Montant initial 
(en €)

Montant de la 
modification de 
l’affectation

Montant Modifié

AF16VTV031 16VTV01366

Aménagement de 
sécurité dans la 
traversée du chef-
lieu et raccordement 
RD3/RD44  - Tranche 
1 – Commune de 
VAULX

174 592,58 1 743,46 176 336,04

Affectation modifiée :

Code 
Imputation 
(clé)
Pour 

Nature
Libellé de l’Opération

Montant 
affecté à 
l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

information et non voté
2016 2017 2018 2019

2020 et 
suivants

VTV1D00071 23151

Aménagement de 
sécurité dans la 
traversée du chef-lieu 
et raccordement 
RD3/RD44  - Tranche 1 
– Commune de VAULX

176 336,04 87 296 34 919 54 121,04

Total 176 336,04 87 296 34 919 54 121,04

III. RD 21/RD 24 – SECURISATION DE LA TRAVERSEE D’AGGLOMERATION – RD 21 
SECTEUR ODALYS – BANC VERT -PR 4.750 A 6.650 – RD 24 SECTEUR BANC VERT 
- MARAICHE – PR 1.550 A 1.750 - COMMUNE DE NEUVECELLE - PTOME 071002

APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département 
à 337 252,72 €.

AUTORISE le versement d’une somme de 192 006,72 € au profit de la commune de 
NEUVECELLE, sachant qu’un acompte de 145 246 € a déjà été versé.

IV. RD 1005 – AMENAGEMENT DE L’ENTREE OUEST DE L’AGGLOMERATION ENTRE 
LE GIRATOIRE ET L’ENTREE DE SCIEZ – TRANCHE 3 - PR 12.000 A 12.450 -
COMMUNE DE SCIEZ - PTOME 151030

APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département 
à 175 327,40 €.

AUTORISE le versement d’une somme de 67 541,40 € au profit de la commune de SCIEZ, 
sachant que deux acomptes d’un montant total de 107 786 € ont déjà été versés.
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V. RD 25 – AMENAGEMENT DE LA VOIE VERTE SUD LEMAN – TRANCHE 
CONDITIONNELLE 2 – GIRATOIRE DE L’EGLISE – LOU MARGALI – PR 13.060 A 
13.420 - TRANCHE CONDITIONNELLE 3 – AVENUE DE LA PLAGE – GIRATOIRE DE 
LA FATTAZ – PR 14.320 A 14.840 - COMMUNE D’EXCENEVEX - PTOME 151015

APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département à 
131 244,98 € pour la tranche conditionnelle 2 et 260 308,18 € pour la tranche conditionnelle 3.

AUTORISE le versement d’une somme de 97 002,98 € pour la tranche conditionnelle 2 au profit 
de la commune d’EXCENEVEX, sachant qu’un acompte d’un montant total de 34 242 € a  déjà 
été versé.

AUTORISE le versement d’une somme de 179 058,18 € pour la tranche conditionnelle 3 au profit 
de la commune d’EXCENEVEX, sachant qu’un acompte d’un montant total de 81 250 € a  déjà 
été versé.

AUTORISE le reversement d’un montant forfaitaire de 260 000 € à la commune d’EXCENEVEX 
pour l’opération d’aménagement de la Voie Verte Sud Léman sur la RD 25 sur l’autorisation 
d’engagement n° 10020003E006 du Budget annexe FDIS 44ème tranche.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0638

OBJET     :  CONVENTIONS D'AUTORISATIONS DE VOIRIE ET D'ENTRETIEN
I . RD 1201 - COMMUNE DE SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS - PTOME 131125
II . RD 21 - COMMUNE DE MAXILLY-SUR-LEMAN - PTOME 071094
III .  RD 10 - COMMUNE DE SAINT-JORIOZ - PTOME 161035

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L.113-2,

Vu la délibération n°CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la décision n  2018136 du Président de la Communauté de Communes du Genevois (CCG) 
de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS du 11 juillet 2018, 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de MAXILLY-SUR-LEMAN du 
19 juillet 2018,

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de SAINT-JORIOZ du 19 juillet 2018, 

Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments lors de ses réunions du 15 juin 2018, du 06 juillet 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que :

I. RD 1201 – AMENAGEMENT STRUCTURANT EN FAVEUR DES TRANSPORTS PUBLICS 
ET DE L’ACCESSIBILITE AU CENTRE VILLE – SECTION « HUTINS », 
« SOUS-PREFECTURE » ET « BERTHOLLET » - PR 52.790 A 53.350 – COMMUNE DE 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – PTOME 131125

La CCG a sollicité le Département pour l’aménagement structurant en faveur des transports 
publics et de l’accessibilité au centre-ville de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS - Section « Hutins », 
« Sous-Préfecture » et « Berthollet » entre les PR 52.790 et 53.350 de la RD 1201 - celui-ci 
prévoit notamment la réalisation des travaux suivants :

Secteur Hutins

 le recalibrage de la RD 1201 - Avenue de Genève à 5,80 m de large,

 l’introduction d’un couloir bus de largeur 3,70 m en supprimant les bandes cyclables 
existantes dans les deux sens,

 la reprise de 47 m de bordure « vers la Suisse » et de 55 m de bordure « depuis la 
Suisse »,

 la démolition de l’ilot central en approche du giratoire (carrefour avec la rue du Jura) et sa 
reconstruction avec une taille inférieure sur une position plus au nord-ouest,

 le recalibrage du trottoir à 3,00 m dans le sens « depuis la Suisse » pour permettre le 
cheminement mixte piéton-cycles avec la création d’un mur de soutènement et d’un 
escalier au droit des commerces.
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Secteur Sous-Préfecture

 l’intégration d’un couloir bus sur l’emprise de la chaussée actuelle,
 la suppression des stationnements sens « vers la Suisse » pour permettre l’intégration du 

couloir bus,
 la remise en conformité des quais bus « arrêts sous-préfecture » avec le remplacement 

des bordures.

Secteur Berthollet

 la création d’un couloir d’approche à l’amont du giratoire des Automates dans le sens 
« depuis la Suisse »,

 la suppression des stationnements longitudinaux et des ilots entre les 3 places existantes 
de stationnement pour permettre l’intégration du couloir d’approche bus,

 le déplacement du point d’apport volontaire dans la rue Ferdinand David.

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 334 822,05 € TTC dont :
 149 964,90 € TTC pour le secteur Hutins,
   55 286,58 € TTC pour le secteur Sous-Préfecture,
   33 492,22 € TTC pour les arrêts de bus centre-ville,
   96 078,36 € TTC pour le secteur Berthollet.

Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la CCG et le Département de 
la Haute-Savoie.

II. RD 21 – CREATION D’UN PLATEAU SURELEVE AU CENTRE DU VILLAGE - PR 2.925 
A 2.941 – COMMUNE DE MAXILLY-SUR-LEMAN – PTOME 071094

La commune de MAXILLY-SUR-LEMAN a sollicité le Département pour la création d’un plateau 
surélevé au centre du village entre les PR 2.925 et 2.941 de la RD 21 ; celle-ci prévoit notamment 
la réalisation des travaux suivants :

 la mise en place d’un plateau surélevé de 17 m de long à l’est du futur immeuble.

Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la commune de 
MAXILLY-SUR-LEMAN et le Département de la Haute-Savoie.

III. RD 10 – AMENAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SECURISE SUR LA ROUTE D’EPAGNY -
PR 1.900 A 2.380 – COMMUNE DE SAINT-JORIOZ – PTOME 161035

La commune de SAINT-JORIOZ a sollicité le Département pour l’aménagement d’un 
cheminement sécurisé sur la route d’Epagny entre les PR 1.900 et 2.380 de la RD 10 ; celui-ci 
prévoit notamment la réalisation des travaux suivants :

 la création d’un cheminement mixte continu piétons / cycles de 2 m de large côté Est,

 la mise en place d’un balisage ponctuel avec potelets à l’extérieur des accès et d’une 
bande de résine de 0,50 m de couleur différente,

 le maintien des accotements herbeux et stabilisés de largeurs variables côté Ouest,
 le recalibrage de la chaussée de la RD 10 à 5,50 m.
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Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 536 672,04 € TTC dont 177 718,23 € TTC pour la 
structure et revêtement de chaussée.

Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, une 
convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la commune de 
SAINT-JORIOZ et le Département de la Haute-Savoie.

Considérant que la maîtrise d’ouvrage et le financement des opérations sont assurés par la CCG 
pour l’aménagement de la RD 1201, par les communes de MAXILLY-SUR-LEMAN pour 
l’aménagement de la RD 21, de SAINT-JORIOZ pour l’aménagement de la RD 10.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

I. RD 1201 – AMENAGEMENT STRUCTURANT EN FAVEUR DES TRANSPORTS PUBLICS 
ET DE L’ACCESSIBILITE AU CENTRE VILLE – SECTION « HUTINS », 
« SOUS-PREFECTURE » ET « BERTHOLLET » - PR 52.790 A 53.350 – COMMUNE DE 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – PTOME 131125

AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la CCG et le 
Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de l’aménagement structurant en faveur des 
transports publics et de l’accessibilité au centre-ville de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – section 
« Hutins », « Sous-Préfecture » et « Berthollet » entre les PR 52.790 et 53.350 sur la commune 
de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, telle qu’établie en annexe A.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe A.

II. RD 21 – CREATION D’UN PLATEAU SURELEVE AU CENTRE DU VILLAGE - PR 2.925 A 
2.941 – COMMUNE DE MAXILLY-SUR-LEMAN – PTOME 071094

AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la commune 
de MAXILLY-SUR-LEMAN et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de la création 
d’un plateau surélevé au centre du village entre les PR 2.925 et 2.941 sur la commune de 
MAXILLY-SUR-LEMAN, telle qu’établie en annexe B.

AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe B.

III. RD 10 – AMENAGEMENT D’UN CHEMINEMENT SECURISE SUR LA ROUTE D’EPAGNY -
PR 1.900 A 2.380 – COMMUNE DE SAINT-JORIOZ – PTOME 161035

AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la commune 
de SAINT-JORIOZ et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de l’aménagement d’un 
cheminement sécurisé sur la route d’Epagny entre les PR 1.900 et 2.380 sur la commune de 
SAINT-JORIOZ, telle qu’établie en annexe C.
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe C.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIEET D’ENTRETIEN

Relative à l’aménagement structurant en faveur des transports publics et de l’accessibilité au centre-ville de Saint-Julien-en-Genevois – Section « Hutins », « Sous-Préfecture » et « Berthollet » sur la RD 1201PR 52.790 à 53.350 - Commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
ENTRE
La Communauté de Communes du Genevois (CCG), représentée par son Président, Monsieur Pierre-Jean CASTRES,en vertu de la décision n°………………………… du Président en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La CCG »

D’UNE PART,
ET
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, en vertu de ladélibération n°…………………………………. de la Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit par « Le Département »

D’AUTRE PART.
Il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de :

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser,
 Déterminer la maîtrise d’ouvrage et le financement,
 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service,

entre le Département et la CCG, pour l’aménagement structurant en faveur des transports publics et de l’accessibilité au centre-ville de Saint-Julien-en-Genevois – Section « Hutins », « Sous-Préfecture » et « Berthollet » de la RD 1201, sur le territoire de la Commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS.
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX
Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants :
Secteur Hutins
 le recalibrage de la RD 1201 – Avenue de Genève à 5,80 m de large,
 l’introduction d’un couloir bus de largeur 3,70 m en supprimant les bandes cyclables existantes dans les deux sens,
 la reprise de 47 m de bordure « vers la Suisse » et de 55 m de bordure « depuis la Suisse »,
 la démolition de l’ilot central en approche du giratoire (carrefour avec la rue du Jura) et sa reconstruction avec une taille inférieure sur une position plus au nord-ouest,
 le recalibrage du trottoir à 3,00 m dans le sens « depuis la Suisse » pour permettre le cheminement mixte piéton-cycles avec la création d’un mur de soutènement et d’un escalier au droit des commerces.

Secteur Sous-Préfecture
 l’intégration d’un couloir bus sur l’emprise de la chaussée actuelle,
 la suppression des stationnements sens « vers la Suisse » pour permettre l’intégration du couloir bus,
 la remise en conformité des quais bus « arrêts sous-préfecture » avec le remplacement des bordures.

Secteur Berthollet
 la création d’un couloir d’approche à l’amont du giratoire des Automates dans le sens « depuis la Suisse »,
 la suppression des stationnements longitudinaux et des ilots entre les 3 places existantes de stationnement pour permettre l’intégration du couloir d’approche bus,
 le déplacement du point d’apport volontaire dans la rue Ferdinand David.
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ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la CCG l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2.
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION
La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la CCG.
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 334 822,05 € T.T.C. soit 279 018,38 € H.T. dont ;

 149 964,90 € T.T.C. soit 124 970,75 € H.T. pour le Secteur Hutins
   55 286,58 € T.T.C. soit 46 072,15 € H.T. pour le Secteur Sous-Préfecture
   33 492,22 € T.T.C. soit 27 910,18 € H.T. pour les arrêts de bus centre-ville
   96 078,36 € T.T.C. soit 80 065,30 € H.T. pour le Secteur Berthollet

ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES
Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par la CCG.La CCG procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel.
ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX
La CCG, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes : 

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché
 Comptes-rendus de chantier
 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire (agrément matériaux, procédures compactages et contrôles)

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la CCG en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du Département avant la poursuite des travaux.
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE
Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront assurées et financées directement par le Département.
Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la CCG (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier.
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ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES
La CCG est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la CCG selon les modalités suivantes : 

 La CCG accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des marchés afférents à cette opération.
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la CCG organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la réception.

 La CCG s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception.
 La CCG transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la CCG dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la CCG.
 La CCG établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département.
 La réception transfère à la CCG la garde des ouvrages. La CCG en sera libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département.

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux entreprises et à condition que la CCG ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage.
Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la réception partielle correspondante.
Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la date du constat.
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ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU)
Exécution et règlement de la dépense à la charge

du DEPARTEMENT de la CCGCHAUSSEESEntretien et renouvellement des couches de surface (hors revêtements spécifiques, pavés, plateaux) X
Nettoyage et balayage de la chaussée X
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou de position ou passage piéton) X
Entretien des bordures d'îlots du giratoire (séparateurs ou de 
position) 

X

Entretien des bordures de l'anneau central du giratoire X

Entretien des bordures extérieures du giratoire X

ACCOTEMENTS – TROTTOIRS – COULOIR BUSEntretien courant et réparation des trottoirs, couloir bus, espaces piétons et espaces de stationnement (bordures et revêtements) X
Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et espaces de stationnement X

ARRETS DE CARS
Entretien, nettoyage, balayage, déneigement, salage et renouvellement du revêtement des quais y compris bordures de l’encoche X
Entretien et balayage des éléments d'accessibilité des quais (bande d'éveil, rail de guidage…) X
Entretien, nettoyage, balayage, déneigement et salage de la chaussée des encoches X
Renouvellement du revêtement de la chaussée des encoches X
Pose, entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, barrières, éclairage, abris…) X
Pose, entretien et remplacement de la signalisation de police verticale et horizontale des arrêts TC et aux traversées piétonnes éventuelles X

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALESEntretien et remplacement du système d'assainissement de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, avaloirs...) X
SIGNALISATION HORIZONTALEMarquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD dans les agglomérations X

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des carrefours aménagés dans les agglomérations X
Autres prestations de marquage (Couloir bus, Voie cyclable….) XSIGNALISATION DE DIRECTIONEntretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité des jalonnements hors agglomération et selon les prestations définies au marché départemental X
Autres signalisations de direction XSIGNALISATION DE POLICE
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Entretien et remplacement de la signalisation de police XEntretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché départemental X
EQUIPEMENTSEntretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, barrières, abribus...) X

Entretien du mur de soutènement et de l’escalier XECLAIRAGE PUBLICEntretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et remplacement des installations X
ESPACES VERTS-PLANTATIONSFauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces verts, plantations) X

VIABILITE HIVERNALESalage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent aux sections correspondantes de rase campagne X
Salage et déneigement complémentaires induits par les équipements urbains, notamment les trottoirs et couloir bus X

Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la charge.
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE
Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation. 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN
En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la CCG qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la CCG pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires.
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ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant que les équipements resteront en service.

ARTICLE 13 – LITIGES
Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en 2 exemplaires originaux,
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, le ANNECY, le
Le Président de la Communauté Le Président du Conseil de Communes du Genevois Départemental de la Haute-Savoie

Pierre-Jean CASTRES Christian MONTEIL
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Commune de MAXILLY-SUR-LEMAN
CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIEET D’ENTRETIEN

Relative à la création d’un plateau surélevé au centre du village sur la RD 21PR 2.925 à 2.941 - Commune de MAXILLY-SUR-LEMAN
ENTRE
La Commune de MAXILLY-SUR-LEMAN, représentée par son Maire, Monsieur Daniel MAGNIN,en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La Commune »

D’UNE PART,
ET
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit par « Le Département »

D’AUTRE PART.
Il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de :

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement,
 Déterminer la maîtrise d’ouvrage,
 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service,

entre le Département et la Commune, pour la création d’un plateau surélevé au centre du village de la RD 21, sur le territoire de la Commune de MAXILLY-SUR-LEMAN.
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX
Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants :
 la mise en place d’un plateau surélevé de 17 m de long à l’est du futur immeuble.

ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2.

ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT DE L’OPERATION
La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la Commune.

ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES
Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par la Commune.La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel.



Références document,  N° de page, …. 
Références document,  N° de page, …. 
CP-2018-0638 Annexe B 3/6

ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX
La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes : 

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché
 Comptes-rendus de chantier
 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire (agrément matériaux, procédures compactages et contrôles

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du Département avant la poursuite des travaux.
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE
Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront assurées et financées directement par le Département.
Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier.
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES
La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la Commune selon les modalités suivantes : 

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des marchés afférents à cette opération.
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la réception.

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception.
 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune.
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 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département.
 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département.

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage.
Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la réception partielle correspondante.
Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la date du constat.
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION
REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU)

Exécution et règlement de la dépense à la charge
du DEPARTEMENT de la COMMUNECHAUSSEESEntretien et renouvellement des couches de surface (hors revêtements spécifiques, pavés, plateaux) X

Nettoyage et balayage de la chaussée X
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou de position ou passage piéton) X

ACCOTEMENTS -TROTTOIRSEntretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons et espaces de stationnement (bordures et revêtements) X
Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et espaces de stationnement X

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALESEntretien et remplacement du système d'assainissement de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, avaloirs...) X
SIGNALISATION HORIZONTALEMarquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD dans les agglomérations X

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des carrefours aménagés dans les agglomérations X
Autres prestations de marquage XSIGNALISATION DE DIRECTIONEntretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité des jalonnements hors agglomération et selon les prestations définies au marché départemental X
Autres signalisations de direction XSIGNALISATION DE POLICE
Entretien et remplacement de la signalisation de police X
Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché départemental X

EQUIPEMENTS
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Entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, barrières,...) X
Entretien des glissières XECLAIRAGE PUBLICEntretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et remplacement des installations X

ESPACES VERTS-PLANTATIONSFauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces verts, plantations) X
VIABILITE HIVERNALESalage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent aux sections correspondantes de rase campagne X

Salage et déneigement complémentaires induits par les équipements urbains, notamment les trottoirs X
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la charge.

ARTICLE 10 – RESPONSABILITE
Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation. 

ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN
En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires.

ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant que les équipements resteront en service.
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ARTICLE 13 – LITIGES
Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en 2 exemplaires originaux,
MAXILLY-SUR-LEMAN, le ANNECY, le
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie

Daniel MAGNIN Christian MONTEIL
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Commune de SAINT-JORIOZ
CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIEET D’ENTRETIEN

Relative à l’aménagement d’un cheminement sécurisé sur la route d’Epagny sur la RD 10PR 1.900 à 2.380 - Commune de SAINT-JORIOZ
ENTRE
La Commune de SAINT-JORIOZ, représentée par son Maire, Monsieur Michel BEAL, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La Commune »

D’UNE PART,
ET
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui suit par « Le Département »

D’AUTRE PART.
Il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de :

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement,
 Déterminer la maîtrise d’ouvrage,
 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service,

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement d’un cheminement sécurisé sur la route d’Epagny de la RD 10 au PR 1.900 à 2.380, sur le territoire de la Commune de SAINT-JORIOZ.
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX
Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants :
 la création d’un cheminement mixte continu piétons / cycles de 2 m de large côté Est,
 la mise en place d’un balisage ponctuel avec potelets à l’extérieur des accès et d’une bande de résine de 0,50 m de couleur différente,
 le maintien des accotements herbeux et stabilisés de largeurs variables côté Ouest,
 le recalibrage de la chaussée de la Route Départementale (RD) 10 à 5,50 m.

ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2.
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION
La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la Commune.
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 536 672,04 € T.T.C. dont 177 718,23 € T.T.C. pour la structure et revêtement de chaussée.
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES
Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées par la Commune.La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel.
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ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX
La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes : 

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché
 Comptes-rendus de chantier
 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire (agrément matériaux, procédures compactages et contrôles)

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du Département avant la poursuite des travaux.
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE
Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront assurées et financées directement par le Département.
Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en tant que maître d’ouvrage) durant le chantier.
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES
La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la Commune selon les modalités suivantes : 

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des marchés afférents à cette opération.
Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la réception.

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception.
 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune.
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 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département.
 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département.

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage.
Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la réception partielle correspondante.
Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la date du constat.
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD EN AGGLOMERATION(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU)
Exécution et règlement de la dépense à la charge

du DEPARTEMENT de la COMMUNECHAUSSEESEntretien et renouvellement des couches de surface (hors revêtements spécifiques, pavés, plateaux) X
Nettoyage et balayage de la chaussée X
Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou de position ou passage piéton) X

ACCOTEMENTS -TROTTOIRSEntretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons et espaces de stationnement (bordures et revêtements) X
Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et espaces de stationnement X

ARRETS DE CARS
Entretien, nettoyage, balayage, déneigement, salage et renouvellement du revêtement des quais y compris bordures de l’encoche X
Entretien et balayage des éléments d'accessibilité des quais (bande d'éveil, rail de guidage…) X
Entretien, nettoyage, balayage, déneigement et salage de la chaussée des encoches X
Renouvellement du revêtement de la chaussée des encoches X
Pose, entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, barrières, éclairage, abris…) X
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Pose, entretien et remplacement de la signalisation de police verticale et horizontale des arrêts TC et aux traversées piétonnes éventuelles X
ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALESEntretien et remplacement du système d'assainissement de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, avaloirs...) X

SIGNALISATION HORIZONTALEMarquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD dans les agglomérations X
Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des carrefours aménagés dans les agglomérations X
Autres prestations de marquage XSIGNALISATION DE DIRECTIONEntretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité des jalonnements hors agglomération et selon les prestations définies au marché départemental X
Autres signalisations de direction XSIGNALISATION DE POLICE
Entretien et remplacement de la signalisation de police X
Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché départemental X

EQUIPEMENTSEntretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, barrières, abribus...) X
Entretien des glissières XECLAIRAGE PUBLICEntretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et remplacement des installations X

ESPACES VERTS-PLANTATIONSFauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces verts, plantations) X
VIABILITE HIVERNALESalage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent aux sections correspondantes de rase campagne X

Salage et déneigement complémentaires induits par les équipements urbains, notamment les trottoirs X
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la charge.
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ARTICLE 10 – RESPONSABILITE
Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation. 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN
En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires.
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant que les équipements resteront en service.

ARTICLE 13 – LITIGES
Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en 2 exemplaires originaux,
SAINT-JORIOZ, le ANNECY, le
Le Maire, Le Président du Conseil Départemental de la Haute-Savoie

Michel BEAL Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0639

OBJET     :  ASSISTANCE TECHNIQUE, JURIDIQUE ET ECONOMIQUE A POUVOIR 
ADJUDICATEUR DANS LE CADRE DE LA SORTIE DU CONTRAT ACTUEL DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) DU LABORATOIRE VETERINAIRE 
DEPARTEMENTAL (LVD) ET DE L'ETUDE D'OPPORTUNITE DES CONDITIONS 
D'EXERCICE DES COMPETENCES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés

Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu l’article L.3221-11-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs 
aux marchés publics,

Vu les articles 25-I.1, 66, 67 et 68 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés 
publics,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,

Vu les délibérations budgétaires n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 relative au vote du 
Budget Primitif 2018 et n° CD-2018-025 du 14 mai 2018 relative au vote du Budget 
Supplémentaire 2018,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières en date du 
27 août 2018,

Une consultation a été lancée selon la procédure adaptée pour la gestion du Laboratoire 
Vétérinaire Départemental (LVD) concernant les prestations suivantes : 

- en tranche ferme : Assistance au Département dans les modalités de sortie du contrat de 
DSP (mission A) et dans la définition de sa stratégie dans le cadre des compétences des 
LVD (mission B),

- en tranche optionnelle : Assistance au Département dans la mise en œuvre du scenario 
retenu (mission C).

Il est proposé d’attribuer le marché au groupement dont le mandataire est la société KPMG pour 
un montant de 57 500 € HT.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président, à signer le contrat et les actes d’exécution qui s’y rapportent avec 
l’entreprise attributaire.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0640

OBJET     :  MARCHES PUBLICS PASSES PAR DELEGATION DE L’ASSEMBLÉE 
DÉPARTEMENTALE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-11,

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015 donnant délégation d’attributions du 
Conseil départemental à son Président.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’article L.3221-11 du Code 
Général des Collectivités Territoriales autorise M. le Président du Conseil départemental à 
recevoir délégation de l’Assemblée départementale pour passer seul des marchés de travaux, 
fournitures et services, dès lors que les crédits sont inscrits au budget, à charge pour lui de 
rendre compte de l’exercice de cette compétence.

Par délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015, le Conseil départemental de la Haute-
Savoie a donné délégation à son Président en la matière, pendant toute la durée de son mandat 
pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de 
tous les marchés et des accords-cadres, et les avenants s’y rapportant. L’exécutif est tenu 
d’informer mensuellement  la Commission Permanente de l’utilisation de cette délégation. 

Afin de satisfaire à cette information, est produite en annexe les listes des marchés et avenants 
passés par délégation de l’Assemblée départementale dans la période du 02 au 31 juillet 2018.

Il est demandé à la Commission Permanente de bien vouloir donner acte à M. le Président de la 
communication de cette information.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

PREND ACTE des marchés et avenants passés par délégation de l’Assemblée départementale 
dans la période du 02 au 31 juillet 2018.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Titulaire
CP du 

titulaire
 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 

du marché

Date de 
notification 
du marché

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0179
RD 308 Mission de coordination SPS - 
Commune de TANINGES

1 20180548 PGC 73720       15 000,00   02/07/2018 02/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0209
Rénovation appartement de fonction au collège 
Karine Ruby à ST PIERRE EN FAUCIGNY

1 20180552 EMP 74330         9 891,88   02/07/2018 27/06/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0210
Collège RUMILLY - Outillage atelier nouveau 
collège

1 20180558
MANUTAN 
COLLECTIVITES

79000         8 953,00   02/07/2018 02/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0215
Collège ST JEOIRE - Rénovation sols bureaux 
administratifs

1 20180582 CONTIN 74960       10 443,15   02/07/2018 02/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18S0173
Construction du collège de RUMILLY - 
Signalétique 

1 20180523 TECHNI PLASTIK 38120       14 791,60   02/07/2018 02/07/2018

PISIUN
Procédure 
adaptée simple

18S0275
MS04 - Solution hébergée inforoute 74 : mise 
en service de fonctionnalités supplémentaires

1 20180553 LOGIPRO.COM 43000         6 240,00   02/07/2018 03/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0056
Pont de l'Abîme - RD 31 - Modélisation de 
l'ouvrage et étude de remise en tension des 
câbles

1 20180575 QUADRIC SA 1120       46 437,50   03/07/2018 05/07/2018

PATDD
Procédure 
adaptée simple

18S0244
Cartographie des forêts anciennes de Haute-
Savoie

1 20180576

INSTITUT 
NATIONAL DE 
L'INFORMATION 
GEOGRAPHIQUE 
ET FORESTIERE

94165       11 506,00   04/07/2018 04/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0211
Matériel de musique pour le nouveau collège 
de RUMILLY

1 20180577 THOMANN GMBH 99109         6 308,95   05/07/2018 05/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0259

RD 22 PR 25+850 - CHEVENOZ - Mise en 
sécurité vis à vis des chutes de blocs rocheux 
MOE G2 (PRO) et G4 (VISA + suivi 
géotechnique des travaux) 

1 20180579 SETE 38070         7 218,75   05/07/2018

PCP
Procédure 
adaptée simple

18S0229
Etude historique sur les symboliques des ponts 
et la perception des risques entourant ces 
ouvrages d'art

1 20180589 AXALP 74940       15 000,00   06/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée ouverte

18S0243
Coordination et aménagements techniques - 
Evénement Tour de France 2018 au plateau 
des Glières

1 20180588 MEGAPHONE LIVE 74940       61 630,00   06/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0295
CSPS - RD1203 - Prolongement de DBA au 
niveau du PS3153

1 20180590 SPS CONTROLE 74420         1 455,00   06/07/2018 09/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0213 1/ Achat d'objets promotionnels Dep74 - Lot 5 1 20180580 PROMEDIF 94270         2 499,20   09/07/2018 09/07/2018
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Pôle ou 
Service

Mode de 
passation

N° 
d'affaire

Libellé de l'affaire
N° 
de 
lot

N° de 
marché

Titulaire
CP du 

titulaire
 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 

du marché

Date de 
notification 
du marché

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0214
Travaux d'enrochements suite orages du 4 juin 
2018 - RD 22 PR 8+800 à 9+800 - Commune 
de LULLIN

1 20180581 EMC SA 74200       11 387,47   09/07/2018 09/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0217
Rinçage des liaisons PER des radiateurs au 
CAMS GENEVOIS

1 20180583 CABESTAN 38100         8 550,00   09/07/2018 09/07/2018

PISIUN
Procédure 
adaptée simple

18F0218
Etude de la migration des documents depuis 
Sharerpoint vers Alfresco

1 20180586
ATOL CONSEILS ET 
DEVELOPPEMENTS

21220       15 705,00   09/07/2018 09/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0219
Achat livres CDI au nouveau collège de 
l'Albanais à RUMILLY

1 20180587 AU COIN DU LIVRE 74150         6 952,26   09/07/2018 09/07/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0125
RD354 - Protection contre le risque avalanche - 
Phase III - SAMOENS

1 20180542
LES GUIDES DU 
GRAND MASSIF

74130     208 827,50   09/07/2018 10/07/2018

PCP
Marché négocié 
sans mise en 
concurrence

18S0279
Etude archéologique et historique (Salève, 
Glières et Sales) dans le cadre du PCR

1 20180593 AXALP 74940       76 670,00   09/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°1 – Désamiantage - curage

1 20180559 TMBI 13400       90 340,00   11/07/2018 13/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°2 - Gros œuvre

2 20180560 TMBI 13400     229 247,50   11/07/2018 13/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°3 - Etanchéité

3 20180562
TECHNIQUES 
D'ETANCHEITE

74370         7 425,75   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°4 – Charpente bois - Couverture

4 20180563 ADMC 74370     154 206,20   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453

PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°5 - Menuiseries extérieures bois - 
Occultations

5 20180564
GENEVRIER 
MENUISERIE 74

74330     183 752,65   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°6 - Menuiseries intérieures bois

6 20180565 ROUX ANDRE 74300     129 610,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°7 - Cloisons - Doublages - Faux plafonds

7 20180566
ALBERT ET RATTIN 
SARL

73190     190 000,00   11/07/2018 18/07/2018
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Pôle ou 
Service

Mode de 
passation

N° 
d'affaire

Libellé de l'affaire
N° 
de 
lot

N° de 
marché

Titulaire
CP du 

titulaire
 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 

du marché

Date de 
notification 
du marché

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°8 - Peintures intérieures

8 20180567 AMP SAS 73490       54 950,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°9 - Façades - Isolation extérieure

9 20180568 B.I.R.S. 26790       67 408,60   11/07/2018 13/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°10 - Revêtements de sols souples

10 20180569 ARTI SOLS SARL 74330       50 214,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°11 - Carrelage - Faïences

11 20180570 SOGRECA 38400       20 000,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°13 - Electricité - Courants forts et faibles

13 20180571 ELTIS SARL 74960     175 772,59   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°14 -Photovoltaïque

14 20180572
ALPES SOLAIRE 
ENERGIES

74350       25 000,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°16 - Ascenseur

16 20180573 ORONA RA 73420       23 890,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°17 - Portes automatiques

17 20180574
AXED PORTES 
AUTOMATIQUES

73420       10 770,00   11/07/2018 13/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Lot n°2B VRD aménagements extérieurs

20 20180561
TPLM REGAIRAZ 
FRERES

73340       99 377,19   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Maintenance ascenseur

AG 20180584 ORONA RA 73420         4 300,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

17S0453
PMS d'ANNECY Réhabilitation énergétique de 
l'aile centrale du Site Départemental d'Annecy 
Maintenance portes automatiques

AH 20180585
AXED PORTES 
AUTOMATIQUES

73420         2 400,00   11/07/2018 13/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0172
Tour de France - plateau des Glières / vol du 
Noraltlas

1 20180612
LE NORATLAS DE 
PROVENCE

13725         7 676,00   11/07/2018 16/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0182
Création d'alimentation eau froide pour poste 
de nettoyage du CERD du Pont Rouge

1 20180592
DYNAMIQUE 
CHAUFFAGE

74270         8 327,90   11/07/2018 10/07/2018

CP-2018-0640 Annexe A 3/6



Pôle ou 
Service

Mode de 
passation

N° 
d'affaire

Libellé de l'affaire
N° 
de 
lot

N° de 
marché

Titulaire
CP du 

titulaire
 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 

du marché

Date de 
notification 
du marché

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0220
Mise en place de 3 portillons et 20ML de 
grillage rigide au collège de VILLE LA GRAND

1 20180594 SEFOREST 74000         7 240,00   11/07/2018 11/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0221 Extension installation pour signal PPMS 1 20180595 JACQUIER R. SARL 74500         5 667,28   11/07/2018 11/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0223
Assistance pour projet de rétablissement de 
pistes de ski sur le domaine de la station de 
PRAZ DE LYS

1 20180609 IOA 74370         9 000,00   11/07/2018 11/07/2018

PR
Appel d'offres 
ouvert

18S0029 AMO-TMB-Renouvellement des trains 1 20180346 TIM INGENIERIE 38830     263 180,00   11/07/2018 12/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0222
Achat matériel sportif au nouveau collège 
RUMILLY

1 20180608
MANUTAN 
COLLECTIVITES

79000       15 150,55   12/07/2018 12/07/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0093
RD909 - Réfection de berge en rive gauche du 
Fier PR 16 - Commune de LA BALME DE 
THUY

1 20180591
FAMY PAYS DE 
SAVOIE

74540     125 428,00   12/07/2018 16/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0202
Mission CSPS - RD 1203 / RD 27 / RD 277 - 
Giratoire d'EVIRES

1 20180610 PGC 73720         7 120,00   12/07/2018 12/07/2018

PISIUN
Procédure 
adaptée simple

18S0291
MS04-Fourniture de matériel audiovisuel et de 
sonorisation

1 20180617 VIA CONCEPTS 38330       12 674,19   12/07/2018 17/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0304 CSPS - RD 277 - Restructuration de chaussée 1 20180611 PMM SARL 69120         3 217,50   12/07/2018 12/07/2018

PAJ
Procédure 
adaptée simple

18F0089 Acquisition d'un broyeur à axe horizontal 1 20180614 VAUDAUX JEAN 74100         8 000,00   16/07/2018 16/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0194
Prestations de conseil et d'assistance 
juridiques : Département de la Haute-Savoie

1 20180643 PLACIDI ROLANDE 69006       24 000,00   16/07/2018 26/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0224
Déménagement de la CAMS d'ANNECY Site 
départemental ANNECY

1 20180618 SEFOREST 74000       11 035,00   16/07/2018 16/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0225
Entretien des espaces verts au collège de 
SEYNOD à ANNECY

1 20180619 AGIRE74 74600         6 500,00   16/07/2018 16/07/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0104

RD 902 - Réalisation d'un éclairage de 
perception des cyclistes aux tunnels de Bioge, 
de l'Eglise et des Tines - Communes de 
FETERNES et REYVROZ

1 20180605
ELECTRICITE ET 
TP DEGENEVE 
SARL

74470     284 759,52   16/07/2018 18/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0226
Abattage et broyage de 66ml de tuyas au 
collège de MARIGNIER

1 20180621
TRAVAUX 
FORESTIERS 
JOLLY ET FILS

74300       10 431,10   18/07/2018 18/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0227
Remplacement de l'adoucisseur avec mise aux 
normes sanitaires au collège de GAILLARD

1 20180622 ATS CULLIGAN 78960         7 617,75   18/07/2018 18/07/2018
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Pôle ou 
Service

Mode de 
passation

N° 
d'affaire

Libellé de l'affaire
N° 
de 
lot

N° de 
marché

Titulaire
CP du 

titulaire
 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 

du marché

Date de 
notification 
du marché

PBM

Marché fondé 
sur un accord-
cadre (article 
76)

18S0280
Collèges ST JULIEN / VILLE LA GRAND - 
Aménagement pour augmentation des effectifs 
/ Pose de classes provisoires - mission CSPS

1 20180620 ELYFEC 38090            952,50   18/07/2018 20/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0212
Achat d'oriflammes, de banderoles et de 
visuels de promotion

1 20180626 FABER FRANCE 59136       12 882,90   19/07/2018 19/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

18S0128
Collège René Long à ALBY - Réhabilitation 
énergétique des logements Lot n°02 – ITE, 
façades

2 20180615 UC BATIMENT 73230       48 526,00   19/07/2018 23/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée ouverte

18S0128
Collège René Long à ALBY - Réhabilitation 
énergétique des logements Lot n°03 - Isolation 
combles par insufflation

3 20180616 CELLAOUATE 38500         6 134,60   19/07/2018 20/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0317

Mission CSPS  RD909 - secteurs 8 et 9 - 
études et travaux pour les dispositifs de 
protection contre les chutes de pierres - LA 
CLUSAZ

1 20180630 PGC 73720         1 300,00   19/07/2018 19/07/2018

PISIUN

Marché fondé 
sur un accord-
cadre (article 
76)

18S0281
MS25-Achat de matériels, périphériques, 
consommables, logiciels sur étagère et 
ouvrages techniques informatiques

1 20180633 ESI 69530         1 041,80   20/07/2018 24/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0228
Rénovation du parquet du Villatorium au 
collège Paul Langevin à VILLE LA GRAND

1 20180631
ARTISAN BOIS 
CONCEPT

74570       15 050,00   23/07/2018 23/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0231 Rapport d'activité 2017 - Impression 1 20180635 KALISTENE 74960         1 550,00   23/07/2018 23/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0229
Collège JJ Rousseau à ST JULIEN - 
Modernisation du réseau d'AEP

1 20180634
GOJON 
CONSTRUCTION

74270         5 511,60   25/07/2018 25/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0190
Fourniture de granulés de bois pour le CERD 
de ST JEOIRE

1 20180632
SAVOIE 
ENERGIE/SAVOIE 
PALETTES

74800
 ACBC

Mini : 12 000
Maxi : 25 000  

25/07/2018 25/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18S0318
CSPS - RD 909 - Régression du talus amont 
La Chaudanne - SAINT GERVAIS

1 20180652 PGC 73720         1 585,00   25/07/2018

PR
Procédure 
adaptée simple

18F0232
SPS pour travaux RD 22 Château Gurnel - 
Commune de VINZIER

1 20180636 SPS CONTROLE 74420         1 939,80   26/07/2018 26/07/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0078
RD1203 - Aménagement d'un TAG avec CV 
n°1 et d'une voie verte - PR 2,050 à 2,600 -
commune d'ARGONAY

1 20180623
MITHIEUX 
TP/EUROVIA 
ALPES

74600     394 695,50   27/07/2018 31/07/2018
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Pôle ou 
Service

Mode de 
passation

N° 
d'affaire

Libellé de l'affaire
N° 
de 
lot

N° de 
marché

Titulaire
CP du 

titulaire
 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 

du marché

Date de 
notification 
du marché

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0160
RD352 - Recalibrage au lieu dit Sur la Rupe 
PR0+00 à PR0+630 - Communes de VINZIER 
et FETERNES

1 20180628
LEC TRAVAUX 
PUBLICS

74390     244 988,00   27/07/2018 27/07/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0257
RD 308 -Travaux de protection contre les 
avalanches- Commune de TANINGES

1 20180629
LES GUIDES DU 
GRAND MASSIF

74130     307 254,50   27/07/2018 01/08/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0201
Création éditoriale et graphique et mise en 
page de l'agenda scolaire 2018/2019 du 
Département de la Haute-Savoie

1 20180644
SARL TOUTE UNE 
MONTAGNE

74700         4 950,00   30/07/2018 30/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0205
Impression de l'agenda scolaire 2018/2019 du 
Département de la Haute-Savoie

1 20180645 KALISTENE 74960       15 000,00   30/07/2018 30/07/2018

PBM
Procédure 
adaptée simple

18F0234
Modernisation et mise en conformité armoire 
électrique au Mont des Princes à SEYSSEL

1 20180642
CEGELEC PAYS DE 
SAVOIE

74960         6 848,96   30/07/2018 30/07/2018

PCI
Procédure 
adaptée simple

18F0237 Conférence du 01/06 : location matériel 1 20180647 P2X 73190         1 620,00   30/07/2018 30/07/2018

PR
Procédure 
adaptée ouverte

18S0274
RD 308 - Travaux de création d'ouvrages 
provisoires au Col de la Ramaz - Commune de 
TANINGES

1 20180646 BIANCO ET CIE SA 73401  1 684 982,00   31/07/2018 02/08/2018
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Pôle ou 
Service

N° de 
marché

Libellé du marché
Montant du 
marché HT

Date de 
notification 
du marché

Raison sociale

Montant 
de 

l'avenant, 
de la DP, 

du 
paiement...

Date de 
signature

Libellé

PR 20150349
Réparation et entretien de petits ouvrages 
d'art sur les RD de l'Arrondissement de 
BONNEVILLE - Période 2015 à 2018

576 000,00 23/06/2015
ALPES OUVRAGES 
SARL

0,00 06/07/2018
Création de 12 prix nouveaux 97 à 
108

PR 20150753
Prestations topographiques - Canton de 
RUMILLY

0,00 05/10/2015
TECHNIQUES 
TOPO

0,00 10/07/2018
Rachat de GBS par Carrier 
géomètres experts transfert des 
droits

PR 20170201

RD 909 - Aménagement dans la traverse 
du chef-lieu Tranche 5 - Commune des 
VILLARDS SUR THONES - Revêtements 
de chaussée

151 475,00 18/04/2017
EIFFAGE ROUTE 
CENTRE EST ETS 
SAVOIE LEMAN

0,00 06/07/2018
Création de prix nouveaux sans 
incidence financière

PEJS 20170372
Collège Jacques Brel à TANINGES : 
Travaux d'extension des sanitaires, 
création d'un préau, chauffage - Lot n°4

15 990,00 09/05/2017
AK FRUCHARD 
MENUISERIE

960,00 06/07/2018 Inversion des portes de cabines

PBM 20170489
Construction du Centre d'Exploitation des 
Routes Départementales de VALLIERES - 
Mission de maîtrise d'oeuvre

185 302,50 04/07/2017
TEKHNE 
D'ARCHITECTURE

13 576,21 06/07/2018
Coût prévisionnel définitif des 
travaux. Forfait définitif de 
rémunération

PR 20170505
RD 991 - Aménagements de lutte contre 
les débordements du ruisseau Saint 
Nicolas - Commune de SEYSSEL

298 352,30 06/07/2017
FAMY PAYS DE 
SAVOIE

0,00 06/07/2018
Prolongation du délai d'exécution de 
107 jours

PR 20170774
RD12 - Reprise d'affaissement de 
chaussée et rectification de carrefour 
PR13+600 -Commune de ST-FERREOL - 

251 718,67 20/11/2017
ALPES OUVRAGES 
SARL

0,00 20/07/2018 Modifications par OS3

PBM 20170832

Collège Jacques BREL - TANINGES - 
travaux d'extension des sanitaires, 
chauffage et réfection d'enrobés extérieurs-
Plomberie - Chauffage - Ventilation

40 523,68 22/12/2017 MISITI PLOMBERIE -715,03 06/07/2018
Suppression de supports papiers et 
savons

PR 20180135
Investigations réseaux dans le cadre du 
projet THNS RD 1005 THONON VEIGY

50 000,00 21/02/2018 ABEST 3 911,22 13/07/2018
Evolution de la mission globale en 
lien avec l'évolution de la masse de 
travaux.

PBM 20180185
Travaux d'entretien et d'aménagement sur 
les bâtiments du Département de Haute-
Savoie - Lots Stores

65 625,63 30/03/2018 SAGANEO 0,00 10/07/2018
Coefficient C1 = 1,15¤Coefficient C3 
= 0,90

PBM 20180186
Travaux d'entretien et d'aménagement sur 
les bâtiments du Département de Haute-
Savoie - Lots Stores

65 625,63 30/03/2018 SAGANEO 0,00 10/07/2018
Coefficient C1 = 1,15¤Coefficient C3 
= 0,90

PBM 20180203
MAXILLY-SUR-LEMAN - Travaux de 
réhabilitation/extension du CERD - 
Désamiantage

24 000,00 03/04/2018
AG 
DEVELOPMENT

0,00 06/07/2018 Avenant de transfert AGD SUD
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0641

OBJET     :  CONTRAT DE PLAN ÉTAT RÉGION (CPER) – 2015-2020 – MOBILISATION 
FONCIÈRE - MODIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDÉE POUR UNE 
OPÉRATION SITUÉE RUE DE GENÈVE ET RUE ROBERT DESBIOLLES A 
GAILLARD ET MODIFICATION DE LA CONVENTION D'AFFECTATION

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015 relative au Contrat de Plan Etat-
Région 2015-2020 pour le Département de la Haute-Savoie,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CP-2016-0337 du 9 mai 2016 fixant les principes et modalités de versement 
de la subvention, complétée par la délibération n° CP-2017-0875 du 04 décembre 2017,

Vu la délibération n° CP-2017-0873 du 04 décembre 2017 attribuant une subvention à l’opération 
située aux 85-87 rue de Genève et 4 rue Desbiolles à GAILLARD et autorisant M. le Président à 
signer la convention annexée,

Vu la délibération n° CD-2015-083 du 12 décembre 2016 fixant le budget primitif 2017 pour la 
politique en faveur du logement aidé et notamment le point II.4 sur le Contrat de Plan Etat-Région 
pour le volet « Mobilisation foncière »,

Vu le volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2015-2020 signé le 31 août 2015,

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social, lors de sa séance du 11 juillet 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que considérant que par 
délibération n° CP-2017-0873 du 04 décembre 2017, le Département a accordé à l’Etablissement 
Public Foncier de Haute-Savoie (EPF 74), dans le cadre du dispositif « Aide à la mobilisation 
foncière » mis en place par le Contrat de Plan Etat Région (CPER) 2015-2020, une subvention 
de 801 750 € pour une opération de 46 logements locatifs sociaux située aux 85-87, rue de 
Genève et 4, rue Robert Desbiolles à GAILLARD.

Considérant que la Surface de Plancher (SP) de l’opération dédiée à la construction des 
46 logements locatifs sociaux et servant au calcul du plafond de la subvention (250 € par m² 
de SP) n’est finalement que de 2 884 m² et non de 3 207 m² (323 m² sont finalement dédiés aux 
commerces).

Considérant qu’au regard de cette nouvelle surface de plancher, le montant de la subvention doit 
être recalculé et s’élève désormais à 721 000 € (et non plus à 801 750 €). 

Considérant qu’il convient de modifier l’affectation de l’Autorisation de Programme
n° 02010001014 intitulée : « CPER Mobilisation foncière » afin de tenir compte de cette 
diminution de subvention (diminution de 80 750 € par rapport à l’affectation initiale).

Considérant qu’il convient de modifier la convention d’affectation de subvention annexée à la 
délibération n° CP-2017-0873 du 4 décembre 2017, convention non signée à ce jour.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,
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VALIDE le nouveau montant de la subvention accordée à l’EPF 74, dans le cadre du dispositif 
« Aide à la mobilisation foncière » mis en place par le Contrat de Plan Etat Région (CPER) 
2015-2020, pour l’opération de 46 logements locatifs sociaux située aux 85-87, rue de Genève et 
4, rue Robert Desbiolles à GAILLARD, soit 721 000 €.

AUTORISE M. le Président à signer la convention d’affectation ci-annexée, remplaçant la 
convention annexée à la délibération n° CP-2017-0873 du 04 décembre 2017, ainsi que ses 
avenants éventuels lorsque ceux-ci ne modifient pas les engagements financiers 
départementaux.

DECIDE de modifier l’affectation de l’Autorisation de Programme n° 02010001014 intitulée : 
"CPER Mobilisation foncière" comme suit :

N° de 
l’affectation 

initiale

N° de 
l’opération

Libellé de l’opération
Montant 

initial

Montant de la 
modification de 

l’affectation

Montant
modifié

AF17ADL056 16ADL00084
CPER MOBILISATION 

FONCIERE
1 762 896,00 - 80 750,00 1 682 146,00

Affectation modifiée :

Code 
Imputation 

(clé)
Nature

Libellé de l’Opération
Montant affecté à 

l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

Pour information
et non voté

2017 2018 2019 et suivants

ADL1D00036 204162
CPER MOBILISATION 

FONCIERE
1 682 146,00 609 500,00 1 072 646,00

Total 1 682 146,00 609 500,00 1 072 646,00

PRECISE que les conditions de versement de la subvention restent inchangées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



Convention d'affectation de la subvention mobilisée  
au titre du volet territorial de la Haute-Savoie 

du Contrat de Plan Etat Région (CPER) 

Opération située au :  
85 – 87 rue de Genève et 4 rue Robert Desbiolles à GAILLARD (74240) 

ENTRE : 

La Direction Départementale des territoires de Haute-Savoie, représentée par Monsieur 

Francis CHARPENTIER, son directeur ;  

ET  

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, son 

président, dûment habilité par délibération de la commission permanente n° CP-2018-…... 

du 10 septembre 2018 ; 

ET 

L’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF 74), représenté par Monsieur 

Philippe VANSTEENKISTE, son directeur, dûment habilité par délibération du Conseil 

d’administration de l’EPF 74 du 14 mai 2004 ; 

ET 

La commune de GAILLARD, représentée par Monsieur Jean-Paul BOSLAND, son maire, 

dûment habilité par délibération du Conseil municipal du…………………… . 

Préambule : 

Le volet territorial du CPER 2015-2020 pour la Haute-Savoie a pour objectif d'accélérer et 
d’amplifier la production de logements locatifs sociaux en aidant à la mobilisation de 
foncier. Par l'intermédiaire de l'EPF 74, les subventions versées par la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et/ou par le Département de la Haute-Savoie doivent aider les collectivités à 
équilibrer des opérations de logements via l’allègement de la charge foncière, voire à 
augmenter la part dédiée au logement locatif social dans les programmes immobiliers 
projetés sur les fonciers portés par l'EPF 74.  

Les opérations doivent répondre aux critères suivants : 
- être situées en zones tendues : A et B, 
- comporter au moins 10 logements locatifs sociaux qui représentent au moins 25 % 

des logements de l’opération envisagée. 

L’allègement de charges foncières ne peut soulager que les seuls logements locatifs 
sociaux de l’opération jusqu’à 50 % maximum avec un plafonnement à 250 €/m² de 
Surface de Plancher (SDP) en zone A et 200 €/m² de SDP en zone B. 

L’opération située au 85 – 87 rue de Genève et 4 rue Robert Desbiolles à GAILLARD, 
répondant à ces critères d’éligibilité, il est convenu ce qui suit : 

CP-2018-0641 Annexe 1/6



 
 
 
Article 1 : Objet de la convention : 
 
Cette convention a pour objet de préciser les conditions d'affectation de la subvention 
sollicitée au titre du volet territorial du CPER 2015 – 2020 portant sur la Haute-Savoie. Elle 
concrétise les exigences des parties prenantes en matière d'affectation et de contrôle des 
fonds issus du dispositif. 
 
Les articles suivants détaillent le projet éligible à la mobilisation du CPER, précisent le 
programme immobilier envisagé ainsi que les conditions d'obtention et de suivi du montant 
octroyé. 
 
 
Article 2 : Caractéristiques de l’opération subventionnée : 
 
Le projet, objet du présent conventionnement, fait suite aux études préalables réalisées 
par la société HLM « Haute-Savoie Habitat » sur la parcelle située au 85-87 rue de 
Genève et 4 rue Robert Desbiolles à GAILLARD.  
 

2.1. Description du bien 
 

Localisation : 85 – 87 rue de Genève et 4 rue Robert Desbiolles à GAILLARD (74240). 
Superficie totale : 2 668 m². 
Matrice cadastrale : 

 
Section A, parcelles 226, 227 et 1933. 

 
Le bien est porté par l’EPF 74 pour le compte de la commune de GAILLARD, (membre de 
la Communauté d'Agglomération Annemasse – Les Voirons) depuis 2009. 

- Prix d'acquisition par l'EPF 74 le 30/07/2009 : 1 500 000 €. 
- Durée de portage initiale : 10 ans par annuités. 
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2.2. Caractéristiques de l’opération 
 
Il est envisagé la réalisation de 46 logements locatifs sociaux et d’un rez-de-chaussée 
dédié aux commerces, soit 3 207 m² de surface de plancher. Considérant la surface de 
plancher de 323 m² pour les commerces, la surface de plancher dédiée aux logements 
aidés est de 2 884 m².  
 

Conformément aux statuts de l’EPF (article 20) et à la demande de la commune, le bien 
sera rétrocédé directement au bailleur en charge de l’opération. Cette demande a été 
émise par la commune par délibération du 25 septembre 2017. 
 

Au titre de la convention de partenariat entre la Région Auvergne – Rhône-Alpes et 
l’EPF 74, un dossier de demande de subvention (d’un montant de 399 245 €) pour les 
opérations de proto-aménagement (estimées à 665 409 € HT) a été déposé. 
 
 

2.2.1. Calendrier prévisionnel 
 
Le 13 février 2017, la commune a sollicité l’EPF 74 par courrier pour le lancement des 
travaux de démolition. 
 

Le 18 mai 2017, l’EPF 74 s’est allié à TERACTEM pour un accompagnement opérationnel 
vis-à-vis des travaux de démolition avec un contrat d’assistance de maîtrise d’ouvrage. 
 

Les travaux pour la construction du programme immobilier pourraient débuter fin 2018 
pour une livraison au 2ème semestre 2020. 
 
 

2.2.2. Plan de financement et montant de subvention sollicité 
 

2.2.2.1. Plan de financement et subvention d’équilibre 
 

Le bilan prévisionnel global de l’opération est le suivant : 

DÉPENSES RECETTES 

Acquisition 1 500 000,00 € Vente à Haute-Savoie Habitat 968 634,80 € 

Frais de notaire 17 228,81 € 
Subvention de la Région, ciblant les 
coûts des travaux de démolition 

399 245,00 € 

Travaux démolition 569 000,00 €   

Frais liés à la démolition 96 409,00 €   

TOTAL 2 182 637,81 € TOTAL 1 367 879,80  € 
 

DEFICIT - 814 758,01 € 

 
La subvention permettant d’équilibrer l’opération s’élève donc à 814 758 €. 

 
 

2.2.2.2. Plafonds de subvention CPER 
 
La subvention d’équilibre dépasse l’un des plafonds prévus par le dispositif. 
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En effet, conformément aux conditions d’attribution de la subvention, celle-ci ne peut 
dépasser : 

- Un premier plafond correspondant à 50 % de la charge foncière totale (50% de 
2 182 637,81 €) soit 1 091 318,90 €. 

- Un second plafond correspondant à 250 € par m² de surface de plancher (2 884 m²), 
soit 721 000 €.  

-  
Le montant de la subvention retenu est donc plafonné par la surface de plancher créée, 
soit 721 000 €. 
 
 

2.2.2.3. Montant de la subvention CPER attribuée 
 

 
SUBVENTION ATTRIBUÉE AU TITRE DU CPER : 721 000 €  

(versée par le Département de la Haute-Savoie) 
 

 
 

2.2.2.4. Bilans prévisionnels de l’opération 
 

La subvention de 721 000 € sera versée par le Département de Haute-Savoie à l’EPF 74. 
Cette subvention devra être déduite du prix de revente du foncier. 
 
Ainsi, le bilan prévisionnel de l’opération portée par l’EPF 74 sera le suivant : 
 

DÉPENSES RECETTES 

Acquisition 1 500 000,00 € Vente à Haute-Savoie Habitat 968 634.80 € 

Frais de notaire 17 228,81 € 
Subvention de la Région, ciblant les 
coûts des travaux de démolition 

399 245,00 € 

Travaux de démolition 569 000,00 € Subvention CPER du Département 721 000,00 € 

Frais liés à la démolition 96 409,00 € 
Subvention d’équilibre versée par la 
commune 

93 758,01 € 

TOTAL 2 182 637,81 € TOTAL  2 182 637,81  € 
 

 
 
Article 3 : Engagements des partenaires 
 
 

3.1. Engagements de la commune 
 

La commune s'engage à permettre la réalisation d'un programme immobilier 
exclusivement dédié au logement locatif social, tel que défini à l’article 2 de la présente 
convention. 
 
Le permis de construire devra être délivré dans les 24 mois suivant la signature de la 
présente convention et purgé de tout recours dans les 12 mois suivants. 
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La commune s’engage à informer le Département de la date d’obtention du permis de 
construire et à transmettre la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des 
Travaux (DAACT) datée et tamponnée. 
 
 
Par ailleurs, la commune s’engage à faire référence à la participation financière du 
Département de Haute-Savoie dans tous documents liés à la réalisation de cette opération. 
 
 

3.2. Engagements de l’EPF 74 
 
L’EPF 74, bénéficiaire de la subvention versée par le Département de Haute-Savoie, 
s’engage à déduire cette somme du capital restant dû par la commune lors de la cession. 
 
L’EPF 74 s’engage à transmettre au Département de Haute-Savoie la copie de l’acte de 
cession du foncier au bailleur social. 
 
L’EPF 74 s’engage également à fournir au Département les justificatifs des dépenses 
engagées ayant justifiées la sollicitation de la subvention ainsi qu’à avertir les signataires 
de la présente convention en cas de modification des caractéristiques de l’opération. 
 
Par ailleurs, l’EPF 74 s’engage à faire référence à la participation financière du 
Département de Haute-Savoie dans tous documents liés à la réalisation de cette opération. 
 
 

3.3. Engagements du Département de Haute-Savoie 
 
Le Département s’engage à verser, en une fois, la somme de 721 000 € à l’EPF 74 dès 
signature de la présente convention et réception des justificatifs des dépenses engagées 
pour l’acquisition du bien. 
 
Le Département se réserve le droit de demander à l’EPF 74, le remboursement partiel ou 
total de la subvention versée en cas de non-respect des termes de la présente convention 
et notamment si l’opération réalisée ne répondait plus aux critères d’éligibilité. 
 
 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et 
expirera à la fin de la réalisation du programme immobilier (déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux). 
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Article 5 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’ensemble des 
partenaires. 
 
Fait en quatre exemplaires, le ………………….………… 

Pour la DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DE HAUTE-SAVOIE, 
Le directeur, 
Francis CHARPENTIER 
 
 
 
 

Pour le DEPARTEMENT DE LA HAUTE-
SAVOIE,  
Le président,  
Christian MONTEIL 
 
 
 
 
 

Pour l'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 
DE LA HAUTE-SAVOIE, 
Le directeur, 
Philippe VANSTEENKISTE 

Pour la COMMUNE DE GAILLARD,  
Le maire, 
Jean-Paul BOSLAND 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0642

OBJET     :  ACTION COEUR DE VILLE RUMILLY - CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu l’instruction du gouvernement relative au lancement du programme « Action Cœur de ville » :
identification des villes éligibles et premières orientations de mise en œuvre 
(NOR : TERR1800859C),

Vu la délibération n° CD-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la Note préparatoire à l’élaboration de la convention cadre pluriannuelle « Action Cœur de 
ville » sur RUMILLY du 11 juin 2018,

Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa 
réunion du 20 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Le programme « Action cœur 
de ville » est un dispositif mis en place par l’Etat pour mobiliser des moyens financiers au profit 
des villes « moyennes » afin de résoudre un certain nombre de dysfonctionnements auxquels 
elles font face et permettre de redynamiser leur centre-ville.

La ville de RUMILLY est bénéficiaire de ce dispositif qui concerne 222 villes au total. Elle pourra, 
après avoir explicité le projet d’aménagement et de développement global, débloquer des fonds 
de l’Etat, de la Caisse des Dépôts et Consignations, de l’Agence Nationale de l’Habitat et d’Action 
Logement. Par ailleurs, le Président de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie a 
confirmé son soutien au projet.

Le programme incite à une approche « globale et coordonnée » entre les acteurs du territoire.

Il est proposé que le Département s’engage à apporter, autant que possible, dans le cadre de ses 
compétences, ses moyens et ses dispositifs classiques, son soutien à la démarche « Action 
Cœur de ville » sur RUMILLY.

L’engagement du Département ne sera effectif que sur sollicitation des maîtres d’ouvrage sur des 
actions du programme et après décision de la Commission Permanente.

La formalisation de cet engagement passe par la signature d’une convention cadre pluriannuelle 
entre la commune, l’intercommunalité à laquelle elle appartient, l’Etat ainsi que les partenaires 
locaux dont fait partie le Département. Cette convention, annexée à la présente délibération, 
prendra effet dès sa signature prévue à la fin de l’année 2018 pendant 5 ans jusqu’en 2022.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer la convention cadre pluriannuelle ci-annexée,
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DESIGNE M. Christian HEISON, Vice-président du Département délégué à l’économie, aux 
aménagements numériques, à l’aménagement et à la solidarité des territoires, pour représenter le 
Président au sein du comité de projet.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE 

ACTION CŒUR DE VILLE DE RUMILLY 
 

 

 

Entre : 

 

- La Commune de Rumilly, représentée par son Maire, Pierre BECHET, en vertu de la 
délibération n°  du Conseil municipal de Rumilly du 27 septembre 2018, 

- La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie, représentée par son Président, 
Pierre BLANC, en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du 24 septembre 2018, 

 
ci-après dénommées les « Collectivités bénéficiaires», 

d’une part, 

- L’Etat, représenté par le Préfet du département de Haute-Savoie,  
- Le groupe Caisse des Dépôts et Consignations, représenté par    ,  
- Le groupe Action Logement, représenté par son Directeur régional Auvergne-Rhône-Alpes, 

Nicolas BONNET, 
- L’Agence Nationale de l’Habitat, représentée par le Préfet du département de Haute-Savoie, 
- Le Conseil départemental de Haute-Savoie, représenté par son Président, Christian MONTEIL, 

en vertu d’une délibération de   du  ,   
 
ci-après dénommés les « Partenaires financeurs», 

d’autre part, 
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- La Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Savoie représentée par son Président, Guy 
METRAL, 

- La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Haute-Savoie représentée par son Président, 
Franck LOPEZ, 

- Le Comité d’Action Economique Rumilly – Alby Développement, représenté par son Président, 
André FALCOMATA, 

 
ci-après dénommés les Autres Partenaires locaux, 
 
 
Il est exposé ce qui suit : 

 
 
Les villes qui ont une fonction de centralité pour leur bassin de vie et qui constituent un pôle de 
rayonnement régional, dénommées « villes moyennes» ou « villes intermédiaires» regroupent près d’un 
quart de la population et de l’emploi. Ces villes constituent un maillon indispensable de la structuration 
du territoire français, en métropole comme en Outre-Mer, entre l’espace rural et les grandes 
agglomérations. 
  
C’est ce rôle que le programme « Action cœur de ville » (ci-après dénommé le programme), engageant 

le Gouvernement sur la durée de la mandature et des partenaires publics et privés, vise à conforter. Il 

doit permettre, par une approche globale et coordonnée entre les acteurs, de créer les conditions 

efficientes du renouveau et du développement de ces villes, en mobilisant les moyens de l’État et des 

partenaires en faveur de la mise en œuvre de projets de renforcement des « cœurs de ville », portés 

par les communes centres et leurs intercommunalités. 

 

Élaboré en concertation et en partenariat avec les élus du territoire, les acteurs économiques, 
techniques et financiers, ce programme est au service des territoires. Il vise à leur donner les moyens 
d’inventer leur avenir, en s’appuyant sur leurs atouts, à travers la prise en compte de leur dimension 
économique, patrimoniale, culturelle et sociale, et en adaptant la nature et l’intensité des appuis en 
fonction des besoins. 
 
«Action coeur de ville» permettra, sur la durée du quinquennat, de donner une nouvelle place à ces 
villes dans les priorités du pays. C’est une expression de la nouvelle politique de cohésion des 
territoires. 
  
Le programme concerne 222 villes bénéficiaires, dont certaines en binôme, présentées le 27 mars 
2018. 
  
La Commune de Rumilly est bénéficiaire du programme. 
 
Le centre-ville de Rumilly est en mutation. Il est constitué : 

- d’une part, d’un centre-ville historique ou ancien (également appelé vieille ville) correspondant 
à la partie basse du centre-ville et incluant le secteur de la rue Montpelaz, 

- d’autre part, d’un centre-ville contemporain correspondant à la partie haute du  
centre-ville (sur le plateau), incluant la place d’Armes et se déployant au sud de  
celle-ci. 
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Le centre-ville historique de Rumilly souffre des difficultés liées à sa trame viaire et à son bâti hérités du 
moyen-âge. 
 
Au-delà de ces difficultés spécifiques, le centre-ville de Rumilly, à l’image de nombreuses villes 
« moyennes » ou « intermédiaires », souffre d’un certain nombre de difficultés telles que : image 
dégradée du centre-ville confronté à un dépeuplement et à une paupérisation, inadaptation du bâti, 
manque de lisibilité du linéaire marchand, inadéquation de l’offre commerciale de proximité aux 
nouvelles attentes, accessibilité insatisfaisante… 
 
Consciente de ces difficultés, la Ville de Rumilly est engagée depuis de nombreuses années dans une 
démarche d’intervention, par étapes, sur son centre-ville, complétée plus récemment par l’intervention 
de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie. 
 
 
Le projet de développement et d’aménagement global du centre-ville de Rumilly : 

- s’appuie sur un certain nombre d’études réalisées au cours des dernières années ou en cours, 
- repose sur un certain nombre de principes et d’objectifs, 
- contient un certain nombre d’actions passées, actuelles et en projet. 

 
 
Les principales études réalisées au cours des dernières années sont les suivantes : 

- 2000 : Etude de projet global urbain et mission de maîtrise d'œuvre pour l'étude et la 
réalisation des aménagements, équipements de voirie et des espaces publics urbains au 
centre-ville de Rumilly comprenant huit phases de requalification allant de la ville basse au 
secteur gare. Cinq phases de travaux ont été réalisées sur une dizaine d’années. 

- 2003 : Etude pour l’implantation d’un complexe culturel. A l’issue d’une phase de concertation 
et de tout un travail sur l’animation urbaine, le site de la place d’Armes a été retenu pour 
l’implantation de cet équipement majeur « le Quai des Arts ». 

- 2003 / 2004 : Etude de circulation et de stationnement. Etude de faisabilité sur le 
dimensionnement du parking souterrain à créer sous le complexe culturel « le Quai des Arts ». 

- 2006 / 2010 : Etude de mise en place d’une ZPPAUP – Zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager. Projet d’AVAP bien avancé et non achevé du fait notamment 
de la révision du PLU (2011 / 2013) suite à l’annulation du PLU en 2010. 

- 2010 : Etude de requalification de la déviation ouest de la commune de Rumilly en boulevard 
urbain. 

- 2011 / 2013 : Révision du PLU par la Commune de Rumilly. 
- 2012 / 2014 : Etude de diagnostic et de définition des orientations d’aménagement du secteur 

Montpelaz / Tours / Annexion / Repos pour la revitalisation commerciale du centre-ville avec un 
volet spécifique sur les linaires commerciaux et les orientations d’aménagement et de 
construction du site de l’ancien hôpital. 

- 2013 : Schéma directeur des déplacements et infrastructures (Communauté de Communes du 
Canton de Rumilly). 

- 2014 : Etude d’aménagement du secteur arrière gare / Monéry dont renouvellement urbain sur 
les anciennes Tanneries et modification n°2 du PLU en 2015. 

- En cours depuis 2014 : Etude d’aménagement de la zone commerciale Le Crêt au droit du 
nouveau cinéma (reconstruction de l’Intermarché sur l’arrière avec la création de moyennes 
surfaces). 
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- 2014 / 2017 : Concertation avec les commerçants / groupe « Management du  
centre-ville ». 

- 2015 / 2017 : Etude opérationnelle de constitution d’un réseau de transport public urbain 
(Communauté de Communes du Canton de Rumilly). 

- 2015 / 2019 : Elaboration du PLUiH (PLUi valant programme local de l’habitat) par la 
Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie. La revitalisation du cœur de ville 
rumillien est l’une des priorités du PADD du PLUi en cours d’élaboration. 

 
 
De manière synthétique, le projet de Rumilly pour son centre-ville repose sur les principes suivants : 
 

- La revitalisation du centre-ville passe par une diversité d’usages : un secteur habité avec une 
mixité de logements (accession, locatif social,...), un creuset d’activités (commerciales, 
tertiaires, artisanales, etc) et d’équipements publics et privés, des espaces publics agréables. 

 
- La transformation du centre-ville passe par le renouvellement urbain et la reconstruction de la 

ville sur elle-même, à l’image de ce qui s’est fait par l’opération d’aménagement du site de la 
Manufacture des tabacs, de ce qui va se faire par l’opération d’aménagement du site de 
l’ancien hôpital et par la mutation du site de l’ancien cinéma Le Concorde, et de ce qui est en 
train d’être conçu par une future opération d’aménagement de l’ilot rue Montpelaz - rue des 
Tours. 

 
- La revitalisation du centre-ville passe prioritairement par le fait d’attirer du monde en centre-

ville pour y loger et y consommer. Ces nouveaux habitants pourront aussi bien prendre place 
dans des opérations immobilières neuves que dans le parc de logements existants à restaurer 
et sur lesquels il faut limiter le développement de la vacance. L’offre de logements devra 
permettre de loger les salariés des entreprises (notamment les jeunes actifs) et administrations 
du bassin d’emploi de Rumilly et  d’attirer aussi bien des catégories socio-professionnelles 
élevées que des primo-accédants à la propriété, des jeunes actifs ou des étudiants. 

 
- Elle passe également par le fait d’attirer du monde en centre-ville pour fréquenter des espaces 

publics requalifiés et agréables permettant par exemple de se restaurer, de déambuler et 
offrant une pratique de déplacements apaisée (développement du réseau des liaisons douces, 
piétonnes ou cyclistes, développement d’une desserte en transport public urbain). 

 
- Elle passe par la revitalisation commerciale en améliorant son attractivité, étant toutefois 

entendu que le seul commerce ne suffit pas, même s’il constitue une pièce essentielle de 
l’animation d’un centre-ville. Cette action de revitalisation implique également une réflexion en 
lien avec les opérations commerciales menées en périphérie. 

 
- La revitalisation du centre-ville passe par l’implantation de l’activité économique tertiaire, 

prioritairement aux abords de la gare et de la place d’Armes. 
 

- Elle passe également par la protection et la mise en valeur du patrimoine bâti et non bâti (ex : 
les berges), porteur d’identité pour le territoire.  

 
- Le secteur de la gare doit être conforté comme pôle multimodal, dans la perspective d’un 

renforcement du réseau ferré. La mise en place de bus urbains par la Communauté de 
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Communes desservant de manière prioritaire la gare et irriguant le centre-ville est de nature à 
apporter une offre nouvelle en matière d’accessibilité au cœur de ville.  

 
- L’offre en stationnement doit être, autant que possible et nécessaire, renforcée ou mieux 

organisée (tranche horaire adaptée, parkings de proximité), notamment à la faveur des 
aménagements urbains et des opérations d’aménagement. Elle doit s’organiser en ceinture 
périphérique autour du centre-ville historique, secteur destiné aux déplacements apaisés. Elle 
doit aussi être réorganisée autour de la gare. 

 
- L’intervention sur le bâti existant est une priorité et passe par : 

o L’intervention sur les petites cellules commerciales obsolètes (notamment rue 
Montpelaz) afin de créer des cellules commerciales de taille plus importante, adaptées 
aux besoins des commerçants et de la clientèle. 

o La restauration des façades du centre-ville. 
 
 
Les principaux aménagements réalisés au cours des dernières années dans le  
centre-ville sont les suivants : 

- Aménagements de diverses voiries et espaces publics urbains au centre-ville de Rumilly : 
plusieurs phases ont été réalisées. On peut noter principalement la section réaménagée rue 
Charles de Gaulle / rue du Pont-Neuf, la section place d’Armes et le secteur Gare. 

- Construction du complexe culturel Quai des Arts (médiathèque / salle de spectacle) et parking 
souterrain (150 places), aménagement place d’Armes en 2010. 

- Construction du gymnase de Monéry derrière la gare et aménagement de la place Stalingrad 
en parking et espace public. 

- Réaménagement du site de l’ancienne manufacture des tabacs de 2009 à 2013 : rénovation 
d’un bâtiment pour installation des locaux de la Communauté de Communes et du musée 
municipal, création de 200 logements environ dont une résidence séniors, création d’une place, 
réaménagement des stationnements place des Anciennes casernes, reconstruction à l’arrière-
gare d’un boulodrome. 

- Réorganisation de la durée des stationnements en ville. 
- Agrandissement du parking public Néphaz. 
- Réaménagement du carrefour Béard / boulevard Dagand avec un giratoire permettant une plus 

grande fluidité pour entrée / sortie du centre-ville. 
- Fermeture de la rue des Ecoles à la circulation automobile. 
- Périmètre du marché du jeudi matin modifié (mai 2017) pour intégrer la rue Centrale qui 

coupait le marché en deux jusqu’à présent. 
 
 
Les principales actions en matière de logement réalisées au cours des dernières années sont les 
suivantes : 

- 1ère et 2ème OPAH de 1996 à 2000 puis de 2004 à 2007, soutenues par la Commune de Rumilly 
puis la Communauté de Communes dès sa création en 2000, avec l’aide du Département et de 
l’Etat (Anah). L’opérateur était Act Habitat. 

- Programme d’Intérêt Général (PIG) d’amélioration de l’habitat : de juin 2011 et juin 2014, porté 
par le SIGAL sur le territoire de feu la Communauté de Communes du Pays d’Alby et de la 
Communauté de Communes du Canton de Rumilly. Opérateur : Urbanis, chargé du suivi – 
animation pour la mise en œuvre d’un PIG visant à lutter contre l’habitat indigne et la précarité 
énergétique, à produire des loyers maîtrisés et à favoriser le maintien à domicile des 
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personnes âgées et handicapées (partenariat avec l’Anah, la Ddass, le Conseil départemental, 
les Communes, etc). 

 
 
Les études, principes et actions mentionnés ci-dessus s’inscrivent parfaitement dans le cadre des axes 
identifiés par le programme Action Cœur de ville, ci-après rappelés : 

- De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en  
centre-ville. 

- Favoriser un développement économique et commercial équilibré. 
- Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions. 
- Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine. 
- Fournir l’accès aux équipements, aux services publics, à l’offre culturelle et de loisirs. 

 
 
Pour aller au-delà et conforter efficacement et durablement son développement, le cœur de ville de 
l’agglomération de Rumilly appelle une intervention coordonnée de l’ensemble des acteurs impliqués, 
dont les collectivités, l’Etat et les partenaires financeurs, ainsi que d’autres acteurs mobilisés ou à 
mobiliser. 
 
A ce titre, La Région Auvergne-Rhône-Alpes a mis en place une enveloppe de 45 M€ qui 
permettra de soutenir d’ici 2020, en complément des dispositifs déjà en place pour ses 
territoires, les projets des villes retenues dans le cadre de ce nouveau dispositif  “action 
cœur de ville“. Les modalités d’accès aux aides de la Région sont jointes en annexe 8 à la 
présente convention. 
 
 
Le programme s’engage dès 2018 par la signature d’une convention-cadre et les premiers 

investissements des signataires. 

 

 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 

 

 

Article 1.  Objet de la convention 

 
La présente convention-cadre a pour objet de décrire les modalités de mise en œuvre du programme 
dans la commune de Rumilly. Elle expose l’intention des parties de s’inscrire dans la démarche du 
programme et précise leurs engagements réciproques. 
 
 
 

Article 2.  Engagement général des parties 

 
Les parties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour assurer le succès de la mise en œuvre du 
programme et la réalisation des actions inscrites dans la convention. 

CP-2018-0642 Annexe 6/57



  

7 

 

 
En particulier : 

- L’Etat s’engage (i) à animer le réseau des partenaires du programme afin de faciliter 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet ; (ii) à étudier le possible co-financement des 
actions inscrites dans le plan d’action de la convention qui seraient éligibles aux dotations et 
crédits de l’Etat disponibles. L’Etat a désigné au sein de ses services un référent 
départemental et un référent régional chargés de coordonner l’instruction et le suivi des projets. 

- Les collectivités s’engagent (i) à mobiliser autant que possible les moyens humains et 
financiers nécessaires pour assurer le pilotage et la mise en œuvre efficace du programme sur 
leur territoire, en phase d’initialisation comme en phase de déploiement ; (ii) à ne pas engager 
de projet de quelque nature que ce soit (urbanisme réglementaire, opération d’aménagement, 
etc.) qui viendrait en contradiction avec les orientations du projet. 

- Les partenaires financeurs s’engagent à (i) instruire dans les meilleurs délais les propositions 
de projet et d’actions qui seront soumises par les Collectivités ; (ii) mobiliser leurs ressources 
humaines et financières pour participer aux phases d’initialisation et de déploiement et 
permettre la réalisation des actions entrant dans leur champ d’intervention et qu’ils auraient 
préalablement approuvées. 
En particulier : 

o La Caisse des Dépôts, dans le cadre de la Banque des Territoires, propose de 
contribuer à la mise en œuvre effective du Programme Action Cœur de Ville en 
mobilisant dans les cinq années à venir des moyens visant notamment (i) à soutenir 
l'accès à l'ingénierie et aux meilleures expertises (Ces moyens pourront contribuer aux 
diagnostics territoriaux et à l'élaboration du projet et du plan d'actions pour la 
redynamisation du cœur de la ville et de l’agglomération de Rumilly)  ; (ii) à contribuer 
à l'expertise opérationnelle portant sur les montages dédiés à la mise en œuvre 
opérationnelle des investissements ou des solutions de portage d’actifs 
immobiliers aux côtés des acteurs économiques (la Caisse des Dépôts ne 
subventionne pas les investissements publics) ; (iii) à accompagner les démarches 
innovantes et l’amorçage de solutions SMART, les infrastructures numériques et les 
réseaux d’objets connectés ; (iiii) à financer sous forme du Prêt Rénovation Urbaine 
Action Cœur de Ville, les opérations incluses dans le périmètre des futures Opérations 
de Revitalisation Territoriale (ORT) (après l’adoption de la loi ELAN). Pour chaque 
sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la 
Caisse des Dépôts sera subordonné aux critères d'éligibilité de ses axes d’intervention 
ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes décisionnels compétents. 

o Action Logement, aux termes d’une convention signée avec l’Etat le 16 janvier 2018 et 
couvrant la période 2018-2022, s’est engagée, à l’initiative des partenaires sociaux, à 
financer la rénovation immobilière des centres des villes moyennes, et accompagner 
les collectivités locales qui portent un projet global de redynamisation de leur centre et 
de rééquilibrage de leur tissu urbain et péri-urbain. 
Pour Action Logement, l’enjeu est de contribuer en priorité au renouvellement de l’offre 
locative de logements afin de : 

 Répondre aux demandes des salariés, notamment des jeunes actifs, et aux 
besoins des entreprises sur ces territoires, pour accompagner la dynamique 
de l’emploi ; 

 Contribuer aux objectifs de mixité sociale et à la politique de rénovation 
énergétique du parc ancien. 
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Action Logement mobilise pour ce programme la somme de 1,5 milliard d’euros sur 5 
ans. Le financement se fera sous forme de prêts et subventions en faveur des 
opérations d’acquisition restructuration et réhabilitation d’immeubles de logements 
menées par des opérateurs publics ou privés, dans le cadre d’opérations 
d’aménagement initiées par les collectivités locales et en partenariat avec elles et les 
acteurs économiques du territoire. 

- Les autres partenaires locaux s’engagent à apporter, autant que possible, dans le cadre de 
leurs compétences, de leurs moyens et des dispositifs qu’ils développent, leur soutien à la 
démarche Action Cœur de ville sur Rumilly. 

 
 
 

Article 3.  Organisation des collectivités 

 
Pour assurer l’ordonnancement général du projet, le pilotage efficace des études de diagnostic, de la 
définition de la stratégie et d’élaboration du projet ainsi que la coordination et la réalisation des 
différentes actions, les collectivités (Ville et intercommunalité) s’engagent à mettre en œuvre 
l’organisation décrite ci-après : 
 

- Le projet est suivi par un directeur de projet placé sous l’autorité du maire. Il est positionné 
dans les services de la Commune de Rumilly et occupe les fonctions de Directeur général des 
services. 

 
- Il s’appuie sur une équipe projet composée de : 

o Pour la Commune de Rumilly : 
 La Directrice du CCAS de la Commune de Rumilly, 
 Le Responsable du service Urbanisme – Foncier de la Commune de Rumilly, 
 Le Directeur du Développement interne et soutien de la Commune de Rumilly, 
 Une assistante administrative au sein du secrétariat général de la Commune 

de Rumilly. 
o Pour la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie : 

 Le Directeur général des services de la Communauté de Communes Rumilly 
Terre de Savoie, 

 La Responsable du pôle Aménagement et urbanisme de la Communauté de 
Communes Rumilly Terre de Savoie. 

o Les techniciens désignés par les Partenaires financeurs (Caisse des dépôts et 
consignations, Action Logement, ANAH, Conseil départemental de la Haute-Savoie) et 
les Partenaires locaux (Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Savoie, 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Haute-Savoie, Comité d’Action Economique 
Rumilly – Alby Développement) signataires de la présente convention, ainsi que par la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
La composition de l’équipe projet pourra être complétée en tant que de besoin. 

 
 

Article 4.  Comité de projet 

 
Le Comité de projet est présidé par Pierre BECHET, Maire de Rumilly. 
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Le Président de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie (ou son représentant), 
cosignataire de la convention cadre, est membre de droit. 
 
Le Préfet de département et/ou le « référent départemental de l’Etat » désigné par le préfet y 
participent nécessairement. 
 
Les Partenaires Financeurs et les Partenaires Locaux y sont représentés. 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes est partenaire du programme même si elle n’est pas signataire de la 
présente convention, conformément à ses modalités d’intervention présentées en annexe 8 à la 
présente convention. Elle participe donc au comité de projet. 
 
Le Comité valide les orientations et suit l’avancement du projet. 
 
Il se réunit de façon formelle a minima de façon trimestrielle, mais ses membres sont en contact 
permanent afin de garantir la bonne dynamique du Projet. 
 
 
 

Article 5.  Durée, évolution et fonctionnement général de la convention 

 
La présente convention-cadre est signée pour une durée courant jusqu’au  31 décembre 2024. 
 
Ce délai intègre une phase d’initialisation de dix-huit (18) mois maximum visant à réaliser ou compléter 
un diagnostic de la situation et à détailler un projet de redynamisation du cœur de ville. 
 
Les parties se réuniront alors pour inscrire, par voie d’avenant à la présente, le diagnostic et le projet 
détaillé comportant un plan d’actions, ce qui engagera la seconde phase dite de déploiement. 
 
La phase de déploiement ne pourra excéder cinq (5) ans, et les engagements financiers des 
partenaires du programme cesseront au 31 décembre 2022, les délais de paiements pouvant courir 
jusqu’au terme de la convention. 
 
Toute évolution de l’économie générale de la convention ou d’une de ses annexes, à l’exception des 
fiches action, sera soumise à approbation préalable de l’ensemble des signataires de la convention. 
  
Chaque année, les parties se rapprocheront en vue de la signature d’un avenant précisant les actions à 
mettre en œuvre pour l’année, permettant ainsi une gestion évolutive du plan d’actions, en fonction de 
la préparation effective des opérations par rapport au calendrier prévisionnel initial. 
 
Les fiches action sont validées et révisées uniquement par le maître d’ouvrage et les éventuels 
partenaires financiers, à l’exception de l’évolution d’une action structurante qui a des conséquences sur 
d’autres actions. Elle sera soumise au préalable à l’analyse du comité de projet, et si nécessaire du 
comité régional d’engagement. 
 
A tout moment, d’ici au 31 décembre 2022, les collectivités peuvent proposer au Comité de projet 
installé l’ajout d’une action supplémentaire au plan d’actions. Après analyse de la proposition d’action, 
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au regard de sa cohérence et de sa contribution à la mise en œuvre du projet, les partenaires 
financeurs concernés par l’action et les collectivités s’engageront réciproquement par la signature d’une 
fiche action qui sera alors annexée à la convention. 
 
La modification d’une action est proposée et validée pareillement. 
 
La durée de la présente convention pourra être prorogée par accord des parties. 
 
 
 

Article 6.  Phase d’initialisation 

 
6.1. Réalisation du diagnostic 

 
Dès signature de la présente convention, les collectivités engageront la réalisation d’un diagnostic de la 
situation de leur cœur d’agglomération afin d’identifier les forces sur lesquelles capitaliser et les 
faiblesses qui devront être dépassées dans la mise en œuvre du programme. 
 
Le diagnostic sera réalisé à l’échelle d’un périmètre d’étude correspondant au territoire de la ville de 
Rumilly et intégrant tout ou partie de l’intercommunalité à laquelle elle appartient. Ce périmètre (le 
« Périmètre d’étude ») permettra notamment d’identifier les interactions (complémentarités, 
concurrences, fractures, etc.) entre certaines fonctions du cœur d’agglomération et le reste du bassin 
de vie, ceci afin d’envisager les rééquilibrages et renforcements que pourrait nécessiter la 
redynamisation du cœur d’agglomération.  
 
Le diagnostic doit couvrir les cinq (5) axes sectoriels mentionnés ci-après de sorte à permettre une 
appréhension systémique de la situation du cœur d’agglomération : 

- Axe 1 – De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-
ville ; 

- Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 
- Axe 3 – Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions ; 
- Axe 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine ; 
- Axe 5 – Fournir l’accès aux équipements et services publics. 

 
Il devra également intégrer les thématiques transversales que sont la transition énergétique et 
écologique, l’innovation, le recours au numérique et l’animation du cœur de ville. 
 
Plus spécifiquement, les Parties conviennent que le diagnostic réalisé par les Collectivités de 
l’agglomération de Rumilly : 
 

- S’appuiera sur la synthèse des études suivantes : 
o 2000 : Etude de projet global urbain et mission de maîtrise d'œuvre pour l'étude et la 

réalisation des aménagements, équipements de voirie et des espaces publics urbains 
au centre-ville de Rumilly comprenant huit phases de requalification allant de la ville 
basse au secteur gare. Cinq phases de travaux ont été réalisées sur une dizaine 
d’années. 
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o 2003 : Etude pour l’implantation d’un complexe culturel. A l’issue d’une phase de 
concertation et de tout un travail sur l’animation urbaine, le site de la place d’Armes a 
été retenu pour l’implantation de cet équipement majeur « le Quai des Arts ». 

o 2003 / 2004 : Etude de circulation et de stationnement. Etude de faisabilité sur le 
dimensionnement du parking souterrain à créer sous le complexe culturel « le Quai 
des Arts ». 

o 2006 / 2010 : Etude de mise en place d’une ZPPAUP – Zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager. Projet d’AVAP bien avancé et non achevé 
du fait notamment de la révision du PLU (2011 / 2013) suite à l’annulation du PLU en 
2010. 

o 2010 : Etude de requalification de la déviation ouest de la commune de Rumilly en 
boulevard urbain. 

o 2011 / 2013 : Révision du PLU par la Commune de Rumilly. 
o 2012 / 2014 : Etude de diagnostic et de définition des orientations d’aménagement du 

secteur Montpelaz / Tours / Annexion / Repos pour la revitalisation commerciale du 
centre-ville avec un volet spécifique sur les linaires commerciaux et les orientations 
d’aménagement et de construction du site de l’ancien hôpital. 

o 2013 : Schéma directeur des déplacements et infrastructures (Communauté de 
Communes du Canton de Rumilly). 

o 2014 : Etude d’aménagement du secteur arrière gare / Monéry dont renouvellement 
urbain sur les anciennes Tanneries et modification n°2 du PLU en 2015. 

o En cours depuis 2014 : Etude d’aménagement de la zone commerciale Le Crêt au droit 
du nouveau cinéma (reconstruction de l’Intermarché sur l’arrière avec la création de 
moyennes surfaces). 

o 2014 / 2017 : Concertation avec les commerçants / groupe « Management du  
centre-ville ». 

o 2015 / 2017 : Etude opérationnelle de constitution d’un réseau de transport public 
urbain (Communauté de Communes du Canton de Rumilly). 

o 2015 / 2019 : Elaboration du PLUiH par la Communauté de Communes Rumilly Terre 
de Savoie. La revitalisation du cœur de ville rumillien est l’une des priorités du PADD 
du PLUi en cours d’élaboration. 

o Mai 2018 : la note « Action Cœur de ville » Rumilly produite par la CCI de Haute-
Savoie. 

o 7 juin 2018 : une note de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de 
la Savoie et de la Haute-Savoie, relative aux enjeux patrimoniaux, architecturaux et 
paysagers sur Rumilly. 

o Juillet 2018 : la note « Action Cœur de ville » Rumilly produite par la CMA de Haute-
Savoie.  

 
- Et sera complétée par : 

o  L’étude suivante : Etude prospective sur le développement urbain du centre-ville de 
Rumilly ; 

o Ainsi que par un diagnostic relatif aux équipements et servies publics à produire par 
les services de la Commune de Rumilly et de la Communauté de Communes Rumilly 
Terre de Savoie, afin de répondre à la problématique de l’axe 5. 

 
La Ville de Rumilly est maître d’ouvrage de l’étude prospective sur le développement urbain du 
centre-ville de Rumilly, qui sera réalisée en étroit partenariat avec la Communauté de 
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Communes Rumilly Terre de Savoie en rapport avec ses compétences Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal, transports / déplacements et habitat. 

 
Le marché correspondant à cette étude a été signé le 8 mars 2018 par la Ville de Rumilly. 
L’étude est prévue pour être réalisée sur la période de mars à fin 2018. Elle porte sur les 
questions de centralité, d’organisation future des ilots stratégiques et sur les mobilités (plan de 
déplacement, stationnement, mobilités douces, piétonisation). Elle a vocation à proposer une 
stratégie d’aménagement d’ensemble du centre-ville en formulant des préconisations 
opérationnelles d’intervention urbaine sur plusieurs ilots. 

 
  Le coût de l’étude est le suivant : 75 750,00 euros HT, soit 90 900,00 euros TTC. 
 

Les objectifs et le contenu de l’étude sont inscrits dans le programme d’intentions joint en 
annexe 1. 

 
Elle permettra d’enrichir utilement le projet de la Ville de Rumilly pour son centre-ville en 
définissant une stratégie d’intervention pour les années qui viennent. 

 
 
L’avancement de l’élaboration du Diagnostic fera l’objet de présentations lors des séances du Comité 
de projet. 

 
 

6.2. Préparation du projet de redynamisation du cœur de ville 

 
Les Collectivités complètent la définition d’une stratégie d’intervention puis l’élaboration d’un projet de 
redynamisation du cœur de ville (ci-après dénommé le projet). 
 
Ce projet devra détailler : 

- le projet urbain d’ensemble du cœur de ville, ses grandes orientations par axe et les résultats 
attendus à l’issue de son déploiement ; 

- le périmètre envisagé de l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) au sein duquel 
s’inscriront l’essentiel des actions (en préparation de la création des ORT dans la loi) ;  

- les actions de redynamisation envisagées pour chacun des axes avec, notamment, (i) la 
justification de leur pertinence au regard du diagnostic et de leur faisabilité (maturité, 
soutenabilité financière, calendrier de réalisation réaliste, etc.) ; (ii) les modalités de mise 
œuvre envisagées ; iii) les objectifs de résultat définis par le comité de projet. 

- le budget global consolidé du projet, comprenant notamment les participations des budgets 
généraux et annexes des collectivités, les parts des maîtres d’ouvrage quand les collectivités 
ne le sont pas, et les parts attendus des partenaires cofinanceurs. 

- le calendrier global de déploiement du projet. 
 
Comme pour le diagnostic, le projet devra intégrer de façon systématique les thématiques 
transversales de transition énergétique et écologique, d’innovation, de recours au numérique et 
d’animation des centres-villes. 
  
L’avancement de l’élaboration du projet fera l’objet de présentations lors de séances du Comité de 
Projet. 
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Il est d’ores et déjà précisé que l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours nécessite une attention particulière, 
étant en position charnière entre le centre historique au bas de la ville et le centre plus contemporain 
sur le haut.  La réalisation d’une opération d’aménagement de l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours, 
selon des modalités restant à déterminer, est l’action prioritaire de la Commune de Rumilly dans son 
projet de revitalisation du centre-ville. C’est cette opération qui transformera sensiblement le cœur de 
ville de Rumilly, en phase avec les objectifs de l’Etat dans le programme Action Cœur de ville. Les 
efforts des collectivités et des partenaires devront être centrés sur cette action. 
 
 

6.3. Mise en œuvre des actions matures 

 
Le programme doit permettre de faire évoluer les cœurs de ville dans des délais assez rapides, en 
complément d’actions déjà engagées par les collectivités, avec des premières actions soutenues dès 
2018. 
 
Pour cette raison, les Parties ont convenu que des actions suffisamment matures et en cohérence avec 
ce que devrait être le projet de redynamisation du cœur de ville pouvaient être lancées dès la phase 
d’Initialisation, donc avant que l’ensemble du diagnostic et du projet soient élaborés. 
 
 Il s’agit des actions suivantes : 
 
Référence Description succincte Calendrier 

de 
réalisation 

Budget 
(€ TTC) 

Partenaires Financeurs 
concernés 

AM.1 
 

Opération d’aménagement 
du site de l’ancien hôpital 
de Rumilly 

Eté 2017 à 
décembre 

2019 

1 414 759,00 € 
HT 

- Commune de 
Rumilly 

AM.2 
 

Etude prospective sur le 
développement urbain du 
centre-ville de Rumilly 

De mars à 
fin 2018 

90 900,00 € 
TTC 

- Commune de 
Rumilly 

AM.3 
 

Aménagement d’un jardin 
public au cœur de la vieille 
ville de Rumilly entre la rue 
Charles de Gaulle et la rue 
du collège 

Par phases, 
d’avril 2018 

à début 
2019 

1 256 000,00 € 
TTC 

- Commune de 
Rumilly 

- Le cas échéant 
l’Etat via la DSIL, 
auprès duquel  
une demande de 
subvention a été 
transmise le 
20.07.2018 

- Le cas échéant 
la Région auprès 
de laquelle une 
demande de 
subvention a été 
transmise le 
20.07.2018 

AM.4 
 

Acquisitions foncières sur 
l’ilot rue Montpelaz / rue 
des Tours 

De 2018 à 
2020 

Plus ou moins 3 
millions d’euros 

- Commune de 
Rumilly 

AM.5 Création d’un réseau de De 2017 à Dépenses - Communauté de 
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 transport public urbain à 
Rumilly 

2019 d’investissement 
hors études : 
784 750,00 € 

HT 

Communes 
Rumilly Terre de 
Savoie 

- Etat via la DSIL 
AM.6 
 

Etude pré-opérationnelle 
d’OPAH 

Décembre 
2018 à 

décembre 
2019 

40 000 € TTC - Communauté de 
Communes 
Rumilly Terre de 
Savoie 

 
Les Fiches décrivant plus précisément les objectifs, modalités de mise en œuvre et modalités de 
soutien de ces actions engageables en 2018 figurent en annexe 7.1 à la présente convention. 
 
 

6.4. Actions envisagées 

 
Au-delà des actions matures identifiées dans l’article 6.3 ci-dessus, d’autres actions, en réflexion, ont 
vocation, le cas échéant, à prendre place dans le programme Action Cœur de ville et à être insérées 
dans la convention cadre pluriannuelle à l’issue de la phase d’initialisation, par avenant. 
 
Ces actions sont notamment les suivantes : 

- Réalisation d’une résidence pour jeunes actifs dont la réalisation semble pertinente, suite à 
l’étude menée auprès des jeunes actifs et des entreprises du bassin d’emploi de Rumilly. Cette 
résidence pourrait prendre place dans l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours. 

- Etude d’aménagement d’un pôle d’échanges multimodal autour de la gare. 
- Installation du wifi dans les lieux publics. 
- Mise en place d’aides directes aux commerçants pour l’aménagement ou la rénovation des 

points de vente. 
- Favoriser l’implantation de commerces par la mise en place de l’action « La Boîte à Commerce, 

(R)éveiller le Commerce de proximité ». 
- Favoriser l’implantation de commerces par l’instauration de la taxe sur les friches commerciales. 
- Création d’un périmètre de Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) sur Rumilly. 
- Création d’espaces de co-working. 

 
Il sera déterminé, à l’issue de la phase d’initialisation, si elles sont effectivement retenues par avenant 
à la présente convention-cadre ou si elles ne sont pas retenues. 
 
 

6.5. Achèvement de la phase d’Initialisation 

 
A l’issue de la préparation du diagnostic et du projet détaillé par le Comité de Projet, les collectivités 
délibèreront pour valider leurs engagements. 
 
Le Comité régional d’engagement validera ces éléments afin de préciser les modalités de soutien des 
partenaires financeurs. 
 
Les parties procéderont à la signature d’un avenant actant de l’achèvement de la Phase d’Initialisation 
et de l’engagement de la phase de déploiement. 
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Les parties feront leurs meilleurs efforts pour annexer le maximum de Fiches action à la convention lors 
de la signature de cet avenant. 
 
 
 

Article 7.  Phase de déploiement  

 
Cet article sera inséré par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. Il sera rédigé selon le plan 

suivant : 

7.1 Résultats du diagnostic 

7.2 Présentation de la stratégie et du projet 

a) Objectifs 

b) Périmètres d’Intervention 

c) Plan d’actions 

d) Calendrier général 

e) Budget et financement 

 
 
 

Article 8.  Suivi et évaluation 

 
Un état d’avancement déclaratif simple est soumis trimestriellement au Comité de projet et transmis au 
Comité régional d’engagement. Il met en évidence l’avancement global du projet et de chacune des 
actions. 
 
Lors de la finalisation d’une action, un rapport détaillant les modalités de mise en œuvre de l’action, les 
résultats atteints et les modalités de pérennisation des résultats envisagés, est présenté au Comité de 
projet et transmis au Comité régional d’engagement. 
 
Le Comité régional d’engagement pourra solliciter à mi-contrat un rapport d’avancement déclaratif ou 
une mission d’évaluation externe. 
  
Le suivi effectué lors du déploiement du projet se conclura par une phase d’évaluation finale afin de 
juger des résultats du projet. Cette évaluation se réalisera à partir d’une grille qui suivra les cinq (5) 
axes thématiques, avec certains indicateurs commun au Programme national, et d’autres qui seront 
librement sélectionnés et propres aux problématiques locales.  
 
 
 

Article 9.  Traitement des litiges 

 
Les éventuels litiges survenant dans l’application de la présente Convention seront portés devant le 
tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
 
 

Convention signée en     exemplaires, le    2018  
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La Commune de Rumilly, 
Le Maire, 
Pierre BECHET 
 
 
 
 
La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie, 
Le Président, 
Pierre BLANC 
 
 
 
 
L’Etat, 
Le Préfet, 
Pierre LAMBERT 
 
 
 
 
La Caisse des dépôts et consignations, 
XXXXX, 
YYYYYYYYY 
 
 
 
 
L’ANAH, 
Le Préfet, 
Pierre LAMBERT 
 
 
 
 
Action Logement, 
Le Directeur régional Auvergne-Rhône-Alpes, 
Nicolas BONNET 
 
 
 
 
Le Conseil départemental de Haute-Savoie, 
Le Président, 
Christian MONTEIL 
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La Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Savoie, 
Le Président, 
Guy METRAL 
 
 
 
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Haute-Savoie, 
Le Président, 
Franck LOPEZ 
 
 
 
 
Le Comité d’Action Economique Rumilly – Alby Développement 
Le Président 
André FALCOMATA 
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Annexe 1 – Programme d’intentions de l’étude prospective sur le 

développement urbain du centre-ville de Rumilly 
 
 

 

 

 

 

 

Commune de Rumilly 

 

Département de la Haute-Savoie 

 

 

ETUDE PROSPECTIVE SUR LE DEVELOPPEMENT URBAIN DU CENTRE VILLE DE RUMILLY : 

           

PROGRAMME D’INTENTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2017 
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Introduction : objectifs généraux de l’étude prospective : 

Les objectifs de l’étude sont de définir les orientations à prendre pour le devenir du centre-ville de 

Rumilly en matière d’urbanisme pour les prochaines décennies. Il s’agit d’une approche globale sur les 

questions de centralité, de déplacement et de qualité des espaces publics ; il s’agit également de 

manière plus concrète, de travailler sur l’évolution de certains ilots, en définissant à partir de leurs 

fonctions futures, leur organisation et orientations d’aménagement souhaitables. L’étude devra 

déterminer la centralité actuelle et future en intégrant la question des déplacements pour permettre à 

la collectivité d’avoir une nouvelle stratégie d’intervention sur le cœur de ville. 

Cette étude vient dans la continuité d’un certain nombre d’études et d’interventions publiques sur le 

centre ville ces dernières décennies (voir liste correspondante en annexe). Ainsi de nombreux 

investissements ont été réalisés dans le cadre du projet global urbain de réaménagement du centre-

ville dans les années précédentes mais certains secteurs n’ont pas pu être traités. Actuellement, 

l’opération de réaménagement du site de l’ancien hôpital et des espaces publics environnants vient 

de démarrer ; elle est conduite par un aménageur-promoteur avec lequel la commune a signé une 

convention d’aménagement. Cette  opération viendra amorcer l’aménagement du secteur charnière 

compris entre la ville haute et la ville basse.  

 L’étude sera décomposée de 2 tranches : 

Etude sur la centralité, les espaces publics, l’organisation de certains ilots (Tranche ferme)  

- Il s’agit de travailler sur la centralité. Au fil du temps, les limites du centre-ville se sont déplacées plus 
au sud de la commune autour de la place d’Armes, voire de la place de la Manufacture ; il s’agit de 
savoir où se situe le centre aujourd’hui et où il devra se développer demain. La collectivité souhaite que 
le centre-ville soit redéfini quant à ses fonctions et à son périmètre. A partir de cette centralité 

redéfinie, il s’agit d’étudier certains ilots stratégiques du centre-ville afin de définir les fonctions et 
leurs organisations futures au travers d’orientations d’aménagement. 
 

 Etude sur le plan de déplacement du centre-ville (Tranche optionnelle) : 

A partir des études sur la centralité, la question des espaces publics et l’organisation future de 

certains ilots, il s’agit de travailler sur les déplacements, tout mode confondu, en vue d’aboutir à un 

plan de circulation adapté aux nouveaux enjeux urbains. 

 

Contexte urbain : 

- Aspect géographique / démographique / commercial : 

Rumilly, est une commune de Haute-Savoie en plein développement de plus de 15 000 habitants. Elle 

fait partie de la communauté de communes du canton de Rumilly (30 000 habitants environ sur 18 

communes). Rumilly, qui constitue la ville centre, concentre l’essentiel des équipements. La cité a 

connu par le passé une période historique intense et la morphologie de la vieille ville en témoigne 

encore aujourd’hui. En limite de celle-ci, le secteur place d’Armes / Gantin / Gare a connu un 

développement urbain important au cours des dernières années ; cet ensemble (centre historique et 

centre contemporain / gare) constituant  le centre-ville aujourd’hui, a vocation à devenir plus que 

jamais le cœur de ce territoire dit de l’Albanais situé entre les grandes agglomérations d’Annecy au 

nord et d’Aix les Bains / Chambéry au sud.  

Concernant le fonctionnement du commerce à Rumilly, la ville joue un rôle de pôle central dans 

l’armature du territoire de l’Albanais. Un certain nombre de grandes surfaces se sont construites sur la 

commune en périphérie du centre ; en quelques années, le contexte commercial a complètement 
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changé et face au secteur commercial historique du centre, se développent de nouveaux pôles 

périphériques au sud et au nord des boulevards qui restent toutefois proches du centre-ville, ce qui 

peut être une contrainte mais aussi un atout pour que cette clientèle fréquente aussi le centre-ville de 

par sa proximité. Depuis plusieurs années, la commune en cohérence avec les objectifs de développer 

une polarité notamment commerciale,  côté nord (secteur le Crêt), est en pourparlers avec un 

opérateur pour la reconstruction d’un supermarché et la création de moyennes surfaces (sans galerie 

marchande) de nature à éviter l’évasion commerciale vers l’agglomération d’Annecy. La réalisation 

est attendue pour les années qui viennent. 

Si le secteur commercial historique du centre a commencé sa mutation, pour autant la place du 

commerce en centre-ville reste primordiale pour la commune sur un périmètre défini. 

Le PLU actuel précise le linéaire commercial à sauvegarder où certains changements de destination 

sont exclus comme la transformation de locaux commerciaux en habitation. Dans le cadre du PLU 

Intercommunal, les linéaires commerciaux sont en cours de modification pour être mieux adaptés aux 

enjeux.  

-  Aspects règlementaires / urbanisme et PLU : 

Pour la question du patrimoine existant sur le cœur de ville, et des outils de protection en matière 

d’urbanisme, le centre-ville historique comme son extension plus récente (faubourgs XIXème, début XX 

ème) sont classés principalement en zone urbaine UA dite centre-ville au PLU et de secteur de centre 

ancien à protéger. La communauté de communes compétente en matière de document de 

planification est en train d’élaborer un PLU Intercommunal valant PLH (phase PADD en cours) pour une 

approbation au printemps 2019. En outre, au titre des servitudes d’utilité publique, le centre historique 

est couvert par un périmètre des abords (PDA) autour de l’église Sainte-Agathe inscrite aux monuments 

historiques et concernés par quelques sites inscrits (place de l’hôtel de ville, maison forte). Pendant 

plusieurs années la commune a travaillé sur l’élaboration d’une zone de protection du patrimoine 

urbain, architectural et paysagé (ZPPAUP), mais cette démarche n’est pas allée jusqu’au bout. Pour 

autant, la commune envisage toujours se doter d’un outil de type SPR - Site Patrimonial Remarquable - 

qui a remplacé l’outil ZPPAUP, pour protéger et valoriser certains ensembles bâtis ou séquences 

urbaines (Grenette, traces des anciens remparts, berges, ..). 

 

I/ Etude sur la centralité, les espaces publics et l’organisation de certains ilots 

A / en termes de centralité, d’espaces publics  

A1 / Objectifs et attendus de la commune en termes de centralité, d’espaces publics  

• La question de la centralité 

Il s’agit en premier lieu de travailler sur la centralité : en effet, au fil du temps, les limites du centre-ville, 

se sont déplacées plus au sud et la ville contemporaine est aujourd’hui plus axée autour de la place 

d’Armes / gare, voire de la place de la Manufacture. La vieille-ville dans la partie basse de la ville a 

perdu une partie de sa vocation initiale. Certains secteurs encore peu investis (rue Montpelaz / rue des 

Tours) nécessitent une attention particulière étant en position charnière entre centre historique au bas 

de la ville et centre plus contemporain sur le haut. Cet ensemble peut être qualifié de secteur de 

transition. 

Aujourd’hui, au-delà des deux polarités « ville contemporaine / vieille ville »,  on évoque aussi un 

« centre-ville élargi » qui correspond à tout le secteur à l’intérieur de la rocade mais, est-ce que cette 

centralité existe vraiment ? L’étude devra aussi le déterminer.  
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36

Vieille ville

ville 

contemporaine

gare

Centre ville élargi

Aménagement ilot ancien 

hôpital

Secteur de transition

 

Quelques remarques sur certains sites : 

La vieille ville est formée à la confluence de rivières encaissées (Le Chéran et la Néphaz). Ces cours 

d’eau ont un rôle important en matière d’identité, de cadre de vie (veine de nature, ripisylve), 

d’aménités urbaines (dont accessibilité aux berges). Les ilots de la vieille ville ne devraient pas trop 

évoluer compte-tenu de leur caractère patrimonial ; pour autant, il ne s’agit  pas d’exclure de l’analyse 

ce secteur stratégique de la commune. Le prestataire devra ainsi proposer une véritable stratégie 

urbaine en intégrant les problématiques de déplacement et de qualité des espaces publics. 

La ville contemporaine : concernant le site de la place d’Armes, la construction du complexe culturel 

du Quai des arts (médiathèque, salle de spectacle, parking souterrain) et l’aménagement de la place 

en 2010 ont fortement changé le secteur en créant cet espace public, qu’on pourrait qualifier de 

« fédérateur ». Quant au site de la Manufacture, la création d’un ilot bâti dense avec une mixité de 

fonctions : logements (accession / locatif social) - résidence senior -  bureaux et services dont locaux de 

la communauté de communes - musée, et l’aménagement de l’espace public, ont étiré encore 

davantage le centre-ville vers le sud. 

La position centrale de la gare dans cet ensemble est importante aussi ; avec l’augmentation attendue 

des cadences de TER du fait du doublement de la voie ferrée dans les années qui viennent, le secteur 

gare (avant et arrière) est à intégrer dans les études. Il s’agit surtout d’étudier l’avant gare car l’arrière 

gare a fait l’objet d’une première étude d’urbanisme en 2014/2015 (dont modification du PLU) pour 

une reconquête du quartier en favorisant les opérations de renouvellement urbain. Il s’agira toutefois 

d’intégrer cette étude, voire de l’actualiser. En particulier il existe un enjeu fort autour des gares afin de 

créer des emplois tertiaires ou de l’hôtellerie. L’objectif est aussi que l’aménagement de ce quartier 
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fasse déborder le centre ville de l’autre côté de la voie ferrée en effaçant en quelque sorte cette 

« barrière ». 

Le secteur de transition : Le site de l’ancien hôpital est situé dans le secteur de transition entre vieille ville 

et ville contemporaine. Sur ce secteur stratégique de 0,5 ha, la commune de Rumilly, propriétaire des 

anciens bâtiments de l’hôpital, a engagé des études d’urbanisme préalables pour réaliser une 

restructuration complète du site de nature à redynamiser le centre-ville par l’apport d’une nouvelle 

population (construction d’une centaine de logements (accession et locatif social) avec 300 m² de 

bureau et 700 m² de commerce). Ce site comportera également un parking public souterrain d’une 

soixantaine de places qui va renforcer les capacités de stationnement du centre-ville. De manière 

concomitante avec cette opération, les voiries et espaces publics proches vont être réaménagés de 

manière à apporter des espaces publics qualitatifs avec une vraie place accordée aux piétons. Après 

consultation d’aménageur, la collectivité a signé une convention d’aménagement avec un 

aménageur promoteur. Celui-ci est en train de procéder à la déconstruction des anciens bâtiments de 

l’hôpital et les opérations de construction et d’aménagement d’espaces publics vont s’enchainer pour 

être terminés d’ici fin 2019. 

 Il est à noter que, lors des études préalables, il avait été évoqué une deuxième phase 

d’aménagement sur l’ilot attenant constitué par l’école primaire André Bailly ; il était envisagé le 

transfert de cette école en périphérie avec reconstruction de logements / commerces en lieu et place 

de cet équipement. Cette option n’a pas été confirmée à ce jour.  

De manière générale, le secteur de transition (notamment rue Montpelaz / rue des Tours) est porteur 

d’enjeux urbains forts. 

Le centre-ville élargi : l’étude devra travailler notamment d’une part, sur le secteur des Granges / Cassin 

soit le périmètre compris entre le boulevard de l’Europe, la voie ferrée et le giratoire Gantin, et d’autre 

part, sur le secteur pavillonnaire au nord-est au droit des rues de Verdun et de l’Albanais. En effet ces 

secteurs pavillonnaires et initialement plutôt en dehors du centre, sont appelés à se densifier, à se 

renouveler et à trouver de nouvelles fonctions du fait de leur proximité au centre-ville. Ils sont aussi 

concernés par les flux de circulation entre les rues du centre-ville et les boulevards.  

• La question des espaces publics 

La qualité de l’espace public participe à l’attractivité d’un lieu. Pour ne citer que quelques exemples, la 

ville a aménagé un certain nombre d’espaces dans les dernières années notamment le parvis du Quai 

des arts et abords, la place de la Manufacture. Prochainement dans le cadre des travaux 

d’aménagement du site de l’ancien hôpital, il est prévu la réalisation d’une percée piétonne entre la 

maison des associations et la rue du Repos d’une part et l’aménagement du parvis de l’église et mise 

en lumière du bâtiment d’autre part. Ces travaux qui ont un impact sur le cadre de vie sont de nature à 

apporter une ambiance urbaine agréable notamment à l’échelle du piéton. L’étude devra prendre en 

compte la question des espaces publics dans son articulation avec les questions de centralité et de 

déplacement. Pour ce volet, il s’agira de proposer pour les secteurs à enjeux, d’identifier les espaces 

publics à requalifier. 

A2 / Contenu de la mission 

La mission devra donc porter sur les points particuliers suivants : 

Phase 1/ Diagnostic urbain  

• La centralité 
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- Analyse de la centralité actuelle par sous secteurs avec les fonctions inhérentes à un centre-
ville tant en termes de densité commerciale, de service, ou d’équipement que d’animation 
urbaine (approche statistique et cartographique notamment) 

-  typologie de centre-ville et limites spatiales. 
 

• Les espaces publics : 
- Etat des lieux. 

 

Phase 2/ Enjeux et potentiels pour le développement du centre-ville 

- Enjeux et évolution future pour les différents sous-secteurs du centre,  
- potentiels des sous-ensembles,  
- nouveaux enjeux urbains.  

 

Phase 3/ Stratégie urbaine : 

• En matière de centralité  
- Centralité(s) à développer, quelle évolution pour le centre-ville ? 

 

• En matière d’espaces publics 
- Identification des espaces publics à requalifier. 

 

B/ En terme d’organisation de certains ilots 

B1 / Objectifs et attendus de la commune en terme d’organisation de certains ilots 

A partir de cette centralité redéfinie et des enjeux déterminés, il s’agit de travailler sur la fonction et 

l’organisation future des ilots afin de définir des orientations d’aménagement et aider la collectivité pour 

une stratégie d’intervention urbaine / foncière sur ces sites. Certains sites sont appelés à se construire ou 

à se renouveler et se densifier. L’étude devra définir leurs fonctions, le fonctionnement actuel de ces 

ilots, leurs relations aux autres ensembles, les enjeux de leur développement et les objectifs souhaités 

pour leur évolution. 

Concernant ces ilots, l’objectif sera aussi d’accompagner la communauté de communes du canton de 

Rumilly dans son élaboration du PLU I, afin de proposer des orientations qui pourraient servir de base 

pour définir des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) à l’issue de cette étude 

d’urbanisme. 

 

Le plan ci-après précise les ilots à étudier.  

Remarque : il s’agit d’une proposition de périmètre d’ilots ; le prestataire pourra proposer un périmètre 

un peu différent et aussi d’autres ilots complémentaires. 

 

 

CP-2018-0642 Annexe 25/57



  

26 

 

Ilots potentiels à étudier

1

2

3

 

L’ilot rue Montpelaz / Tours (n°1 sur le plan) :  

Comme mentionné plus avant, cet ilot fait partie du secteur de transition entre ville contemporaine et 

vieille ville. Depuis plusieurs années, la commune s’intéresse à cet ensemble et a commencé à acquérir 

différentes propriétés rue des Tours pour avoir progressivement une maitrise foncière de ces terrains peu 

construits et situés à l’interface avec la rue Montpelaz. Du reste ce secteur est compris au PLU dans un 

périmètre dit de « servitude de gel » qui ne permet d’admettre que des extensions très limitées des 

constructions ; cela montre l’intention de la collectivité de maitriser ce secteur stratégique. La rue 

Montpelaz quant à elle, voie emblématique étroite entre ville haute et basse, présente un linéaire 

commercial discontinu avec des difficultés de fonctionnement. Le parcellaire en lanière a créé des 

locaux commerciaux étroits et certains commerces sont un peu en dessous du niveau de la voie. En 

outre, certains logements au 1er étage ne sont accessibles qu’en passant par le commerce, ce qui 

limite leur développement ou transformation. 

Au centre de cet ilot, la rue Montpelaz est une voirie de circulation étroite très peu sécurisée pour les 

modes doux et très peu attractive pour les piétons, « collés » aux façades. Pourtant c’est un axe piéton 

important entre le bas et le haut du centre. Si la thématique des déplacements doit être étudiée de 

manière plus complète dans la tranche n°2 de la présente étude, pour autant, la question de la 

manière dont on se déplace aujourd’hui comme demain est centrale pour définir l’organisation de ce 

futur ilot particulier et cette question des déplacements doit être aussi prise en compte lors de la 

première tranche de l’étude. 

L’ilot de la Gare (n°2 sur le plan) :  
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Cet ilot au sein de l’avenue de la Gare présente côté sud des habitations anciennes desservies par une 

servitude donnant sur l’avenue Gantin. Compte-tenu de l’importance de la gare et de son 

positionnement, l’étude devra déterminer la mutabilité de cet ilot. 

L’ilot / secteur des Granges (n°3 sur le plan) :  

Il s’agit plutôt d’un ensemble d’ilots. Par commodité, le terme retenu ci-après sera le secteur. 

Ce secteur est situé à l’entrée immédiate du grand centre-ville au carrefour de la pénétrante de 

l’avenue Cassin conduisant au centre-ville et le boulevard de l’Europe contournant la ville. A proximité 

immédiate de ce secteur de la ville, s’est développée côté sud, le centre commercial des « 2 lacs » 

(hypermarché HYPER U et galerie marchande) il y a une dizaine d’années, en lieu et place de l’ancien 

supermarché U.  

Côté est de l’ilot à étudier, le long de l’avenue Cassin, s’est également développée une zone de 

moyennes surfaces (magasins La Halle, Masson chaussure, Biocoop, etc). Ces 2 ensembles (centre 

commercial et linéaire de moyennes surfaces) forment en quelque sorte aujourd’hui un ensemble 

qu’on pourrait qualifier de « polarité commerciale sud ». 

L’ilot des Granges, est dans une position stratégique entre cette polarité sud et le centre-ville en 

développement côté nord, d’autant qu’il est encore aujourd’hui très peu construit avec l’existence de 

champs d’une surface conséquente (2,5 ha). Ces terrains sont utilisés par un groupement agricole pour 

un commerce de bétail. Jusqu’à présent, les propriétaires n’envisageaient pas de vendre ce tènement 

convoité ; mais il est possible que face à la pression urbaine comme à la difficulté de maintenir une 

forme d’exploitation agricole en pleine ville, cette activité soit déplacée en périphérie. Il convient 

d’anticiper sur l’aménagement à terme de ce gisement foncier.  

Au fil du temps, la collectivité a commencé à intégrer ce secteur à une vocation urbaine avec un 

classement en zone d’urbanisation future 2AU plutôt destiné à de l’habitat et des équipements. La 

question peut se poser aussi d’un développement commercial en front de voirie dans le cadre de 

l’aménagement de celle-ci en véritable boulevard urbain. Le PLU actuel précise que l’ouverture à 

l’urbanisation (hypothèse d’une centaine de logements + offre complémentaire d’équipement / 

service) est conditionnée à l’amélioration préalable de l’accessibilité du site liée d’une part, à la 

requalification du carrefour av Cassin / bvd Europe et d’autre part, à la sécurisation de l’av Cassin entre 

ce carrefour et le pont du Mont-Blanc. Concernant le premier point, la commune a travaillé sur un 

projet de transformation à terme du carrefour à feux « Cassin / boulevard de l’Europe / ch de Surmotz 

(entrée Hyper U) » en carrefour giratoire. Il conviendra de voir si le secteur des Granges peut être 

également être desservi à partir de ce carrefour. Concernant le second point, un schéma de desserte 

et d’organisation de cet ilot ainsi qu’une OAP ont été intégrés au PLU approuvé en 2013 par la 

commune, avec l’organisation du quartier riverain au nord dont les perméabilités piétonnes à prévoir 

avec la rue de la Tournette.  L’étude devra confirmer ou infirmer ces premières orientations en les 

développant de manière plus précise. 

En limite nord de cette dent creuse, le site est peu construit entre le 12 et le 22 de l’avenue Cassin, mais 

certains tènements pourraient être cédés à des promoteurs pour des opérations de renouvellement 

urbain. Ces opérations au coup par coup, pourraient compromettre un aménagement d’ensemble. 

Enfin il existe un ensemble de maisons de rue assez vétustes entre le 2 et le 12 de cette même avenue 

qui pourrait également muter.  

Il apparait nécessaire d’avoir une réflexion d’ensemble sur les enjeux urbains, sur la desserte de ces 

différents sites et les orientations d’aménagement à prendre avant d’autoriser toute construction. De la 

même manière, l’ilot au droit du pont du Mont-Blanc / giratoire Gantin doit être intégré dans la 

réflexion.  
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Aux termes de la présente étude, le PLU I en cours d’élaboration, devra prendre en compte les 

nouvelles orientations d’aménagement pour ce secteur. 

 

B2 / Contenu de la mission 

Cette mission devra commencer de manière concomitante avec les phases 2 et 3 précédentes 

relatives à l’étude sur la centralité et les espaces publics. 

La mission devra donc porter sur les points particuliers suivants : 

Phase 1 : diagnostic des ilots  

- Forces et faiblesses, relation aux autres ensembles 

Phase 2 : enjeux et potentiels de développement 

- enjeux et potentiel de développement 

Phase 3 : orientations d’aménagement des ilots 

- Scénarios d’orientations d’aménagement, tant en termes de requalification, de renouvellement 
urbain (nombre de logements, activités) que de fonctionnement des circulations (tout mode), 

- aide au choix du scénario à retenir,  
- orientations graphiques. 

 

II/ Etude sur le plan de déplacement du centre-ville 

 A/ objectifs et attendus sur le plan de déplacement 

Il s’agit de travailler sur le plan de déplacement. Le thème de la mobilité est essentiel pour le 

fonctionnement d’un centre-ville. La problématique des déplacements a été identifiée comme l’un des 

enjeux majeurs du projet de territoire en cours d’élaboration par la communauté de communes lors de 

la phase d’élaboration du PADD du PLU I. 

Indépendamment de la procédure de PLU I, la commune de Rumilly doit travailler sur son cœur de ville, 

sur l’attractivité de celui-ci, sur son accessibilité pour tous les modes de déplacement, sur l’identification 

des espaces publics à requalifier pour donner envie aux piétons, aux usagers, de venir dans un cadre 

agréable et animé. Il s’agit aussi d’apporter de la cohérence afin d’avoir des rues adaptées aux 

différents flux actuels et futurs.  

La mise en place prévue début 2019 d’un réseau de transport urbain à Rumilly irriguant le centre-ville 

est de nature à repenser l’accessibilité de la ville et plus particulièrement la place de la voiture dans le 

centre. 

Quelques remarques pour l’appréhension de la mission : 

La question de la piétonisation partielle ou plus complète devra être traitée.  

A partir des nouveaux enjeux urbains à déterminer, un plan de déplacement devra être fait en 

intégrant la question des stationnements, ceci dans une vision prospective. 

Concernant  les espaces à piétonniser de manière complète ou partielle, la question se pose pour 

certaines voiries comme la rue centrale, la place de l’Hôtel de ville au droit des arcades et la rue 

Montpelaz (qui est un axe piéton important entre le bas et le haut du centre). Cette voirie étroite 

(trottoirs exigus) peu sécurisée pour les modes doux est finalement très peu attractive pour les piétons, 

« collés » aux façades.  
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L’étude devra notamment déterminer de quelle manière créer des continuités piétonnes fortes 

(piétonisation, semi-piétonisation, chemin de liaison) tout en permettant l’accessibilité du centre-ville 

aux automobilistes et la fluidité de la circulation. Il s’agit de travailler aussi sur l’intermodalité entre les 

modes doux et les transports publics (accessibilité piétonne ou cycle à la gare et aux arrêts de bus), ce 

qu’on appelle en quelque sorte le « dernier kilomètre parcouru » ; du reste le centre-ville se prête très 

bien de par son échelle, au développement de la marche à pied. 

La question des déplacements et la question de la requalification des espaces publics sont également 

liées à la valorisation du centre-ville, à la protection du patrimoine, au développement de l’attractivité 

commerciale. 

L’analyse du fonctionnement actuel et des scénarios de modification des circulations devra pouvoir 

s’appuyer notamment sur une approche statistique (comptage de véhicules, voire de piétons, enquête 

origine / destination / analyse de flux et de report en cas de modification des modalités de circulation) 

à définir selon les enjeux. Toutefois des travaux conséquents de voirie sont prévus courant 2018 avec 

des déviations mises en place sur certaines sections, qui risquent de fausser les comptages de flux. Les 

campagnes de comptages de flux devront s’organiser dans la mesure du possible, en dehors des 

périodes de chantier.  

Il existe un phénomène de shunt, pour les automobilistes qui coupent par le centre-ville (Gantin, 

Annexion, Pont-neuf), au lieu de passer par les boulevards à l’Ouest. A ce titre, la rue de l’Annexion est 

déjà une sorte de « boulevard intérieur » avec un fort trafic. Les automobilistes coupent également les 

rues étroites de l’hyper-centre alors qu’ils pourraient emprunter d’autres voieries plus adaptées à la 

circulation automobile (Repos ou Annexion plutôt que Filaterie / Montpelaz).  

A noter que la commune a lancé il y a quelques années une réflexion pour requalifier les boulevards 

susmentionnés (Dagand, Europe) en boulevard urbain afin de recoudre les quartiers Est (intra-rocade) 

et ouest (au delà). Toutefois ceux-ci assurent aussi une fonction de transit (RD 910) entre le nord et le 

sud du territoire et de ce fait, cet axe connait également une certaine saturation. La circulation est 

toutefois plus fluide au nord du fait de l’aménagement récent du carrefour Béard. Dans le cadre de 

l’étude de Schéma Directeur des Infrastructures faite par la communauté de communes du canton de 

Rumilly, il avait été évoqué, à terme, la création d’une nouvelle voirie à l’est ou à l’ouest du territoire. 

En matière de stationnement, l’étude devra déterminer s’il est nécessaire de prévoir un nouveau 

parking public côté nord du centre-ville en proximité du boulevard Dagand et auquel cas, sur quel 

foncier le développer.  

L’étude devra aussi déterminer de quelle manière mieux accéder au parking de la Néphaz à partir du 

boulevard en intégrant dans la réflexion les voiries rue de Baufort et avenue André. En effet ce parking 

d’une capacité importante n’est pas facilement accessible et visible en venant des boulevards. 

Enfin la question des modalités de livraisons en centre-ville (horaire, emplacement) devra aussi être prise 

en compte. 

B / Contenu de la mission : 

La mission devra donc porter sur les points particuliers suivants : 

Phase 1/ Diagnostic urbain / déplacements et mobilité 

 
- Analyse de la hiérarchisation du réseau viaire actuel, 
- fonctionnement actuel (plan complet de circulation et stationnement)  
- caractéristiques des flux de circulation (nature et volume),  
- modes doux et liaisons entre sous-ensembles,  
- organisation des stationnements et accessibilité. 
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Phase 2/ Enjeux de déplacement 

- nouveaux enjeux urbains.  

Phase 3/ Stratégie urbaine en matière de déplacement : 

 
- Hiérarchisation futur du réseau viaire,  
- zone piétonne ou semi-piétonne à développer,  
- modes doux, 
- définition des points sur lesquels il conviendrait d’effectuer des aménagements à court, moyen 

ou long terme, 
- proposition de plan de déplacement adapté aux enjeux en intégrant la question des 

stationnements. 

 

IV / Les acteurs du projet 

 La commune de Rumilly, représentée par son Maire, est le maître d’ouvrage de l’opération 
d’aménagement. A ce titre, elle assure la rédaction du présent programme, le choix des urbanistes, la 
validation des études et scénario. 

Pour le compte de la commune de Rumilly, participeront à l’étude : 

 les services municipaux tels qu’urbanisme, techniques, sécurité, etc, 

 la commission municipale Urbanisme / Déplacements  / Transports  

 

Ce projet ayant un intérêt au moins pour le territoire de l’Albanais, la commune pourra se 

rapprocher d’autres collectivités et organismes énumérés ci-après. 

  Les collectivités : 

 La Communauté de Communes du Canton de Rumilly en rapport avec ses compétences Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal et transports / déplacements. 

 

 Les partenaires : 

 

La Chambre de commerce et de l’industrie, l’Union commerciale UCRA, le Comité d’action 
économique. 

 

 La concertation : 

 

Une concertation publique devra être mise en place en fonction des enjeux et étapes clefs de 

l’avancée des études. 

 

V / Les modalités opérationnelles de l’étude 

 

- Démarrage de l’étude : mars 2018 

- Durée prévisionnelle : 10 mois 
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- Achèvement de la tranche 1 : juin 2018 

- Achèvement de la tranche 2 : fin 2018 

 

- Un comité de pilotage composé d’élus et de personnes qualifiées sera mis en place 

- L’étude sera confiée à un cabinet d’urbanistes / ingénierie routière. 

 

Le cabinet rendra compte de manière régulière au comité de pilotage de l’état d’évolution de la 

réflexion. 

Le cabinet s’attachera à présenter à chaque étape, en 3 exemplaires (dont un déliassé), un rapport au 
format papier ainsi qu’au format numérique. 

 

*** 

 

ANNEXE  

Liste des études antérieures principales et aménagements récents ou en projet 

1/ Liste des études antérieures principales 

- 1995 – Etude de circulation Centre-ville de Rumilly : le plan de circulation retenu à cette époque a été mis 

en place et des aménagements ont été faits comme la création du parking de la place de l’Hôtel de ville 

et création fontaine place de la Résistance notamment. 

- 2000 – Etude de projet global urbain et mission de maîtrise d'oeuvre pour l'étude et la réalisation des 

aménagements, équipements de voirie et des espaces publics urbains au centre ville de Rumilly 

comprenant 8 phases de requalification allant de la ville basse au secteur gare.  5 phases de travaux 

ont été réalisées sur une dizaine d’années.  

- 2005 – Etude pour l’implantation d’un complexe culturel  A l’issue d’une phase de concertation et de 

tout un travail sur l’animation urbaine, le site de la place d’Armes a été retenu pour l’implantation de cet 

équipement majeur « le Quai des Arts ». 

- 2003 / 2004 - Etude de circulation et de stationnement – (prestataire ISIS et LYON PARC AUTO). étude de 

faisabilité sur le dimensionnement du parking souterrain à créer pour le pôle culturel 

- 2006 / 2010 - Etude de mise en place d’une ZPPAUP – Zone de protection du patrimoine architectural, 

urbain et paysager. Projet d’AVAP bien avancé et non achevé du fait notamment de la révision du PLU 

(2011 / 2013) suite à l’annulation du PLU en 2010. 

- 2010 - Etude de requalification de la déviation Ouest de la commune de RUMILLY en boulevard urbain avec 

intégration d’un schéma directeur de deux quartiers mitoyens au boulevard devant intégrer à court terme un groupe 

scolaire sur le quartier des Forts et la reconstruction / agrandissement du centre hospitalier dans le quartier la Salle 

(prestataire GROUPE 6 et EGIS MOBILITE) ; étude complémentaire de l’entrée de ville avenue Cassin.  

 

- 2012  / 2014 - Etude de diagnostic et de définition des orientations d’aménagement du secteur 

Montpelaz/Tours/Annexion/Repos pour la revitalisation commerciale du centre-ville avec un volet spécifique sur les 

linaires commerciaux et les orientations d’aménagement et de construction du site de l’ancien hôpital.  

 

- 2013 – Schéma directeur des déplacements et infrastructures (communauté de commune). 

 

- 2014 – Etude d’aménagement du secteur arrière gare / Monéry dont renouvellement urbain sur les anciennes 

Tanneries et modification n°2 du PLU en 2015. 
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- En cours depuis 2014 -  Etude d’aménagement de la zone commerciale Le Crêt au droit du nouveau cinéma 

(reconstruction de l’Intermarché sur l’arrière avec la création de moyennes surfaces) 

 

- 2014 / 2017 - Concertation avec les commerçants / groupe « Management du centre-ville ». 

2/ Liste des aménagements récents principaux sur le centre-ville : 

-  Premier agrandissement parking public de la Néphaz en 2000 environ,  

- Aménagements de diverses voiries et espaces publics urbains au centre ville de Rumilly : plusieurs phases 

ont été réalisées mais pas forcément dans l’ordre prévu du projet global urbain. On peut noter 

principalement la section réaménagée rue C de Gaulle / rue du Pont-Neuf, la section place d’Armes, et 

le secteur Gare. 

- Construction du complexe culturel Quai des Arts (médiathèque / salle de spectacle) et parking souterrain 

(150 pl), aménagement place d’Armes en 2010. 

- Construction du gymnase de Monéry derrière quai des arts et aménagement place Stalingrad en parking 

et espace public.  

- Réaménagement du site de l’ancienne manufacture des tabacs de 2008 à 2011 (rénovation d’un 

bâtiment pour installation des locaux de la communauté de communes et musée municipal) création de 

200 logements environ dont une résidence séniors) création d’une place, réaménagement des 

stationnements place des anciennes casernes, reconstruction en périphérie d’un boulodrome.  

- Réorganisation de la durée des stationnements en ville,  

- Deuxième agrandissement parking public Néphaz 

- Réaménagement carrefour Béard / boulevard Dagand avec un giratoire permettant une plus grande 

fluidité pour entrée / sortie du centre-ville. 

- Fermeture de la rue des Ecoles à la circulation automobile  

- Départ cinéma en périphérie (nouveau cinéma ouvert en mars 2017).  

- Périmètre du marché modifié (mai 2017) pour intégrer la rue Centrale qui coupait le marché en deux 

jusqu’à présent. 

3/ Liste des  travaux en cours : 

- Aménagement du site de l’ancien hôpital (travaux commencés) avec une opération immobilière 

comprenant une centaine de logements et stationnements dédiés, des commerces et bureaux et un 

nouveau parking public souterrain de 60 places qui viendra compléter l’offre existante. (2017 à 2019). 

- Agrandissement en cours du groupe scolaire Joseph Béard. 

- Dernier agrandissement en cours du parking de la Néphaz. 

4/ Liste des travaux à venir sur le centre-ville ou des projets structurants : 

- Requalification des voiries aux abords de l’opération d’aménagement du site de l’ancien hôpital dont 

création d’un mini-giratoire au carrefour de la rue du Repos et de la rue de l’Annexion pour favoriser la 

desserte du centre-ville, modes doux sur la rue du Repos, requalification de la place du Révérend Simond 

et du parvis de l’église. (2018) 

- mise en place par la communauté de communes d’un réseau bus de 2 à 3 lignes en 2019 desservant la 

gare et les pôles principaux : les 3 lignes devraient desservir le centre-ville et principalement l’avenue 

Gantin et Annexion. 

- Aménagement de la zone commerciale Le Crêt au droit du nouveau cinéma (reconstruction de 

l’Intermarché sur l’arrière avec la création de moyennes surfaces). 

- Projet de création d’un jardin public rue C de Gaulle (face à la Poste). 

- Agrandissement éventuel du collège privé Démotz (prévu en 2018 / 2019). 
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Annexe 2 – Livrables des études réalisées dans le cadre du diagnostic 

 

Cette annexe sera complétée par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 
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Annexe 3 – Document de présentation du projet 
 

Cette annexe sera complétée par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 
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Annexe 4 – Plan des périmètres d’intervention  
 

Cette annexe sera complétée par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 
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Annexe 5 – Calendrier détaillé du projet  
 

Cette annexe sera complétée par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 

 

[Insérer un planning de GANTT mettant en évidence la temporalité de réalisation des actions, les 
dépendances entre actions et les principaux jalons d’avancement du projet] 
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Annexe 6 – Budget détaillé du projet  
 

Cette annexe sera complétée par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 

 

 [Insérer le budget du projet par axe : actions/opérations, estimations des coûts, financements 
mobilisables, …] 
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Annexe 7 – Fiches Actions 

 
 
 
 
 

Annexe 7.1 –  

Fiches Actions matures pour 2018  

Plan de situation des opérations 
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AM.1 

 

Opération d’aménagement du site de l’ancien hôpital 
 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Rumilly 
 

 

 

Axes de rattachement : 

 

- De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en  
centre-ville. 

- Favoriser un développement économique et commercial équilibré. 
- Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions. 
- Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine. 

 
 
 
Description, objectifs et coût : 

 
Sur la période 2012 – 2014, la Ville de Rumilly, en partenariat avec l’intercommunalité 
(subventionnement de l’ancien Syndicat mixte Intercommunal pour la gestion du contrat Global de 
développement de l’Albanais), a réalisé une étude de diagnostic et de définition des orientations 
d’aménagement du secteur Montpelaz / Tours / Annexion / Repos pour la revitalisation commerciale du 
centre-ville avec un volet spécifique sur les linaires commerciaux et les orientations d’aménagement et 
de construction sur le site de l’ancien hôpital. 
 
Cette étude a confirmé que le secteur de l’ancien hôpital (acquis par la Ville de Rumilly auprès du 
centre hospitalier en 2014) était le prochain secteur d’intervention au centre-ville. Pour ce faire, sur la 
base d’un cahier des charges, une consultation d’aménageurs a été lancée, qui a abouti à la signature, 
le 21 juillet 2016, d’un traité de concession d’aménagement avec l’aménageur – promoteur Priams. 
 
Le site de l’ancien hôpital proprement dit (sur une superficie de 5 623 m²), entre la vieille ville et la ville 
contemporaine, permettra d’impulser un vrai renouvellement urbain, de nouvelles liaisons piétonnes et 
commerçantes. L’opération d’aménagement du site de l’ancien hôpital objet du traité correspond à un 
périmètre de 12 000 m². 
 
L’opération prévoit : 

- Une offre de logements qualitative (106 logements) de nature à attirer de nouveaux habitants 
en centre-ville, dont 9 logements locatifs sociaux réservés à des personnes âgées. 

- Un renouvellement du stationnement pour libérer des espaces à vivre : le parking public 
souterrain créé (60 places) permettra de libérer le parvis de l’église qui sera remis en valeur et 
offrira un espace de vie aux piétons. 

- Des surfaces de services (300 m²) et commerciales (700 m²) supplémentaires de tailles plus 
importantes enrichiront l’offre marchande et redynamiseront le quartier. 
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- Les espaces publics entourant le projet de construction et l’église Sainte-Agathe seront 
requalifiés. 

- Les réseaux souterrains d’assainissement et d’eau potable du quartier vont être mis aux 
normes par la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie et la Ville de Rumilly. 

 
Hors désamiantage et déplombage, les travaux de l’opération (privés et publics) ont commencé en 
novembre 2017 et sont prévus pour durer jusqu’en décembre 2019. 
 
Le traité de concession d’aménagement prévoit le montage financier suivant : 

- La Ville de Rumilly a cédé le foncier après déconstruction à l’aménageur au prix de 714 291,00 
€ HT. 

- Le coût des équipements publics remis par l’aménageur à la Ville de Rumilly (aménagements 
de surface et parking public souterrain) est de 2 129 050,00 € HT. 

- Le solde à la charge de la Ville de Rumilly est donc de 1 414 759,00 € HT, payable par la Ville 
à l’aménageur selon l’échéancier suivant : 

o 30% en septembre 2018 : 424 427,70 € HT 
o 30% en mars 2019 : 424 427,70 € HT 
o 30% en juin 2019 : 424 427,70 € HT 
o 10% en septembre 2019 : 141 759,00 € HT 

 
Par ailleurs : 

- la Ville de Rumilly assume directement le coût des travaux sur le réseau d’eaux pluviales pour 
un montant, toutes dépenses comprises, de 290 000,00 € TTC. 

- La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie assume directement le coût des 
travaux sur les réseaux d’eaux usées et d’eau potable, pour un montant, toutes dépenses 
comprises, de 528 674,72 € HT (soit 269 538,55 € HT pour l’eau potable et 259 136,17 € HT 
pour l’assainissement collectif). De plus, la Communauté de Communes participe au 
financement de 9 logements locatifs sociaux pour un montant de 20 500 €. 

 
 
 
Modalités de financement : 

 

- A 100% par la Commune de Rumilly et la Communauté de Communes Rumilly Terre de 
Savoie comme mentionné ci-dessus. 

 
 
 
Indicateurs d’avancement : 

 

- Respect du calendrier de travaux par l’aménageur – promoteur. 
 
 
 
Indicateurs de résultat : 

 
- Commercialisation de l’ensemble des logements par l’aménageur - promoteur. 
- Commercialisation de l’ensemble des surfaces commerciales. 
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- Satisfaction de la collectivité et des usagers en ce qui concerne l’amélioration de l’accessibilité 
et des connexions. 

- Satisfaction de la collectivité et des usagers en ce qui concerne l’amélioration de la mise en 
valeur les formes urbaines, de l’espace public et du patrimoine (église). 
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AM.2 

 

Etude prospective sur le développement urbain du centre-ville de Rumilly 
 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Rumilly 

 
La Ville de Rumilly est maître d’ouvrage de cette étude, qui sera réalisée en étroit partenariat avec la 
Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie en rapport avec ses compétences Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal et transports / déplacements. 
 
 
Axes de rattachement : 

 
- De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en  

centre-ville. 
- Favoriser un développement économique et commercial équilibré. 
- Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions. 
- Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine. 
- Fournir l’accès aux équipements, aux services publics, à l’offre culturelle et de loisirs. 

 
 
 
Description, objectifs et coût : 

 
Le marché correspondant à cette étude a été signé le 8 mars 2018 par la Ville de Rumilly. L’étude est 
prévue pour être réalisée sur la période de mars à fin 2018. Elle porte sur les questions de centralité, 
d’organisation future des ilots stratégiques et sur les mobilités (plan de déplacement). 
 
Les objectifs et le contenu de l’étude sont inscrits dans le programme d’intentions joint en annexe 1. 
 
Elle permettra d’enrichir utilement le projet de la Ville de Rumilly pour son centre-ville en définissant 
une stratégie d’intervention pour les années qui viennent. 
 
Le coût de l’étude est le suivant : 75 750,00 euros HT, soit 90 900,00 euros TTC. 
 
 
 

Modalités de financement : 

 

- Par la Commune de Rumilly à 100 %. 
 
 
Indicateurs d’avancement : 

 

- Respect du calendrier de l’étude par le bureau d’études. 
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Indicateurs de résultat : 

 
- Définition de la centralité de Rumilly. 
- Définition des orientations stratégiques, notamment en vue d’être insérées dans le PLUi en 

cours d’élaboration et en vue de lancer, fin 2018, l’opération d’aménagement de l’ilot rue 
Montpelaz / rue des Tours. 
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AM.3 

 

Aménagement d’un jardin public au cœur de la vieille ville entre la rue 

Charles de Gaulle et la rue du collège 
 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Rumilly 

 

 

 

Axes de rattachement : 

 
- Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions. 
- Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine. 
- Fournir l’accès aux équipements, aux services publics, à l’offre culturelle et de loisirs. 

 
 
 
Description, objectifs et coût : 

 
De manière très opérationnelle, la Ville de Rumilly prévoit de réaliser sur 2017 et 2018 une opération 
de travaux consistant en l’aménagement d’un jardin public au cœur de la vieille ville, entre la rue 
Charles de Gaulle et la rue du collège. Cette opération de travaux se fera sur un tènement foncier de 
près de 1 600 m², propriété de la Ville de Rumilly, en friche et édifiée d’une construction en ruine. 
 
Les objectifs de cette opération de travaux sont les suivants : 

- Attirer du monde au cœur de la vieille ville dans des espaces publics requalifiés. 
- Créer un espace de nature au cœur de Rumilly harmonieux et respectueux de l’environnement. 
- Valoriser l’espacer et l’environnement. 
- Favoriser les liens intergénérationnels. 
- Aménager une liaison douce entre la rue du collège et la rue Charles de Gaulle qui est l’une 

des principales rues commerçantes de la vieille ville. 
 
Ce jardin permettra en particulier, par des aménagements adaptés, d’organiser des petits spectacles et 
concerts (notamment lors de la fête de la musique). 
 
Il est attendu de cette opération de travaux qu’elle transforme et qu’elle revitalise véritablement ce 
secteur de la vieille ville.  
 
Pour réaliser cette opération, un maître d’œuvre a été désigné fin 2017. 
 
Les travaux de nettoyage et de désamiantage du site se déroulent d’avril à juin 2018. 
 
Les travaux de démolition doivent se dérouler à compter d’août 2018. 
 
Les travaux d’aménagement doivent se dérouler de septembre 2018 à début 2019. 
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Le coût prévisionnel de l’opération, toutes dépenses comprises, est de près de 1 256 000,00 € TTC, 
décomposé de la manière suivante : 

- Désamiantage – Déplombage - Déconstruction : 156 000,00 € TTC 
- Aménagement du jardin : 982 500,00 € TTC 
- Honoraires de maîtrise d’œuvre : 72 000,00 € TTC 
- Contrôle technique : 6 000,00 € TTC 
- CSPS : 3 600,00 € TTC 
- Frais divers : 36 000,00 € TTC. 

 
 
 
Modalités de financement : 

 

- Par la Commune de Rumilly. 
- Par l’Etat, dans le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) : un dossier 

de demande de subvention a été transmis aux services de l’Etat le 20 juillet 2018. 
- Par la Région Auvergne – Rhône – Alpes : un dossier de demande de subvention a été 

transmis aux services de la Région le 20 juillet 2018. 
 
 
 
Indicateurs d’avancement : 

 

- Respect du calendrier de travaux. 
 
 
 
Indicateurs de résultat : 

 
- Satisfaction de la collectivité et des usagers en ce qui concerne l’amélioration de l’accessibilité 

et des connexions. 
- Satisfaction de la collectivité et des usagers en ce qui concerne l’amélioration de la mise en 

valeur les formes urbaines et de l’espace public. 
- Fréquentation du site. 
- Impact positif sur la fréquentation et les chiffres d’affaires des commerces du centre-ville 

historique. 
- Organisation de petits spectacles et concerts. 
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AM.4 

 

Acquisitions foncières sur l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours 
 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Rumilly 
 

 

 

Axes de rattachement : 

 
- De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en  

centre-ville. 
- Favoriser un développement économique et commercial équilibré. 
- Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions. 
- Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine. 

 
 
 
Description, objectifs et coût : 

 
Après l’opération d’aménagement du site de l’ancien hôpital, la phase suivante d’aménagement du 
centre-ville correspond à l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours, comme cela a été identifié dans l’étude de 
diagnostic et de définition des orientations d’aménagement du secteur Montpelaz / Tours / Annexion / 
Repos mentionnée plus haut. 
 
Cet ilot, dans la continuité du site de l’ancien hôpital, fait partie du secteur de transition entre ville 
contemporaine et vieille ville. Il souffre des problématiques suivantes : 

- De nombreux commerces sont fermés, notamment dans la partie nord de la rue. 
- Les cellules commerciales sont de petite taille et donc inadaptées. 
- Le bâti existant rue des Tours à l’arrière de la rue Montpelaz (maisons de ville, villas, garages) 

est inadapté sur ce site de centre-ville. La reconstruction de la ville sur elle-même avec un 
effort de densification est nécessaire. L’aménagement de l’arrière de la rue Montpelaz doit être 
mené en lien avec la rue Montpelaz elle-même, dans le cadre d’une approche globale et en 
créant des perméabilités. 

- Les espaces publics sont inadaptés : trottoirs étroits, liaisons piétonnes insuffisantes, manque 
d’aération dans le bâti de la rue Montpelaz. 

 
Depuis plusieurs années, la Ville s’intéresse à cet ensemble et a commencé à acquérir différentes 
propriétés rue des Tours pour disposer progressivement d’une maitrise foncière de ces terrains situés à 
l’interface avec la rue Montpelaz. 
 
Concernant cet ilot, son devenir et son aménagement vont être étudiés et définis dans le cadre de 
l’étude prospective de développement urbain du centre-ville mentionnée ci-dessus, avec pour 
objectifs de : 

- définir des orientations d’aménagement, 
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- aider la Ville de Rumilly et la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie à définir 
une stratégie d’intervention urbaine / foncière, 

- accompagner la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie dans son élaboration en 
cours du PLUi (à finaliser pour 2019), afin de proposer des orientations qui serviront de base à 
la définition d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP). 

 
Indépendamment du résultat précis de l’étude prospective sur le développement urbain du centre-ville 
concernant l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours, la Ville de Rumilly (directement dans un premier temps 
et, le moment voulu, le cas échéant via un aménageur), a vocation à y acquérir du foncier afin que soit 
menée une opération d’aménagement, dans les meilleurs délais, ayant pour objectifs de : 

o Apporter une offre complémentaire de logements au centre-ville. 
o Revitaliser la rue Montpelaz et en particulier l’activité commerciale de cette rue. 
o Travailler sur les mobilités et les espaces publics de manière à disposer de continuités 

piétonnes et d’espaces attractifs. 
 
Sur le budget 2018, la Ville de Rumilly a inscrit une première somme de 400 000,00 € afin d’acquérir du 
foncier dans l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours. 
 
Sur les années 2019 et suivantes, le budget à consacrer à l’acquisition de foncier est estimé à une 
somme d’au minimum 2 000 000,00 € et possiblement supérieure à 3 000 000,00 €. 
 
Quoi qu’il en soit, une opération d’aménagement sur l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours ne pourra pas 
être lancée sans une acquisition préalable de foncier, d’où son inscription comme une priorité. 
L’acquisition du foncier est un élément déclenchant de l’opération. Le coût de l’acquisition du foncier 
étant important, une aide substantielle des partenaires financiers sur ce poste aurait un effet de levier 
fort. 
 
Cette future opération d’aménagement de l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours est l’action prioritaire de 
la Ville de Rumilly dans son projet de revitalisation du centre-ville. C’est cette opération qui 
transformera sensiblement le cœur de ville de Rumilly, en phase avec les objectifs de l’Etat dans le 
programme Action Cœur de ville. 
 
L’objectif de la Ville de Rumilly est d’avoir retenu un aménageur (signature d’un traité de concession 
d’aménagement) pour cette opération d’aménagement pour fin 2019. 
 
Le financement de cette opération dans le cadre du programme Action Cœur de ville permettra d’en 
accélérer la réalisation. 
 
L’acquisition du foncier est donc une priorité inscrite en action mature. 
 
La réalisation de l’opération elle-même, via un aménageur probablement, s’accompagnera de 
dépenses pour le financement des équipements publics à la charge de la Ville de Rumilly. Elle a 
vocation à être inscrite dans le programme Action Cœur de ville par avenant à la convention cadre 
pluriannuelle à l’issue de la phase d’initialisation. 
 
 
 
Modalités de financement : 
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- Par la Commune de Rumilly à 100 %. 
 
 
 
Indicateurs d’avancement : 

 

- Signature d’actes notariés. 
 
 
 
Indicateurs de résultat : 

 
- Acquisition de l’ensemble du foncier permettant le lancement effectif et la réalisation de 

l’opération d’aménagement de l’ilot rue Montpelaz / rue des Tours. 
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AM.5 

 

Création d’un réseau de transport public urbain à Rumilly 
 

 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 

 

 

 

Axes de rattachement : 

 
- Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions. 

 
 
 
Description, objectifs et coût : 

 
La Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie détient la compétence « organisation et 
gestion du transport public de personnes ». Le Périmètre des Transports Urbains ( PTU) correspondant 
au territoire de la Communauté de Communes a été instauré par arrêté préfectoral du 30 juillet 2015. 
Suite à la délibération du 28 septembre 2015, la Communauté de Communes fait partie des 
administrateurs de la société publique locale (SPL) Sibra. 
 
Dans ce cadre, la Communauté de Communes conduit le projet de création d’un service de transport 
public urbain desservant la zone urbaine de Rumilly. Ce projet s’inscrit dans le cadre de la planification 
du système de déplacements et de transports du territoire intercommunal à court, moyen et long 
termes, définie par le « schéma directeur des déplacements et infrastructures » (PDU volontaire), 
adopté par la Communauté de Communes en 2013. Il s’inscrit également dans le contexte du projet de 
doublement des voies ferroviaires entre Annecy et Aix-les-Bains. Enfin, ce projet est en cohérence 
avec les principes de renforcement de la ville-centre et de développement de l’urbanisation autour des 
axes de transports collectifs, actuellement en cours d’études dans le cadre du PLUiH en cours 
d’élaboration par la Communauté de Communes. 
 
Les objectifs sont les suivants : 

- Permettre une desserte équitable et directe de l’ensemble des quartiers d’habitat, zones 
d’activités et de commerce, pôles de loisirs et de cultures, établissements d’enseignement, de 
santé et de services de la ville de Rumilly ; 

- Offrir des moyens de déplacement aux personnes ne disposant pas d’une voiture particulière ; 
- Développer l’intermodalité en gare de Rumilly (1500 montées / descentes par jour) en offrant 

des moyens de déplacement alternatifs aux voyageurs SNCF ; 
- Construire une chaîne de déplacements intermodaux et interopérables entre Annecy et Rumilly 

(bus / train / bus), via les réseaux Sibra (Annecy – TER – réseau urbain de Rumilly ; 
- Offrir une alternative à la voiture pour les déplacements domicile – travail, domicile – études et 

de loisirs ; 
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- Accompagner les évolutions de la ville de Rumilly et participer à son développement : mutation 
du quartier de la gare, revitalisation du centre ancien, nouvel éco-parc tertiaire, deuxième 
collège, projet de boulevard urbain… 

 
Le réseau sera composé de trois lignes.  
 
Son exploitation sera confiée à la Sibra. 
 
La création de ce réseau nécessite les acquisitions, aménagements et équipements suivants : 

- Acquisition de 5 véhicules de transports urbains de type minibus et de leurs équipements. 
- Equipement des points d’arrêt et aménagements de voiries pour favoriser la circulation des 

bus. 
- Création d’une identité visuelle, d’un site web dédié et de supports de communication et 

d’informations aux voyageurs. 
- Acquisition de matériels d’exploitation. 

 
Le coût des investissements mentionnés ci-dessus s’élève à 784 750,00 € HT. 
 
 
Modalités de financement : 

 
- Par la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie. 
- Par l’Etat à hauteur de 256 950,00 € via la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 
- Par le Conseil départemental de Haute-Savoie à hauteur de 51 600,00 € via le Fonds 

Départemental pour le Développement des Territoires. 
 
 
 
Indicateurs d’avancement : 

 
- Commandes et engagements comptables des investissements (véhicules et matériels divers). 
- Commande, engagements comptables et réalisations des aménagements de voiries (arrêts et 

autres) et équipements (locaux d’exploitation). 
- Création de l’identité visuelle, dépôt de la marque et création des supports de communication. 
- Signature du contrat d’obligation de service public avec la SPL Sibra. 

 
 
 
Indicateurs de résultat : 

 
- Date d’ouverture du réseau. 
- Nombre de kilomètres annuels productifs. 
- Nombre annuel de voyages. 
- Nombre de voyages / km. 
- Nombre de voyages par habitant du ressort territorial. 
- Vente de titres et recettes commerciales. 
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AM.6 

 

Etude pré-opérationnelle d’OPAH 
 

 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 

 

 

 

Axes de rattachement : 

 
- De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en  

centre-ville. 
 
 
 
Description, objectifs et coût : 

 
Le parc de logements du centre-ville historique de Rumilly majoritairement de statut privé présente un 
taux de vacance élevé dans un parc de logement ancien (1/3 des logements vacants ont été construits 
avant 1915) et souvent très vétuste avec des enjeux de réhabilitation importants. 
 
La vacance touche majoritairement les petits logements et des logements au niveau de confort 
modeste voir dégradé (catégorie cadastrale 6, 7 ou 8). 
 
De plus, le statut d’occupation est prioritairement locatif dans ce quartier, et on constate des 
problématiques de non-investissement de certains propriétaires et de statut foncier complexe 
(logements et parties communes). 
 
La rénovation de ce parc de logements constitue par conséquent un enjeu important pour créer une 
nouvelle offre de logements confortable et attractive.  
 
Pour ce faire, la mise en place d’une action d’opération d’amélioration de l’habitat renouvellement 
urbain pourrait être opportune. 
 
Afin d’étudier l’adéquation de ce type d’opération aux problématiques de ce secteur et de définir le bon 
périmètre d’intervention et les actions d’accompagnement à mettre en place, il est nécessaire de lancer 
la réalisation d’une étude pré-opérationnelle d’OPAH sur le cœur de ville de Rumilly, en partenariat 
avec l’ANAH. 
 
La Communauté de Communes sera le maitre d’ouvrage de cette étude dans le cadre de sa 
compétence Habitat. Cette action pourra être intégrée au volet Habitat du PLUi en cours d’élaboration. 
 
Le coût prévisionnel d’une telle étude est de 32 000,00 € HT, soit 40 000,00 € TTC. 
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Modalités de financement : 

 
- Par la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie à hauteur de 30 %. 
- Par l’ANAH à hauteur de 50 %. 
- Par la Caisse des dépôts et consignations à hauteur de 20 %. 

 
 
 
Indicateurs d’avancement : 

 
- Définition d’un périmètre d’action opérationnel. 
- Définition des objectifs quantitatifs et qualitatifs de la future OPAH RU. 
- Respect du calendrier de la prestation d’étude. 

 
 
 
Indicateurs de résultat : 

 
- Propositions d’actions opérationnelles suite à l’étude pré-opérationnelle d’OPAH. 
- Engagement des partenaires financiers dans la future OPAH. 

 
 
 
 

 

  

CP-2018-0642 Annexe 52/57



  

53 

 

Plan de situation des opérations  
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Annexe 7.2 – Fiches Actions pour les années 2019 et suivantes 

 
Cette annexe sera complétée par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 

 

Nom de l’action [XX] 

Axe de rattachement  [Exposer auquel des 5 axes thématiques l’Action est rattachée] 
Date de signature [XX/XX/XX] 
Description générale [Texte] 
Objectifs  [XX] 

 [XX] 
 [XX] 

Intervenants [Nom de la Collectivité Pilote] 
[Noms des Partenaires Financeurs et Partenaires Locaux impliqués dans la 
mise en œuvre de l’action] 

Budget global [Montant € TTC] 
Modalité de 
financement 

[financeur, modalités] 

Indicateurs 
d’avancement 

 [XX] 
 [XX] 
 [XX] 

Indicateurs de 
résultat 

 [XX] 
 [XX] 
 [XX] 

 

 

CONTENU DE L’ACTION 

 
 

  

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 
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Annexe 8 – Modalités d’intervention de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0643

OBJET     :  CONTRAT DÉPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITÉ - AFFECTATION 
ANNÉE 2018 - CANTON DE CLUSES

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0



CP-2018-0643 2/13

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds départemental pour le 
développement des territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux communes 
et intercommunalités,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-084 du 11 décembre 2017 reconduisant pour 2018 le Fonds 
départemental pour le développement des territoires, inscrivant au Budget Primitif 2018 une 
Autorisation de Programme et des Crédits de Paiement à hauteur de 20 000 000 € et adoptant le 
montant des dotations cantonales et les modalités de gestion du Fonds départemental pour le 
développement des territoires 2018,

Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds départemental pour le 
développement des territoires par le Contrat départemental d’avenir et de solidarité,

Vu la délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu les demandes de subventions des communes du canton de CLUSES transmises au titre de 
l’année 2018,

Vu l'avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Economie, 
Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 
20 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par délibération 
n° CD-2017-084 du 11 décembre 2017, l’Assemblée départementale a voté pour l’année 2018, 
au titre du Fonds départemental pour le développement des territoires, les inscriptions 
budgétaires suivantes : 20 000 000 € en Autorisation de Programme et en Crédits de Paiement et 
a reconduit la répartition, par canton, de l’enveloppe globale de 20 M€.

Par délibération de la Commission Permanente du 03 avril 2018 n° CP-2018-0266, le principe de 
la transformation du Fonds départemental pour le développement des territoires en contrat 
départemental d’avenir et de solidarité a été décidé.

Dans le cadre du Budget supplémentaire 2018, l’Assemblée départementale a décidé de 
remplacer le Fonds départemental pour le développement des territoires par les contrats 
départementaux d’avenir et de solidarité sans modifier l’inscription budgétaire globale en 
Autorisation de Programme.

Conformément aux modalités de gestion du contrat départemental d’avenir et de solidarité 
adoptées par le Conseil départemental par délibération n° CD-2018-023 du 14 mai 2018, il est 
proposé le financement des projets indiqués ci-après. Il est à noter que :

 21 % de l’enveloppe cantonale de Cluses (262 900 € sur une dotation de 1 252 343 €),

sont dédiés à des projets favorisant la transition énergétique (rénovation énergétique de 
bâtiments communaux, bâtiments scolaires, etc., selon les dernières normes).
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE de participer au financement des opérations définies ci-après par l’attribution de 
subventions, dont les montants sont précisés dans le tableau annexé ci-après, et d’affecter 
l’Autorisation de Programme n° 01040004020 intitulée « Aides aux Com. et 
EPCI – Prg cantonalisés » correspondante.
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CONTRAT DÉPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITÉ
PROGRAMMATION 2018 - CANTON : CLUSES 

=> Dotation cantonalisée : 1 252 343 €

Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01654 CHATILLON-SUR-
CLUSES

Travaux de voirie 106 000 € 50 % 53 000 €

• Coût prévisionnel HT : 106 403 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 53 000 €
    Total subvention(s) : 53 000 € (50 %)
  - Autofinancement : 53 403 € (50 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01655 CHATILLON-SUR-
CLUSES

Rénovation de bâtiments communaux 22 000 € 50 % 11 000 €

• Coût prévisionnel HT : 22 066 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 11 000 €
    Total subvention(s) : 11 000 € (50 %)
  - Autofinancement : 11 066 € (50 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01656 CLUSES Requalification de la place Charles de Gaulle -Phase 1- 357 200 € 50 % 178 600 €

• Coût prévisionnel HT : 381 600 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 178 600 €

    Total subvention(s) : 178 600 € (47 %)
  - Autofinancement : 203 000 € (53 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01657 LA RIVIERE-ENVERSE Modernisation de la voirie 88 750 € 80 % 71 000 €

• Coût prévisionnel HT : 89 450 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 71 000 €
    Total subvention(s) : 71 000 € (79 %)
  - Autofinancement : 18 450 € (21 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01658 LE REPOSOIR Aménagement de la place du village 140 000 € 50 % 70 000 €

• Coût prévisionnel HT : 667 511 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → FDDT 2014 : 33 480 €
     → FDDT 2016 : 18 544 €
     → FDDT 2017 : 70 000 €
     → CDAS 2018 : 70 000 €
  - Subvention Région : 165 000 €
  - Subvention Etat : 44 794 €
  - Mécénat : 75 000 €
    Total subvention(s) : 476 818 € (71 %)
  - Autofinancement : 190 693 € (29 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01659 MARNAZ Extension de l'école élémentaire des Sages 200 000 € 50 % 100 000 €

• Coût prévisionnel HT : 4 762 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 100 000 €
  - Subvention Etat :
     → DSIL 350 000 €
    Total subvention(s) : 450 000 € (9 %)
  - Autofinancement : 4 312 000 € (91 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01660 MIEUSSY Travaux de voirie 134 000 € 50 % 67 000 €

• Coût prévisionnel HT : 154 266 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 67 000 €
    Total subvention(s) : 67 000 € (43 %)
  - Autofinancement : 87 266 € (57 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01661 MONT-SAXONNEX Réfection et aménagement de la voirie 120 000 € 50 % 60 000 €

• Coût prévisionnel HT : 132 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 60 000 €

    Total subvention(s) : 60 000 € (45 %)
  - Autofinancement : 72 000 € (55 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01662 MONT-SAXONNEX Mise en accessibilité de bâtiments communaux 44 000 € 50 % 22 000 €

• Coût prévisionnel HT : 45 466 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 22 000 €

    Total subvention(s) : 22 000 € (48 %)
  - Autofinancement : 23 466 € (52 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01663 MORILLON Modernisation de la voirie communale 47 000 € 50 % 23 500 €

• Coût prévisionnel HT : 50 115 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 23 500 €
    Total subvention(s) : 23 500 € (47 %)
  - Autofinancement : 26 615 € (53 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01664 MORILLON Mise en accessibilité de bâtiments communaux 75 200 € 50 % 37 600 €

• Coût prévisionnel HT : 127 814 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 37 600 €
  - Subvention Etat :
     → DETR 38 344 €
    Total subvention(s) : 75 944 € (59 %)
  - Autofinancement : 51 870 € (41 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01665 NANCY-SUR-CLUSES Rénovation de bâtiments communaux et d'espaces 
sportifs

50 000 € 60 % 30 000 €

• Coût prévisionnel HT : 67 097 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 30 000 €
  - Subvention Union Européenne : 4 056 €
  - Subvention Région : 8 112 €
    Total subvention(s) : 42 168 € (63 %)
  - Autofinancement : 13 929 € (21 %)

CLO1D00018 AF18CLO025 18CLO01666 NANCY-SUR-CLUSES Acquisition d'un tracteur et d'une dameuse 42 000 € 50 % 21 000 €

• Coût prévisionnel HT : 86 666 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 21 000 €
  - Subvention Région : 12 000 €
    Total subvention(s) : 33 000 € (38 %)
  - Autofinancement : 53 666 € (62 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01667 NANCY-SUR-CLUSES Aménagement et mise en conformité d'équipements 
sportifs

13 750 € 80 % 11 000 €

• Coût prévisionnel HT : 14 592 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 11 000 €
    Total subvention(s) : 11 000 € (75 %)
  - Autofinancement : 3 592 € (25 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01668 SAINT-SIGISMOND Mise aux normes d'une aire de jeux 10 000 € 80 % 8 000 €

• Coût prévisionnel HT : 10 298 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 8 000 €
    Total subvention(s) : 8 000 € (78 %)
  - Autofinancement : 2 298 € (22 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01669 SAINT-SIGISMOND Travaux de voirie 55 000 € 80 % 44 000 €

• Coût prévisionnel HT : 56 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 44 000 €
    Total subvention(s) : 44 000 € (79 %)
  - Autofinancement : 12 000 € (21 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01670 SAINT-SIGISMOND Réhabilitation de bâtiments communaux 48 000 € 80 % 38 400 €

• Coût prévisionnel HT : 48 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 38 400 €
    Total subvention(s) : 38 400 € (80 %)
  - Autofinancement : 9 600 € (20 %)



CP-2018-0643 9/13

Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01671 SAMOËNS Rénovation du groupe scolaire 74 000 € 50 % 37 000 €

• Coût prévisionnel HT : 74 460 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 37 000 €
    Total subvention(s) : 37 000 € (50 %)
  - Autofinancement : 37 460 € (50 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01672 SAMOËNS Travaux de voirie 188 000 € 50 % 94 000 €

• Coût prévisionnel HT : 452 950 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 94 000 €
    Total subvention(s) : 94 000 € (21 %)
  - Autofinancement : 358 950 € (79 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01673 SCIONZIER Sécurisation de la voirie 92 800 € 50 % 46 400 €

• Coût prévisionnel HT : 92 949 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 46 400 €
    Total subvention(s) : 46 400 € (50 %)
  - Autofinancement : 46 549 € (50 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01674 SIXT-FER-A-CHEVAL Mise en accessibilité de bâtiments communaux 32 000 € 50 % 16 000 €

• Coût prévisionnel HT : 40 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 16 000 €
    Total subvention(s) : 16 000 € (40 %)
  - Autofinancement : 24 000 € (60 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01675 SIXT-FER-A-CHEVAL Aménagement du chef-lieu 67 500 € 50 % 33 750 €

• Coût prévisionnel HT : 270 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 33 750 €
  - Subvention Région : 135 000 €
    Total subvention(s) : 168 750 € (63 %)
  - Autofinancement : 101 250 € (38 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01676 SIXT-FER-A-CHEVAL Restauration du petit patrimoine 9 360 € 50 % 4 680 €

• Coût prévisionnel HT : 11 700 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 4 680 €
    Total subvention(s) : 4 680 € (40 %)
  - Autofinancement : 7 020 € (60 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01677 SIXT-FER-A-CHEVAL Renforcement de la voirie communale 37 600 € 50 % 18 800 €

• Coût prévisionnel HT : 47 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 18 800 €
    Total subvention(s) : 18 800 € (40 %)
  - Autofinancement : 28 200 € (60 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01678 TANINGES Aménagement d'un parking aux abords de la maison de 
santé

139 946 € 50 % 69 973 €

• Coût prévisionnel HT : 154 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 69 973 €
    Total subvention(s) : 69 973 € (45 %)
  - Autofinancement : 84 027 € (55 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01679 THYEZ Rénovation énergétique des vestiaires du stade de 
football

330 000 € 10 % 33 000 €

• Coût prévisionnel HT : 554 000 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 33 000 €
    Total subvention(s) : 33 000 € (6 %)
  - Autofinancement : 521 000 € (94 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01680 VERCHAIX Aménagements au cimetière 53 000 € 50 % 26 500 €

• Coût prévisionnel HT : 53 715 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 26 500 €
    Total subvention(s) : 26 500 € (49 %)
  - Autofinancement : 27 215 € (51 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01681 VERCHAIX Rénovation de la salle omnisports 27 000 € 50 % 13 500 €

• Coût prévisionnel HT : 27 943 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 13 500 €
    Total subvention(s) : 13 500 € (48 %)
  - Autofinancement : 14 443 € (52 %)

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01682 VERCHAIX Traitement acoustique du restaurant scolaire 4 400 € 50 % 2 200 €

• Coût prévisionnel HT : 4 464 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 2 200 €
    Total subvention(s) : 2 200 € (49 %)
  - Autofinancement : 2 264 € (51 %)
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Code 
Imputation

Code 
Affectation

Code 
Opération

Bénéficiaire
Intitulé de l'opération
Plan de financement

Dépense 
subventionnable 

HT
Taux     

Montant 
Subvention

CLO1D00019 AF18CLO025 18CLO01683 VERCHAIX Travaux de voirie 13 000 € 50 % 6 500 €

• Coût prévisionnel HT : 13 577 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 6 500 €
    Total subvention(s) : 6 500 € (48 %)
  - Autofinancement : 7 077 € (52 %)

CLO1D00018 AF18CLO025 18CLO01684 VERCHAIX Acquisition de matériel informatique pour l'école 7 880 € 50 % 3 940 €

• Coût prévisionnel HT : 7 998 €
• Plan de financement prévisionnel :
  - Subvention(s) Département :
     → CDAS 2018 : 3 940 €

    Total subvention(s) : 3 940 € (49 %)
  - Autofinancement : 4 058 € (51 %)

tab canton TOTAL GÉNÉRAL 2 629 386 € 1 252 343 €
tab canton 2 629 386 €
tab canton => Dotation restant à affecter : 0 €
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ADOPTE les propositions de financement présentées ci-dessus.

AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes :

* Travaux ou opérations avec marché public :
 1er acompte de 40 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés,
 2ème acompte de 40 % lorsque 80 % du montant de la dépense auront été réglés,
 le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par le 

Percepteur.

* Travaux, opérations ou acquisitions sur factures :
 1er acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 40 % de la 

dépense subventionnable,
 2ème acompte de 40 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 80 % de la 

dépense subventionnable,
 le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par le 

Percepteur.

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata 
des dépenses réelles.

PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2021. Si à l’expiration de ce 
délai, les demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux 
services départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0644

OBJET     :  VOIRIE COMMUNALE - AIDE FINANCIÈRE AUX COLLECTIVITÉS POUR LA 
RÉPARATION DE DÉGÂTS - COMMUNE DE VILLARD

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-10,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-091 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CD-2018-026 du 14 mai 2018 portant sur le Budget Supplémentaire 2018,

Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 27 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du Budget  
Primitif 2018, le Conseil départemental a voté une Autorisation de Programme intitulée 
« Subvention d’équipement – aide exceptionnelle – voirie communale 2018 » destinée à apporter 
un soutien financier aux communes dans la remise en état de leur patrimoine routier.

En octobre 2016, la commune de VILLARD a fait parvenir au Département une demande de 
reclassement dans le domaine public routier départemental de la route dite du Rocher Blanc, axe 
d’un linéaire total de 1910 mètres et présentant une pente moyenne d’environ 10 %.

Par courrier en date du 8 février 2018 signé du vice-président du Conseil départemental délégué 
aux infrastructures, à la mobilité et aux bâtiments, une réponse négative a été adressée à la 
commune. Cependant, il a été proposé qu’une aide départementale soit exceptionnellement 
octroyée pour l’amélioration de cette voirie qui relie les communes d’ONNION et de VILLARD et 
permet l’accès au hameau d’Ajonc.

En effet, cette route empruntée par l’itinéraire cyclo-touristique « montée d’Ajonc » depuis 
VILLARD via les routes départementales 12 et 190b nécessite d’importants travaux 
(principalement la mise en œuvre d’enrobé chaud noir 0/10 à raison de 180 kg/m²) puisque la 
chaussée présente peu de structure et que la couche de surface est fortement dégradée.

Le montant total des dépenses s’élève à 127 830 € HT.

Le plan de financement proposé est le suivant :

Nom de la commune 
ou EPCI

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement

Coût
du projet
en € HT

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par 
le CD

VILLARD
Amélioration de la route du Rocher 
Blanc

127 830 127 830

Cofinancements attendus Montant en €
en % du

coût du projet € 
HT

Département de la Haute-Savoie 102 264 80

TOTAL DES COFINANCEMENTS 102 264 80

Participation de la collectivité 25 566 20
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

ADOPTE la proposition de subvention présentée ci-dessus pour la commune de VILLARD.

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 01040007005 intitulée : "Subvention 
d’équipement – aide exceptionnelle – voirie communale 2018" à l'opération définie ci-dessous :

Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

CLO1D00044 AF18CLO022 18CLO01533
Amélioration de la route du 

Rocher Blanc
102 264,00 102 264,00

Total 102 264,00 102 264,00

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : CLO1D00044

Nature AP Fonct.

204142 01040007005 628

Subv.cnes struct. Cnles / bât. Install Aides aux Cnes et EPCI – Dégâts Except.

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaires de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18CLO022 exception justifiée Commune de VILLARD 102 264,00
Total de la répartition 102 264,00

PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités suivantes :

- 50 %, soit 51 132 €, sur présentation du procès-verbal d’appel d’offres, de commandes 
signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % de la dépense 
subventionnable,

- le solde, sur présentation de l’état récapitulatif des dépenses visé en original par le 
trésorier payeur et par le maire.
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PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention  départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau du plan de  financement. Si les dépenses 
imputées à l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera 
recalculée au prorata des dépenses réelles.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0645

OBJET     :  POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 
PLAINE DU FIER - CONSULTATION POUR TRAVAUX DE REPRISE DU SEUIL DES 
PÊCHEURS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2015-005 du 02 avril 2015 portant délégation d’attributions données au 
Président concernant les marchés publics,

Vu la délibération n° CD-2017-087 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu la délibération n° CP-2016-0795 du 11 novembre 2016 validant le plan de gestion et 
aménagement pour l’ouverture au public de la Plaine du Fier,

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 
27 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par délibération 
n° CP-2018-0102 du 05 février 2018, le Département a lancé une consultation afin de choisir un 
maître d’œuvre pour définir le projet de reprise du seuil des pêcheurs situé dans l’ENS 
départemental de la Plaine du Fier.

Le diagnostic du seuil met en évidence un besoin urgent de recharge du seuil afin de limiter la 
reprise de l’érosion régressive qui s’amorce. Ces travaux de recharge seront utiles aux travaux 
de restauration du seuil dans les règles de l’art en 2019. Le montant des travaux est évalué à 
25 000 € HT, soit 30 000 € TTC.

Il convient de lancer un marché de travaux pour réaliser les aménagements.

Le marché est un marché à procédure adaptée. Les prix sont fermes.

Il convient d’affecter les crédits correspondants.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04032030031 intitulée « Actions ENS en MO 
2016 - PLAINE DU FIER » à l’opération définie ci-après :
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Code 
Imputation 

(clé)
Pour 

information et 
non voté

Code 
affectation

Code de 
l’opération

Libellé de l’Opération
Montant affecté 

à l’opération

Echéancier de l’affectation
Pour information et non voté

2018 2019 2020 et suivants

ADE1D00089 AF18ADE051 18ADE00845
Plaine du Fier 2018 Travaux 

seuil des pêcheurs 30 000,00 30 000,00

Total 30 000,00 30 000,00

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0646

OBJET     :  SOUTIEN A L'ECONOMIE AGRICOLE : LABORATOIRE INTERDEPARTEMENTAL 
D'ANALYSE DU LAIT (LIDAL) - APUREMENT DES COMPTES 2017

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu la loi n° 2015-991 l’article du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2215-8,

Vu le Code Rural, notamment son article L.201-10,

Vu la convention de concession du LIDAL du 31 décembre 1990,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-088 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu l’avenant n° 4 à la convention de concession du 20 juin 1994,

Vu l’avenant n° 17 à la convention de concession du 22 décembre 2006,

Vu l’avenant n° 33 à la convention de concession du 30 novembre 2016,

Vu l’avis favorable émis par la 7ème commission politique de l’habitat, développement durable, 
environnement, agriculture, forêt, coopérations européennes et transfrontalières lors de sa 
réunion du 27 août 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par convention du 
31 décembre 1990, le Département de la Haute-Savoie a concédé au Laboratoire 
Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL) le Laboratoire des Services Vétérinaires à compter 
du 1er janvier 1991.

Considérant que l’avenant n° 17 (dont les propositions sont prorogées jusqu’au 31 mars 2020 par 
l’avenant n° 33) du 22 décembre 2006 de cette convention prévoit, dans son article n° 9, un
apurement annuel des comptes, régularisé par avenant sur la base des résultats de l’année 
écoulée et dans les conditions suivantes :

- au passif du Département :
le coût des analyses réalisées pour le compte du Département selon les caractéristiques 
précisées au cahier des charges annexé à ladite convention, déduction faite des 
acomptes versés ;

- à l’actif du Département :
le montant de la redevance fixée à 1,6 % du chiffre d’affaires hors taxes tel qu’il résulte du 
bilan de l’exercice 2017.

Considérant que sur ces bases, les comptes de l’année 2017 sont apurés selon les dispositions 
de l’avenant n° 35 joint en annexe qui fixe le passif du Département à 85 490,77 € et l’actif à 
57 604,50 €.

Considérant par ailleurs, qu’en application de l’article 10 de l’avenant n° 17 à la convention 
susvisée, un premier acompte est consenti par le Département au LIDAL en prévision du montant 
de la part des analyses à la charge du Département pour l’année 2018.
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Il est proposé de verser un acompte du montant prévisionnel 2018 de la part des analyses à 
charge du Département établi par le LIDAL à 473 142 €, soit la somme de 324 509,23 € 
correspondant au solde disponible au budget 2018.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 35 ci-annexé,

AUTORISE le versement d’une somme globale de 410 000 € au LIDAL,

AUTORISE M. le Président à percevoir les recettes du LIDAL.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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AVENANT N° 35 A LA CONVENTION DE CONCESSION DU LABORATOIRE

DES SERVICES VETERINAIRES AU LIDAL

Entre

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Christian 
MONTEIL, agissant en exécution de la délibération de la Commission Permanente 
n° CP-2018-0XXX du 10/09/2018, d’une part,

Et

Le Laboratoire Interdépartemental d’Analyse du Lait (LIDAL), représenté par son 
Président, M. Gilles ROGUET, d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1
L’apurement des comptes pour l’année 2017 est ainsi arrêté :

 au passif du Département : 

- Le coût des analyses pour le compte du Département
pour la somme de.............................................................................. 278 732,50 €

- versement du 24/07/2017 par mandat n° 21517, soit 193 241,73 €
- Total à déduire................................................................................... 193 241,73 €

Total du passif ............................................... 85 490,77 €

 à l’actif du Département :

- le montant de la redevance fixée à 1,6 % du chiffre d’affaires HT
de l’exercice 2017 pour la somme de ........................................ …….. 57 604,50 €

Total de l’actif.......................................... ……57 604,50 €

ARTICLE 2
En conséquence, le Département versera au LIDAL, pour l’année 2017, une somme 
de 85 490,77 € au titre des analyses. Le LIDAL versera au Département, au titre de 
l’année 2017, une redevance de 57 604,50 €.

Fait à Annecy, le

Le Président du Conseil Départemental, Le Président du LIDAL,

Christian MONTEIL Gilles ROGUET
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0647

OBJET     :  PROCÉDURE D’AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER LIEE A 
L'AUTOROUTE A41 NORD

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime,

Vu la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat,

Vu la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et le décret 
d’application n° 2006-394 du 30 mars 2006,

Vu le décret n° 83-384 du 11 mai 1983 relatif au transfert de compétences aux départements en 
matière d’équipement rural et d’aménagement foncier,

Vu le décret n° 83-385 du 11 mai 1983 pris pour l’application des dispositions des articles 4 et 32 
de la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l’Etat,

Vu le décret du 03 mai 1995, prorogé le 03 mai 2000 puis le 05 mai 2004 déclarant d'utilité 
publique les travaux de construction de l’autoroute A41 Nord et faisant obligation au maître 
d’ouvrage de remédier aux dommages causés en participant financièrement à l’exécution 
d’opérations d’aménagement foncier et de travaux connexes,

Vu le décret du 27 octobre 2005 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et 
ADELAC pour la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de la 
section SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS / VILLY-LE-PELLOUX de l’autoroute A41,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-088 du 11 décembre 2017 portant sur le Budget Primitif 2018,

Vu les avis favorables émis par la 7ème commission Politique de l’Habitat, Développement 
Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et transfrontalières lors 
de ses réunions du 23 octobre 2017 et du 25 juin 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre de ses compétences en 
matière d’aménagement foncier rural, le Département est maître d’ouvrage des opérations 
d’aménagement foncier agricole et forestier.

Considérant que la Commission Communale d'Aménagement Foncier (CCAF) de CRUSEILLES 
s’est réunie le 02 octobre 2017 pour statuer sur la suite à donner à l’aménagement foncier 
agricole et forestier consécutif au passage de l’autoroute A41 Nord. 

En effet, cette commission avait soumis à enquête publique le principe de cet aménagement et 
de ses conditions de réalisation durant l’hiver 2010/2011 mais divers éléments l’avaient conduite 
à retarder puis retravailler son projet : prise en compte des suites données aux remarques et 
observations émises lors de l’enquête ainsi que du rapport et des conclusions du commissaire-
enquêteur ; révision du Plan Local d’Urbanisme ; intégration des parcelles rétrocédées par la 
société ADELAC suite à la délimitation du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC).
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Considérant que la CCAF est en mesure de soumettre sa nouvelle proposition d’aménagement 
foncier à enquête publique. Le périmètre d’aménagement foncier retenu couvre une superficie de 
399,2 hectares, l’emprise autoroutière en étant exclue (annexe A). L’ensemble est composé d’un 
périmètre perturbé par l’ouvrage autoroutier d’une surface de 365,3 hectares et d’un périmètre 
complémentaire d’une surface de 33,9 hectares. 

Ce périmètre complémentaire n’est pas lié aux impacts de l’autoroute : les opérations 
d’aménagement menées dans ce secteur seront donc prises en charge financièrement par le 
Département, s’il les accepte. Leur coût est estimé à 20 000 € TTC. Ensuite, les travaux 
connexes aux aménagements sont actuellement subventionnés par le Département à hauteur de 
35 % ou 50 % en fonction du maitre d’ouvrage des travaux (commune ou association foncière).

Il est rappelé que, conformément à l’article L.123-24 du Code Rural et de la Pêche Maritime, la 
CCAF doit aussi soumettre ce périmètre complémentaire à l’accord du Préfet, autorité 
concédante de l’autoroute. Celui-ci a donné son accord le 02 août 2018.

La CCAF a par ailleurs modifié son Contrat d’Objectifs et d’Aménagement Durable (COAD)
(annexe B). Ce document est composé de prescriptions et recommandations que devront suivre 
le nouveau plan parcellaire et le projet de travaux connexes ; ces éléments étant issus de 
l’application des législations et règlementations relatives notamment à l’environnement et de la 
pratique.

Sont inchangées la liste de travaux susceptibles d’être interdits ou autorisés par le Président du 
Département jusqu’à la clôture des opérations d’aménagement ainsi que la liste de communes 
qui ne sont pas incluses dans le périmètre d’aménagement proposé et sur lesquelles les travaux 
connexes envisagés sont susceptibles d’avoir un effet notable au regard de l’environnement.

En application des articles L.121-14 et L.123-24 du Code Rural et de la Pêche Maritime, au vu de 
la nouvelle proposition de la CCAF de CRUSEILLES et de l’étude d’aménagement, la 
Commission Permanente du Conseil départemental doit décider si elle accepte le périmètre 
complémentaire proposé par la CCAF de CRUSEILLES, valider le COAD et demander au 
Président du Département d’organiser l’enquête publique sur le principe de l’aménagement 
foncier agricole et forestier et sur ses conditions de réalisation. Cette enquête sera organisée 
conformément aux articles L.123-3 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de 
l’Environnement, le Président du Département exerçant dans ce cas les compétences dévolues 
au Préfet par ces dispositions.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

PREND ACTE de la proposition de la CCAF de CRUSEILLES réalisée conformément aux articles 
L.121-14 et R.120-20-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

DONNE son accord sur le périmètre d’aménagement complémentaire tel que défini dans le plan
ci-annexé, proposé par la CCAF de CRUSEILLES.
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APPROUVE le contrat d’objectifs et d’aménagement Durable (COAD) de CRUSEILLES
ci-annexé et AUTORISE M. le Président à le signer.

DEMANDE à M. le Président d’organiser l’enquête publique sur le principe de l’aménagement 
foncier agricole et forestier de CRUSEILLES et ses conditions de réalisation.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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IIIIIIIInnnnnnnnttttttttrrrrrrrroooooooodddddddduuuuuuuuccccccccttttttttiiiiiiiioooooooonnnnnnnn        

Le territoire de Cruseilles n’a jamais été remembré. Le passage de l’A41 Nord (ayant 
accentué un émiettement parcellaire déjà conséquent) et la dispersion des exploitations 
agricoles ont généré une volonté communale et agricole pour faire un Aménagement Foncier 
Agricole et Forestier sur 399,2 ha du territoire communal comprenant un périmètre perturbé 
de 365,3 ha et un périmètre complémentaire de 33,9 ha. 

L’objectif de la redistribution parcellaire est triple depuis la Loi sur le Développement des 
Territoires Ruraux (LDTR) du 23 février 2005 (n°2005-157).  
� Il s’agit d’améliorer l’exploitation agricole. Pour cela, l’aménagement foncier agricole et

forestier doit rationnaliser les conditions d’exploitation en diminuant le morcellement et 
la dispersion géographique des parcelles.  

� Il s’agit également de favoriser l’aménagement du territoire rural, non seulement en ce
qui concerne l’espace agricole, mais plus largement pour l’ensemble du territoire 
communal.  

� Enfin, facteur important de devenir des paysages et des équilibres environnementaux,
les opérations d’aménagement foncier sont réalisées en prenant en considération 
l’impact environnemental des restructurations opérées. 

Dans le cas présent, l’ouvrage à l’origine de la réflexion sur un aménagement foncier est 
déjà réalisé et en service, conférant à la procédure un quatrième objectif  : remédier aux 
impacts de l’ouvrage de l’autoroute A41 Nord. 

Le Contrat d’Objectifs pour un Aménagement Durable  (COAD) est un outil stratégique et 
opérationnel pour le futur aménagement. Il est élaboré à partir des données techniques, des 
propositions et recommandations de l’étude d’aménagement foncier. Il comprend la 
proposition d’aménagement de la Commission Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) 
conformément aux dispositions de l’article R.121-20-1 du code rural. 

La commune, la CCAF et le Conseil Départemental devront valider ce document d’objectifs 
pour un aménagement durable. Il s’agit de la concrétisation des objectifs et des 
engagements de chacun pour un aménagement multifonctionnel et durable. 

La non application des objectifs décrits dans le COAD sera à justifier par des raisons 
d’intérêt général et / ou d’évolution du contexte. 

CP-2018-0647 Annexe B 4/20



Contrat d’Objectifs pour un Aménagement Durable (COAD) 
AFAF de CRUSEILLES 

Egis  Octobre 2017  5/20 

OOOOOOOObjectif n°11  : Améliorer et pérenniser les structures d’exploitations

agricoles 

Constat 

La superficie communale est de 2 541 ha, pour un nombre de parcelles totales de 7 702 et 
de 1 668 propriétaires différents. La taille moyenne du parcellaire est de 0,33 ha. Sur le 
secteur d’étude, la taille moyenne des parcelles est également de 0,3 ha (1 974 parcelles sur 
les 610 ha). 

Le parcellaire de Cruseilles est dans l’ensemble mal agencé, avec des comptes de propriété 
dispersés et des parcelles étriquées. 

La SAU représente 1 145 ha sur Cruseilles, soit 45% du territoire communal. 
26 agriculteurs sont présents dans l’aire d’étude, dont 21 ont leur siège d’exploitation sur la 
commune. Sur ces 26 exploitants, 17 sont impactés par l’A41 Nord. 

Les exploitations agricoles d’une manière générale, ne forment pas d’unité sur le territoire de 
Cruseilles, notamment en raison de la taille des parcelles, leur forme et la multiplicité du 
nombre d’agriculteurs. L’absence de remembrement antérieur est nettement visible : les 
exploitations sont très dispersées ce qui pose des problèmes d’exploitation. 
L’orientation des exploitations agricoles est généralement de type élevage, dont la majorité 
est de type laitier, ce qui se traduit par une occupation du sol dominée par les herbages 
(76% de la SAU communale). 

Le réseau de chemins communaux ou ruraux est plutôt dense et permet une bonne desserte 
des parcelles agricoles. Cependant, un secteur est aujourd’hui enclavé suite au passage de 
l’autoroute A41 Nord : le secteur Bernardin/Picaillon, au sud-est du secteur étudié. 
Enfin, des accès aux différents boisements sont également à recréer. 

Objectifs et principes 

Objectif 1a : Améliorer le parcellaire de la commune de Cruseilles 

• Réduire le morcellement du parcellaire en regroupant les parcelles d’un même
propriétaire avec une attention particulière pour les parcelles communales dans le
cadre des réserves foncières pour les projets d’aménagement du territoire rural de la
commune de Cruseilles (cf. objectif 2).

Objectif 1b : Améliorer et pérenniser les structures d e production des exploitations 
agricoles et encourager  la pratique d’une agriculture raisonnée 

• Regrouper les îlots d’exploitations
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• Conserver l’équilibre actuel de l’occupation du sol, entre les prairies et les terres
labourables.

Objectif 1c : Améliorer le réseau de chemins d’exploit ation 

• Desservir chaque parcelle du nouveau parcellaire,

• Redéfinir la trame des chemins, leur gabarit et leur rôle fonctionnel : agricole,
promenade…

• Désenclaver le secteur Bernardin/Picaillon, possédant un potentiel agricole  majeur
pour l’éventuelle installation d’un jeune agriculteur.

• Desservir les bois au sein du périmètre d’aménagement foncier : Bois de Ronzier,
Bois du Comte, Bois du Bout.

Mise en œuvre 

L’aménagement foncier agricole et forestier devra permettre d’atteindre ces objectifs. 

Le périmètre d’aménagement foncier  de Cruseilles s’étend sur 399,2 ha du territoire 
communal comprenant un périmètre perturbé de 365,3 ha et un périmètre complémentaire 
de 33,9 ha, soit environ 15,7% du territoire de la commune. 
Le périmètre perturbé compte 1 209 parcelles et 202 propriétaires différents, et le périmètre 
complémentaire a 78 parcelles et 32 propriétaires différents. 
La taille moyenne d’une parcelle est donc de 0,3 ha dans le périmètre perturbé et de 0,4 ha 
dans  le périmètre complémentaire. 

D’après l’analyse de l’état initial, des contraintes existantes et des motivations de la 
commune et des agriculteurs pour cet aménagement foncier, sont exclus : 
� La plupart des boisements de la commune, sauf les secteurs présentant un intérêt pour

un éventuel retour à l’agriculture (bois abîmés) ou nécessitant une meilleure desserte. 
� Les zones urbaines et à urbaniser identifiées dans le PLU (à l’exception de quelques

parcelles qui sont en partie constructibles, mais qui sont majoritairement vouées à 
l’agriculture et qui présentent un enjeu agricole vis-à-vis du projet d’aménagement 
foncier. 

Chaque parcelle sera desservie à l’issue de l’aménagement foncier par la constitution d’un 
nouveau réseau de desserte primaire, puis secondaire (basé préférentiellement sur 
l’existant).  
L’emprise des nouveaux chemins sera attribuée à l’Association Foncière ou à la commune 
après délibération du conseil municipal. 
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OOOOOOOObjectif n°22  : Contribuer à l’aménagement durable du territoire rural 

de la commune de Cruseilles en favorisant les projets communaux 

Constat 

La commune de Cruseilles possède un PLU récent. Par délibération en date du 3 juillet 
2017, le conseil municipal a approuvé l'abrogation partielle de la délibération du 13 octobre 
2016 approuvant la révision du plan local d'urbanisme (PLU), sur le territoire de la commune 
de Cruseilles. Le PLU détermine les règles d’occupation du sol et prend en compte les 
projets de la commune.  
 
La commune souhaite acquérir certains boisements en mauvais état (bostryches) afin de 
recréer des surfaces agricoles pouvant en partie compenser les prélèvements engendrés par 
l’A41 Nord. 
 
 
 
Objectifs et principes 

Objectif 2 : Constitution d’une réserve foncière pour l’acquisition de bois abîmés afin 
de redonner des surfaces à l’agriculture. 
 
Des parcelles du Bois du Comte sont abîmées (bostryches). La commune a donc pour projet 
de les racheter et de les convertir en terrains agricoles.   
 
 

Mise en œuvre  

Rappelons que l’aménagement foncier est une occasion pour la commune de devenir 
propriétaire de terrains préalablement identifiés, dans le cadre de réserves foncières. 

Deux réserves foncières sont ainsi identifiées au droit du Bois du Comte, leur surface est de 
5,3 ha pour la plus grande en périmètre complémentaire et de 0,7 ha pour l’autre en 
périmètre perturbé. 

 

La constitution de réserves foncières au profit de la commune s’effectue par regroupement 
de ses apports (parcelles communales dispersées, assiette des chemins ruraux supprimés) 
ou par rachats de terrains, limités à 2% de la surface remembrée, avec indemnisation aux 
propriétaires des terrains prélevés (cette solution nécessite une délibération du conseil 
municipal de la commune ayant un projet d’aménagement ou d’équipement). 

 

Une étude définissant la valeur écologique et sylvicole des bois  devra être réalisée afin de 
définir quelles surfaces boisées peuvent éventuellement revenir à l’agriculture. 
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OOOOOOOObjectif n°33  : Assurer un écoulement correct et une 

bonne évacuation des eaux superficielles 

Constat 

Le secteur entre l’A41 Nord et le hameau de Fésigny, ainsi que le lieu-dit Noiret étaient 
soumis à des problèmes d’écoulement en cas de pluies importantes. Ces problèmes 
d’écoulement ne semblent plus d’actualité et la nécessité de créer un nouveau fossé sera 
précisée en phase opérationnelle. 

 
Objectifs et principes 

Objectif 3a : Ne pas augmenter voire améliorer les zones de ruissellement 

Les recommandations suivantes sont proposées afin de minimiser les risques d’érosion des 
sols et les risques de modification des écoulements des eaux superficielles : 

• Proscrire les aménagements très lourds sur les cours d’eau. 

• Sauvegarder certaines haies. 

• Généraliser le travail du sol perpendiculairement à la pente. 

• Maintenir les prairies dans les vallons humides. 

• Proscrire le drainage des milieux humides. 

 

Objectif 3b : Améliorer les écoulements des eaux de ruissellement entre l’A41 Nord et 
Fésigny / Le Noiret  

Créer un nouveau fossé pour intercepter les eaux de ruissellement sur ces secteurs si sa 
nécessité est confirmée en phase opérationnelle. 

 

Mise en œuvre  

Les fossés seront enherbés afin 
d’éviter la mise en suspension des 
fines (préjudiciables à la faune 
aquatique) et de réguler la vitesse 
d’écoulement. Dans les secteurs les 
plus délicats, un renforcement de 
cette régulation par la plantation 
d’une haie le long du fossé sera 
mise en place. Elle permet aussi de 
maintenir le talus.  
 

 

 

 

Fossé 
Enherbé 

Plantation d’une haie 
 le long du fossé 
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OOOOOOOObjectif n°44  : Protéger et mettre en valeur les milieux naturels le long 

des cours d’eau 

Constat 

Le réseau hydrographique, composé de 2 cours d’eau têtes de bassin (le Ruisseau de la 
Saint-Martin au Nord et le torrent des Usses au Sud), ainsi que d’une multitude de petits 
affluents, définit une trame verte et bleue à conserver. En effet, les prairies de pâture sont 
majoritairement implantées dans les fonds de vallon. Cette localisation des prairies est à 
préserver. 

Les ripisylves (végétation arborée et arbustive des berges des cours d’eau) sont très 
présentes sur le territoire communal, les plus importantes étant celles du ruisseau de la 
Saint-Martin, du nant de Pesse-Vieille, du nant de Bougy, du ruisseau de la Ravoire et du 
Torrent des Usses. Elles jouent un rôle paysager important et un rôle de rétention de l’eau 
primordial. Elles représentent également des corridors de déplacements de faune privilégiés. 
C’est pourquoi il est important de préserver les ripisylves existantes. 

Dans les prairies de pâture qui sont traversées par un cours d’eau, de manière générale le 
bétail à libre accès à ce cours d'eau. Le bétail amène une détérioration de la qualité de 
l'eau : il détruit la couverture végétale des berges (laissant ces dernières en proie à 
l'érosion), le piétinement emporte le sol des berges dans le fond du cours d'eau et les 
matières fécales font augmenter la charge bactérienne. 

 
Objectifs et principes 

Objectif 4a : Protection et mise en valeur des cours d’eau 

Les recommandations suivantes sont proposées afin de protéger et mettre en valeur les 
cours d’eau : 
• Préserver les ripisylves cartographiées dans le document d’objectifs sur le territoire de 

la commune de Cruseilles. 

• Limiter les accès aux cours d’eau par le bétail en installant des clôtures chaque fois que 
c’est possible, 

• Limiter les aménagements lourds sur les cours d’eau (soumis à autorisation au titre de 
la Loi sur l’Eau). 

 

Objectif 4b : Maintenir les fonctions de rétention et  de régulation des eaux des 
espaces herbagers attenants au cours d’eau  

• Encourager le maintien des prairies en fond de vallon, 

• Instaurer des bandes enherbées d’au moins 5 mètres entre les berges des cours d’eau 
et les parcelles cultivées. 
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Mise en œuvre  

Attribuer si possible la propriété des ripisylves à l’association foncière ou à la commune pour 
une pérennisation de cette végétation et assurer leur entretien. 

Quand l'approvisionnement en eau destinée au bétail est assuré par un cours d'eau, il est 
préférable d'installer un système de pompage qui amène l'eau à un point situé suffisamment 
en retrait du cours d'eau pour ne pas risquer de nuire à l'environnement.  

Quand le bétail doit traverser un cours d'eau pour se rendre à une zone de pâturage, il faut 
aménager un gué ainsi que des clôtures, afin de contraindre les animaux à emprunter la 
traverse. 

Attribuer ou réattribuer les parcelles de fond de vallon qui sont actuellement des prairies de 
fauche ou de pâture aux exploitants éleveurs. 
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OOOOOOOObjectif n°55  : Protéger les eaux du captage d’alimentation en eau 

potable 

Constat 

La partie sud du territoire communal est située au sein d’un périmètre de protection 
rapprochée de captage AEP des eaux du forage de "Mallabranche". 
 
L’alimentation en eau potable est gérée par la Communauté de Commune du Pays de 
Cruseilles. Plusieurs forages sont localisés sur les communes de Cruseilles et d’Allonzier-la-
Caille, dans le vallon des Usses.  
Le secteur étudié est ainsi concerné par les périmètres de protection rapprochés et éloignés 
du captage de Mallabranche.  
 
 

Objectifs et 
principes 

 
 
Objectif 5a : Protection des eaux du captage AEP de M allabranche  
Mettre en place de bonnes pratiques agricoles dans le périmètre de protection rapproché du 
captage AEP de Mallabranche. 
 
 
Mise en 

œuvre 

Attribuer les terrains du périmètre de protection de captage à un agriculteur qui souhaite 
engager ou qui possède une démarche de bonnes pratiques agricoles compatibles avec les 
usages de la ressource en eau. 
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OOOOOOOObjectif n°66  : Protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel et 

paysager 

Constat 

Le secteur étudié abrite deux Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) au Sud du territoire de Cruseilles : 
 

• La ZNIEFF de type I n°74180001« Le Crêt à la Dame » 
• La ZNIEFF de type II n°7418 « Chainons de la Mandallaz et de la montagne d’Age » 

 
Aussi, la présence de milieux variés (bois, prairies, cultures, vergers, cours d’eau 
temporaires) qui se juxtaposent offre à la commune un cachet rural préservé. 
 
 
Une zone humide a été identifiée à l’Ouest du Chef-Lieu : la zone humide des Ebeaux, qui 
possède un fort intérêt floristique, avec des espèces typiques des milieux humides.  

 
 
Le secteur du bas marais alcalin, milieu de grand intérêt écologique, est en voie 
d’envahissement par le réseau phragmite, ainsi que divers arbustes. 
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Un autre secteur sensible est identifié sur la commune, il s’agit du bosquet de Ronzier 
localisé au Nord de la commune, dans la continuité du Bois de Ronzier, à l’Ouest de l’A41 
Nord.  

 
Ce petit boisement fortement transformé par l’homme présente une avifaune et une petite 
faune variée, mais surtout une grande diversité floristique puisqu’il abrite 17 espèces 
d’orchidées (dont certaines sont protégées) ainsi que l’Aster amelle, espèce également 
protégée. Toutefois, le site subit un enfrichement progressif néfaste à la pérennisation de ces 
espèces. 
 
 
La présence du sonneur à ventre jaune a été observée dans le vallon des Usses. Une 
population importante est localisée sous le viaduc au droit d’aménagements qui ont été mis 
en œuvre au titre de mesures compensatoires liées à la construction de l’autoroute.  
Il s’agit donc d’un secteur d’intérêt majeur à l’échelle du département pour le Sonneur à 
ventre jaune. 
C’est pourquoi, il serait intéressant d’engager une démarche globale de gestion en faveur du 
Sonneur à ventre jaune dans le vallon des Usses.  
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Enfin, les prés-vergers constituent un élément paysager fort. Le verger est un élément 
identitaire du patrimoine local (essences de poiriers anciennes). Néanmoins, sur Cruseilles 
ces vergers sont vieillissants et l’absence d’entretien peut entraîner un enfrichement 
progressif qui nuit à la qualité de vie des habitants de Cruseilles.  

 

 
Objectifs et principes 

 

Objectif 6a : Préserver le secteur humide des Ebeaux 

Le propriétaire actuel souhaite conserver la propriété de ce secteur humide des Ebeaux. Les 
études d’actualisation des données naturalistes en 2014 montrent que la construction de 
l’autoroute A41 ne semble pas avoir eu d’incidences sur le caractère hygrophile du site. 
Cependant, il devient urgent d’engager une démarche de gestion du site car sans entretien 
adapté le bas marais alcalin va disparaître. 

Il est nécessaire de mettre en œuvre une gestion conservatoire du site, soit avec le 
propriétaire actuel, soit par une nouvelle maîtrise foncière par la commune par exemple. 
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Objectif 6b : Préserver le Bosquet de Ronzier 

Avoir la maîtrise foncière de ce secteur sensible par la commune (identifié sur la carte 
illustrant le COAD), pour une meilleure gestion et un entretien adapté. 

 

 

Objectif 6c : Préserver les potentialités des paysage s existants en maintenant les 
éléments naturels de grande qualité 

Il ne s’agit pas de figer ce paysage, mais de préserver les éléments les plus remarquables.  

• Assurer le maintien des éléments structurant le paysage (ripisylve, haie, arbres isolés, 
boisements et bosquets, secteur des vergers) en préservant les éléments identifiés 
comme étant de grande qualité et à préserver (voir carte du COAD), ainsi que les 
éléments à protéger du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
du plan Local d’Urbanisme de la commune. 

• Encourager le maintien des prairies existantes en fond de vallon, 

• Encourager le maintien des vergers sur la commune (renouvellement des vergers 
vieillissant). 

 

 

Objectif 6d : Préserver et développer les sites en fa veur du Sonneur à ventre jaune 
dans le vallon des Usses 

Il serait intéressant d’engager une démarche globale de gestion en faveur du Sonneur à 
ventre jaune dans le vallon des Usses en développant et en préservant les points d’eau 
favorables à leur développement, à des pratiques sylvicoles adaptées et à une organisation 
de la fréquentation pour limiter les risques de perturbation. 

 

 

 

Mise en œuvre  

Attribuer éventuellement la propriété des éléments de grande qualité (identifiés sur la carte 
du COAD) à l’association foncière ou à la commune pour une pérennisation de cette 
végétation et assurer leur entretien.  

Pour maintenir ces éléments existants, le parcellaire est redessiné en tenant compte de ces 
éléments végétaux. Ces derniers pourront, selon le cas, servir de limite de parcelles, être 
inclus dans des secteurs de prairies ou être inclus dans les emprises de chemins.  

Ces éléments sensibles sont particulièrement menacés lors de changement de propriétaire 
et ils seront donc réattribués préférentiellement aux propriétaires intéressés par leur 
entretien ou à l’Association Foncière ou à la commune. 
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Elargissement de l’emprise
pour permettre des plantations

Chemin 

 

 

Si ces éléments ne peuvent être maintenus, leur suppression devra faire l’objet de mesures 
compensatoires comme la plantation de nouvelles haies, vergers, ripisylves de surface ou 
linéaire égal à ce qui disparaît, ou le confortement d’éléments arborés existants. Ces 
nouvelles plantations seront en limites d’îlots agricoles ou de chemins. Les essences 
choisies pour ces plantations seront adaptées aux conditions locales.  

 

Les vergers de Cruseilles étant vieillissant, leur renouvellement est primordial pour préserver 
l’identité paysagère de la commune. Pour cela, la commune peut encourager leur entretien, 
leur renouvellement avec de nouvelles plantations d’essences locales, et la formation des 
propriétaires à leur taille et entretien. Toutes ces actions peuvent être menées en partenariat 
avec le Syndicat Mixte du Salève. 

 

Enfin, la commune pourrait acquérir les secteurs sensibles de la commune pour leur 
maintien et la mise en place d’une gestion appropriée (en partenariat avec une association 
locale) comme le Bosquet de Ronzier. 

 

Dans le cadre de l’aménagement foncier il est également envisageable de disposer les 
propriétaires et exploitants en fonction de l’intérêt qu’ils portent à l’entretien de tels secteurs 
sensibles.  

 

 

 

Note : Certaines actions définies dans le présent COAD, pour la préservation des milieux naturels 
sensibles notamment, peuvent être en partie subventionnées par la Région dans le cadre du Contrat 
de Développement Rhône Alpes (CDRA) Usses et Bornes. 

Les services biodiversité du Conseil Départemental de Haute-Savoie seront saisis pour une 
possibilité de labellisation du site au titre d’espace naturel sensible. 

 

ou pour inclure une haie existante 
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0648

OBJET     :  PARTENARIAT POUR LE PROJET D’ANIMATION FONCIERE AGRICOLE DU HAUT-
CHABLAIS

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, M. DAVIET, Mme MAHUT, 
Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, Mme TEPPE-ROGUET, 
M. PUTHOD, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TERMOZ, Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. BARDET, M. BAUD-GRASSET, M. EXCOFFIER, M. PEILLEX

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 25 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 3 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 0
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CG-2009-023 du 27 avril 2009 mettant en place le Conservatoire des Terres 
Agricoles (CTA), la délibération n° CG-2011-099 du 12 décembre 2011 décidant de poursuivre le 
dispositif et la délibération n° CD-2017-036 du 15 mai 2017 révisant les modalités du dispositif,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022,

Vu les courriers du 14 juin et du 12 juillet 2018 de la Communauté de Communes du 
Haut-Chablais sollicitant un partenariat avec le Département pour son projet d’animation foncière 
agricole visant à maintenir le potentiel de production agricole et entretenir le paysage et 
l’environnement du territoire, 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et transfrontalières lors de sa
réunion du 25 juin 2018.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, les espaces pastoraux ont été identifiés comme un des milieux prioritaires sur lesquels 
se concentrait l’action départementale. Par ailleurs, le Département soutient les acquisitions 
foncières publiques visant à maintenir la vocation agricole des parcelles. 

Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Chablais a déposé un dossier de 
demande de financement dans le cadre de la mesure 16.72 du Programme de Développement 
Rural (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes 2014-2020 pour la mise en œuvre d’une stratégie locale de 
préservation, de mobilisation et de mise en valeur du foncier agricole. 

Considérant la pertinence de ce projet eu égard aux enjeux fonciers de ce territoire et sa 
cohérence avec les politiques départementales en matière de développement rural et d’Espaces 
Naturels Sensibles.

Considérant que le Département est sollicité par la Communauté de Communes du 
Haut-Chablais pour la signature d’une convention de partenariat sur ce projet afin de garantir 
l’intérêt général du projet, de participer au comité de pilotage et de mobiliser les outils existants 
du Département en matière d’animation foncière sur les espaces pastoraux et d‘acquisition 
publiques de terres agricoles. 

En termes de cofinancement, le Département sera sollicité après examen de ce dossier de 
candidature dans le cadre de l’appel à projet FEADER 16.72 du PDR Auvergne-Rhône-Alpes. 
Des dispositifs départementaux existants pourraient notamment être mobilisés. En particulier, 
l’action 4.1 du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles peut permettre le 
financement de stratégie et d’animation foncière sur les espaces pastoraux ainsi que des travaux 
de reconquête agropastorale, sous réserve de l’inscription de ces actions dans une approche 
territoriale et/ou collective. Par ailleurs, le Conservatoire des Terres Agricoles permet de soutenir 
des acquisitions foncières en vue de maintenir la vocation agricole des parcelles.
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La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

APPROUVE la convention de partenariat pour le projet d’animation foncière agricole du 
Haut-Chablais ci-annexée.

AUTORISE M. le Président à la signer.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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2

Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0649

OBJET     :  DOSSIER DE CONCERTATION PREALABLE AVEC LE PUBLIC
PROJET DE LIAISON OUEST DU LAC D'ANNECY (LOLA)
PTOME 161016

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
M. BAUD-GRASSET, Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, 
M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 28 Voix Pour 32

Représenté(e)(s) : 4 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 32 Abstention(s) 0
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Vu la décision de la Commission Nationale du Débat Public en date du 04 janvier 2017 selon 
laquelle aucun des éléments constitutifs du projet de mobilité ouest / Annecy-Faverges ne relève 
du champ de compétence de la CNDP tel que défini à l’article L.121-8 du Code de 
l’Environnement,

Vu la décision n° CP-2017-0346 du 09 mai 2017 par laquelle la Commission Permanente du 
Département de Haute-Savoie a décidé de conclure une convention de mission et de 
rémunération de garant pour la concertation à venir,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les dispositions des articles L.103-2 et R.103-1 et 
suivants, 

Vu la charte de la participation du public éditée par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire,

Vu la convention conclue le 1er juillet 2016 entre le Grand Annecy et le Département de 
Haute-Savoie,

Vu le projet de dossier de concertation préalable au sens de l’article L.103-2 du Code de 
l’Urbanisme.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’agglomération annecienne est 
le premier pôle économique de Haute-Savoie notamment grâce à son activité tertiaire, une 
industrie dynamique et sa forte attractivité touristique.
La proximité conjuguée du lac d’Annecy et de la montagne en fait un lieu riche en activités en 
toute saison.

La RD 1508 Sud est régulièrement saturée aux heures de pointe du matin et du soir en raison de 
l’incapacité du réseau de voiries à écouler la demande de trafic. Le trafic moyen journalier est 
effectivement de 24 000 véhicules/jour sur la RD 1508 au passage de SEVRIER.

Le moindre aléa a des conséquences immédiates sur les temps de parcours entre ANNECY et 
FAVERGES qui peuvent être multipliés par 4 sur certaines sections, notamment entre 
SAINT-JORIOZ et ANNECY et par deux sur l’ensemble de la distance.

De son côté, la RD 909A est utilisée de plus en plus comme itinéraire de substitution entre 
ANNECY et DOUSSARD. On constate un trafic moyen journalier de 9 200 véhicules/jour à 
MENTHON-SAINT-BERNARD et des saturations sont fréquentes aux heures de pointes au 
niveau de VEYRIER-DU-LAC avec là aussi des variations de temps de parcours importantes.

Le projet de liaison Ouest du lac d’Annecy a fait l’objet de diverses études à caractère 
préliminaire depuis plus de 30 ans.

Aucune de ces études n’a atteint un niveau suffisant pour permettre l’adhésion nécessaire des 
principales parties intéressées à cette réalisation et pour permettre le lancement effectif du projet.

Les études les plus récentes ont été considérées comme références véritables pour le projet en 
cours d’élaboration qu’il convient de soumettre au public dans le cadre d’une concertation 
préalable.
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Le projet a pour ambition d’améliorer la circulation et les déplacements au sein de la rive Ouest
du lac d’Annecy pour une meilleure qualité de vie des habitants et un meilleur accompagnement 
des effets du développement de ce territoire en tenant compte de tous les enjeux 
environnementaux associés à sa réalisation.

Ce projet soumis à la concertation comprend pour l’essentiel la réalisation d’un tunnel sous le 
massif du Semnoz avec ses raccordements aux voiries existantes, dont une nouvelle voirie 
urbaine (NVU) qui reliera le carrefour de la croisée à l’entrée Sud du tunnel à Vovray, 
l’aménagement de la RD1508 en vue d’une liaison de bus à haut niveau de service (BHNS) entre 
Annecy et Val de Chaise ainsi que la réalisation de parc-relais sur le tracé du BHNS.

Par une convention signée le 1er juillet 2016, le Département de Haute-Savoie et le Grand 
Annecy ont décidé des grands principes relatifs à la maîtrise d’ouvrage et au financement du 
projet. En effet, les éléments du projet global relèvent pour partie des  compétences du 
Département et pour partie des compétences du Grand Annecy. Il s’agit donc d’une coopération, 
le Département ayant vocation à en assurer la maîtrise d’ouvrage.

A ce stade, les objectifs et modalités de concertation sont définies de concert, par délibérations 
concordantes. Il est précisé également que la Région délibérera également en ce qu’elle est 
directement concernée par certains éléments du projet Liaisons Ouest. Ainsi, compte tenu de sa 
compétence, la Région procèdera à la validation des hypothèses prises en compte dans le 
dossier de concertation en matière de transports non urbains et de parcs relais hors ressort du 
Grand Annecy.

Par décision en date du 04 janvier 2017, la Commission Nationale du Débat Public a confirmé 
qu’aucun des éléments constitutifs du projet ne relevait du champ de sa compétence au sens des 
dispositions de l’article L.121-8 du Code de l’Environnement.

C’est au titre de sa mission de conseil et d’appui méthodologique prévue par l’article L.121-1 du 
Code de l’Environnement que, sur demande du Département de la Haute Savoie, la Commission 
a désigné Madame Isabelle BARTHE comme garante du processus de participation du public.

La Commission Permanente a ensuite décidé de conclure une convention de mission par 
délibération du 9 mai 2017.

Le projet étant au nombre de ceux énumérés par l’article R.103-1 du Code de l’Urbanisme 
(« 2° la réalisation d’un investissement routier dans une partie urbanisée d’une commune d’un 
montant supérieur à 1 900 000 euros, et conduisant à la création de nouveaux ouvrages ou à la 
modification d’assiette d’ouvrages existants »), il relève de la concertation préalable au sens du 
Code de l’Urbanisme.

Cette concertation doit associer, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées.

En conséquence, en application de l’article L.103-3 du Code de l’Urbanisme, il convient de définir 
de concert (Grand Annecy et Département de la Haute-Savoie) les objectifs poursuivis ainsi que 
les modalités de la concertation. Tel est l’objet de la présente délibération.

Il est précisé que le Plan de Déplacements Urbains (PDU) va également donner lieu à une 
concertation organisée par le Grand Annecy, concomitamment à la concertation du projet 
Liaisons Ouest.
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- Objectifs du projet Liaison Ouest

Le projet de liaisons Ouest du lac d’Annecy a pour ambition d’améliorer la circulation et les 
déplacements sur les deux rives du lac d’Annecy pour une meilleure qualité de vie et un 
accompagnement nécessaire des effets du développement du territoire. Ce projet doit répondre à 
plusieurs critères et objectifs :

 il s’agit de fluidifier et sécuriser le trafic sur la rive Ouest du lac d’Annecy et de faire face à 
l’accroissement de la population sur cette zone tel qu’il est prévu par le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) à l’horizon 2030 ;

 parallèlement aux infrastructures routières (tunnel sous le Semnoz et Nouvelle Voirie 
Urbaine dans la Z.I. de Vovray), ce projet a vocation à développer les transports en 
commun grâce à la création d’une liaison Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) aux 
temps de parcours fiables ;

 l’offre BHNS doit être attractive, fiable et sur une large amplitude horaire pour offrir des 
alternatives crédibles à la voiture pour de nombreux déplacements ;

 le projet de liaisons Ouest du lac d’Annecy veut également recréer un lien territorial fort 
entre ANNECY et FAVERGES grâce à une fluidité retrouvée en rive Ouest et à 
l’apaisement de la rive Est du lac d’Annecy. A l’échelle du Département, c’est un maillon 
majeur de la traversée nord-sud de BELLEGARDE au pays de FAVERGES ;

 Le projet s’intègre dans les opérations de renouvellement urbain sur l’ensemble de son 
parcours et veut les favoriser (les Trois Fontaines et le quartier des Marquisats à 
ANNECY, les centres villes de SEVRIER et SAINT-JORIOZ), notamment en délestant les
zones urbaines et en permettant la création de zones apaisées ;

 le projet doit également répondre aux préoccupations environnementales (bruit, qualité de 
l’air, préservation des zones naturelles et agricoles), et contribuer au développement des 
autres modes de déplacement alternatifs à la voiture, plus particulièrement les modes 
actifs (piétons, vélos, vélos à assistance électrique) mais également le covoiturage.

- Modalités de la concertation préalable pour le projet Liaisons Ouest

Conformément aux dispositions de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la concertation doit 
associer, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées par ce projet.

Il est rappelé que les modalités de concertation qu’il convient de définir doivent permettre, 
pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des 
caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis 
requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées. Le public doit ainsi pouvoir 
accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective, disposer de délais 
raisonnables pour formuler des observations et des propositions, être informé de la manière dont 
il a été tenu compte de ses observations et propositions.

En application des principes rappelés ci-dessus, en accord avec la garante et après un dialogue 
mené avec diverses associations, un dispositif de concertation ambitieux est mis en œuvre. 
Notamment, sur proposition de la garante, il est décidé aussi de se référer à la charte de la 
participation du public éditée par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire dans le 
cadre de la procédure de concertation du projet Liaisons Ouest.
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Compte tenu de tout ce qui précède, les modalités de la concertation définies de concert pour le 
projet Liaisons Ouest sont les suivantes :

- la concertation se déroulera du 17 octobre eu 31 décembre 2018 ; le public en sera 
informé au moins 15 jours avant (avis d’information sur le site internet du Département et 
par affichage) ;

- un site internet dédié à la procédure de concertation sera mis en place ; comprenant 
notamment le dossier de concertation, un forum et permettant à chacun de déposer ses 
observations et propositions qui seront conservées ; 

- les réunions publiques seront au nombre de 4 ;
- il y aura 4 ateliers thématiques (ateliers collaboratifs avec des citoyens, des associations, 

des entreprises, des experts et des élus pour travailler sur des thèmes spécifiques liés au 
projet) ;

- la découverte du tracé du projet avec des visites sur les secteurs urbains en projet ; 
- une exposition itinérante sur des lieux de passage de grand public et sur les marchés : au 

minimum pendant 7 demi-journées ;
- une exposition permanente, la mise à disposition du dossier de concertation ainsi que des 

registres « papier » ouverts dans les mairies de ANNECY, SEVRIER, SAINT-JORIOZ, 
DOUSSARD, GIEZ, FAVERGES, DUINGT, LATHUILLE ET VAL-DE-CHAISE aux jours et 
heures habituels d’ouverture ainsi que pendant les réunions publiques ;

- l’utilisation des réseaux sociaux (Tweeter et FaceBook) ;
- une plaquette de synthèse diffusée en boîtes aux lettres sur le territoire de l’agglomération 

du Grand Annecy et de la Communauté des Communes des Sources du Lac ;
- la possibilité d’adresser des courriels (concertation@liaisonsouest-lacannecy.fr) ;
- le cas échéant, les expertises complémentaires/alternatives qui pourraient être menées à 

l’initiative, par exemple, des associations, seront intégrées au dossier de concertation mis 
à disposition public, au fur et à mesure de leur transmission.

Le bilan de la concertation sera dressé avec l’appui de la garante.

La Commission Permanente,
après en avoir délibéré,
à l'unanimité,

SE PRONONCE favorablement sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d’une 
concertation préalable concernant le projet de de liaison ouest du lac d’Annecy (LOLA).

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à engager cette procédure.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



La Charte de la participation du public proclame 
que toute personne doit pouvoir participer à l’éla-
boration d’un projet qui la concerne.

La participation du public est un élément incon-
tournable de l’élaboration de la décision, néces-
saire à l’amélioration de sa qualité et de sa 
légitimité. Elle constitue un facteur déterminant 
dans la construction de la confiance entre les 
acteurs, notamment par sa contribution à une plus 
grande transparence. Elle nécessite pour ce faire 
la mobilisation des moyens indispensables à sa 
mise en œuvre.

La Charte de la participation du public énonce 
les valeurs et principes définissant le socle d’un 
processus participatif vertueux. Elle s’adresse à
tous les participants _ porteur de projet et public _ 
et constitue une aide dans la mise en œuvre du 
dispositif de participation. L’adhésion à la Charte 
vaut mise en œuvre des valeurs et principes qu’elle 
contient.

Les valeurs et principes énoncés par la Charte ne 
sauraient se substituer au respect des dispositions 
législatives et réglementaires existantes avec les-
quelles ils convergent pour œuvrer à l’amélioration 
de la culture de la participation.

Charte de la participation du public 

Pour améliorer l’efficacité et la citoyenneté  
des décisions ayant un impact sur le cadre de vie

Préambule

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION

ÉCOLOGIQUE
ET SOLIDAIRE
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Article 1 – La participation du public nécessite un cadre clair et partagé
» La nature du projet  
La nature du projet et ses enjeux, ainsi que le besoin auquel il répond sont clairement présentés.

» Le porteur de projet / le décisionnaire  
Le porteur de projet et le décisionnaire, s’il est différent, sont clairement identifiés, ainsi que leurs responsabilités 
propres et les contraintes auxquelles ils sont soumis.

» L’objet du débat 
 La ou les questions à débattre sont clairement explicitées.

» Les scénarios alternatifs  
Le porteur de projet présente, lorsque c’est pertinent, un scénario alternatif ainsi que les variantes envisageables, 
le cas échéant, sur divers points du projet.

» Le rôle de la participation du public dans le processus décisionnel   
À chaque étape du projet, le processus décisionnel est précisé, et notamment la place de la participation du public 
ainsi que le degré de participation du public prévu (de la consultation à la co-construction). Ces choix sont opérés 
par le porteur de projet après consultation de tous les participants.

» L’information du public  
Le public a accès, dans les limites définies par la loi, à une information complète, transparente, sincère, pertinente 
et intelligible, tout au long de l’élaboration du projet, de sa conception à sa réalisation et à sa mise en œuvre.

» La reconnaissance des savoirs et de l’expertise 
Les  participants reconnaissent mutuellement et respectent : 
 • les expertises réalisées par le porteur de projet ;
 • les savoirs des participants et leur expertise d’usage ;
 • les expertises complémentaires et/ou alternatives à celles réalisées par le porteur de projet.

» Le tiers garantissant le processus participatif  
 Pour   renforcer la qualité du dialogue et la confiance entre les participants, le porteur de projet fait appel à un 
tiers garantissant le processus participatif ou à des participants ayant cette fonction.  Ce dispositif répond à  un 
objectif de neutralité et d’impartialité sur la conduite du processus participatif. Il relève, autant que possible, d’un 
consensus entre les  participants avant sa mise en place.

Le tiers garant ou les participants ayant cette fonction produisent un bilan qui résume la façon dont s’est dérou-
lée la participation, relevant les points de convergence et de divergence résultant des débats. Ce bilan est remis 
au porteur de projet, ou au décisionnaire, au titre des éléments préparatoires à son choix final. Il fait l’objet d’une 
diffusion large auprès du public et est accessible au moins jusqu’à la mise en œuvre du projet.

» Le bilan du processus participatif et la reddition de comptes   
Chaque étape du processus participatif  donne lieu à un bilan du porteur de projet, qui explicite, en la motivant, la 
manière dont il a pris en compte ou non les contributions du public dans son choix final.

» La robustesse de la décision  
Le respect des valeurs et principes de la Charte dans l’élaboration de la décision contribue  à améliorer la légitimité 
et la robustesse  de la décision prise au terme de ce processus décisionnel.

» La continuité de la participation 
La participation du public intervient suffisamment en amont et tout au long de l’élaboration d’un projet.
Au minimum, un retour régulier vers les citoyens est prévu au cours de la mise en œuvre du projet.
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Article 2 - La participation du public nécessite un état d’esprit constructif
» L’état d’esprit  
Chaque participant se doit d’agir  dans un esprit d’écoute, de bienveillance, de respect, d’ouverture, de sincérité, 
de loyauté.

» L’acceptation des divergences   
Les divergences de points de vue sont respectées comme un élément susceptible d’améliorer la qualité du projet.

» L’implication  des  participants  
Avoir un débat de qualité suppose que ses participants s’approprient le sujet, argumentent leurs positions, prennent 
en compte l’intérêt collectif du projet, et aient une attitude constructive dans la façon de le discuter.

» La culture de la participation   
Le porteur de projet forme ses chefs de projet aux principes de la participation du public.

Article 3 - La participation du public recherche et facilite la mobilisation de tous
» L’inclusion
La participation du public inclut tous les publics concernés, à travers une démarche pro-active pour associer les 
publics les moins disponibles ou les moins enclins à participer.

» La diversité    
 La diversité des publics garantit une plus grande qualité des débats et de la délibération.

» L’égalité  
La participation du public garantit aux participants l’égalité de l’accès à l’information, à la parole, et à l’écoute.

» L’équivalence de traitement des points de vue exprimés   
Il est porté une égale attention à la parole de chacun et les arguments avancés ne sont jugés que sur leur pertinence propre.

Article 4 - La participation du public encourage le pouvoir d’initiative du citoyen 
» Les initiatives citoyennes  
Le porteur de projet considère sérieusement, et argumente s’il ne les retient pas, les propositions des participants sur :
 • des informations et expertises complémentaires existantes qu’ils souhaitent verser au débat ;

• des projets alternatifs ou variantes au projet proposé ;
• des suggestions de modification du processus participatif ;
•  des demandes d’expertises complémentaires. Les parties s’entendent pour prioritairement chercher à co-construire 

le cahier des charges des études complémentaires qui apparaissent utiles, rechercher en commun une solution 
à leur financement et mettre en place un comité de suivi.

» Les outils  
Le porteur de projet utilise des méthodes et des outils participatifs de qualité incarnant les valeurs et principes contenus 
dans cette Charte. Il cherche à les diversifier afin d’assurer la plus grande pluralité des publics ainsi qu’une meilleure qualité 
des débats. Il s’engage à la fois à accueillir le public mais aussi à aller à sa rencontre.

» La reconnaissance
Les bénéfices de la participation du public sont d’autant plus importants que le porteur de projet valorise les contributions 
du public au cours du processus et dans son bilan final.
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Utilisation de la Charte 
La Charte peut être utilisée en l’état par les orga-
nismes et personnes se reconnaissant dans les 
valeurs et principes qu’elle énonce, et s’enga-
geant à les mettre effectivement en œuvre ou à 
les promouvoir. Le porteur de projet précise s’il 
s’engage de manière générique pour l’ensemble 
de ses démarches participatives, ou s’il entend 
appliquer la Charte à l’occasion d’un ou plusieurs 
projets spécifiques, et précise lesquels.

Le porteur de projet peut également ajouter des 
valeurs et principes à la Charte et/ou préciser 
les modalités de mise en œuvre. Dans ce cas, il 
est recommandé que le public soit associé à ces 
modifications.

Dans tous les cas, les utilisateurs de la Charte - ou 
de la nouvelle charte issue de leurs ajouts ou pré-
cisions- se signalent auprès du ministère en charge 
de l’environnement et lui indiquent sur quels projets 
ils vont appliquer la Charte.  
Le logo des utilisateurs ou promoteurs de la Charte 
figure sur le site internet dédié du ministère chargé 
de l’environnement. Ils participent à un mouvement 
d’ensemble traduisant la volonté de développer et 
généraliser la culture de la participation du public.

Suivi et évaluation de la Charte
Dans le cadre du comité de pilotage ayant parti-
cipé à son élaboration, la Charte de la participation 
du public fera l’objet d’un bilan régulier de mise 
en œuvre. Des échanges d’expériences auront 
lieu périodiquement, associant notamment les 
utilisateurs de la Charte.
En tant que de besoin, la Charte sera susceptible 
d’être révisée sous l’égide du (de la) Ministre en 
charge de l’environnement.

Mise en place d’un centre de ressources / 
observatoire des pratiques
Un centre de ressources est créé pour la mise en 
œuvre effective des valeurs et principes contenus 
dans la Charte de la participation du public.
Il proposera notamment des outils innovants et 
pertinents ainsi que des exemples concrets d’ap-
plication, permettant l’incarnation des valeurs et 
principes contenus dans la Charte.
Les utilisateurs de la Charte font connaître leurs 
expériences de mise en œuvre de celle-ci, pour 
la capitalisation et la montée en compétence du 
réseau.

Annexe 

 Conditions de mise en œuvre de la Charte de la participation du public

Le préambule, ainsi que les articles 1 à 4 de la Charte de la participation du public constituent un 
référentiel déterminant le socle d’un processus participatif vertueux.
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0650

OBJET     :  CONVENTION DE MANDAT N° 2015-114 AVEC TERACTEM
ETAT MENSUEL DES PROPRIETAIRES DEVANT FAIRE L'OBJET D'UN ACTE 
LEVEES D'OPTIONS ARRETEES AU 03 AOUT 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
M. BAUD-GRASSET, Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, 
M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 28 Voix Pour 28

Représenté(e)(s) : 4 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 28 Abstention(s) 4
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu les délibérations de la Commission Permanente n° CP-2016-0468 du 04 juillet 2016, 
n° CP-2017-0444 du 12 juin 2017, n° CP-2017-0723 du 02 octobre 2017, n° CP-2018-0211 du 
05 mars 2018, autorisant les acquisitions foncières nécessaires aux différents travaux ou 
demande de régularisations foncières,

Vu le marché opérateur foncier n° 2015-114 conclu avec TERACTEM.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de leur mission 
et préalablement à la rédaction de l’acte notarié, TERACTEM prépare les levées d’options 
arrêtées au 03 août 2018 par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, signée 
par M. le Président, suivant les promesses de vente signées avec les différents propriétaires 
concernés pour les opérations reprises dans le tableau ci-après :
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Date : 03/08/2018
Arrêté au 03/08/2018

Date N° N° Noms Parcelles Surface Date Montant
Code Land RD Libellé Commune Délib. Délibération Terrier Propriétaires emprise signature PV

C.D. C.D. en m² PV

V16-111039 RD 6
Aménagement 
itinéraires RD 6A à 
RD 1203

AMANCY 04/07/2016 CP-2016-0468
18a GARCETE AQUINO Martine B 414 73 19/07/2018 146,00 €

0045 T LE MARNITHYLON _ AA 43 3 25/07/2018 324,00 €

0031 T
CRUZ Antonio
CRUZ Maria AI 20 10 16/07/2018 360,00 €

16
GINDRE Alain
HUVENNE Josiane A 2494 30 26/07/2018 72,00 €

19 FAVRE Philippe A 2497 69 16/07/2018 165,60 €

20

BIGOTTO Sandrine
KADDARI Nathalie
MARIOU Rachel
MORET Edouard A 2498 68 17/07/2018 165,00 €

14 FANTIN Arlette A 2492 37 18/07/2018 90,00 €

17

ARNOUX Eveline
LARNICOL Nicole
RAYBAUD Charles D 154 101 30/07/2018 84,00 €

11
GHISALBERTI Joseph
GHISALBERTI Madeleine D 151 1600 12/07/2018 3 200,00 €

4 BAUD NALY Odile D 195 158 13/07/2018 237,00 €
19 CHAMBET Monique D 177 88 01/07/2018 115,00 €

V18-081063 RD 12

Sécurisation Voie 
communale 
confortement 
chaussée

SAINT FERREOL 05/03/2018 CP-2018-0211

1

MIQUET-SAGE Jean-Marc
MIQUET-SAGE Luc
MIQUET-SAGE Marie Joséphine
MIQUET-SAGE Sophie
NICOLLIN Claire A 2208 286 28/07/2018 430,00 €

4 CLERC Madeleine A 180 238 02/07/2018 575,00 €

8
MARECHAL Christiane
MARECHAL Maurice A 179 284 10/07/2018 685,00 €

11

DEVAUD Dominique
KOWALCZYK Odile
OBERLE Isabelle A 512 35 22/06/2018 84,00 €

76,00 €

Aménagement de la 
section 3 (de 
Nernier à Yvoire)

MESSERY 05/03/2018 CP-2018-0211

V18-051024 RD 907
Aménagement 
Carrefour avec la 
RD 292

FILLINGES 05/03/2018

12/06/2017

D 150 953 ALBERT Hervé 17/07/2018CP-2018-0211

LEGER Irène 
QUELARD Annie

V18-151031
Véloroute Sud 
Léman

179 27/07/2018 0,00 €

V17-151031
Véloroute Sud-
Léman

Aménagement de la 
Section 2 (Fattaz à 
Sciez)

EXCENEVEX

AM 166

CP-2017-0444

ETAT RECAPITULATIF DES COURRIERS DE LEVEE D'OPTION A ENVOYER

V17-061007 RD 19/ RD 26
2ème tranche / 
Contournement Rive 
droite de l'Arve

MARIGNIER 02/10/2017 CP-2017-0723

53

Créer rapport
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Après en avoir délibéré et enregistré les abstentions de et les non-participations au vote 
de Mme MAHUT, MM. DUVERNAY, BAUD-GRASSET et PACORET,
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

APPROUVE la passation des actes à intervenir avec les propriétaires récapitulés dans les
tableaux ci-avant,

AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ces
dossiers.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL
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Extrait du Registre des Délibérations de la
Commission Permanente

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018

n° CP-2018-0651

OBJET     :  POLITIQUE D’ÉLECTRIFICATION - FINANCEMENT DU SYNDICAT DE 
L’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE ET DES ÉNERGIES (SYANE) - AFFECTATION DE 
L'AUTORISATION DE PROGRAMME 2018

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 
le 27 août 2018 s’est réunie à l’Hôtel du Département à Annecy, sous la présidence de : 

M. Christian MONTEIL, Président du Conseil départemental

Présent(e)s :

Vice-Président(e)s :
Mme CAMUSSO, M. MUDRY, M. DUVERNAY, Mme PETEX, M. HEISON, Mme BEURRIER

Autres membres :

Mme BOUCHET, M. AMOUDRY, M. BARDET, Mme DULIEGE, M. BAUD, Mme GAY, 
M. BAUD-GRASSET, Mme GONZO-MASSOL, M. BOCCARD, Mme LHUILLIER, 
M. DAVIET, Mme MAHUT, Mme METRAL, M. MORAND, Mme REY, M. PACORET, 
Mme TEPPE-ROGUET, M. PUTHOD, Mme TERMOZ, M. RUBIN, M. CHAVANNE

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote)

Mme DION à M. MORAND, Mme DUBY-MULLER à M. MONTEIL, Mme LEI à M. RUBIN, M. PEILLEX à Mme TERMOZ

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) :

Mme TOWNLEY-BAZAILLE, M. EXCOFFIER

Quorum et Délégations de vote vérifiés
Membres en exercice : 34 A l'unanimité

Présents : 28 Voix Pour 23

Représenté(e)(s) : 4 Voix contre 0

Suffrages Exprimés : 23 Abstention(s) 9
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier,

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,

Vu la délibération n° CD-2017-084 du 11 décembre 2017, par laquelle l’Assemblée 
départementale a voté un montant de 2 500 000 € en Autorisation de Programme intitulée 
« Electrification rurale SYANE 2018 », destiné à financer le programme 2018 de travaux 
d’électrification et d’éclairage public, réalisés par le SYANE dans les communes.

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans ce cadre, il est proposé 
la signature d’une convention visant à définir les obligations réciproques du Département de la 
Haute-Savoie et du SYANE.

Il est proposé à la Commission Permanente :

 d’approuver le projet de convention entre le Département de la Haute-Savoie et le SYANE,

 d’autoriser M. le Président à le signer,

 d’affecter l’Autorisation de Programme n° 01040001017 intitulée « Electrification rurale 
SYANE 2018 » à l’opération « Electrification rurale - subvention Autre groupement de 
collectivités / Bâtiments et installations »,

 d’autoriser le versement de la subvention de 2 500 000 € au SYANE.

Pour mémoire, en parallèle à ce soutien financier en investissement, le Département, au titre de 
la cotisation annuelle, apporte un financement de 75 000 € pour 2018.

Après en avoir délibéré et enregistré les non-participations au vote de Mmes DUBY-
MULLER (représentée par M. MONTEIL), METRAL, MM. AMOUDRY, BARDET, BAUD, 
BAUD-GRASSET, HEISON, MORAND et PACORET,
La Commission Permanente,
à l'unanimité,

APPROUVE la convention entre le Département de la Haute-Savoie et le SYANE ci-annexée,

AUTORISE M. le Président à la signer,
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après :

Imputation : ADA1D00048

Nature AP Fonct.

204152 01040001017 74

Electrification rurale – subvention Autre groupement 
de collectivités / Bâtiments et installations

Electrification rurale SYANE 74 - 2018

Code 
affectation

N° d’engagement CP
Obligatoire sauf 

exception justifiée
Bénéficiaire de la répartition

Montant 
global de la 
subvention

AF18ADA001 SYANE 2 500 000,00
Total de la répartition 2 500 000,00

PRECISE que le versement de la subvention au SYANE sera effectué à la signature de la 
convention.

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré,
le 12 septembre 2018 , Pour extrait conforme,
Publiée et certifiée exécutoire,
le 13 septembre 2018,
Pour le Président du Conseil départemental,
Signé,
Le Responsable du Service de l'Assemblée,
Jean-Pierre MORET

Signé,
Le Président du Conseil départemental,

Christian MONTEIL



CP-2018-0651 Annexe 1/2

Convention

Entre d’une part : 

Le Département de la Haute-Savoie représenté par Monsieur Christian Monteil, son 
Président en exercice, en vertu d’une délibération du Département n° CD-2015-003 du 
02 avril 2015 et dûment habilité à signer la convention par décision de la Commission 
Permanente n° CP-2018- du 10 septembre 2018,

Et d’autre part : 

Le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie (SYANE) 
représenté par Monsieur Jean-Paul AMOUDRY, son président en exercice, agissant en vertu 
d’une délibération du Comité syndical,

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit :

Créé en 1950, le SELEQ, devenu le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique 
de la Haute-Savoie (SYANE), est un syndicat mixte qui regroupe toutes les communes de la 
Haute-Savoie et le Département. Assurant initialement le développement et le renforcement 
des réseaux d’électricité en Haute-Savoie, le SYANE a progressivement élargi ses domaines 
d’intervention. Dans le cadre de ces compétences, le SYANE est aujourd’hui maître 
d’ouvrage de travaux sur les réseaux de distribution publique d’électricité, d’éclairage public 
et de réseaux de télécommunications et d’information.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques du Département 
de la Haute-Savoie et du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la 
Haute-Savoie.

Article 2 : Obligations du Département de la Haute-Savoie

Le Département s’engage à attribuer au Syndicat des énergies et de l’aménagement 
numérique de la Haute-Savoie une dotation pour l’année 2018 d’un montant de 2 500 000 €,
le versement étant effectué au SYANE et étant destiné à financer le programme 2018 de 
travaux d’électrification et d’éclairage public réalisé par le SYANE.
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Article 3 : Obligations du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la 
Haute-Savoie

En échange de cette dotation, le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de 
la Haute-Savoie s’engage en tant que maître d’ouvrage à :

- réaliser des opérations de travaux dans les domaines de réseaux de 
distribution de l’électricité et de l’éclairage public,

- mentionner l’aide du Département dans tout support d’information et de 
communication et la faire apparaître dans tout lieu en ayant bénéficié,

- demander aux collectivités d’associer le Département et l’inviter à se faire 
représenter lors de toute manifestation ou inauguration relative aux 
opérations versées au 1er alinéa,

Article 4 : Durée et date d’effet de la convention

La présente convention prend effet à sa signature jusqu’au 31 décembre 2018.

Fait à ANNECY, en deux exemplaires, le

Pour le Département de la Haute-Savoie
Le Président

Christian MONTEIL

Pour le SYANE
Le Président

   Jean-Paul AMOUDRY
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